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MONTAGES AUDIO-VISUELS 
SUR L'ANALYSE 

DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

En vue de fournir des supports pédagogiques utilisables pour une sensibilisation 
ou une formation à l'analyse des conditions de travail, le L.E.S.T. a réaîisé une série de 
montages audio-visuel s. NEUF sont actueliement disponibles : 

1) L'ANALYSE DES CONDITIONS DE TRAVAIL - PRESENTATION DE 
LA METHODE DU L.E.S.T. - Ce montage est une sensibilisation aux problèmes des 
conditions de travail. L'exposé rapide de la méthode d'analyse présente chacun des 
éléments pris en compte, ainsi que le principe et la signification de ia cotation. 

2) LA PLACE DE LA METHODE DU L.E.S.T. DANS LE DIAGNOSTIC 
DES CONDITIONS DE TRAVAIL - La méthode du L.E.S.T. permet de recenser les 
diverses contraintes au poste de travail, mais elle est insuffisante pour appréhender les 
situations de travail dans toute leur complexité. Elle doit donc être associée à d'autres 
méthodes d'analyse présentées dans ce montage. 

3) LA CHARGE STATIQUE - Quelques rappels sur le fonctionnement du 
muscîe permettent de différencier la charge statique, ou posturale, de la charge dynami­
que. Les différentes conséquences physiologiques des postures sont exposées, et les 
tableaux de cotation sont expliqués. Quelques exemples d'aménagement des postes de 
travail sont aussi présentés. 

4) LA CHARGE MENTALE - Ce montage essaie de faire le point des connais­
sances actuelles relatives à la charge mentale. Après une définition de la charge mentale 
(références à la théorie de l'information, à l'hypothèse du canal unique, aux hypothèses 
relatives aux diverses structures de l'inteliigence) sont abordées un certain nombre de 
méthodes actuellement utilisées pour mesurer ou évaluer divers aspects de la charge 
mentale. 

5) LA COMPLEXITE VITESSE ET SES CONSEQUENCES SUR LA 
CHARGE MENTALE - Parmi les éléments entraînant une charge mentale élevée, il 
faut noter la combinaison de la complexité des tâches et de la vitesse de déroulement 
des opérations. Ce montage expose les principes adoptés dans îa méthode d'analyse des 
conditions de travail en développant les raisons de ces choix et leur conséquence dans 
la cotation. 

6) LE BRUIT - Ce montage étudie le bruit et ses conséquences en situation 
industrielle. 11 se compose de plusieurs thèmes : instruments de mesure des bruits, gran­
deurs caractéristiques des sons, conséquences physiologiques, moyens de lutte et de 
protection. Ce montage est accompagné d'une brochure en vue de donner au formateur 
un dossier très documenté nécessaire à la préparation de son travail. 

7) L'AMBIANCE THERMIQUE - Ce montage est consacré à l'un des facteurs 
de pénibilité pouvant exister au poste de travail : l'ambiance climatique. Les diverses 
parties du montage sont : Rappel des modalités physiques d'échanges thermiques entre 
plusieurs objets. Système de régulation thermique de l'organisme humain. Appareils de 
mesure des caractéristiques d'une ambiance thermique. Normes de confort Lutte et 
protection contre le froid ou le chaud. Ce montage est accompagné d'une brochure. 

8) L'ECLAIRAGE - Le rappel de données physiques sur la lumière et de 
données relatives au fonctionnement de l'œil permet de mettre en évidence les gran­
deurs caractéristiques des conditions d'éclairage. Les appareils et les méthodes de 
mesure de ces grandeurs sont présentés ainsi que les normes de confort Ce montage est 
accompagné d'une brochure. 

9) LE TRAVAIL ET LE TEMPS - Les diverses fonctions de l'organisme humain 
obéissent à certains rythmes, avec une succession de phases de grande et de faible acti­
vité. L'organisation actuelle du temps est basée sur des impératifs économiques qui 
ignorent ces biorythmes. 

Quelles sont les conséquences sur la santé et l'équilibre du travailleur de la discor­
dance entre ces rythmes biologiques et les rythmes imposés par certaines organisations 
du travail ? Quelles sont, en particulier, les conséquences du travail posté ? Telles sont 
les questions abordées dans ce montage. 

Pour tous renseignements s'adresser au LEST-CNRS - 35, avenue Jules-Ferry, 
13626 Aix-en-Provence Cedex. Tél. (42) 26-59-60. 



FRANÇOISE GUÉLAUD 
MARIE-NOËL BEAUCHESNE 
JACQUES GAUTRAT 
GUY ROUSTANG 

pour une analyse 
des conditions 

du travail ouvrier 
dans l'entreprise 

Recherche du Laboratoire d'Économie et de Sociologie 
du Travail. C.N.R.S. Aix-en-Provence 

Préface par YVES DELAMOTTE 
Ancien directeur de l'Agence nationaie pour l'Amélioration des Conditions de Travail 
Professeur au Conservatoire National des Arts et Métiers 

Ouvrage publié avec le concours du C.N.R.S. 
2« édition revue et modifiée 

LIBRAIRIE ARMAND COLIN 
103. boulevard St-Michel. Paris V ' 



1975 LIBRAIRIE ARMAND COLIN 



PRÉFACE 

La conjoncture présente fait de Femploi un problème prioritaire 
sur lequel convergent les efforts des pouvoirs publics, des employeurs 
et des syndicats. Les conditions de travail n'ont plus Tactualité quelles 
avaient il y a trois ou quatre ans. Cependant la prise de conscience 
qui se produisit alors reste acquise. Nombreuses sont les entreprises 
qui, pour préparer Tavenir, se sont engagées discrètement et patiem­
ment dans des actions d'amélioration des conditions de travail. Les 
confédérations syndicales, de leur côté, ont élaboré des plateformes 
revendicatives très précises, notamment à Foccasion de la négociation 
nationale qui vient de se conclure par un accord. Sans doute cet ac­
cord na été signé ni par la C.G.T. ni par la C.F.D.T., mais les fédé­
rations affiliées à ces centrales s'engageront prochainement dans des 
négociations de branche, dont les résultats seront naturellement plus 
concrets que ceux de Vaccord cadre. Le programme gouvernemental 
en la matière se précisera également dans les mois qui viennent. 
L'Agence nationale pour l'Amélioration des Conditions de Travail 
(A.N.A.C.T.) fonctionne depuis le début de 1975. 

Toutes ces initiatives montrent bien que le problème des condi­
tions de travail reste posé comme un des problèmes majeurs auxquels 
sont confrontées les sociétés industrielles avancées. Le progrès doit être 
recherché à la fois sur ce plan et sur celui de l'emploi, puisque aussi 
bien ces deux questions sont indissociablement liées dans la vie des 
hommes. La sécurité de l'emploi apparaît comme une garantie qui 
donne tout son sens à Tamélioration de la situation de travail (quel 
prix en effet attacher à cette amélioration si Femploi reste précaire ?). 
L'amélioration des conditions de travail donne à la sécurité de Femploi 
cette dimension dynamique que ne comporte pas le seul fait dêtre 
prémuni contre un risque. 

Si les deux actions sont donc complémentaires et doivent être prises 
en compte également dans une politique de progrès social, il est bien 
clair quelles relèvent de démarches différentes. Sans chercher ici à 
pousser la comparaison, j'indiquerai seulement que dans un cas (em­
ploi) le centre d'impubion de Faction à mener se situe dans les ins­
tances nationales et les pouvoirs publics, alors que dans Fautre cas il 



se situe plutôt dans Fentreprise. 
Ceci ne signifie évidemment pas que les pouvoirs publics n'aient 

pas un rôle important à jouer. Ils peuvent faire progresser la régle­
mentation, et les confédérations syndicales ne manquent pas d'idées 
sur les changements qui pourraient être introduits dans les textes en 
vigueur. Ils peuvent aussi encourager la concertation, ou créer des 
instances, comme FA.N.A.C.T., qui apportent une aide aux entre­
prises. Il est significatif que ce soit la même loi du 27 décembre 1973 
qui ait prévu la création de F Agence et, dans les établissements occu­
pant plus de 300 salariés, la mise en place de commissions spécialisées 
du Comité d'Entreprise. Ceci montre de façon claire que les pouvoirs 
publics savent dans ce domaine les limites de leur action et qu'ils re­
connaissent la place primordiale qui revient, dans une politique natio­
nale pour Famélioration des conditions de travail, aux recherches et 
aux initiatives nées dans Fentreprise. C'est dans ce cadre que les 
problèmes peuvent être définis et des solutions concrètes élaborées. 
C'est dire Fimportance qui s'attache aux efforts qui peuvent être faits 
pour sensibiliser les hommes ^entreprise, leur donner des moyens 
d'analyse et les inciter à trouver des aménagements satisfaisants. 

L'étude qui nous est présentée par Guy Roustang et son équipe du 
Laboratoire d'Économie et de Sociologie du Travail d'Aix-en-Provence, 
dirigé par le Professeur François Sellier, s'inscrit donc dans cette pers­
pective. Ce qui est proposé là est une méthode pour l'analyse des con­
ditions de travail, un moyen pour établir dans les ateliers un diagnostic, 
c'est-à-dire pour définir les problèmes prioritaires. C'est par là évi­
demment qu'il faut commencer, et on peut penser qu'une fois les prio­
rités dégagées, les ressources humaines de Fentreprise (et financières) 
pourront être plus facilement mobilisées en vue de Félaboration de 
solutions adaptées à chaque situation. La méthode proposée permet 
d'évaluer les postes de travail sous Fangle de F environnement physi­
que, la charge physique, la charge mentale, les aspects psychosociolo­
giques et le temps de travail. En rapprochant les données relatives à 
une série de postes, la méthode permet aussi de caractériser la situation 
d'ensemble d'un atelier. 

Ce guide ^observations suppose un observateur qui peut être le 
médecin du travail, un représentant du comité d'hygiène et de sécurité, 
ou de la commission spécialisée... Le guide est en lui-même un ins­
trument de formation. Il devrait inculquer des connaissances d'ergo­
nomie appliquée à ceux qui en sont dépourvus, et surtout, il devrait 
apprendre à voir, ce qui est bien Faction pédagogique fondamentale 
dans ce domaine. 
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Ce guide est lui-même le fruit éFun grand travail dobservation, 
poursuivie dans diverses industries, et danalyse. L'effort dandyse s'est 
imposé particulièrement lorsqu'on avait à traiter de données qui ne 
tombent pas sous le coup des mesures habituelles, et on admirera, j'en 
suis sûr, la façon dont la « charge mentale ^ et les ^ aspects psycho­
sociologiques » ont été décomposés en éléments observables dotés de 
tableaux de cotations. C'est donc un travail de chercheur qui nous est 
proposé ici, et ceci justifie qu'il figure dans la collection « Sciences 
sociales du Travail». 

Cependant, à In différence des chercheurs qui destinent naturelle­
ment leurs travaux à la communauté scientifique, dont ils attendent 
approbation et encouragements, Guy Roustang et son équipe ont mis 
au point leur guide à Fintention des hommes dentreprise. Le succès, 
pour eux, ne saurait se limiter à une critique élogieuse dans Sociologie 
du Travail. // se concrétisera dans l'usage fait de leur guide et dans 
les discussions qu'il pourra susciter. Ce qui leur importe, disent-ils, 
c'est « de lancer le débat, non de le clore en se réclamant dune certi­
tude scientifique ». Ce qu'ils souhaitent c'est qu'on retienne le langage 
commun qu'ils proposent, au besoin pour le modifier, le perfectionner. 
Tout plutôt que F indifférence. A aucun moment, les auteurs du guide 
ne laissent penser qu'ils proposent un instrument qui favorisera Fémer-
gence dun consensus sur telle priorité ou sur telle action. Ils savent 
qu'ils interviennent dans un domaine conflictuel où les points de vue 
s'opposent fréquemment. Rien n'est plus éloigné de leur démarche 
que Forgueil intellectuel qui prétend faire l'unanimité sur des données 
scientifiques incontestables. Leur ambition est plus modeste et réaliste : 
alimenter le débat dobservations recueillies selon une méthode. Et 
tout ce qu'ils font est de proposer une méthode. C'est aux chefs den­
treprise, aux médecins du travail, aux représentants du personnel qu'il 
revient maintenant de Féprouver, d'en chercher le meilleur mode d'em­
ploi, de préparer éventuellement d'autres méthodes qui leur semble­
raient mieux adaptées. Une seule réponse semble devoir être inaccep­
table : celle qui consisterait à affirmer que les actions d'amélioration 
des conditions de travail peuvent se passer de rationalité et se fonder 
sur un total empirisme. L'importance, déjà acquise, du guide qui nous 
est proposé, vient de ce qu'il manifeste que, dans cet aspect de la 
gestion des entreprises comme dans tous les autres, des démarches 
devront être définies et des instruments méthodologiques mis au point. 

Avril 1975 
YVES DELAMOTTE 
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PROPOS D'UN INTERVENANT 

Améliorer les conditions de travail, c'est, à partir d'une situation 
jugée insatisfaisante, créer une situation nouvelle dans laquelle existe 
un meilleur équilibre entre les possibilités et les besoins des hommes, 
les contraintes imposées par la technique et l'organisation. 

Pour parvenir à ce nouvel équihbre, il sera nécessaire de repérer 
les contraintes actuelles, afin de rechercher les solutions susceptibles 
de les réduire sans en créer de nouvelles, mais aussi, de contourner 
tous les obstacles qui s'opposent au changement. 

La grille du LEST, pivot d'une démarche participative et concertative 

La première fonction d'un intervenant, après avoir analysé la 
demande qui lui est faite, est d'articuler une démarche. Pour ce faire, 
il a à identifier tous ceux qui sont concernés : l'encadrement, la maî­
trise et le personnel de l'atelier concerné, les services qui peuvent 
modifier l'état du système technique ou organisationnel (méthodes, 
travaux neufs, entretien, personnel), les institutions représentatives du 
personnel. L'amélioration des conditions de travail imposera des modi­
fications dans l'atelier. Il n'y aura amélioration que s'il y a change­
ment. Or, tout changement du système technique exigera un nouvel 
apprentissage, la découverte de nouvelles adaptations par les opéra­
teurs concernés. 

Le changement, même s'il aboutit à une situation globalement 
meilleure, imposera un coût transitoire important, d'autant plus impor­
tant que l'état antérieur était plus pénible. Ce coût ne sera accepté 
que dans la mesure où ceux qui le subissent auront la certitude que 
la situation nouvelle sera meilleure que l'ancienne. Et cette certitude 
ne sera acquise que s'ils participent à l'élaboration de la nouvelle 
situation. Tout changement du système organisationnel est susceptible 
de modifier la répartition des pouvoirs. Les résistances s'élèveront 
chez ceux qui auront le sentiment de perdre. Le changement ne sera 
accepté qu'à travers des négociations qui permettront d'élaborer les 



compromis nécessaires, d'inventer de nouvelles situations modifiant 
les enjeux. 

Face au changement (« qu'est-ce que je peux espérer, qu'est-ce 
que ça me coûte ? ») la participation de tous les acteurs est nécessaire 
pour lire la situation ancienne, s'approprier les connaissances qui ont 
permis d'en faire le diagnostic, élaborer une situation nouvelle, avoir 
la garantie que le processus d'amélioration se poursuivra. 

Cette participation de tous les acteurs concernés à la démarche 
de changement n'est pas toujours facile à obtenir. L'entreprise est 
un lieu de conflits. L'ajustement entre les parties, préalable à toute 
action, est pourtant nécessaire. Une règle du jeu acceptable par tous 
doit être définie. Que met-on sous le terme « Amélioration des condi­
tions de travail »? « Ne vais-je pas me faire piéger »? « Ne va-t-on 
pas me démontrer que tout est bien ? Que tout est mal ? Jusqu'où 
ira-t-on? J'ai besoin d'y voir clair. Il me faut un réfèrent». L'inter­
venant peut être suffisant. Ce n'est pas toujours le cas. Choisi par la 
direction, il est suspect pour les syndicats. Et inversement. S'il appar­
tient à l'entreprise, son statut, au départ, risque d'être encore plus 
contesté. Si l'intervenant est une institution (Commission d'Améliora­
tion des Conditions de Travail), les mêmes inquiétudes, la même 
incertitude, les mêmes procès d'intention risquent de se développer en 
son sein. Il est important de se mettre d'accord sur un outil acceptable 
par tous. La grille du LEST, élaborée à l'extérieur de l'entreprise, 
par un organisme de recherche indépendant du patronat et des syn­
dicats, peut être cet outil, ce pivot autour duquel pourra s'articuler 
la démarche de recherche des contraintes et des situations. 

La grille du LEST, outil d'observation de poste (Voir labieau pp vin et ix) 

C'est l'ensemble de son unité psychosomatique qui est sollicitée 
chez l'homme au travail. La fatigue qu'il exprime est la conséquence 
des diverses contraintes qui s'exercent sur lui. Certaines résultent direc­
tement des choix techniques et organisationnels faits par l'entreprise. 
D'autres découlent des stratégies qu'il élabore pour contourner les 
contraintes initiales quand celles-ci rendent difficile, par leur intensité 
ou leur durée, l'usage des fonctions qu'elles sollicitaient (modification 
des postures pour diminuer la charge du cristallin...) (cf. Tableau 
charire de travail). 

Chacun d'entre nous est le mieux placé pour témoigner de la 
fatigue qu'il ressent, de la pénibilité du poste qu'il occupe. Nul ne 
peut évaluer la fatigue à notre place. Nous seuls pouvons faire le 
bilan global de notre situation de travail. Nous savons faire le diag­
nostic symptomatique. Mais le symptôme ressenti résulte de multiples 
facteurs. La recherche de ces facteurs explicatifs, des causes de notre 
fatigue exige une observation attentive de notre situation de travail. 
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A priori, nous ne sommes pas bien placés pour le faire. A ce symptôme 
unique qu'est la fatigue, nous avons souvent tendance à attribuer une 
cause unique. Il n'est pas rare, lors d'entretiens menés au poste de 
travail, dans l'atelier, après les ajustements donnant toutes les garan­
ties, d'entendre attribuer la fatigue affichée, uniquement à l'activité 
reconnue par l'entreprise (« Si je suis payé pour transporter des sacs, 
je suis fatigué parce que je transporte trop de sacs... »). Dans d'autres 
cas, la fatigue est rattachée à une cause longtemps dangereuse en 
un lieu et un milieu donnés alors que tout danger a disparu (la pous­
sière même peu abondante et inofîensive dans des usines situées 
dans un ancien bassin minier). A l'opposé, des réalités audibles et 
visibles ne sont pas citées : elles sont si associées à l'activité même 
qu'elles ne sont plus mentionnées ; pour les supprimer, il faudrait 
supprimer le travail ; elles sont devenues le travail. Il en est ainsi 
pour le bruit. D'autres facteurs sont généralement ignorés. Il est rare 
d'entendre parler d'activité mentale... quand on est considéré par 
l'entreprise comme un manuel... 

Cette approche unifactorielle ou paucifactorielle n'est pas unique­
ment le fait des opérateurs. Un modèle simplifié de l'homme au tra­
vail imprègne l'entreprise. Au niveau des services techniques, les fac­
teurs de pénibilité envisageables se limitent parfois à l'activité mus­
culaire dynamique (transport de charges, manutentions, efforts opéra­
toires, déplacements) et aux éléments de l'ambiance physique (bruit, 
température...). Il n'y a pas de coût des postures, des prises et du 
traitement de l'information, des rapports avec les collègues et avec 
l'œuvre. L'homme n'a pas de système nerveux central ! Ailleurs, il 
ne s'agit que de « motiver ». L'homme n'est pas soumis aux contrain­
tes de l'atelier : les conditions d'exécution de la tâche ne sont pas 
envisagées. 

Il est important que chacim exprime, librement, comment il ressent 
son travail et à quoi il en attribue la pénibilité. Il est important que 
les services susceptibles d'intervenir dans l'atelier donnent leur avis 
sur la situation de travail. L'entretien individuel au poste de travail 
permet de recueillir le point de vue de l'opérateur sur son poste. 
Par le geste, aussi bien que par la parole, celui-ci signale les diffi­
cultés qu'il éprouve (la poussière, la manette rude, l'information acro­
batique !...). L'entretien collectif dans l'atelier (ximplète ce recueil 
d'informations ; il renvoie souvent à des difficultés communes à tout 
le groupe (horaires, rapports avec d'autres ateliers...). 

Cette approche subjective des conditions de travail est indispensa­
ble. Elle apporte des informations irremplaçables. Mais il serait dan-
jîereux d'en rester là. Si l'on veut associer les bénéficiaires de Tamé­
lioration des conditions de travail à la recherche des solutions, il n*est 
pas suffisant de donner la parole aux acteurs concernés, il faut aussi 
leur donner les moyens de faire eux-mêmes leur diagnostic. La recher-
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che de solutions sera d'autant plus pertinente que le diagnostic aura 
été plus riche. Il est donc nécessaire d'apporter des moyens complé­
mentaires pour examiner systématiquement les principaux facteurs 
de contraintes. 

En imposant, par le guide d'observation, l'examen attentif des 
divers facteurs de charge de travail, la méthode du LEST amène les 
utilisateurs à construire une représentation plus riche de l'homme 
au travail : un homme agit certes sur la machine avec ses muscles 
(charge dynamique), mais, pour ce faire, il a besoin de prendre des 
informations sur le champ de travail et de les traiter dans son cer­
veau grâce aux connaissances et aux consignes (charge mentale) ; 
pour saisir les informations pertinentes ou pour agir, il doit adopter 
certaines postures (charge statique). Cette boucle informative est ren­
due parfois difficile par les conditions de l'environnement physique 
ou psychosociologique dans laquelle elle s'exerce. 

La grille du LEST, outil d'appropriation des connaî^ances 

La traduction des résultats sur les histogrammes facilite la lecture 
des résultats obtenus au cours de l'observation et des mesures. Elle 
permet la comparaison entre les résultats obtenus grâce à la grille 
du LEST et l'expression spontanée des travailleurs à leur poste ou 
des fonctionnels dans leur service. C'est cette comparaison entre le 
« subjectif » et r« objectif », faite avec le souci de rechercher les con­
vergences et de comprendre les divergences, qui est le temps fort 
de l'appropriation-formation des connaissances véhiculées par l'ou­
vrage du LEST et le lieu de l'élaboration du diagnostic des facteurs 
de charge de travail. 

Cette comparaison entre les résultats obtenus par l'application de 
la grille et ceux obtenus lors des entretiens renvoie, souvent, à une 
nouvelle observation ou à de nouvelles mesures dans l'atelier. Elle 
peut nécessiter de compléter cette double approche objectif-subjectif 
par des techniques plus lourdes à manier et plus difficiles à approprier 
(analyse du travail ou mesures physiologiques). Celles-ci sont par­
fois indispensables si l'écart entre l'observé et l'exprimé reste trop 
grand, ou si, dans le groupe, des expressions contradictoires persis­
tent... 

La comparaison, devant et avec les travailleurs, des données objec­
tives et subjectives est le moment où l'appropriation des connaissan­
ces sur l'homme au travail est la plus favorable. 

C'est, à ce moment, que peut s'acquérir, entre tous les acteurs 
associés à la recherche de solutions, un langage commun, que se 
relativisent les connaissances que chacun a sur une situation de tra­
vail toujours complexe. 
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La grille du LEST, support pour la recherche des solutions 

Les conditions seront remplies pour tenter d'entreprendre cette 
recherche des solutions techniques et/ou organisationnelles aptes à 
réduire le coût humain du travail. 

Les histogrammes structurent la recherche. Ils servent de support 
à la réflexion du groupe chargé de rechercher les solutions. Ils intro­
duisent un langage quantifié. Cette quantification doit être relativisée 
comme toutes les quantifications. Mais elle facilite la recherche. Elle 
impose de réfléchir sur les conséquences, siu- les autres paramètres, 
de l'amélioration de l'un d'eux. Elle développe la notion de compro­
mis entre les divers facteurs de charge et permet aux opérateurs de 
faire valoir leurs souhaits : « Ne mettez pas un cadran de plus ; je 
vais en avoir cinq à surveiller ; je préfère me lever de temps en 
temps pour aller voir derrière la machine ; d'un coup d'oeil, je repère 
si ça va ». Le compromis entre charge mentale, charge posturale, 
reconnaissance du « métier » est proposé par le travailleur concerné. 
On peut oublier la grille... Mais, si on peut oubher la grille du LEST 
c'est que la réflexion systématique sur les divers éléments de la charge 
de travail a été intériorisée. Il n'est plus possible de ne prendre en 
compte qu'un seul facteur sans se soucier des autres. Si je capote îa 
presse, je m'interroge sur les conséquences sur la prise d'information 
et sur la posture, et sur le coût global des interventions du service 
entretien ; si j'élargis les tâches, je m'interroge sur l'accroissement 
éventuel de la charge mentale... 

La grille du LEST, outil de formation 

Si l'intervention est le lieu idéal de l'appropriation des connais­
sances grâce à la double démarche de diagnostic et à la recherche de 
solutions qui impose l'approfondissement de la réflexion, la méthode 
du LEST peut être utilisée comme support de formation de stages 
visant à l'amélioration des conditions de travail. 

C'est ainsi qu'ont pu être formées des « Commissions Amélioration 
Conditions de Travail » ou des « Commissions Hygiène et Sécurité » 
qui ont ensuite, dans des démarches concertatives et paritaires, ana­
lysé les postes de travail de l'établissement. 

De même, des groupes de techniciens ont pu mener une réflexion 
sur les conséquences des choix techniques qu'ils faisaient à partir de 
la cotisation de postes dont ils étaient les auteurs. 

Ainsi, la méthode mise au point par le LEST a pu, sur le terrain, 
lors de chantiers d'amélioration des conditions de travail menés avec 
le concours d'intervenants extérieurs ou à partir de la formation de 
commissions ou de groupes développée en intra ou en inter-entre-
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prises, faire la preuve de son utilité. Certes, elle n'évite pas dans des 
situations changeantes ou complexes le recours à des méthodes d'a­
nalyse plus fine. Mais elle a le grand mérite de permettre le déve­
loppement de démarches susceptibles d'améliorer concrètement les 
postes de travail avec la participation du personnel concerné. 
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INTRODUCTION 

POUR UNE ANALYSE DES CONDITIONS 
DU TRAVAIL OUVRIER DANS L'ENTREPRISE 

La préoccupation d'améliorer les conditions de travail est main­
tenant largement répandue. Du reste la loi du 27 décembre 1973 
prévoit qu'une fois par an le chef d'entreprise présente au comité 
d'entreprise ou à une commission spéciale (obligatoire dans les entre­
prises qui occupent plus de 300 salariés) un rapport sur les actions 
menées et prévues à cet eflPet. 

Or la définition d'une politique d'amélioration des conditions de 
travail dans l'entreprise suppose une analyse préalable, une connais­
sance des principales nuisances contre lesquelles il faut lutter. La 
méthode que nous proposons vise justement à décrire les conditions 
de travail de manière aussi objective que possible, à en prendre une 
vue d'ensemble qui permette d'aboutir à un bilan précis. Ce bilan 
devra alors servir de base à la discussion entre chefs d'entreprise, 
représentants des salariés et techniciens pour définir im programme 
d'amélioration des conditions de travail. 

Par conditions de travail nous entendons le contenu du travail et 
les répercussions qu'il peut avoir sur la santé et sur la vie personnelle 
et sociale des salariés. Nous en excluons le niveau de rémunération, 
les avantages sociaux, la sécurité de l'emploi qui relèvent, nous semble-
t-il, d'autres domaines d'étude. Plus précisément, l'analyse des condi­
tions de travail que nous proposons concerne l'environnement physique 
du travail (ambiance thermique, bruit, éclairage, vibrations...), les pos­
tures de travail, la dépense énergétique, la charge mentale avec ses 
risques de fatigue nerveuse ; autant de thèmes que l'on peut mettre 
sous l'étiquette de l'ergonomie au sens classique, et qui concerne la 
charge de travail. Autrement dit, tout ce qui peut mettre en danger 
la santé du salarié, son équilibre physiologique et nerveux. De plus, 
nous cherchons aussi à appréhender dans quelle mesure le salarié a 
une certaine autonomie dans son travail, dans quelle mesure il a des 



relations sociales à propos de son travail. C'est moins alors les dan­
gers encourus par le salarié pour sa santé que nous cherchons à sai­
sir, que les risques d'appauvrissement de ses capacités de création, 
de réflexion, de communication qui résultent d'un travail isolé, par­
cellaire et répétitif. Ces risques peuvent n'apparaître qu'à plus ou 
moins long terme, mais il serait dangereux de se limiter aux consé­
quences à court terme. 

Cette intention d'étudier l'environnement physique, les charges 
physique et mentale, aussi bien que le degré d'autonomie dans le 
travail ou les relations sociales sur le lieu de travail, trouve ime limi­
tation importante dans la méthode de recueil des données que nous 
proposons. En effet nous voulons une méthode standardisable, donc 
pas trop lourde et qui laisse très peu de place aux interprétations de 
l'enquêteur ; ce dernier devant pouvoir être formé assez vite. Cela 
privilégie les éléments mesurables, les indices facilement repérables, 
aux dépens de ce qui supposerait une longue observation ou des mé­
thodes d'enquête beaucoup plus raffinées. 

Notre objectif a donc été de mettre au point un guide d'observation, 
d'utilisation relativement simple et rapide, permettant pour un poste 
de travail de recueillir un certain nombre de renseignements aussi 
objectifs que possible sur les divers éléments des conditions de travail, 
en vue d'établir un diagnostic. Précisons chacun de ces termes. 

1. UNE MÉTHODE OBJECTIVE. 

Initialement, nous nous étions fixé de ne retenir que les aspects 
mesurables des conditions de travail. C'est effectivement ce que nous 
avons fait en majeure partie pour les facteurs d'environnement et de 
charge physique : on peut mesurer la température, le degré hygro­
métrique, le nombre de décibels et le nombre de lux à un poste de 
travail, par exemple. Ces mesures demandent bien entendu quelques 
précautions pour éviter des erreurs, mais sont relativement simples à 
effectuer et donnent des valeurs objectives caractéristiques de certains 
éléments des conditions de travail. 

Des mesures ou des évaluations sont également possibles pour es­
timer la charge physique, statique et dynamique, d'un poste de travail. 
Les mesures directes étant assez longues, complexes, et difficilement 
généralisables en atelier, nous avons établi une série d'observations 
permettant de décomposer au maximum les efforts statiques et dyna­
miques que doit faire le travailleur pour accomplir sa tâche. A partir 
des estimations, qui ont été faites par des spécialistes, de la dépense 
énergétique correspondant à chacun de ces gestes ou postures élé­
mentaires, il est ensuite possible d'évaluer la charge physique d'un 
poste de travail. 

Malheureusement, en ce qui concerne la charge mentale corres­
pondant à une tâche, les mesures objectives ne sont plus possibles, 



car il n'existe pas, actuellement, de méthode pour mesurer directe­
ment ou indirectement la charge mentale d'une façon globale et ob­
jective. Certaines théories, telles la théorie des communications ou de 
l'information et la théorie du canal unique, proposent des méthodes 
d'évaluation de certains types de charge mentale. Mais, d'une part, ces 
théories sont basées sur une ou plusieurs hypothèses qui sont discu­
tables, d'autre part elles ne sont pas d'utiUsation simple pour la majo­
rité des tâches ouvrières. Enfin ces méthodes permettent d'évaluer la 
« charge de travail » plutôt que ce que les ergonomes appellent le 
« niveau -^«g^g^^^ ĵg j ^ tâche ». Le niveau d'exigence de la tâche 
d^enH™d[e?™ciîi!dEensïïqûês™^^ de la tâche, tandis que la charge 
de travail est la charge supportée par le travailleur, qui dépend à la 
fois des caractéristiques de la tâche, mais aussi des capacités indivi­
duelles du travailleur, de sa formation et de son expérience antérieures ; 
ainsi en cours d'apprentissage, en particuher, la charge de travail 
diminue, tandis que le niveau d'exigence de la tâche demeure le 
même. 

Fallait-il donc, pour conserver le même souci d'objectivité, écarter 
de notre analyse tout ce qui concerne la charge mentale et certains 
facteurs d'ordre psycho-sociologique, tels que les relations de travail, 
(avec les autres travailleurs ou avec la hiérarchie), la plus ou moins 
grande possibilité laissée au travailleiu: de développer ses facultés 
d'initiative, de créativité, etc. L'analyse que nous aurions proposée 
aurait alors été bien partielle, d'autant plus que, pour de nombreux 
postes de travail, la diminution de la charge physique s'est accompa­
gnée d'tm accroissement de la charge mentale. Nous avons préféré 
abandonner un peu d'objectivité plutôt que de passer totalement sous 
silence les facteurs de charge mentale et les facteurs psycho-socio­
logiques. 

Mais ne pouvant proposer une mesure globale de la charge men­
tale, nous avons décomposé celle-ci en un certain nombre d'éléments 
— contrainte de temps, complexité-rapidité, attention, minutie — pour 
lesquels nous avons retenu quelques critères qui nous semblent pou­
voir donner une idée de l'importance de chacun de ces éléments dans 
les exigences de la tâche. 

De même, pour les facteurs psycho-sociologiques nous avons retenu 
un certain nombre d'éléments ; mais compte tenu de notre méthode 
nous nous sommes limités à des éléments susceptibles d'être appréciés 
par des critères qu'une bonne connaissance du poste de travail, de 
l'organisation du travail et quelques questions très Hmitées posées au 
travailleur ou à la maîtrise suffisent à connaître. Les éléments retenus 
sont : l'initiative, le statut social, les possibiHtés de communication entre 
travailleurs, la coopération dans le travail, l'identification du produit. 

Bien entendu cette méthode d'approche des facteurs psychosocio­
logiques reste très limitée et nous sommes conscients de néghger ainsi 



certaines questions très importantes, telle que par exemple la qualité 
des relations du travailleiu- avec la maîtrise ou avec les autres travail­
leurs. 

La méthode que nous proposons ici consiste donc d'abord à ras­
sembler grâce à un guide d'observation toutes les mesures et les diffé­
rents éléments qui semblent importants pour caractériser les condi­
tions de travail d'un poste. Ce guide d'observation devra être rempli 
par im observateur autre que le travailleur ; ce pourrait être le mé­
decin du travail, un représentant du comité d'Hygiène et de Sécurité, 
un syndicaliste, etc. Une formation assez brève serait nécessaire pour 
expUciter certaines questions et savoir faire les mesures. 

2. EN VUE D'ÉTABLIR UN DUGNOSTIC 

Mais cette méthode ne se veut pas seulement descriptive, elle se 
propose d'établir un diagnostic des conditions de travail. C'est-à-dire 
qu'elle se propose de dire si les conditions de travail d'un poste de 
travail sont « bonnes » ou « mauvaises », « satisfaisantes » ou « noci­
ves ». Pour cela nous nous sommes basés sur les normes existantes, 
c'est-à-dire que nous avons été tributaires des connaissances acquises 
sur l'homme au travail, en particulier des conséquences pour la santé 
des travailleurs de tel ou tel facteur d'environnement ou de charge 
physique. Ceci veut dire que ces normes sont susceptibles d'évoluer 
au fur et à mesure que les études sur ce sujet se développeront ; cette 
évolution pouvant être d'autant plus importante que les études élar­
giront leur champ, en particuher si elles se soucient de l'effet de cer­
taines conditions de travail non seulement sur la santé du travailleur, 
mais aussi sur le développement de l'ensemble de sa personnahté, sur 
sa vie hors-travail (loisirs, rapports sociaux, etc.). 

A partir de ces normes et des observations faites par les spécia­
listes, nous avons établi pour chaque élément retenu une cotation de 
0 à 10 correspondant, en gros, au diagnostic suivant : 

0, 1, 2 Situation satisfaisante. 

3. 4, 5 Faible gène pour îe travailleur ; quel­
ques améliorations pourraient réduire 
cette gêne. 

6> 7 Nuisance moyenne, risques de fatigue 
pour le travailleur. 

^' ^ • • Nuisance importante. Fatigue impor­
tante pour le travailleur. 

10 • Nocivité. 

En fait, la cotation et, par conséquent, le diagnostic ne sont pas 
aussi rigoureux pour tous les éléments analysés. Pour certains d'entre 
eux, il existe des études qui ont permis de dégager des normes : 
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ambiances thermique, sonore et lumineuse, charge physique. Précisons 
d'ailleurs que ces normes sont valables pour une forte proportion des 
travailleurs mais non pour la totalité, certains individus pouvant se situer 
en deçà ou au-delà de ces normes ; ainsi, par exemple, nous disons 
qu'une dépense de travail de 1 700 kilocalories par jour (cotation 8) est 
excessive et entraîne une fatigue anormale du travailleur. Ceci peut ne 
plus être exact pour un individu très entraîné ou très développé mus-
culairement. A l'inverse, un individu malingre aurait déjà depuis long­
temps atteint les limites de l'épuisement. Ici se pose donc le problème 
de l'adaptation du travailleur au poste de travail, problème que nous 
n'avons volontairement pas abordé. En effet, ce souci d'adaptation de 
l'homme au poste de travail est une solution qui ne doit être que pro­
visoire, car elle équivaut trop souvent à rechercher l'individu qui 
s'adaptera le moins mal à de mauvaises conditions de travail, plutôt 
qu'à essayer de changer les conditions de travail. 

En ce qui concerne les facteurs de charge mentale, et les éléments 
psychosociologiques, les normes n'existent pas, puisque les mesures 
n'existent pratiquement pas non plus. 

Nous avons donc renoncé à proposer ime cotation globale de la 
charge mentale ou des aspects psychosociologiques. En revanche, nous 
avons pensé que le croisement, la somme ou la moyenne de plusieurs 
critères pouvaient permettre de proposer une cotation pour un élément 
de charge mentale (contrainte de temps, complexité, rapidité, atten­
tion, minutie) ou un élément de type psychosociologique (initiative, 
statut social, isolement, coopération, identification du produit). Il y a 
donc finalement quatre cotations pour caractériser le niveau de charge 
mentale et cinq pour les facteurs psychosociologiques. 

L'établissement d'une échelle de cotation pour ces divers éléments 
a posé certaines difficultés : d'une part il n'existe pas de normes, nous 
l'avons déjà dit, pour affirmer qu'à partir de tel niveau d'attention ou 
de tel effort de mémorisation il y a un risque faible, moyen ou impor­
tant de fatigue mentale. Mais, d'autre part, l'utihsation des fonctions 
d'attention, de mémorisation, d'abstraction, de décision faisant appel 
aux diverses structures de la pensée est tout à fait normale et même 
absolument indispensable au développement de l'intelUgence et de la 
personnalité. C'est, au contraire, l'absence de sollicitation de certaines 
structures supérieures de la pensée (structures hypothético-déductives 
ou pensée abstraite) qui conduit assez rapidement à une sclérose de 
ces structures et aboutit à une régression des fonctions intellectuelles 
et créatrices du sujet. Or la plupart des tâches industrielles peu quali­
fiées ne font appel qu'aux structures sensori-motrices, c'est-à-dire aux 
structures les plus élémentaires de la pensée. 

Ne pouvant pas évaluer de la même façon la charge mentale pour 
des tâches faisant appel aux structures de la pensée concrète et pour 
des tâches faisant appel aux structures de la pensée abstraite, nous 



nous sommes limités ici aux travaux simples, peu ou pas qualifiés, et 
nous avons proposé une cotation qui fait apparaître surtout les fac­
teurs négatifs des exigences mentales d'une tâche, soit qu'il y ait 
surcharge, soit qu'il y ait sous-charge dans l'utilisation de certaines 
structures de la pensée. 

On pourrait dire que, pour les travaux répétitffs, la surcharge con­
duit à une fatigue purement négative, en ce sens que la saturation 
provoquée par l'utilisation excessive des mécanismes sensori-moteurs 
rend impossible l'utilisation des structures supérieures de la pensée 
et conduit, à plus ou moins brève échéance, à une sclérose de celles-ci 
et à une diminution de la valeur intellectuelle du sujet; tandis que, 
dans le cas de travaux très qualifiés, la surcharge aboutit à une fatigue 
qui peut avoir certains aspects positifs, puisqu'il y a simultanément 
une augmentation de la potentialité intellectuelle du sujet, par le 
développement des mécanismes de la pensée abstraite. 

En ce qui concerne la sous-charge correspondant à certains tra­
vaux très monotones et non soumis à une cadence, il ne nous a pas 
été possible d'étabUr une cotation satisfaisante. Nous n'avons donc 
pris en compte, finalement, dans la cotation de la charge mentale, que 
des phénomènes de surcharge. 

C'est pour l'étude des aspects psychosociologiques que notre mé­
thode d'observation rapide d'un poste de travail entraîne le plus grand 
appauvrissement. L'analyse des aspects psychosociologiques suppose­
rait normalement des méthodes d'observation beaucoup plus raffinées ; 
il faudrait notamment étudier le poste de travail, non pas isolément, 
mais en relation avec son environnement technique et humain. 

Nous avons considéré qu'avec notre méthode il était cependant 
nécessaire — et possible — d'attirer l'attention sur un aspect trop 
néghgé : l'effet du travail sur la personnalité, sur les modèles de com­
portement du salarié, sur sa vie sociale. En effet, nous l'avons déjà dit, 
nous ne vouHons pas nous limiter à déceler les dangers que les condi­
tions de travail font courir à la santé du travailleur, nous voulions 
aussi insister sur les risques qu'elles peuvent faire courir à son déve­
loppement personnel et social, même s'il n'éprouve jamais le besoin 
d'aller consulter un médecin. 

Malgré les affirmations encore nombreuses sur le fait que beaucoup 
de salariés aiment un travail simple et sans aucun intérêt, il existe 
maintenant un large consensus en faveur de l'enrichissement des tâ­
ches. Bien que les drogués recherchent la drogue, on n'en considère 
pas moins la drogue comme un fléau social ; de même, nous semble-t-il, 
le travail qui assimile l'homme à une machine est un fléau social. 
Trois types d'études nous semblent justifier notre choix contre le 
travail répétif et asocial : 

— les études de motivation qui montrent la préférence (toutes choses 
égales par ailleurs) pour un travail « enrichi » ; ces études étant 



corroborées par la désaffection de la main-d'œuvre française à 
l'égard des tâches de pure exécution ; 

— les recherches montrant comment un travail d'O.S. entraîne un 
appauvrissement des modèles de comportement; 

— les études montrant comment un travail dépendant rend plus dif­
ficile, sinon impossible, une vie hors-travail autonome. 
Ajoutons aussi, en ce qui concerne Fensemble de ces cotations, que 

la plupart dentre elles ont été testées sur environ 150 postes de travail 
(moitié dans les industries agricoles et alimentaires, moitié dans les 
industries automobiles). Compte tenu du champ relativement limité 
de notre expérimentation, il est donc possible que certaines cotations, 
dont nous n'avons pas pu nous assurer la cohérence sur des exemples 
plus concrets, soient contestables. Nous pensons ici, plus particulière­
ment, aux cotations de charge mentale et à celles de la charge sta­
tique. 

3. QUELS SONT LES POSTES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE ANALYSÉS PAR CETTE 
MÉTHODE ? 

D'une façon plus générale, tout ce qui vient d'être dit sur les choix 
que nous avons faits pour élaborer cette méthode d'analyse explique 
qu'elle ne puisse être adaptée à tous les postes de travail sans distinc­
tion. Très schématiquement, nous pouvons dire que la méthode est 
apphcable aux postes ouvriers, peu ou pas qualifiés, de l'industrie. 
Mais il est nécessaire d'apporter certaines nuances à cette affirmation 
générale : 

— Certaines parties du guide d'observation, telles que celles rela­
tives à l'environnement, à la posture et à la dépense physique, sont 
valables pour un nombre beaucoup plus large de travailleurs ; elles 
sont, en particuher, valables pour tous les postes ouvriers quahfiés ; 
elles le sont aussi pour beaucoup de postes subalternes du sectem-
tertiaire : caissières, vendeuses des grands magasins, employés de divers 
services, etc. 

— Par contre, ne peuvent être appréhendés par ce guide d'obser­
vation tous les travaux pour lesquels les conditions d'environnement 
physique varient, soit parce que le travailleur doit se déplacer de 
façon irrégulière d'un atelier à l'autre, soit parce qu'il travaille à 
l'extérieur et est soumis aux conditions atmosphériques ; ceci est, en 
particuher, le cas de la plupart des travaux d'entretien et du Bâtiment 
et des Travaux pubhcs, de certains conducteurs d'engins de manuten­
tion ou de levage, des travaux de nettoyage des locaux. Pour la plu­
part de ces travaux, non seulement il serait impossible de répondre 
aux questions relatives à l'environnement, mais également à la plu­
part des questions relatives à la charge physique et à la charge men­
tale, puisque, pour ces travaux, le contenu même de la tâche peut 
varier selon les jours, les semaines, etc. 



— Pour d'autres postes de travail, les questions relatives à la 
charge physique et à la charge mentale peuvent présenter des diffi­
cultés : ce sont les postes non répétitifs, qui n'ont pas un cycle de 
travail bien déterminé. Nous pensons ici en particuher à tous les postes 
de travail de type < surveillance » ou « contrôle ». Il s'agit de postes 
de travail où les interventions manuelles sont le plus souvent aléatoires 
et où il faut avant tout assurer la surveillance d'opérations effec­
tuées par des machines semi-automatiques ou vérifier la borme réali­
sation d'un produit, provenant soit d'une machine soit d'autres tra­
vailleurs situés en amont. Ces travaux, requérant surtout une attention 
visuelle, peuvent comporter des risques de monotonie qu'il n'est pas 
facile d'apprécier. Les caractéristiques et la fréquence des « signaux > 
ou « informations » que le travailleur doit détecter sont très impor­
tants à analyser pour juger de la charge de tels postes de travail. II 
ne nous a pas semblé possible actuellement de proposer une exploita­
tion satisfaisante de ces données. Nous nous sommes donc limités, 
pour ces postes de travail, à une exploitation de quelques doimées sur 
la nature et la continuité de l'attention. Par contre le guide d'obser­
vation permet de recueillir des renseignements beaucoup plus nom­
breux et précis que ceux qui ont donné lieu à exploitation, sur la na­
ture, la fréquence, etc., des signaux. 

En effet, et cette remarque est valable pour d'autres parties du 
guide d'observation, certains renseignements sont recueilhs qui ne 
donnent pas lieu à une exploitation, tout au moins dans l'état actuel 
du document. Nous pensons ici, principalement, à certains renseigne­
ments figurant dans la partie préhminaire du guide, relative à la des­
cription de la tâche ; un certain nombre de ces données ne sont pas 
utilisées dans l'exploitation, car il nous a semblé que la diversité des 
situations, selon les secteurs industriels ou selon les entreprises, et par 
conséquent, la diversité des réponses possibles ne permettait pas d'en­
visager une exploitation simple et valable pour tous les cas. Par contre, 
il est certain que, au niveau d'une entreprise, par exemple, où la di­
versité des cas est moindre, une exploitation pourrait être envisagée 
par les utilisateurs de cette méthode. 

Nous voudrions mentionner ici, plus particidièrement, la question 
relative aux divers produits utilisés au poste de travail. Ces rensei­
gnements, bien que ne donnant lieu ici à aucune exploitation, nous 
paraissent extrêmement importants. En effet, ils se proposent de rem­
placer un chapitre qui figurait primitivement dans le guide dobser-
vation et qui était relatif aux produits irritants, toxiques et dangereux. 
Nous avons été amenés à supprimer ce chapitre, non parce que nous 
considérions ces problèmes comme secondaires — comment le seraient-
ils puisqu'il s'agit de la santé même du travailleur — mais parce 
qu'une analyse rapide ne peut les aborder de façon satisfaisante. En 
effet, il s'agit dune domaine extrêmement complexe, qui nécessite des 



mesures et des analyses nombreuses et compliquées et qui, par consé­
quent, nous semble être du ressort de spécialistes, tels que les méde­
cins du travail ou les inspecteurs de la Sécurité sociale, par exemple. 

Sur les conseils de spéciahstes de ces problèmes, nous nous som­
mes limités à poser des questions permettant de connaître, d'une part, 
la hste complète des produits ou matières utiUsés par le travailleur 
(qu'ils soient ou non considérés comme toxiques), et d'autre part les 
conditions d'utiHsation de ces produits (à froid, à chaud, avec contact 
direct ou non), les quantités utiHsées et la fréquence d'utilisation. Tous 
ces renseignements doivent permettre aux spéciahstes, compte tenu 
également des données relatives aux autres postes de l'ateher, de con­
naître les risques probables auxquels peut être soumis le travailleur. 
Ceci pourrait permettre également d'effectuer des études plus globales 
et systématiques, au niveau d'un secteur industriel par exemple, sur 
la nature, l'importance et la fréquence des risques que fait subir au 
travailleur l'utilisation de tel ou tel produit dans telle et telle condi­
tion. Enfin une analyse de nature clinique pourrait être faite par les 
médecins du travail, à partir des symptômes observés sur les travail­
leurs, ce qui permettrait finalement de déceler les effets toxiques de 
l'utilisation des divers produits industriels. Certains de ces effets sont 
sans aucun doute déjà connus, mais d'autres sont certainement encore 
ignorés. 

4. LES HISTOGRAMMES. 

L'ensemble des données recueillies par le guide d'observation doit 
donner lieu à une série de cotations, chacune d'elles caractérisant un 
élément des conditions de travail : 
— quatre cotations pour les éléments d'environnement physique ; 
— deux cotations pour les éléments de charge physique ; 
— quatre cotations pom- les éléments de charge mentale ; 
— cinq cotations pour les éléments psychosociologiques ; 
— une cotation pour le temps de travail. 

L'ensemble de ces cotations peut être représenté graphiquement par 
un histogramme permettant d'avoir une vue rapide des aspects les 
plus favorables ou les plus défavorables d'un poste de travail. 

Il nous semble important de ne pas considérer chaque élément 
isolément des autres, mais de les observer simultanément. Ainsi, par 
exemple, en ce qui concerne la charge mentale une cotation élevée 
(9) pour l'un des facteurs et nulle pour les autres peut être moins 
nocive que des cotations un peu moins élevées (7 ou 8) pour tous les 
facteurs. L'état actuel des connaissances ne permet malheureusement 
pas de connaître l'effet cumulé pour le travailleur de plusieurs nui­
sances différentes, il ne nous a donc pas été possible de proposer une 
cotation unique pour plusieurs nuisances ; il est, par contre, possible 
qu'après discussion entre les intéressés, il apparaisse que telle nui-
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sance ajoutée à telle autre soit plus mal supportée que la coexistence 
de deux autres nuisances. 

Voici, à la page précédente, deux exemples d'histogrammes corres­
pondant à deux postes de travail des Industries agricoles et ahmen-
taires. Les deux postes étudiés sont des postes d'O.S. travaillant sur 
chaîne. Le premier poste est un poste de conditionnement : le travail 
est répétitif avec cycle court ; le deuxième poste est un poste de sur­
veillance d'une machine à laver des bouteilles : le travail n'est pas 
de type répétitff. 

Il apparaît sur le premier histogramme, relatif au poste de condi­
tionnement, que l'environnement physique est satisfaisant, la charge 
physique peu importante, avec cependant une charge posturale plus 
élevée que la charge dynamique. Par contre un certain nombre d'élé­
ments de la charge mentale et des aspects psychosociologiques ont des 
cotations très élevées caractérisant une nuisance grave. Le rythme 
de travail est très élevé et la dépendance à la chaîne très lourde. Le 
travailleur ne peut avoir aucune initiative et ne peut se sentir valo­
risé par son travail. 

Pour le deuxième poste de travail, qui est un travail de surveil­
lance d'une machine effectuant automatiquement le lavage de bou­
teilles, l'environnement physique est peu satisfaisant : la températtu-e 
est assez élevée et le bruit tout à fait nocif ; de plus l'éclairage est 
insuffisant. En ce qui concerne la charge physique, on retrouve là une 
figure assez caractéristique d'un grand nombre de postes de surveil­
lance : une charge posturale élevée et une sous-charge dynamique 
(la flèche orientée vers le bas dans la colonne 6 indique une sous-
charge ; nous n'avons pas voulu donner une cotation à cette sous-
charge, ne sachant sur quelle échelle nous baser). 

En ce qui concerne la charge mentale et les aspects psychosocio-
îogiques, la dépendance est élevée ; le travail ne demande aucune 
initiative ni aucun échange coopératff. 

Mais il est bien évident que de tels histogrammes, même s'ils sont 
satisfaisants pour avoir une vue assez rapide des conditions de travail 
et permettre d'étabhr un diagnostic, ne peuvent être considérés comme 
une fin en soi. Au niveau de l'entreprise, le « diagnostic » doit avoir 
pour conséquence logique et nécessaire le « traitement », c'est-à-dire 
le souci d'améliorer les conditions de travail. Avant de rechercher des 
solutions, il sera nécessaire de rechercher les causes de l'existence de 
tel ou tel élément défavorable des conditions de travail. On ne pourra 
plus alors isoler le poste de travail de l'ensemble de l'ateher dans le­
quel il se trouve, ni de l'ensemble de l'organisation de l'entreprise. Le 
présent guide d'observation devra alors être enrichi dans le but de 
dépasser le simple diagnostic et de remonter aux causes explicatives 
des situations constatées, afin d'aboutir à une première recherche de 
solutions. 
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Nous citerons ici, comme exemple de cette évolution possible et 
même nécessaire du guide actuel, de nouveaux guides d'observation 
que nous avons mis au point pour quelques métiers des industries 
textiles. Ceux-ci sont plus riches en renseignements sur l'organisation 
de l'ateher, sur le type de machine et le type de production et per­
mettent donc une réflexion plus globale au niveau de l'atelier ou de 
l'entreprise et, par conséquent, une recherche plus efficace des solu­
tions. Mais des guides de ce type supposent une bonne connaissance 
des divers types d'organisation, des diverses caractéristiques du ma­
tériel et ne peuvent être réalisés qu'au niveau d'une entreprise ou 
d'une branche industrielle. 

Ajoutons que l'histogramme peut être d'un grand intérêt lorsque 
l'on veut modifier certains postes de travail ou en créer de nouveaux. 
Il permet de voir très rapidement si l'amélioration de tel ou tel élé­
ment des conditions de travail ne s'accompagne pas de la détériora­
tion de tel ou tel autre élément. Nous pouvons citer ici l'exemple 
d'une expérience d'élargissement des tâches qui a conduit en fait à 
un accroissement de la charge de travail de l'opérateur. 

Il s'agit de deux atehers A et B d'une usine automobile où est 
assemblée la tôlerie du véhicule ; le travailleur doit fixer plusieurs 
pièces de tôle grâce à un certain nombre de soudures effectuées avec 
des pinces ou des pistolets automatiques. Dans les deux ateliers le 
travail est à la chaîne ; dans l'ateher A, la durée du cycle est de cinq 
minutes ; dans l'ateher B, il est de vingt-cinq minutes. 

En analysant les divers éléments des conditions de travail, on a pu 
remarquer que l'environnement physique et la charge physique étaient 
pratiquement les mêmes dans les deux ateliers ; en revanche, on a 
observé une détérioration, dans l'ateher B, de certains éléments de 
charge mentale et de certains éléments de type psychosociologique : 
ainsi dans l'atelier B, la durée du cycle est plus élevée que dans l'ate­
her A, mais le nombre d'opérations par cycle est plus que multiplié 
par cinq, ce qui conduit à une aggravation du facteur complexité-
vitesse. 

L'attention est aussi davantage sollicitée dans le travail B : en 
effet il faut que l'opérateur mémorise l'ordre et l'emplacement de 
soudage de dix pièces (au heu de trois dans l'atelier A), son attention 
doit donc être plus vigilante et plus continue. 

On aurait pu penser aussi, a priori, que l'allongement du cycle 
opératoire donnait au travailleur davantage de possibilité d'organiser 
son temps et son travail. Or ici il n'en est rien, car l'allongement des 
cycles ne correspond pas à une nouvelle organisation, mais simplement 
au découpage de la chaîne en un nombre plus réduit de postes : 
c'est-à-dire que chaque opérateur doit assurer plusieurs postes de l'an­
cienne chaîne en se déplaçant le long de la chaîne. Ainsi il ne s'agit pas 
en fait d'un nouveau temps opératoire de vingt-cinq minutes, mais 
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de la somme de plusieurs temps opératoires différents qui doivent 
s'ajuster rigoureusement en fonction de la vitesse de la chaîne : tout 
retard sur l'un des postes devenant irrattrapable, la contrainte et 
l'anxiété se trouvent donc accrues. 

Enfin, dernier élément plus défavorable dans l'ateher B que dans 
l'atelier A, les possibihtés de communications entre travailleurs sont 
nettement plus réduites par suite de leur plus grand éloignement les 
uns des autres. 

L'analyse de cette expérience n'est pas une condamnation de l'élar­
gissement des tâches, mais une illustration du fait que cela ne peut 
se faire sans une étude préalable méthodique et précise pour que les 
solutions correspondent réellement à une améhoration des conditions 
de travail. 

Au niveau d'un atelier ou d'une entreprise, il peut être utile, pour 
avoir une vue plus globale des conditions de travail, de pouvoir con­
sidérer simultanément les différents éléments pour un certain nombre 
de postes de travail. Le tableau I suivant permet de faire un premier 
bilan des conditions de travail au niveau d'un ateher ou d'une entre­
prise. 

Dans ce tableau, les seize cotations relatives à un poste de travail 
(ou éventuellement à plusieurs postes de travail strictement identiques, 
c'est-à-dire ayant exactement la même cotation pour chacun des élé­
ments) sont récapitulées en une seule hgne. En fin de tableau, la situa­
tion est récapitulée pour l'ensemble des postes ; c'est-à-dire que, pour 
chacun des seize éléments caractéristiques des conditions de travail, 
on totahse le nombre de postes qui ont la cotation 10, puis les cota­
tions 9-8, 7-6, 5-4-3. 2-1-0. 

On peut ainsi avoir 16 graphiques pour résumer la situation de 
l'ensemble des postes, eu égard à chacun des éléments des conditions 
de travail. Ceci peut donc permettre de voir rapidement quels sont 
les éléments les plus défavorables des conditions de travaff dans tel 
ateher ou de discuter de la plus ou moins grande lurgence d'interven­
tion pour améliorer tel ou tel facteur (cf. graphique I bis). 
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DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

* 

La méthode d'analyse des conditions de travail expliquée dans ce 
document présente finalement les avantages suivants : 

1. DIFFUSION DES CONNAISSANCES NÉCESSAIRES A L'ÉTUDE DES CONDITIONS 

DE TRAVAIL. 

Pour chaque élément des conditions de travail étudié ce document 
fait le point des connaissances actuelles en la matière, explique poiu:-
quoi telles questions sont posées et comment il faut exploiter les ré­
ponses pour aboutir à une cotation de 0 à 10. Par exemple, pour le 
bruit (qui est sans doute l'un des sujets les plus dfffîciles et les plus 
techniques), des notions physiques d'acoustique, des notions de phy­
siologie, sont exposées avec une analyse des effets du bruit sur 
l'homme. 
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Le texte exphque ensuite les questions posées sur le bruit, les me­
sures qu'il convient de faire et comment il faut les exploiter pour abou­
tir à la cotation du bruit d'un poste de travail déterminé. 

2. SERVIR DE BASE A DES PROGRAMMES DE FORMATION SUR LES CONDITIONS 

DE TRAVAIL. 

La relation étroite entre l'acquisition de connaissances sur le tra­
vail et leur application immédiate est une incitation à l'étude des pro­
blèmes du travail. Participer à une session sur l'environnement phy­
sique, ou sur la charge statique, prend immédiatement un sens si l'on 
sait que cela va permettre d'utihser une méthode d'étude des postes 
qui servira à des discussions dans l'entreprise pour définir une poU-
tique d'amélioration dans ces domaines. 

La loi du 27 décembre 1973, pour ne pas rester lettre morte, sup­
pose que du haut en bas de l'échelle hiérarchique les connaissances sur 
l'homme au travail soient mieux diffusées. La méthode que nous pro­
posons, en même temps qu'elle peut facihter la diffusion de ces con­
naissances, ne pourra être apphquée et servir de base à des discussions 
dans l'entreprise que si les parties intéressées ont acquis ces connais­
sances. 

Il nous semble que, si l'on s'en tient provisoirement à des catégories 
grossières, les conditions de travail pourraient constituer un troisième 
grand thème pour la formation permanente, à côté de la formation 
professionnelle et de la formation générale. Il n'est pas exclu que la 
formation sur les conditions de travail soit même, pour les salariés les 
moins qualifiés, le moyen préalable de susciter une demande de for­
mation professionnelle ou de formation générale. Cela suppose évi­
demment pour ces salariés l'utilisation d'instruments pédagogiques 
plus accessibles que le document ci-joint i. 

3. DONNER UN LANGAGE COMMUN A CEUX QU'INTÉRESSE L'AMÉLIORATION 

DES CONDITIONS DE TRAVAIL. 

L'amélioration des conditions de travail suppose l'action conjointe 
de la direction de l'entreprise — qui doit en faire un des éléments de 
sa politique générale au même titre que la politique financière ou com­
merciale — des salariés et de leurs représentants, des cadres techniques 
ou administratifs, de divers services intérieurs ou extérieurs à l'en­
treprise : notamment Médecine du Travail, Comités d'Hygiène et de 
Sécurité, Inspection du Travail. 

La méthode que nous proposons permettra précisément à toutes 
les parties d'avoir un système de référence commun pour établir un 

1. Cf. au début de cet ouvrage la liste des montages audio-visuels actuellement 
disponibles permettant une approche plus simple de certains éléments des condi­
tions de travail. 
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diagnostic des conditions de travail dans l'entreprise, pour définir des 
priorités dans les objectifs d'améhoration à atteindre. 

Le parti pris d'« objectivité » de la méthode, sa possibilité de stan­
dardisation ont pour but de facihter le recueil des données. Tout le 
monde ne peut pas devenir spécialiste en ergonomie, mais tout le 
monde peut, au prix d'un certain effort, acquérir les connaissances 
requises pour appliquer la méthode que nous proposons ou au minimum 
être à même de critiquer, d'apprécier la vahdité des données recueil-
hes. Si l'on aboutit à une cotation de 3 (favorable) ou de 10 (très défa­
vorable) de la charge statique ou de la « complexité-vitesse » chacun 
pourra comprendre — ou contester — la façon dont tel résultat a 
été obtenu. Paradoxalement donc, mais réellement, le parti pris d'ob­
jectivité est la meilleure manière de permettre à chacun de prendre 
la parole, d'engager le débat. Il ne s'agit nullement d'une « objectivité » 
qui aurait la prétention de clore le débat en se réclamant d'une certi­
tude scientifique, il s'agit plutôt d'un point de départ nécessaire à une 
discussion fructueuse. 

En l'effet, l'étude d'un poste de travail est trop complexe pour que 
nous prétendions en une analyse rapide ne rien laisser échapper. 
Bien des recherches prouvent que la difficulté d'une tâche ne peut être 
appréciée qu'après de très longues observations minutieuses, et que 
les opérateurs sont souvent les seuls à pouvoir juger, grâce à leur expé­
rience, de la difficulté relative de divers postes. 

De plus, les normes sont étabhes pour chacun des éléments des 
conditions de travail pris isolément et l'on manque de travaux sur 
l'effet conjoint de plusieurs nuisances. Enfin, nous l'avons déjà dit 
et nous y insisterons tout au long de ce document, certains éléments 
des conditions de travail (la charge mentale par exemple) sont très 
difficiles à appréhender. 

Malgré toutes ces réserves, nous croyons que la méthode proposée 
est susceptible d'éviter les générahtés dans le débat sur les conditions 
de travail, de faire le partage entre ce qui est relativement sûr et ce 
qui ne l'est pas, de ne pas laisser aux « spécialistes » le soin de dis­
cuter de ces questions. Pour que les salariés retrouvent un certain 
contrôle de leur travail, il faut que les études sur les conditions de 
travail soient menées avec eux ou par eux. La méthode actuelle doit 
être considérée comme un outil mis à la disposition de tous ceux qui 
sont intéressés ou concernés par ces problèmes, mais un outil suscep­
tible d'être modifié, discuté, perfectionné. 

Par sa simpHcité, cette méthode nous semble également être le 
meilleur tremphn pour des études beaucoup plus fouillées, plus adap­
tées aux particularités de chaque travail. En effet, l'apphcation de la 
méthode permettra de manifester plus clairement les problèmes qui 
méritent d'être approfondis, elle suscitera l'intérêt pour de nouvelles 
études. 
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Selon les entreprises, ou selon les secteurs industriels, cet outil 
pourra être modifié, améhoré : certaines questions seront a)outées, 
d'autres supprimées, une autre exploitation pourra être proposée et 
des questions actuellement non exploitées pourront l'être, etc. 

Le schéma suivant pourrait résumer les diverses étapes de lutih-
sation de cette méthode d'analyse : 

Analyse des postes, cotation 
et histogrammes 

Discussion des résultats entre 
toutes les personnes concer­
nées dans l'entreprise 

Recherche des causes et des 
remèdes 

Définition d'un programme 
d'amélioration 

Etude plus poussée grâce à un 
questionnaire enrichi 

4. ETABLIR DES INDICATEURS DES CONDITIONS DE TRAVAIL DANS L ENTREPRISE. 

De même que le bilan comptable permet d'apprécier les résultats 
financiers d'une entreprise, le bilan des conditions de travail que nous 
suggérons devrait permettre d'étabhr un diagnostic, de mesurer îe.s 
progrès par rapport aux objectffs qui auraient été fixés, ou plus géné­
ralement d'apprécier une évolution d'année en année. 

La méthode proposée permet donc d'introduire dans l'entreprise, 
au-delà des objectifs classiques d'accroissement des performances tech­
niques ou d'améhoration du bilan financier, de nouveaux buts : dimi­
nuer îa pénibilité physique, réduire les contraintes da travail répétitif, 
augmenter l'autonomie des ouvriers, améhorer l'environnement phy­
sique des atehers... 

L'effort de quantification doit permettre d'améhorer la visibihté de 
ces problèmes pour tous, de souligner les domaines à améliorer, d'ap­
précier les progrès. 

La comparaison des bilans des conditions de travail qui pourrait 
être réahsée entre entreprises ou étabhssements ayant les mêmes pro­
ductions serait très fructueuse. En effet, il serait alors possible d'ana­
lyser les causes des différences, de voir comment et à quel prix les 
situations les plus favorables pourraient être générahsées. 

5. TENIR COMPTE DES DIVERS ÉLÉMENTS DES CONDITIONS DE TRAVAIL. 

La reconnaissance des limites du taylorisme, l'intérêt suscité par 
l'élargissement ou l'enrichissement des tâches, la volonté affirmée d'en 
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finir bientôt avec le travail à la chaîne, ouvrent de nouvelles perspec­
tives pour l'organisation du travail. Cette évolution, qui semble néces­
saire aux entreprises pour lutter contre la désaffection des Français à 
l'égard de nombreux travaux industriels, suscite à la fois intérêt et 
réserve de la part des syndicats. Ceux-ci ne veulent pas qu'élargisse­
ment ou enrichissement des tâches fassent oublier des problèmes plus 
traditionnels des conditions de travail : bruit, chaleur, postures de 
travail pénibles, rythmes de travail excessifs, etc. Il y a des exemples 
où un certain progrès dans l'allongement des cycles de travail ou une 
plus grande autonomie des salariés sont allés de pair avec une charge 
de travail plus grande. Il est donc nécessaire que le bilan des condi­
tions de travail comprenne bien l'étude à la fois des aspects psycho­
sociologiques et de la charge de travail (physique et mentale). Il faut 
absolument éviter en effet qu'une amélioration dans un domaine s'ac­
compagne d'une détérioration dans un autre. A cet égard la méthode 
que nous proposons s'efforce d'analyser l'ensemble des conditions de 
travail et offre donc des garanties. 

6. MODIFIER LA DÉFINITION DES POSTES DE TRAVAIL DANS L'ENTREPRISE. 

La méthode peut non seulement servir à décrire les conditions de 
travail existantes, mais aussi à prévoir quelles pourraient être les con­
ditions de travail de nouveaux ateliers, et à changer en définitive le 
système de définition des postes de travail. 

A l'heure actuelle, les conditions de travail sont dépendantes de 
toute une série de décisions prises en amont tenant compte des impé-
ratffs du marché, de la technologie, des locaux... L'objectif de bonnes 
conditions de travail n'est à peu près jamais pris en compte en tant 
que tel, tout au plus cherche-t-on à respecter certains règlements 
d'hygiène et de sécurité. Ainsi, le processus de décision actuel peut 
être schématisé en distinguant trois phases ^ : 

— étude du marché réahsée par des commerciaux et des techniciens ; 
premières options sur les caractéristiques du produit (bon marché 
ou de luxe), sur le type de production (grande série ou non) ; 

— étude et développement du produit par le bureau d'études ; 
— étude et réalisation des moyens de production, découpage des 

postes de travail par le bureau des méthodes. 

A chaque phase, des options sont prises, dont on mesure les perfor­
mances techniques et financières, mais sans que soient appréciés leurs 
effets sur le travailleur. Quant à ceux qui sont plus spécialement char­
gés du découpage des postes de travail, ils ont en tête des schémas 
de pensée tayloriens. Il est aujourd'hui nécessaire que les objectifs 
d'amélioration des conditions de travail soient pris en compte au même 

1. Voir îa revue Responsables, n° 57, mai 1974, p. 7 : « Qui pense le travail 
de rb.s. ? -
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titre que les impératifs techniques ou financiers dans la mise au point 
de nouvelles productions. A cet égard il serait certainement très im­
portant que la méthode d'analyse que nous proposons soit systémati­
quement appliquée aux projets industriels. 

Processus traditionnel de 
a fabrication a des conditions 
de travail 
(schéma linéaire) 

Processus souhaitable 
(schéma avec feed-back) 

Etude de marché 

Bureau d'études 

Bureau des méthodes 

Conditions de travail 
aux postes de travail 

Etude de marché 

Bureau des études 

I 
Bureau des 

méthodes ftr-' 
Services des 

conditions de 
travail 

Analyse des conditions 
de travail aux postes 
de travail 



CHAPITRE PRELIMINAIRE 

DESCRIPTION DE LA TACHE 

Avant d'aborder chapitre par chapitre chacun des éléments des 
conditions de travail, un chapitre préliminaire du guide d'observation 
permet de donner une description aussi précise que possible de la 
tâche effectuée par le travailleur au poste de travail. Les renseigne­
ments recueillis ont pour but de connaître quel est le type de travail 
effectué, quel est le contenu exact de la tâche, c'est-à-dire quelles sont 
les diverses opérations à effectuer, quels sont les outils ou les machi­
nes employés, quels sont les produits utilisés, etc. (Cf. Annexe II). 

Précisons que le guide d'observation s'attache à décrire un poste 
de travail, que celui-ci soit tenu par un ou plusieurs travailleurs pen­
dant la durée normale de travail (8 heures environ) ; l'exploitation et 
la cotation sont également établies pour une durée normale de travail. 

Dans le cas où, compte tenu de l'organisation, un travailleur occupe 
dans la journée plusieurs postes de travail successifs, on pourra con­
venir de placer sur l'histogramme, pour chacun des 16 éléments, les 
cotations correspondant aux divers postes occupés. Cela aura l'avan­
tage de faire apparaître quels sont les éléments améliorés par cette 
rotation, tout en laissant visible ce qui est insatisfaisant ou nocff à 
chaque poste de travail, et qu'il faudrait modifier, plutôt que d'effec­
tuer une rotation du personnel, ce qui n'est jamais une solution très 
satisfaisante. 

Les questions 0.1 à 0.1.2. permettent de savoir si le poste de travail 
analysé est occupé par un seul ou plusieurs travailleurs successifs dans 
l'horaire normal. 

Les questions 0.2. à 0.6.3.2. (incluse) décrivent de façon assez dé­
taillée quelle est la tâche effectuée au poste de travail observé : type 
de travail (question O.2.), puis diverses questions spécifiques selon que 
le travail est manuel (questions 0.3. à 0.3.2. et 0.5.1. à O.5.2.), sur ma­
chine (questions 0.4. et 0.4.1. et 0.5.1. à 0.5.2.), de surveillance (ques­
tions 0.6.1. à 0.6.3.2.). 
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Précisons d'abord la définition des différents types de travaux : 
— travail manuel sans machine : il s'agit d'un travail où l'ouvrier 

effectue un certain nombre d'opérations manuelles bien détermi­
nées avec ou sans l'aide d'outils ; 

— travail manuel sur machine : l'opérateur doit aussi effectuer un 
certain nombre d'opérations manuelles régulières et bien définies, 
mais il doit les effectuer sur une machine universelle ou spécialisée ; 

— travail de surveillance de machines ou d'appareils semi-automa­
tiques : û s'agit de postes de travail où les opérations manuelles 
régulières sont très Limitées et où il faut avant tout assurer la sur­
veillance d'opérations effectuées par des machines ou appareils 
automatiques. Les interventions que le travailleur doit effectuer sur 
ces machines sont : 

— soit fixées d'avance et bien déterminées : il s'agit, par exemple, de 
réapprovisionner la machine en matière première, d'évacuer un 
produit, de surveiller un certain nombre d'instruments de mesure 
et éventuellement de rectifier en conséquence certains réglages en 
vue d'assurer la permanence de certaines données, etc. ; 

— soit aléatoires et dépendant d'incidents aléatoires qui peuvent inter­
venir sur la machine. Ces interventions sont donc irréguBères et 
imprévisibles, aussi bien en ce qui concerne le heu, que le moment 
et la nature de leur apparition. Les questions posées pour chacun 
de ces types de travaux sont nombreuses et toutes ne donneront 
pas lieu à une exploitation. Comme nous avons déjà eu l'occasion 
de îe dire en introduction, la très grande diversité des postes ne 
nous a pas permis de proposer une exploitation satisfaisante pour 
tous les cas possibles. Mais nous avons cependant jugé utile de 
conserver un grand nombre de renseignements décrivant la tâche, 
car il semble qu'un certain nombre d'entre eux pourraient être 
exploités dans le cadre d'une étude plus spécifique au niveau d'une 
entreprise, ou d'une branche industrielle, par exemple. 

En plus des renseignements décrivant la nature de la tâche effec­
tuée, une partie de ce chapitre préliminaire est consacrée aux divers 
produits ou matières utilisées au poste de travail, ainsi qu'à leur con­
dition d'utilisation. 

Bien que ces renseignements n'aient pas donné heu ici à une exploi­
tation, pour les raisons énoncées dans l'introduction, ils nous semblent 
de première importance et pouvoir donner heu à une exploitation par 
des spécialistes (médecins du travail, en particuher) pour déceler les 
risques de toxicité d'une ambiance de travail. 



CHAPITRE I 

AMBIANCE THERMIQUE * 

1. RAPPEL DE DONNEES PHYSIOLOGIQUES 

La température centrale du corps humain est pratiquement cons­
tante (37''C), alors que la température des autres parties de l'orga­
nisme peut varier de façon notable (en particuher la température des 
muscles et de la peau). Pour maintenir la température centrale cons­
tante, quelles que soient les conditions ambiantes et quel que soit le 
niveau de production de chaleur de l'organisme, le corps humain 
dispose d'un système de thermorégulation. 

Avant de préciser quels sont les processus physiologiques de régu­
lation thermique qui permettent au corps humain de maintenir une 
température centrale quasi constante, même pour des conditions exté­
rieures variables, il est nécessaire de préciser comment s'effectuent les 
échanges thermiques entre le corps et le miheu ambiant. 

1.1. MODALITES PHYSIQUES DES ECHANGES THERMIQUES 
ENTRE LE CORPS HUMAIN ET LE MILIEU AMBIANT. 

Les échanges thermiques entre le corps et le milieu ambiant 
s'effectuent selon quatre modalités : par conduction, par convection, 
par évaporation et par rayonnement. 

1.1.1. Echangées par conduction. 

Ils se produisent entre deux miheux en contact et immobiles : 
les échanges par conduction sont donc évidents lorsqu'il y a une partie 
du corps en contact avec un milieu sohde : sol poin- un homme debout, 
siège pour une personne assise, bras en appui sur une table, mains 
manipulant des objets, etc. Ces échanges par conduction sont d'autant 

* Pour compléter ou approfondir certains points de ce chapitre, on pourra con­
sulter la brochure rédigée depuis et signalée en page de garde : F. Guelaud. 
Eléments d'analyse des conditions de travail. 

L'ambiance thermique. Editions du CNRS. 
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plus importants que la différence de tempéra ture ent re les deux mi­
heux en contact est plus importante et que le coefficient de conduc­
tibilité thermique est plus élevé. Les métaux, la pierre ont un coeffi­
cient de conductibihté élevé, tandis que le bois, le liège, le feutre, 
par exemple, ont des coefficients de conductibihté faibles, c'est-à-dire 
qu'avec ces matériaux, les échanges par conduction sont moins im­
portants. 

1.1.2. Les échanges par convection. 

Ils se produisent entre le corps et un fluide en mouvement : 
ils sont donc importants entre le corps humain et l'air, et d 'autant 
plus que la différence entre la tempéra ture de l'air et celle du corps 
est importante et que l'agitation de l'air est plus élevée. 

1.1.3. Les échanges par rayonnement 

Ils existent lorsqu'il y a plusieurs corps en présence. L'impor­
tance des échanges par rayonnement dépend de la différence entre la 
température de la peau et la température des objets ou surfaces voi­
sines, mais nullement de la température de l'air. Ainsi, lorsqu'en hiver 
on est placé non loin d 'une surface vitrée, on éprouve une sensation 
de froid, même si la pièce est bien chauffée : en effet les échanges 
par rayonnement entre la peau et la vitre sont alors importants. 

1.1.4. Les échanges par évaporation. 

Ils se produisent lorsque la sueur émise par le corps humain se 
transforme en vapeur, ce qui entraîne une per te de chaleur du corps 
humain. Une certaine quanti té d'eau s'évapore normalement , et de 
façon prat iquement insensible, du corps humain (par respiration et 
transpiration insensible). Mais lorsque la tempéra ture du milieu am­
biant augmente, le corps humain accroî t le mécanisme de compensa­
tion que constitue l 'évaporation de îa sueur. Celle-ci est d 'autant plus 
importante que la différence des tensions d e vapeur d'eau dans l'air 
ambiant et dans la couche-limite entre l'air et la peau est plus impor­
tante. C'est-à-dire que les échanges par évaporation dépendent de la 
température de l'air, de la pression partielle d'eau dans l'air (degré 
d'humidité) et de la vitesse de l'air. 

1.2. LE BILAN THERMIQUE. 

L'ensemble des données précédentes peut être résumé pa r la 
formule suivante : 

B = M + P 4 - G - l - R - f E 
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où B est le bilan des échanges thermiques ; 
M le métabolisme, c'est-à-dire l'énergie calorique pro­

duite par l'organisme humain au niveau de chaque 
cellule ; 

P le flux d'énergie calorique par conduction ; 
C le flux d'énergie calorique par convection ; 
R le flux d'énergie calorique par rayonnement ; 
E le flux d'énergie calorique par évaporation. 

Ajoutons que l'on convient de considérer comme positffs les flux 
constituant un apport d'énergie thermique à l'organisme, et comme 
négatifs les flux constituant une perte d'énergie thermique pour 
l'organisme. 

Pour que la température centrale du corps reste stable, il faut que 
le bilan thermique soit nul, c'est-à-dire que la perte d'énergie calo­
rique par conduction, convection, radiation ou évaporation équihbre 
l'énergie calorique produite par l'organisme. Si le bilan est positif, 
il y a augmentation de la température du corps humain. Si le bilan 
est négatif, il y a diminution de la température centrale et, dans les 
deux cas, des risques graves, voire mortels, pour l'organisme. Il appa­
raît finalement dès maintenant que les facteurs physiques qui déter­
minent l'ampleur des échanges thermiques entre le corps humain et 
le milieu ambiant sont les suivants : 

— la température de l'air : pour les échanges par convection et par 
évaporation ; 

— l'humidité relative de l'air : pour les échanges par évaporation ; 

— le mouvement de l'air : pour les échanges par convection et par 
évaporation ; 

— la température des surfaces en contact avec le corps (sol, table, 
siège, machines, outils...) pour les échanges par conduction, ou à 
proximité du corps (parois, plafonds, machines...) pour les échan­
ges par rayonnement. 

Le calcul des divers éléments du bilan thermique est assez com­
plexe et nécessite des mesures multiples et précises ; il n'est donc 
pas possible de le calculer pour chaque travailleur dans les conditions 
concrètes de son poste de travail. Mais la connaissance des grandeurs 
physiques que nous venons d'énumérer permet d'en déduire la tem­
pérature équivalente (cf. page 29) et d'apprécier si les caractéristiques 
de l'ambiance sont ou non satisfaisantes, compte tenu du travail que 
doit effectuer l'opérateur. Du travail effectué dépend, en effet, la 
valeur de l'énergie calorique (M) produite par l'organisme. Cette 
valeur doit équilibrer les valeurs des échanges par convection, 
conduction, rayonnement et évaporation qui, elles, dépendent des 
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valeurs physiques caractéristiques de l'ambiance thermique d'un lieu 
de travail. 

Les études effectuées en laboratoire, par des spéciahstes, permet­
tent de déterminer à partir de quels seuils de température, d'humidité» 
etc. l'équihbre thermique ne peut plus se faire, ou se fait dffficilement, 
le système de thermorégulation humain n'étant pas sans hmite. Il est 
donc possible de savoir si pour un travail donné une ambiance peut 
être tolérée plusieurs heures ou si au contraire il est nécessaire de 
limiter la durée d'exposition. 

1.3. LES PROCESSUS PHYSIOLOGIQUES DE REGULATION THER-
MIQUE DU CORPS HUMAIN. 

Au niveau de chaque cellule s'effectuent des transformations ana­
logues à une combustion : l'énergie chimique des aliments, brûlés dans 
les cellules au contact de l'oxygène véhiculé par le sang, se transforme 
en énergie calorique et éventuellement en énergie mécanique. 

Pour assurer la permanence de la température centrale, il faut que 
le corps puisse céder au miheu ambiant une certaine quantité de cha­
leur ainsi produite. Pour cela le corps humain dispose de trois méca­
nismes : 

— la circulation sanguine, plus particulièrement l'irrigation cutanée 
puisque c'est la peau qui est en contact direct avec le milieu am­
biant. Le sang, en circulant dans l'ensemble de l'organisme, trans­
porte la chaleur produite au niveau des diverses cellules jusqu'à la 
peau d'où elle est cédée au miheu ambiant selon un des mécanis­
mes physiques précédemment décrits (convection, conduction, rayon­
nement, évaporation) ; 

— la sécrétion de la sueur : pour accroître le phénomène d'évapora-
tion lorsque cela est nécessaire en ambiance chaude, le corps hu­
main peut accroître la sécrétion de la sueur ; 

— l'accroissement de la thermogénèse : le corps a la possibilité d'ac­
croître la production interne de chaleur, en augmentant les réac­
tions de combustion au niveau des muscles (cela se traduit par des 
frissons). 

Précisons un peu l'importance de chacun de ces processus, selon 
que le corps humain est placé dans une ambiance froide, modérée ou 
chaude, sans prendre en compte tout d'abord le facteur travail. C'est-
à-dire que nous supposons d'abord que l'homme est au repos. 

1.3.1. Dans une ambiance froide. 

Dans un milieu dont la température est nettement inférieure à 
celle du corps, il est nécessaire de hmiter les pertes de chaleur de l'or­
ganisme ; pour cela l'organisme met en jeu les moyens suivants : 
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— la quantité de chaleur transportée du centre du corps vers la peau 
par le sang est diminuée par une vaso-constriction des vaisseaux 
cutanés ; 

— les échanges entre la peau et le miheu extérieur, qui, nous l'avons 
vu, dépendent principalement de la différence entre la température 
de la peau et la température extérieure, sont diminués par une 
réduction de la température de la peau, résultant de la vaso-cons­
triction des vaisseaux cutanés ; mais cette baisse de température 
doit cependant rester hmitée sous peine de gelures; 

— la production de chaleur est augmentée par le frisson thermique, 
mais ce mécanisme reste limité. 

A ces mécanismes physiologiques destinés à limiter les pertes de 
chaleur de l'organisme s'ajoute, bien sûr, la possibihté de réduire da­
vantage ces pertes par des vêtements chauds. 

1.3.2. Dans une ambiance chaude. 

La production calorique de l'organisme peut être diminuée et 
les processus physiologiques mis en jeu pour accroître les pertes de 
chaleur au niveau de la peau sont les suivants : 

— Les échanges de chaleur entre le centre du corps et la peau 
sont augmentés grâce à une vaso-dilatation des vaisseaux cutanés ; 
c'est-à-dire que le sang circule plus vite pour transporter une quantité 
de chaleur supérieure vers la peau. Cette augmentation de l'irrigation 
cutanée a pour conséquence un accroissement du rythme cardiaque, 
mais également une diminution de l'irrigation sanguine des muscles, 
du cerveau et des organes de digestion, et une augmentation de la 
température de la peau. 

— Les pertes de chaleur au niveau de la peau ne peuvent plus se 
faire ni par convection ni par rayonnement, puisque la température 
extérieure est voisine ou supérieure à celle de îa peau ; le seul méca­
nisme d'échange disponible est l'évaporation ; pour que l'évaporation 
soit plus importante, le corps humain a la possibilité d'accroître la 
formation de la sueur. L'humidité et l'agitation de l'air ambiant ont 
un effet sur l'évaporation de îa sueur : celle-ci est favorisée par un air 
sec et agité et ralentie par un air calme ou saturé d'humidité. 

1.3.3. Dans une ambiance agréable. 

La régulation de l'irrigation cutanée suffit à assurer l'équihbre 
des échanges thermiques ; la chaleur produite au niveau des diverses 
cellules est véhiculée par le sang jusqu'à la peau qui cède cette cha­
leur au milieu extérieur par rayonnement, convection et évaporation. 
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1.3.4. Situation de travail. ' 

Nous n'avons considéré jusqu'ici que le cas de l'homme au 
repos ; pour l'homme au travail, la formule du bilan thermique et les 
processus de régulation restent les mêmes, mais la valeur de M est 
augmentée. En effet, plus l'effort physique est important, plus la valeur 
de M est grande et plus les échanges avec le milieu doivent donc être 
importants ; mais ceux-ci sont d'autant plus dffficiles que la tempé­
rature ambiante est plus élevée et l'humidité de l'air plus importante. 

D'après les processus décrits précédemment, pour que le transport 
de chaleur de l'organisme vers le miheu extérieur soit plus important, 
il y a d'abord un accroissement du débit sanguin, ce qui peut se faire 
grâce à un accroissement du rythme cardiaque ; mais ce processus reste 
limité car l'effort physique de travail demande une plus grande irri­
gation des muscles ou du cerveau, ce qui contribue également à ac­
croître îe rythme cardiaque ; or il est bien évident que la fréquence 
cardiaque ne peut s'accroître au-delà d'un certain seuil. 

Le seul processus de régulation thermique est alors l'évaporation 
de la sueur. Mais une sudation trop importante peut avoir des consé­
quences graves sur la santé, soit par déshydratation, soit par pertes 
trop importantes de sels minéraux (une perte importante de sodium 
peut entraîner des perturbations sérieuses). Il arrive donc un moment 
où îa thermorégulation est insuffisante pour assurer le maintien de la 
température centrale : il y a élévation de la température interne, puis 
accumulation de chaleur dans l'organisme pouvant mettre la vie en 
danger (coup de chaleur). 

S'il est heureusement rare d'aboutir à ces situations extrêmes, il 
n'en est pas moins certain que, souvent, de mauvaises conditions d'am­
biance thermique entraînent une plus grande difficulté pour effectuer 
un travail, d'où une fatigue accrue, et éventuellement une détérioration 
de ce travail. 

Ainsi une température élevée entraîne une détérioration des acti­
vités sensori-motrices et mentales. Il y a baisse de l'attention et de la 
vigilance, diminution de l'adresse manuelle et de la rapidité et baisse 
des performances d'effort physique. 

Une température trop basse doit être compensée par une activité 
musculaire : besoin de mouvement pouvant entraîner une diminution 
de l'attention et de la concentration dans le travail. 

Nous verrons plus loin que, dans de mauvaises conditions d'am­
biance thermique, il est nécessaire que les temps de travail alternent 
avec des pauses, d'autant plus longues que la situation est plus mau­
vaise. 



1.4. NORMES DE CONFORT. 

Des études effectuées par des spéciahstes, observant pour di­
verses ambiances thermiques (variation de la température, de l'humi­
dité, de la vitesse de l'air, du rayonnement) les réactions de l'organisme 
(sudation, températures rectale et cutanée, fréquence cardiaque, etc.), 
ont permis de définir des normes de tolérance ou de confort d'am­
biance thermique. 

1.4.1. Température équivalente. 

Le corps humain est sensible à la valeur globale des échanges 
thermiques avec le miheu ambiant. Or ceux-ci dépendent, nous l'avons 
vu, de plusieurs facteurs physiques : température, humidité, vitesse de 
l'air. C'est-à-dire que pour des valeurs différentes de ces facteurs, il 
est possible que l'être humain ressente une même sensation thermique. 
Cette observation a conduit certains chercheurs à introduire la notion 
de température équivalente ou effective (Yaglou, 1927). Deux am­
biances différentes quant à leurs diverses caractéristiques physiques 
sont réputées équivalentes lorsque, passant sans transition de l'une à 
l'autre, on ne perçoit pas de modification des sensations thermiques .̂ 
Ainsi, par exemple, en air agité, si la température sèche est de 32°, 
la température humide de 19°, ce qui correspond à un degré hygro­
métrique de SQ%, l'impression subjective (24^0) est la même qu'avec 
une température sèche de 28" et une température humide de 25°, ce 
qui correspond à un degré hygrométrique de 78 %. 

Il existe des tables psychrométriques ^ et des abaques (cf. graphique 
II) donnant les températures effectives selon la température sèche 3, la 
température humide et l'agitation de l'air (cf. p. 34 la distinction entre 
température sèche et température humide). Il est important de noter 
que ces tables sont basées sur des données subjectives appréciant des 
ambiances également confortables ou inconfortables ; mais cela ne 
signifie pas que les contraintes physiologiques soient les mêmes, ni 
que les détériorations du point de vue de la vigilance ou des perfor­
mances sensori-motrices soient identiques. Pour utiliser l'abaque du 
graph. If, on trace une droite reliant la valeur de la température 
sèche repérée sur l'échelle horizontale supérieure à la valeur de la 
température humide repérée sur l'échelle inférieure ; l'intersection de 
cette droite avec la courbe correspondant à la vitesse de l'air ambiant 
donne la température effective. 

L'humidité de l'air a non seulement un effet sur la température 
subjective ressentie par le sujet, mais a aussi une importance médicale ; 
en effet, l'absence d'humidité entraîne le dessèchement des muqueuses 

1. Cf. SCHERRER, II, p . 241 . 
2. Table de Yaglou, cf. GRANDJEAN, p. 243. 
3. Ou la température du globe noir, lorsqu'il y a du rayonnement. 
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(d'après F. Lavenne) 

des voies respiratoires, ce qui facilite les processus inflammatoires qui 
accompagnent tous les types de refroidissement et la grippe. 

En ce qui concerne les mouvements de l'air, les études précédem­
ment citées montrent — mais nous avons tous pu aussi l'expérimenter 
personnellement — que la sensation subjective de chaleur ou de froid 
peut être modifiée selon la plus ou moins grande agitation de l'aii". 
Ainsi, par exemple, une température de 20°C en air calme donne les 
mêmes sensations qu'une température de 22''C avec, une vitesse de 
l'air de 1 m/seconde ^. Ces correspondances n'ont sans doute qu'un 
intérêt théorique, car, sauf dans le cas d'un travail de force, les mou­
vements de l'air sont, au-delà d'une certaine valeur assez faible (0,2 m/s), 
considérés comme désagréables par les travailleurs. 

1.4.2. Normes de l'ambiance thermique selon le type de travail 
effectué et la durée. 

Finalement, d'après les résultats de diverses études, on peut 
adopter comme valeurs optimales des divers facteurs d'ambiance ther­
mique les valeurs rassemblées dans le tableau II. 

4. Cf. GRANDJEAN, p. 244. 
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Tableau II. VALEURS OPTIMALES ET LIMITES 
DE LA TEMPERATURE ET DE L'HUMIDITE DE L'AIR 

SELON LE TRAVAIL EFFECTUE 

Type de travail 
effectué 

Dépense Temp. Degré Vit. de Températures limites 
de travail " optimale hygrom. l'air ^ sc/fw le degré hygrom. 

(îcilocal/jour) (°C) {%) (m/s) foo% 80% 60% 4oV 

Travail intellectuel 
ou trav. physi­
que léger en po­
sition assise . . . 29°-31° 32°-34° 36°-38° 40°-42= < 800 18° à 24° 40% à 0,1 

70% 
Travail moyen en 

position debout 800 à 1350 17° à 22° 40% à 0,1 à 28°-30° 31°-33° 35°-37o 39°-41° 
70% 0,2 

Travail dur 1350 à 1950 15° à 21° 30% à 0,4 à 26°-28° 29°-31° 33°-35° 37«-39° 
65% 0,5 

Travail très dur . . > 1950 12° à 18° 20 % à 1,0 à 24°-26° 26°-28° 30°-32° 33°-35« 
60% 1,5 

• Dépense de travaii uniquement, à laquelle s'ajoute la dépense de métabolisme soit 560 kilocalories pour 
8 heures de travaU. 

Il est possible de simplifier ce tableau en considérant les tempé­
ratures équivalentes ou effectives (T.E.C). 

Tableau III. Valeurs de confort et valeurs-limites de la tempéra­
ture effective selon le travail effectué. 

Travail léger 
Travail moyen 

Travail très dur 

Dépense de travail * 
(Kcal/jour) 

< 800 
800 à 1 350 

1 350 à 1 950 
> 1950 

T.E.C. de confort 

17° à 21° 
15° à 19*' 
12° à 17° 
7° à 12° 

T.E.C. limites 

30°-31° 
28°-29° 
26°-27° 
24°-25° 

* Non compris !e métabolisme de base = 560 Kilocalories pour 8 heures de travail. 

Si les températures se situent en dehors des limites indiquées et 
qu'on ne puisse apporter une amélioration, il est nécessaire que la 
durée du travail soit réduite et coupée par des périodes de repos 
pendant lesquelles l'organisme puisse retrouver ses conditions nor­
males. 

Les méthodes de calcul de ces durées-limites d'exposition sont 
données dans îa brochure déjà citée, consacrée à l'ambiance thermi­
que. Ainsi, par exemple, pour une température effective de 33°, la 
durée d'exposition ne doit pas dépasser 6 h. 30 pour un effort physi­
que assez léger, 3 heures pour un effort moyen et 1 h. 30 pour un 
effort lourd. 
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Nous reviendrons sur l'intérêt de ces normes lorsque nous parle­
rons de l'exploitation possible des renseignements recueillis par le 
guide d'observation. 

2. GUIDE D'OBSERVATION 

D'après tout ce qui vient d'être dit, les données qu'il est nécessaire 
de connaître pour juger, selon le type de travail, du caractère satis­
faisant ou non de l'ambiance thermique d'un heu de travail, sont les 
suivantes : température sèche ; température humide ; mouvements de 
l'air ; température du globe noir lorsqu'il y a du rayonnement. 

L'objet du chapitre I du guide d'observation est précisément de 
rassembler ces données. 

2.1. EXPLICATION DES QUESTIONS. 

En ce qui concerne la température de l'air et le degré d'humidité, 
il est nécessaire de connaître leurs valeurs au poste de travail. Mais, si 
le travailleur doit se déplacer en divers endroits, il sera nécessaire de 
préciser également pour chacun de ces heux la température, le degré 
dliumidité et la durée pendant laquelle le travailleur y demeure. On 
considérera alors comme « poste de travail » (pour répondre à la ques­
tion 1.2.) le poste où se trouve le travailleur pendant la fraction de 
temps la plus importante. Les caractéristiques thermiques des autres 
lieux de travail seront données en réponse à la question 1.5.1. 

Il est nécessaire de remarquer que, si les mesures sont faites à une 
date précise, alors que, selon les saisons ou les mois de l'année, des 
variations importantes de température peuvent être enregistrées à un 
même poste de travail, le diagnostic peut se trouver largement faussé, 
soit en bien, soit en mal. Les questions 1.2.1. et 1.2.2. ont pour but 
d'essayer d'éviter cette erreur. La réponse à la question 1.2.2. peut 
poser quelques problèmes ; il faudrait, pour bien faire, pouvoir effec­
tuer des mesures à diverses époques de l'année, ce qui n'est pas tou­
jours possible. Les estimations données par les travailleurs ou les chefs 
d'atelier peuvent cependant permettre de répondre à cette question 
d'une façon satisfaisante, même si îa précision est moins bonne qu'avec 
des mesures. Il sera seulement nécessaire de préciser dans la marge 
comment ont été obtenues les réponses. 

La question 1.2.3. fait référence à la température du globe noir, 
ainsi appelée parce qu'elle est mesurée avec un thermomètre dont 
le bulbe est situé au centre d'une sphère noire. Cette température du 
globe permet d'apprécier l'importance du rayonnement. En l'absence 
de rayonnement, la température du globe est égale à celle indiquée 
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par un thermomètre ordinaire mesurant la température de l'air. 
En ce qui concerne les mouvements de l'air, les mesures sont, en 

général, délicates et peu précises ; cependant, il est utile de ne pas 
négliger complètement ce facteur qui, dans certaines conditions et 
pour certains types de travaux, peut intervenir de façon importante 
dans la sensation éprouvée par le travailleur. Des mesures, même peu 
précises, sont préférables à l'absence de toute estimation. Une autre 
difficulté peut provenir du fait que, selon les jours, l'air est plus ou 
moins agité à un même poste de travail (postes de travail dans les 
hangars, par exemple, ou situés près de portes souvent ouvertes, e tc . ) . 
Une question posée au travailleur permettra alors de savoir si la 
situation varie selon les jours et on notera le renseignement en répon­
se à la question 1.4. 

Précisons bien que ce qu'il est important de connaître, ce sont les 
contraintes subies par le travailleur à son poste de travail ; c'est-à-
dire qu'il faut prendre les mesures le plus près possible de là où se 
trouve le travailleur et qu'il ne s'agit en aucun cas de mesurer la 
température des diverses sources de chaleur situées à proximité du 
travailleur. 

Lorsque îe travailleur dispose d'un moyen de protection indivi­
duel contre le chaud, le froid ou l'humidité, cela doit être précisé à 
la question 1.7.1. Il ne faudra pas tenir compte ici d'éventuelles 
autres protections que peut avoir le travailleur contre les chocs, les 
chutes, e t c . , sauf si certaines de ces protections ont plusieurs effets 
et que l'un de ces effets, direct ou indirect, concerne un des facteurs 
d'ambiance thermique. Ainsi, par exemple, des gants peuvent avoir 
été prévus surtout pour se garantir contre les chocs, les coupures, la 
saleté, mais s'ils ont une doublure en amiante, qui est un isolant, ils 
devront être mentionnés à la question 1.7.1. comme protection contre 
la chaleur. 

Lorsque le travailleur est en contact avec des matières chaudes 
ou froides, il ne faudra le préciser à la question 1.6. que lorsque le 
travailleur n'a pas de protection ou n'a qu'une protection insuffisante. 
Ainsi, par exemple, si le travailleur, pour une opération quelconque, 
doit plonger ses mains dans un liquide chaud ou froid, il ne sera 
utile de le préciser que s'il le fait sans gants ou avec des gants dont 
la protection est insuffisante, compte tenu de la durée du contact 
avec cette matière chaude ou froide. 

2.2. APPAREILS DE MESURE, 

La température de l'air se mesure avec des thermomètres qui 
peuvent être soit à dilatation de hquide, soit à résistance électrique. 

Les thermomètres à dilatation de hquide sont les plus courants, 
le plus connu étant le thermomètre à mercure. Lorsque l'on prend 

33 



une température avec un tel thermomètre, il faut qu'il soit à l'abri 
du rayonnement éventuel de chaleur, mais il faut cependant que la 
convection entre l'air et le capteur soit maximale ; c'est-à-dire que 
l'air doit pouvoir circuler librement autour du bulbe capteur de tem­
pérature, si celui-ci est protégé du rayonnement par une lame ou un 
cylindre réflecteur. 

Les thennomètres à résistance électrique (ou à thermistance) sont 
fabriqués soit avec des semi-conducteurs dont la résistance élevée 
diminue lorsque la température augmente (cette variation de forme 
exponentielle peut être mesurée grâce à un montage électrique appro­
prié), soit avec des résistances métalliques dont la résistance augmente 
avec la température. 

L'humidité de Tair peut être mesurée à l'aide d'un psychromètrey 
appareil constitué de deux thermomètres, dont l'un est entouré d'une 
mèche humide (thermomètre humide). Selon la nature des thermo­
mètres (à mercure, ou à résistance) il existe plusieurs types de psy-
chromètres. 

Les plus simples sont constitués de deux thermomètres à mercure, 
dont l'un est entouré d'une mèche de coton humide et indique la 
température humide tandis que l'autre indique la température sèche 
de l'air. 

La température humide est toujours inférieure ou égale à îa tem­
pérature sèche et plus l'écart entre les deux températures est élevé, 
plus l'air est sec. En effet l'évaporation de l'eau entourant le bulbe 
du thermomètre humide se fait en absorbant de la chaleur ce qui 
fait baisser la température de ce thermomètre et ceci d'autant plus 
que l'évaporation se fait plus facilement ; or, nous l'avons vu, l'im­
portance de l'évaporation dépend de l'humidité de l'air. Plus l'air est 
sec, plus l'évaporation est importante ; lorsque l'air est saturé d'hu­
midité (humidité relative : 100 %) l'évaporation ne peut plus se faire 
et la température humide est alors la même que la température sèche. 

Pour que s'établisse l'équilibre thermique entre îe thermomètre 
humide et l'air, il faut que l'air entourant îe thermomètre humide se 
renouvelle constamment. Ceci est réaîisé de diverses façons selon le 
^ p e de psychromètre : soit par déplacement manuel rapide du ther­
momètre (psychromètre à fronde), soit par ventilation mécanique 
réahsée par un petit moteur mécanique ou électrique. 

Dans les psychromètres constitués de thermomètres à résistance 
(semi-conducteurs par exemple), la lecture des températures sèche 
et humide peut être rapide ; alors que dans le cas de thermomètres 
à mercure, il faut quelques minutes pour que les températures d'équi­
libre s'établissent. 

Lorsque l'on connaît la température sèche et la température hu­
mide, des graphiques permettent d'en déduire l'humidité relative 
(cf. graphique III, p. 35). 
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Graphique III. ABAQUES PSYCHROMETRIQUES 

Lire exactement les indications des deux therraomttres, noter la diflfcrence des deux lectures. 
Exemple : Thermomètre sec : 21°. Thermomètre humide : 17.5% Différence 21 - 17,5 = 3,5*. 
Lire sur i'borizontale inférieure du graphique la température 2!°. suivre en montant la ligne 

verticale correspondante ; s'arrêter à l'intersection avec la ligne horizontale correspondant à la 
différence 3,5. Le point d'intersection ainsi obtenu se trouve entre les courbes 70% et 75 %, la 
distance le séparant de la courbe 70 % étant sensiblement égale aux 4/10 de l'écartement entre les 
deux courbes 70 et 75 %. Ce point correspond donc à 70 + 0.4 (75 - 70) = 72 %. 

L'atmosphère contrôlée par le psychromètre présente donc, au moment de la lecture des ther-
momètres, un état hygrométrique relatif de 72 %. En d'autres termes, cette atmosphère contient une 
quantité de vapeur d'eau égale à 0,72 de la quantité maximum qui pourrait s'y trouver à l'état 
de saturation, à la température de 21". 



Pour évaluer le rayonnement, on utilise un thermomètre à globe 
noir constitué d'une sphère noire au centre de laquelle se trouve soit 
un thermomètre à mercure, soit un thermocouple, soit une ther­
mistance. 

Le principe de cet instrument est que sa température atteint son 
équilibre lorsque le bilan des échanges par rayonnement et convec­
tion est nul. Ainsi, en présence de sources chaudes le globe noir 
absorbe au maximum le rayonnement issu des diverses sources de 
chaleur et tend à s'échauffer, tandis qu'il tend à se refroidir par con­
vection avec l'air ambiant. Le temps nécessaire poiu* que s'établisse 
l'équilibre entre le rayonnement et la convection est assez long et il 
faut donc attendre au moins 15 à 20 minutes avant de lire la tempé­
rature du thermomètie à globe. Cette grande inertie empêche cet 
appareil d'être un bon indicateur pour des situations rapidement va­
riables telles que l'ouverture de la porte d'un four ou d'une chambre 
froide. Il faudra donc prendre les mesures avec précaution. 

Les appareils permettant de mesurer Fagitation de l'air sont les 
anémomètres, dont il existe une grande variété selon l'ordre de gran­
deur de la vitesse de l'air et selon la précision que l'on recherche. 

Les anémomètres à moulinet mesurent l'action de l'air sur des 
ailettes qui tournent d'autant plus vite que la vitesse de l'air est plus 
grande. Cest anémomètres sont donc simples, mais relativement peu 
précis, car ils nécessitent que l'axe soit bien orienté selon la direc­
tion d'écoulement de i'air, ce qui n'est pas toujours possible si cette 
direction varie. 

Plus précis sont les anémomètres à fil chaud et le catathermomètre 
dont le principe est de mesurer soit la quantité de chaleur perdue 
par unité de temps par un fil ou un thermomètre préalablement 
chauffés, soit le temps nécessaire à la déperdition d'une certaine quan­
tité de chaleur. En effet, cette déperdition par convection est fonc­
tion de la température de l'air (que l'on peut mesurer par ailleurs) 
et de la vitesse de l'air, si l'appareil est à l'abri du rayonnement, pré­
caution nécessaire pour des mesures exactes. ^ 

3. EXPLOITATION DES QUESTIONS 

Nous avons vu que, pour juger du caractère satisfaisant ou non 
d'une ambiance thermique, il est nécessaire de tenir compte non seu­
lement des caractéristiques physiques de cette ambiance, mais égale­
ment du niveau de dépense énergétique du travailleur et de la durée 
pendant laquelle il est soumis à cette ou à ces ambiances thermiques. 

Par l'intermédiaire de la température équivalente ou effective, qui 
permet de résumer en une seule valeur la sensation résultant des 
divers paramètres caractéristiques de l'ambiance, nous avons établi un 
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tableau de cotation. Ce tableau prend en compte : le niveau de 
dépense énergétique, la température effective et la durée d'exposition s. 

La température effective résulte, nous l'avons vu, de la tempéra­
ture de l'air — ou de la température du globe lorsqu'il y a du 
rayonnement — de la température humide et de la vitesse de l'air. 
L'abaque, reproduite à la page 30, permet d'évaluer la température 
effective en fonction des valeurs mesurées de ces paramètres. 

En ce qui concerne la dépense énergétique, caractérisant le niveau 
d'effort physique requis par le travail, il est calculé d'après les indi­
cations données dans îe chapitre relattf à la dépense énergétique (Cf. 
chap. V). 

Lorsque îe travailleur est soumis à des ambiances différentes au 
cours de sa journée de travail (question 1.5.1.), on aboutira à plusieurs 
cotations, une pour chacune des situations. Comment évaluer alors la 
situation globale ? On pourrait penser à additionner ces diverses cota­
tions. Ainsi par exemple, si un travailleur effectue un travail physique 
assez léger (500 Kcal/jour) pendant 5 heures, à une température effec­
tive comprise entre 22** et 25° (cotation 3) et pendant 2 h. 30 à une 
température effective comprise entre 28** et 30" (cotation 5), en addi­
tionnant ces deux cotations on obtient la cotation 8, correspondant à 
une situation très défavorable identique à celle consistant à effectuer 
un travail assez léger pendant plus de 4 heures à une température 
effective comprise entre 30** et 32**. La cotation 8 obtenue par addition 
est donc excessive. 

On pourrait aussi imaginer de faire la moyenne des deux cota­
tions ; mais cette solution risquerait de négliger des situations défa­
vorables. Ainsi, par exemple, pour un travailleur effectuant un tra­
vail lourd (1 900 Kcal/jour) pendant 5 heures à une température effec­
tive de 29° (cotation 10) et un effort physique moyen (900 Kcal/jour) 
pendant 2 heures à 26° (cotation 2), la moyenne des cotations serait 
6, correspondant à une situation un peu désagréable, mais non nocive ; 
alors que îe fait d'effectuer un travail lourd pendant plus de 4 heures 
à 29° (température effective) doit être considéré comme nocff pour 
le travailleur. 

Finalement, la solution la plus satisfaisante semble donc être de ne 
retenir que îa cotation îa plus élevée, correspondant à la situation 
la plus défavorable sur laquelle il faut agir en priorité. 

Lorsqu'il y a de fortes variations de température selon les saisons 
(question 1.2.2.) il sera préférable d'établir plusieurs cotations, une 
pour chacune des époques. 

Certains renseignements du guide d'observation ne sont pas pris 
en compte dans le tableau A de cotation. Ils peuvent cependant avoir 
une influence siu- î'inconfort ou la pénibilité ressentie par le travailleur. 

5. Ce tableau est donné dans l'annexe I, p. 202. 
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Ainsi, lorsque le travailleur doit se déplacer fréquemment en des 
lieux de températures nettement différentes, ces fréquentes variations 
de température sont un facteur d'inconfort. On conviendra donc 
d'ajouter deux points à la cotation lorsque les variations de tempéra­
ture sont importantes ( > 10° C) et fréquentes ( > 25 par jour). 

En ce qui concerne la manipulation de matières chaudes ou froides 
(question 1.6.), sans protection ou avec une protection insuffisante 
(questions 1.7 et 1.7.1.), la pénibilité dépend de la température de 
ces corps et aussi de la durée et de la fréquence des contacts avec ces 
surfaces chaudes ou froides. L'appréciation exacte de la pénibilité 
demanderait donc une analyse plus approfondie, mais pour attirer 
l'attention sur ce facteur particuher, nous avons convenu d'ajouter 
deux points à la cotation lorsque le contact est peu fréquent, et quatre 
points lorsque le contact est prolongé ( > un quart du temps de tra­
vail). 

* « 

L'addition des points donnés par le tableau A et des points déter­
minés de la façon précédemment proposée aboutira à une cotation 
globale caractérisant l'ambiance thermique d'un poste de travail. Pré­
cisons que lorsque cette somme dépassera la valeur 10, on notera 10 -|-
pour une valeur égale à 12 ou à 13 et 10 -h -h pour une valeur égale ou 
supérieure à 14. 

Rappelons que, selon les conventions étabhes en introduction, les 
diverses cotations correspondent aux situations suivantes : 

0, 1 et 2 Situation normale 
3 à 5 Faible nuisance 
6, 7 Nuisance moyenne 
8, 9 Nuisance importante 
10 Nocivité 



CHAPITRE II 

LE BRUIT 

1. NOTIONS PHYSIQUES D'ACOUSTIQUE 

1.1. NATURE DES SONS. 

Un son a pour origine la vibration audible d'un corps : à la 
source le miheu est déformé par un choc ou une compression, entraî­
nant un déplacement des particules voisines. Les déplacements de 
particules créent des variations de pression qui sont transmises de 
proche en proche dans le miheu où s'est produit le son par une oscil­
lation des particules les unes après les autres. Ces oscillations s'effec­
tuent selon un mouvement vibratoire caractérisé par Vamplitude et la 
fréquence. 

L'amplitude est le déplacement maximum d'une particule par rap­
port à sa position d'équihbre. 

La fréquence est le nombre de vibrations ou de cycles par unité 
de temps : la fréquence est l'inverse de la période (la période mesure 
la durée d'un cycle). 

déplacement 

temps 

Graphique IV. REPRESENTATION GRAPHIQUE 
D'UN MOUVEMENT SINUSOÏDAL 
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Pour déformer le fluide à l'origine du son, un certain travail a été 
nécessaire, qui représente donc une certaine dépense d'énergie. La 
quantité d'énergie rayonnée par la source sous forme d'ondes sonores 
est la puissance acoustique qui est proportionnelle au carré de la 
pression acoustique. Cette énergie est ensuite transmise par propaga­
tion d'onde, à la vitesse v, et se répartit sur une surface de plus en 
plus grande au fur et à mesure que l'onde progresse. On appelle inten­
sité sonore la quantité d'énergie transmise par unité de temps et unité 
de surface : pour une surface donnée, l'intensité sonore est égale au 
quotient de la puissance par la surface ou au quotient du carré de la 
pression sonore par la surface. Ceci explique la diminution rapide du 
bruit au fur et à mesure que l'on s'éloigne de la source sonore, puisque 
l'énergie doit se répartir sur une surface beaucoup plus grande. Cette 
surface étant proportionnelle au carré de la distance, la puissance 
acoustique baisse de façon inversement proportionnelle au carré de la 
distance à la source, et la pression acoustique baisse de façon inverse­
ment proportionnelle à la distance à la source. Ainsi un son qui pro­
duit une sensation douloureuse lorsque l'oreille est à quelques centi­
mètres de sa source devient à peine audible lorsque l'oreille est à une 
centaine de mètres. 

1.1.1. Sons purs et sons complexes. 

La courbe sinusoïdale que nous avons donnée comme exemple 
de l'oscillation des particules correspond à un son pur, caractérisé par 
une seule fréquence. La plupart des sons habituels sont complexes : 
c'est-à-dire que la puissance acoustique est distribuée sur plusieurs 
fréquences. 

1.2. GRANDEURS CARACTERISTIQUES DES SONS ET UNITES 
DE MESURE. 

Un son peut finalement être caractérisé par les paramètres sui­
vants : 

— La hauteur, permettant de distinguer les sons graves et les sons 
aigus. La hauteur dépend de la fréquence du mouvement vibratoire, 
qui s'exprime en hertz (ou nombre de cycles/seconde). Les vibrations 
perceptibles à l'oreille humaine sont celles dont la fréquence est com­
prise entre 20 et 20 000 hertz. Les vibrations dont la fréquence est 
inférieure à 20 hertz sont les infra-sons perçus comme des vibrations 
mécaniques et les vibrations dont la fréquence est supérieure à 20 (K)0 
hertz constituent les ultra-sons. Infra-sons et ultra-sons ne provoquent 
aucune sensation sonore chez l'être humain. 
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Graphique V. ECHELLE DE FREQUENCES 
DES MOUVEMENTS VIBRATOIRES 

On dit que deux sons se trouvent à l'octave si îe rapport de leurs fré­
quences est égal à 2, c'est-à-dire si la fréquence de l'un est le double 
de l'autre. 

— Le timbre. La plupart des sons réels sont, en fait, la combinai­
son de plusieurs sons purs, c'est-à-dire que la plupart des fréquences 
audibles figurent avec des intensités plus ou moins élevées. On parle 
alors du timbre d'un son qui donne une sensation physiologique par-
ticuhère, dépendant des fréquences prépondérantes dans le son perçu. 

— L'intensité sonore est, nous l'avons vu, proportionnelle à la puis­
sance, donc au carré de la pression ; elle permet de distinguer les sons 
forts et les sons faibles. L'intensité peut s'exprimer en watt/cm^, mais 
on préfère utiliser, le plus souvent en acoustique, une autre unité de 
mesure, îe bel ou îe décibel (1/10^ partie du bel : dB). 

Le décibel exprime, en relation logarithmique, un rapport entre 
deux puissances sonores (une puissance sonore effectivement mesurée 
P et une puissance de référence Po), entre deux intensités ou entre deux 
pressions (une pression mesurée p et une pression de référence po) 

Niveau sonore (dB) 
P I 

10 îog,„ —- = 10 logjo — 
= 20 log,, - ^ 

Po 

Le décibel est donc une unité relative, qui n'a de sens que si l'on pré­
cise îa grandeur de référence. La puissance de référence (Po = 10"^ 
watt), l'intensité de référence (L = 10"^ watt/m') et la pression de 
référence (po = 2.10"* microbar) correspondent pratiquement au seuil 
humain de perception auditive pour un son de fréquence égale à 
1 000 hertz. L'utilisation de l'échelle logarithmique a été suggérée par 
la loi de Weber-Fechner, selon laquelle « la sensation croît comme le 
logarithme de l'excitation » ; c'est-à-dire qu'un écart de un décibel cor­
respond à peu près à la plus petite variation d'intensité sonore percep­
tible par l'oreille. 
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1.2.1. Addition de plusieurs intensités sonores. 

Lorsqu'on connaît le niveau d'intensité sonore d'un milieu et 
qu'on doit y ajouter une source sonore dont on connaît également le 
niveau d'intensité, si l'on veut connaître le niveau sonore résultant, on 
ne peut effectuer une simple addition de décibels. Plus clairement cela 
signifie que si l'on met dans un ateher 5 machines ayant chacune un 
niveau sonore de 85 décibels, le bruit résultant ne sera pas de 425 
décibels. En effet, l'addition doit se faire sur les puissances ou les 
intensités sonores, mais non directement sur les décibels, qui caracté­
risent des niveaux sonores par rapport à un niveau de référence ; ainsi 
on a la formule : 

P -f P -f 
dB, + dB, + ... = 10 iog,„ -i ^ -

Il existe des tables et des abaques permettant de passer directement 
des niveaux d'intensité sonore exprimés en décibel aux intensités 
exprimées en watt/cm\ et par conséquent d'additionner rapidement 
des intensités. L'intensité totale ainsi obtenue est ensuite traduite en 
décibels grâce à la même table de correspondance (cf. p. 43). 

Ainsi par exemple, soit à additionner trois niveaux sonores : 

Lj = 90 dB L, = 87 dB L3 = 81 dB 

Le tableau IV permet d'exprimer ces 3 valeurs en leurs équivalents en 
intensité sonore : 

Ij = 10̂  X 10-« watt/cm2 
I, = 5,01 X 108 X 10-16 watt/cm2 
I3 = 1.26 X 10« X lO-i'î watt/cm2 

On peut additionner ces trois intensités pour obtenir l'intensité totale : 

Ij -h Ij -f la = 108 X lo-ï" (10 -f- 5,01 + 1,26) 
= 108 X 10-16 X 16,2 
= 1,62 X 10" X 10-16 watt/cm2 

Et en convertissant en décibels : 

„ . I , / I,62.iœ.l0-ï6 \ 
l O l o g , , - ^ = 10 1og.„(^ ^^^ j - lOlog,, (1,62.10") 

= 10 logj„ 1.62 -I- 10 logj„ lœ = 10 (0,209 + 9) 
= 92 décibels environ. 

On peut aussi utiliser l'abaque de la page 44. Pour cela, on additionne 
d'abord les deux premiers niveaux Î  et la, puis le niveau résultant 
et I3. 

Ainsi la différence entre I, et I2 est égale à 3 décibels : l'abaque 
permet de savoir qu'il faut ajouter 1,75 dB à Ii pour obtenir le niveau 
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sonore résultant de la composition de I , et I^ : soit 91,75 dB. La dfffé-
rence entre ce niveau résultant et le niveau I3 est égale à 10,75 dB : 
on doit donc ajouter 0,4 dB à 91,75 dB pour obtenir le niveau final 

Il + Ij -h I3 "> 92,25 =^ 92 décibels. 

Pour résumer ce qui vient d'être dit, si l'on multiphe par 2 l'inten­
sité sonore, le niveau d'intensité est augmenté de 3 décibels, si l'on 
multiplie l'intensité sonore par 3, îe niveau sonore est accru de 5 déci­
bels et si l'on multiplie l'intensité sonore par 5, le niveau sonore est 
accru de 7 décibels. 

Tableau IV. CONVERSION DE DECIBELS 
EN UNITES D'INTENSITE SONORE 

dB 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

10-Ï6 watt/cm2 

1,26 
1,59 
2,00 
2,51 
3,16 
3,98 
5,01 
6,31 
7,94 

10 
1,26 
1,59 
2,00 
2,51 
3,16 
3,98 
5,01 
6,31 
7,94 

lœ 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

dB 

10 
20 
30 
40 
50 
60 
70 
80 
90 

100 
110 
120 
130 
140 

10-1'' watt/cm2 

W 
103 
10» 
10* 

w 
10" 
10' 
108 

10^ 
10'" 
10" 
101» 

lO's 

lœ* 

En effet, supposons que l'on juxtapose deux sources sonores de 
même intensité (Ii = I2), on aura comme niveau d'intensité résultant : 

10 •"«••(T- " -^) = '̂ '"̂  (-v) = '° "'-x- ^ '° "" 
10 log — est le niveau sonore en décibels pour une seule source sonore ; 

11 
ajouter une seconde source revient donc à ajouter au niveau sonore : 

10 logiQ 2 = 10 X 0,30 = 3 décibels 
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Par un calcul analogue, on voit aisément que multipher par 3, 4, 5... 
les sources sonores (les machines dans un ateher par exemple), revient 
à ajouter au niveau sonore initial : 

10 loĝ o 3 = 10 X 0,477 ^ 5 décibels 
10 iogjo 4 = 10 X 0,60 = 6 décibels 
10 logjg 5 = 10 X 0,699 =^ 7 décibels 

A l'inverse, diviser par 2 l'intensité sonore revient à diminuer de 3 
décibels le niveau sonore, et réduire de 90 % l'intensité sonore équivaut 
à une réduction de 10 décibels. 

Le graphique VI bis peut également être utile pour évaluer quel 
est le bruit propre d'une machine placée dans l'ensemble d'un atelier. 
Pour cela on mesure en décibels : 
— d'une part le bruit de fond, machine à l'arrêt : I^. 
— d'autre part le bruit total, machine en marche : l^. 

Si la différence entre les deux mesures est supérieure à 10 décibels, 
on peut dire que le bruit propre de la machine en marche est égal à la-

Si la différence est inférieure à 10 décibels, l'abaque permet de 
connaître le bruit de la machine en soustrayant à I^ la valeur indiquée. 
Ainsi on a : 

Il = 75 (m 
I3 = 81 (ffi 

la — Il = 6 cfB 

Cette différence permet de dire que le niveau sonore de la machine 
seule est de : 81 dB — 1,2 c- 80 décibels. 

Echelle supérieure : 
correction à soustraire 
de bruit total (en dB) 
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2. QUELQUES DONNEES PHYSIOLOGIQUES 

L'appareil auditff humain est extrêmement complexe et nous n'en 
donnerons ici qu'un aperçu très schématique. L'appareil auditif com­
porte : 
— un appareil de réception constitué par l'oreille externe ; 
— un appareil de transmission constitué par l'oreille moyenne et 

l'oreille interne ; 
— un appareil de perception constitué par les voies nerveuses entre 

l'oreille et les centres nerveux du cerveau. 

2.1. L'OREILLE. 

Elle comporte trois parties : 

— L'oreille externe, par où pénètrent les sons qui font vibrer le 
tympan, séparation entre l'oreille externe et l'oreille moyenne. 

— L'oreille moyenne transmet les vibrations du tympan grâce à 
une série de petits os : le marteau, l'enclume et l'étrier. A ce rôle de 
transmission peut s'ajouter un rôle de protection. En effet, lorsque 
l'intensité des ondes sonores parvenant à l'oreille dépasse un certain 
niveau (80 dB environ) et risque d'entraîner des traumatismes pour 
l'oreille interne, les muscles de l'oreille moyenne peuvent modifier la 
position des osselets et atténuer ainsi la transmission des sons d'inten­
sité trop élevée. Cette protection reste cependant assez limitée : réduc­
tion de 10 décibels environ pour les sons de faible fréquence et de 
5 décibels environ pour les sons de fréquence élevée. D'autre part ce 
mécanisme n'a pas le temps de jouer pour les sons imprévus et brutaux 
et ne persiste pas indéfiniment pour un bruit continu : les muscles 
ont en effet alors tendance à se relâcher. 

— L'oreille interne. Les sons transmis par les osselets de l'oreille 
moyenne se propagent dans la cochlée jusqu'à la membrane basilaire. 
La partie de la membrane basilaire qui entre alors en vibration dépend 
de la fréquence des sons reçus (cette localisation en fonction de la 
fréquence de l'excitation reçue étant liée à la variation de la largeur 
de la membrane basilaire). Ainsi pour un son grave, l'énergie sonore 
est dispersée sur toute la membrane, tandis que pour un son aigu 
l'énergie est concentrée sur une faible surface, il y a donc un nombre 
réduit de cellules mises en jeu et leur risque de détérioration est plus 
élevé. Cette vibration est alors transmise à l'organe de Corti qui cons­
titue l'organe sensoriel proprement dit, puisqu'il contient les cellules 
auditives, capables de transformer les variations de pression en impul­
sions nerveuses. 
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2.2. L'APPAREIL DE PERCEPTION. 

Les voies nerveuses qui transforment les vibrations sonores en 
influx nerveux, puis les traduisent en sensation, ont leur origine dans 
l'organe de Corti, dans ForeiUe interne. Les voies nerveuses de l'audi­
tion sont très complexes : il y a au moins cinq niveaux de relais des 
messages sonores. Les voies nerveuses parviennent finalement au cor­
tex cérébral où les impulsions reçues sont intégrées et perçues comme 
un son. Les sensations auditives se produisent donc dans la sphère 
auditive comprenant le nerf auditff et le centre auditff cérébral pro­
prement dit. On comprend dès lors que le bruit peut non seulement 
avoir des effets perturbateurs et nocifs pour l'oreille, mais peut égale­
ment, par l'intermédiaire des ramifications nerveuses et du cortex 
cérébral, avoir des répercussions sur l'organisme entier. 



2.3. EFFETS DU BRUIT SUR L'HOMME. 

2.3.1. Effets sur l'oreille interne. 

La sensation sonore dépend bien entendu des caractéristiques 
physiques des sons : intensité, fréquence, durée. Nous avons déjà eu 
l'occasion de dire que l'oreille ne percevait que les sons dont les fré­
quences étaient comprises entre 20 et 20 000 hertz. En dehors de cette 
zone, un son n'est pas perçu par l'oreille humaine. A l'intérieur de cette 
zone un son dont l'intensité est trop élevée peut avoir un effet trau­
matisant et nocif, car il risque d'entraîner une détérioration de l'ap­
pareil auditif par dégénérescence progressive des cellules auditives, 
puis destruction irréversible de celles-ci entraînant la surdité. 

Mais, pour un même niveau d'intensité sonore, îe risque de dété­
rioration du système auditif n'est pas le même selon les fréquences 
des sons. Nous avons vu, en effet, que la contraction des muscles 
de l'oreille moyenne peut assurer une certaine protection, mais que 
celle-ci n'est pas identique pour toutes les fréquences : elle est 
notable pour les fréquences les plus basses ( < 200 hertz), faible pour 
les fréquences de 200 à 700 hertz, et quasi nulle pour les fréquences 
supérieures à 700 hertz). C'est pour les fréquences entre 2000 et 
6 000 hertz que îa fragilité de l'oreille est la plus grande. 

La durée d'exposition au bruit joue également un rôle très impor­
tant. 

2.3.1.1. La surdité. 

L'apparition de la surdité est rarement brutale, le plus souvent 
progressive : 

— tout d'abord le sujet perd la sensibilité aux sons de fréquence 3 000 
à 6 000 hertz ; comme ces fréquences ne sont pas indispensables 
pour obtenir une bonne intelligibilité de la parole, le sujet se rend 
peu compte de ce début de surdité ; 

— le déficit auditif s'étend ensuite à une plus large bande de fréquen­
ces, et le sujet s'aperçoit qu'il n'est plus sensible aux sons aigus ; 

— enfin, l'atteinte s'étend aux basses fréquences et le sujet perçoit 
difficilement une conversation ; il faut parler plus fort pour se faire 
comprendre. 

Ce processus se rencontre relativement souvent dans la vie profes­
sionnelle, lorsque les travailleurs sont soumis à des bruits élevés pen­
dant des années. 

On peut donner les critères suivants comme caractéristiques des 
bruits les plus dangereux : 

— intensité élevée : au-dessus d'un niveau de 80 décibels le risque 
de traumatisme s'accroît très rapidement ; 

— pureté du son : à intensité et durée égales, un son est d'autant plus 
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dangereux qu'il se rapproche davantage d'un son pur, c'est-à-dire 
qu'il correspond à une bande de fréquences plus étroite ; 

— fréquence : à intensités égales, un bruit dont le spectre est riche 
en fréquences moyennes ou élevées est plus nocff que celui dont 
le spectre comporte des fréquences plus basses ; d'une part, la pro­
tection de l'oreille agit surtout pour les fréquences basses ; d'autre 
part, nous l'avons vu, l'énergie sonore d'un son aigu étant concentrée 
sur une faible surface de la membrane basilaire, le risque de des­
truction des cellules est alors plus grand ; 

— durée : les effets traumatisants peuvent se cumuler dans le temps ; 
— caractère soudain : les bruits soudains et inattendus sont plus nocifs 

que les bruits prévisibles, car les mécanismes de protection de 
l'oreille moyenne ne sont pas préparés pour intervenir. 

2.3.2. Autres effets physiologiques du bruit. 

Outre les détériorations de l'appareil auditif, le bruit peut avoir 
des répercussions sur l'organisme tout entier par l'intermédiaire du 
système nerveux végétatif. Lorsqu'il est d'un niveau élevé, le bruit 
peut avoir les effets suivants : 

— augmentation de la fréquence cardiaque ; 
— augmentation de la vaso-constriction des vaisseaux cutanés ; 
— accélération du rythme respiratoire ; 
— diminution de l'activité des organes de la digestion ; 
— réduction de l'activité cérébrale entraînant une diminution de 

l'attention. 
A ces facteurs physiologiques, peuvent s'ajouter des incidences psy­

chologiques provoquant une modification du caractère ou du compor­
tement : anxiété, agressivité. 

2.3.3. Effets du bruit sur le travail. 

Outre les effets d'ordre physiologique, le bruit peut avoir un 
effet négatif sur la quahté et le rendement du travail. Le bruit provo­
que une diminution de l'attention, et par conséquent, une baisse de la 
performance pour tous les travaux qui requièrent une certaine con­
centration de l'esprit, de la rapidité ou de l'adresse. Pour continuer à 
effectuer son travail, le travailleur doit faire un effort supplémentaire 
pour s'isoler en quelque sorte du bruit ambiant perturbateur. Ceci 
se traduit finalement par une dépense nerveuse accrue et une plus 
grande fatigue. 

Selon une expérience effectuée sur des tisserands pendant une assez 
longue durée par Weston et Adams (1935) et rapportée par E. Grand­
jean 1, l'effet du bruit sur le rendement a été nettement montré. La 

1. Cf. GRANDJEAN, p. 214-215. 
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production de deux groupes de 10 tisserands était comparée. L'un 
de ces groupes ne disposait d'aucun appareil de protection contre le 
bruit, le bruit ambiant atteignant 96 dB. Dans l'autre groupe, des 
appareils de protection individuels permettaient de ramener le niveau 
de bruit perçu par l'oreille à un niveau de 80 à 85 dB : le rendement 
des ouvriers porteurs d'appareils de protection a été de 12 % supérieur 
à celui des ouvriers sans protection. 

Selon le Professeur A. Wisner^, diverses observations ont pu être 
faites concernant la relation entre la production et une modification 
du niveau sonore : 
— dans un atelier de mécanique, le nombre de pièces manquées a 

diminué de 50 % après abaissement du niveau sonore de 25 dB ; 
— dans un atelier de dactylographie, le nombre des erreurs de frappe 

a baissé de 30 %, après une baisse du niveau sonore de 25 dB ; 
— dans un atelier de montage, la production s'est accrue de 30 X 

lorsqu'on a pu faire baisser le niveau sonore de 20 dB. 

Les effets du bruit sur le travail varient selon les caractéristiques 
du bruit et le type de travail exercé, mais on peut observer que : 
— un bruit est toujours gênant pour le travail ; 
— ce sont les activités demandant l'effort d'attention le plus élevé et 

îe plus soutenu qui sont les plus sensibles au bruit ; 
— pendant l'apprentissage, le travailleur est plus sensible au bruit 

que lorsqu'il a acquis un certain automatisme poiu: effectuer ime 
partie de son travail. 

2.3.4. Les normes. 

Même si la sensibilité de l'oreille au bruit peut varier quelque 
peu selon des données individuelles et interindividuelles (l'âge, en par­
ticulier), il n'en demeure pas moins que l'on peut fixer avec une bonne 
approximation les seuils à partir desquels il y a un risque moyen ou 
élevé de détérioration de l'appareil auditif et également les seuils à 
partir desquels le travailleur éprouve de la gêne et un surcroît de 
fatigue pour effectuer son travail. 

Les principales caractéristiques dont il faut tenir compte pour juger 
du caractère plus ou moins satisfaisant, ou même nocif, d'une ambiance 
sonore sont, d'après ce qui vient d'être dit : le niveau d'intensité (en 
décibels), la fréquence (en hertz) et les durées d'exposition. 

En fait, nous avons vu que la plupart des bruits étaient des sons 
complexes pour lesquels l'énergie acoustique n'est pas concentrée sur 
une seule fréquence, mais est distribuée plus ou moins régulièrement 
sur une grande partie de l'intervalle des fréquences audibles. Nous 
avons vu également que, à niveau d'intensité égal, la sensibilité de 

2. Ci. ScHEniiER, II, p. 54-
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Toreille n'est pas identique selon les fréquences dominantes. Il est 
donc fort utOe, pour juger du caractère nocif d'un bruit, de pouvoir 
l'analyser en recherchant dans quelle partie du spectre de fréquences 
se situent les intensités les plus élevées. 

On appelle spectre sonore dun bruit la mesure des intensités sono­
res pour les diverses bandes de fréquence. Pour cela, l'intervalle des 
fréquences audibles peut être découpé en bandes de diverses largeurs. 
Les découpages les plus souvent utihsés en pratique sont les décou­
pages par bandes de fréquences dont la largeur correspond à un 
octave ou à un tiers d'octave. 

2.3.4.1. Risques de surdité. 

L'ensemble des études effectuées ne sont pas toutes absolu­
ment concordantes pour définir le seuil à partir duquel un bruit est 
dangereux. Cependant la plupart des auteurs s'accordent pour définir 
une zone-seuil au-dessous de laquelle il n'y aurait aucun risque de 
détérioration de l'audition, et ceci quelle que soit la durée d'exposition 
et la composition spectrale du bruit. Cette zone serait voisine de 80 
décibels. Au-dessus de ce seuil, des risques apparaissent et sont d'autant 
plus grands que les fréquences aiguës dominent (entre 2 000 et 4 000 
hertz). A ces niveaux-là, en effet, la protection spontanée de l'oreille 
est presque nulle et l'énergie acoustique se concentre sur une faible 
fraction de la membrane basilaire, augmentant les risques de détério­
ration des cellules auditives. 

Les docteurs Wisner et Laville proposent les quatre courbes repro­
duites dans le graphique VIII pour évaluer, selon l'intensité et la 
fréquence des sons représentés, l'importance des risques de trauma­
tisme sonore. 

Au-dessous de la courbe I, l'ambiance sonore est considérée comme 
calme et non gênante, même pour un travail de bureau. 

Entre les courbes I et II, l'ambiance est considérée comme bruyante, 
mais non dangereuse. Précisons ici que la courbe II est celle qui est 
adoptée p3r îe Ministère de la Santé ^, cette courbe « donnant les 
valeurs qu'il conviendrait de ne pas dépasser pour une exposition à un 
bruit complexe pendant une durée de 8 heures » ; 

Entre les courbes II et III, le risque de déficit auditif en cas d'ex­
position prolongée varie de 0 %; (courbe II) à 100 % (courbe III) ; 

Entre les courbes III et IV, le danger de déficit auditif en cas 
d'exposition temporaire (1 h/jour) varie de 25% (courbe III), à 100% 
(courbe IV) ; 

Au-dessus de la courbe IV, le danger de surdité est appréciable, 
même en cas d'exposition accidentelle. 

3. Recommandations de la Commission technique d'Etude du Bruit du Minis­
tère de la Santé publique, 17 mars 1961. 
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Source : A. WISNER et A. LAVILLE. 

Graphique VIII. IMPORTANCE DES RISQUES 
DE TRAUMATISME AUDITIF 

SELON L'INTENSITE ET LA FREQUENCE DES SONS 
(Cf. légende pages 51 et 53) 



Un bruit est caractérisé par la zone la plus élevée atteinte dans 
une bande quelconque du spectre. Ainsi par exemple, si pour un 
bruit donné, la courbe d'intensité par bande d'octave se situe toujours 
dans la zone comprise entre les courbes I et II sauf pour une bande 
de fréquences où il dépasse la courbe II, il devra être considéré comme 
présentant un risque de surdité, si le travailleur est soumis à ce bruit 
en permanence. 

Tableau V. INDICES PARTIELS D'EXPOSITION AU BRUIT 
en fonction du niveau sonore et de la durée ^exposition 

Durée 

par semaine 

Heures 

2 
2,5 
3 
3,5 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
12 
14 
16 
18 
20 
25 
30 
35 
40 

Minu­
tes 

10 
12 
14 
16 
18 
20 
25 
30 
40 
50 
60 
70 
80 
90 
100 

78 
à 82 

5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
10 
10 
10 

83 
à 87 

5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
10 
10 
10 
15 
15 
15 
20 
25 
30 
30 

88 
à 92 

5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
10 
10 
10 
15 
15 
20 
20 
25 
25 
30 
35 
40 
45 
50 
65 
75 
90 
100 

Niveau sonore 

93 
à 97 

5 
5 
5 
5 
10 
10 
10 
10 
15 
15 
20 
25 
30 
30 
40 
45 
55 
65 
70 
80 
95 
110 
125 
140 
160 
200 
235 
275 
315 

98 
à 102 

5 
5 
5 
5 
10 
10 
10 
15 
15 
20 
25 
30 
35 
40 
40 
50 
65 
75 
90 
100 
125 
150 
175 
200 
225 
250 
300 
350 
400 
450 
500 
625 
750 
875 

1000 

en dB 

103 
à 107 

15 
15 
20 
20 
25 
25 
35 
40 
55 
70 
80 
90 
105 
120 
130 
160 
200 
235 
275 
315 
395 
475 
555 
630 
710 
790 
950 

1110 
1260 
1420 
1580 
1980 
2 370 
2 770 
3160 

(A)** 

108 
à 112 

40 
50 
60 
65 
75 
85 
105 
125 
165 
210 
250 
290 
330 
375 
415 
500 
625 
750 
875 

1000 
1250 
1500 
1750 
2 000 
2 250 
2 500 
3 000 
3 500 
4 000 
4 500 
5 000 
6 250 
7 500 
8 750 
10 000 

113 
à 117 

130 
160 
185 
210 
235 
265 
330 
395 
525 
660 
790 
920 

1050 
1 190 
1320 
1580 
1980 
2 370 
2 770 
3160 
3 960 
4 740 
5 530 
6 320 
7 110 
7 910 
9 490 
11100 
12 600 
14 200 
15 800 
19 800 
23 700 
27 700 
31600 

118 
à 122 

415 
500 
585 
665 
750 
835 

1040 
1250 
1670 
2 080 
2 500 
2 920 
3 330 
3 750 
4 170 
5 000 
6 250 
7 500 
8 750 
10 000 
12 500 
15 000 
17 500 
20 000 
22 500 
25 000 
30000 

• La signification de la mesure en dB (A) est donnée p. 60-
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Lorsque l'exposition est intermittente, il est possible de calculer 
un niveau de bruit équivalent selon le processus indiqué par l'AFNOR *. 
Seion cette méthode, il faut noter, pour les divers niveaux sonores 
auxquels est soumis le travailleur durant son travail, niveaux regroupés 
par classes de 5 décibels, les durées totales d'exposition hebdomadaire. 

A partir du tableau V, donnant les indices partiels d'exposition, on 
obtient, par sommation, « l'indice composite d'exposition ». Le tableau 
VI permet ensuite de repasser de cet indice composite d'exposition 
au « niveau acoustique équivalent » exprimé en décibels. Ce niveau 
acoustique équivalent permet d'établir un diagnostic comme précé­
demment : 80 à 85 dB constituant une cote d'alerte, à partir de laquelle 
il y a présomption de danger. Au-dessus de 90 décibels, il y a un 
risque certain de surdité professionnelle, risque augmentant avec le 
nombre d'années d'exposition et, bien entendu, avec le niveau d'inten­
sité sonore. 

Tableau VI. RELATION ENTRE L'INDICE COMPOSITE 
ET LE NIVEAU ACOUSTIQUE CONTINU EQUIVALENT 

Indice composite 
d'exposition 

10 
15 
20 
25 
30 
40 
50 
60 
80 

100 
125 
160 
200 
250 
315 

Niveau 
continu 

acoustique 
éauivalent 

décibels (A) 

80 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
95 

Indice composite 
d'exposition 

400 
500 
630 
800 

1000 
1250 
1600 
2 000 
2 500 
3 150 
4 000 
5 000 
6 300 
8 000 

10 000 

Niveau acoustique 
continu équivalent 

décibels (A) 

96 
97 
98 
99 

100 
101 
102 
103 
104 
105 
106 
107 
108 
109 
110 

Ainsi, par exemple, si un travailleur est soumis pendant 40 heures 
de travail hebdomadaire aux niveaux sonores suivants : 

4 heures à 108 dB 
10 heures à 96 dB 
26 heures à 82 dB 

1000 \ 
80 ' indices partiels 
5 ) 

1085 indice composite 
d'exposition 

4. AFNOR, Norme S. 31.013, avril 1969. Ceci est confoi-me aux normes de 
l'Organisation internationale de Normalisation (I.S.O.). Ces normes ont été adop-
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le niveau acoust ique continu équivalent serait d e 100 décibels (cf. 
Tab . VI) ce qu i est un niveau dangereux. 

Les tableaux VII et VII bis donnent le r isque d 'apparit ion d e la 
surdité s résultant d e l 'âge et des bruits professionnels. Ils présentent : 

— d 'une pa r t la proport ion des personnes qui à 20, 25, 30 ans... ont 
un déficit moyen d'audition de 25 dB ; 

— d 'autre part , la proport ion supplémentaire de ceux qui présentent 
un déficit d 'audition analogue lorsqu'ils ont é té soumis pendan t 5, 
10, 15 ans... à des niveaux sonores importants. 

Ce tableau pe rme t donc d 'apprécier îe risque supplémentaire de 
surdité dû aux brui ts professionnels, qu i s'ajoute au risque d e surdité 
résultant d e l 'âge (presbyacousie). 

Tableau VIL Probabilité dapparition dun déficit auditif moyen 
de 25 dB en fonction de l'âge 

AGE : 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 

Risque d'appari-
Uon d'un déficit ' 1 2 3 4 6 10 14 21 33 50 
de 25 dB (en %) ) 

Source : AFNOR. AvrU 1969. S. 31.013. 

Tableau VII bis. Risque supplémentaire {en %) 
selon le niveau acoustique équivalent et le nombre d'années d'exposition 

Niveau acoustique 
cojitinu équivalent 
en dB (A) 

85 . . 
90 . . 
95 . . 
100 
105 
110 
115 

Source : AFNOR. 
cours du travail en vue 

Avril 
de ia 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

5 

1 
4 
7 

12 
18 
26 
36 

Nombre 

10 

3 
10 
17 
29 
42 
55 
71 

15 

5 
14 
24 
37 
53 
71 
83 

1969. s. 31.013, Annexe, 
protection de l'ouïe ». 

d'années d'exposition 

20 

6 
16 
28 
42 
58 
78 
87 

25 

7 
16 
29 
43 
60 
78 
84 

i Evaluation 

30 

8 
18 
31 
44 
62 
77 
81 

35 

9 
20 
32 
44 
61 
72 
75 

de l'exposition 

40 

10 
21 
29 
41 
54 
62 
64 

au 

45 

7 
15 
23 
33 
41 
45 
47 

bruit au 

tées par la Commission technique d'Etude du Bruit au cours des séances du 24 
sept, et 22 oct. 1971. Cf. circuiaire du 26-11-71 ; o Protection contre les effets 
nuisibles du bruit ». 

5. La définition de la surdité selon les nonnes AFNOR et ISO est la suivante : 
déficit moyen de 25 dB pour l'ensemble des 3 fréquences 500, 1 000 et 2 000 
hertz, fréquences dominantes dans la conversation. Cette définition est plus stricte 
que celle qui est légale en France ; pour qu'il y ait reconnaissance de maladie 
professionnelle, actuellement, le déficit moyen calculé sur les 3 fréquences con­
versationnelles (500, 1 000 et 2 000 hertz) doit être au minimum de 35 dB. 
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Ainsi par exemple, parmi les personnes de 50 ans, 14 % présentent 
un déficit auditif de 25 dB, déficit provenant uniquement du vieiUis-
sement. Mais parmi les personnes de 50 ans qui ont été soumises pen­
dant 10 ans de leur vie professionnelle à un niveau acoustique équi­
valent à 90 décibels, 24% présentent un déficit auditif de 25 dB, le 
risque supplémentaire étant de 10 %. 

La plupart des auteurs pensent que, pour une même durée d'expo­
sition journahère, les risques ne sont pas les mêmes, selon que l'expo­
sition a lieu en une seule fois ou en plusieurs. Lorsque les durées 
d'exposition sont courtes, les périodes de non-exposition permettent en 
effet à l'appareil auditif de se reposer. Il existe des abaques ^ permet­
tant de voir, pour un niveau sonore donné, quel est, selon la durée 
de chaque exposition, le nombre journalier d'expositions admissibles 
et îa durée minimum des périodes de non-exposition entre chacune de 
ces expositions. Ainsi par exemple pour un niveau sonore de 108 déci­
bels, la durée maximum de chaque exposition ne doit pas dépasser 8 
minutes. Pour des expositions de 4 minutes chacune, il ne doit pas y en 
avoir plus de 18 par jour et une durée minimum de 26 minutes doit 
séparer 2 expositions successives. 

Tout ce que nous avons dit jusqu'alors n'est pas apphcable aux 
bruits impulsifs, qui sont de très courte durée ( < 1 seconde), isolés 
et de haut niveau (explosions, bruits de marteau, chocs, bruits d'échap­
pement). Or il est bien évident que l'apparition de tels bruits peut 
rendre l'ambiance sonore encore plus dangereuse, d'autant que pour 
ces bruits soudains, la protection spontanée de l'oreille moyenne n'a 
pas le temps de jouer. Lorsque ces bruits se reproduisent avec une 
cadence assez rapide (intervalle entre deux bruits inférieur à 0,2 se­
conde), on a alors un bruit impulsif quasi stable. Mais les sonomètres 
ordinaires ne permettent pas une mesure valable des bruits impulsifs 
ou quasi stables ; seuls des sonomètres spéciaux, à impulsions, per­
mettent une mesure plus satisfaisante de ces bruits. 

La Commission d'Etude technique du Bruit propose, pour les 
bruits impulsifs, d'ajouter 5 décibels au niveau acoustique mesuré avec 
un sonomètre ordinaire pour obtenir l'indice partiel d'exposition qui 
intervient dans le calcul du niveau acoustique équivalent. L'AFNOR 
propose, elle, d'ajouter 10 décibels au niveau mesuré. 

On voit donc que l'effet des bruits impulsifs est encore mal connu 
à l'heure actuelle et que l'estimation de leur nocivité en est encore 
au stade des recherches et des hypothèses. 

2.3.4.2. Effets perturbateurs du bruit dans le travail. 

En dehors des risques graves de détérioration de l'appareil 
auditif dont il vient d'être question, il peut exister, pour des niveaux 

6. Nous avons reproduit, page 57, les courbes données dans la brochure déjà 
citée : Menschengerechte Arbeitsgestaltung (p. 30). 
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Source : Menschengerechte Arbeitsgestaltung. 
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sonores plus faibles et pour certains types de travail, un eflFet pertur­
bateur du bruit entraînant un risque d'erreurs supplémentaires et une 
plus grande fatigabihté du travailleur. 

Mais les réactions individuelles peuvent être très variées. La gêne 
ressentie dépend de facteurs objectifs, certes, mais aussi de facteurs 
subjectifs et psychologiques. La nature et la signification des bruits 
jouent également un rôle dans la plus ou moins grande gêne éprouvée 
par le travailleur. Ainsi, à intensité sonore égale, la musique n'aura 
pas le même effet perturbateur sur le travail qu'un bruit de voix, par 
exemple. 

C'est dire que les normes que nous proposons ci-après sont sujettes 
à discussion. Elles résultent des observations de divers auteurs. 

Ainsi, 45 à 50 dB doit être considéré comme un maximum pour 
un travail de type intellectuel demandant de la réflexion ; 

et 65 à 70 dB comme un maximum pour un travail demandant une 
attention soutenue ou de la précision. 

Ajoutons que, à intensité sonore égale, un son est d'autant plus 
perturbateur qu'il est plus soudain et qu'il se situe dans la zone de 
meilleure sensibilité de l'audition, c'est-à-dire aux fréquences relative­
ment élevées (2 000 à 6 000 Hz). 

2.3.4.3. Effet de masque. 

Un autre effet défavorable des bruits est de gêner l'audition 
des sons utiles. C'est ce que l'on appelle l'effet de masque. L'analyse 
de ce phénomène est assez complexe lorsque l'on est en présence de 
sons qui ne sont pas purs et de la parole en particulier ' . Disons seu­
lement ici que, pour qu'un signal sonore ou une parole soient audibles, 
il faut que leur niveau d'intensité soit de 10 à 20 décibels supérieur au 
niveau sonore ambiant. Lorsqu'il s'agit de îa parole, dont le niveau 
d'intensité ne peut dépasser couramment 80 décibels à 50 cm de dis­
tance, il faut pour qu'elle soit intelligible que le niveau sonore ambiant 
ne dépasse pas 55 à 60 décibels. 

3. LE GUIDE D'OBSERVATION 

Comme nous venons de le voir, les normes proposées par les spé­
ciahstes, pour juger du caractère nocif ou plus ou moins satisfaisant 
d'une ambiance sonore, tiennent compte de 3 facteurs : 
— le niveau d'intensité sonore exprimé en décibels, 
— la durée d'exposition, 

7. On pourra consulter sur ce sujet ce qu'en dit le Professeur Wisner, in 
SCMERRER, II, p . 35-47. 
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— les fréquences dominantes, ou les bandes de fréquences dominantes, 
exprimées en hertz. 

Le chapitre du guide d'observation relatif à l'étude de l'ambiance 
sonore se propose donc de recueillir ces données. 

3.1. NIVEAU D'INTENSITE. 

Remarquons cependant que, pour être d'utilisation plus simple, 
im certain nombre de normes que nous avons données précédemment 
(normes de l'AFNOR) sont basées sur des mesures globales de niveau 
sonore et de durée d'exposition, sans nécessiter une analyse intensité-
fréquence. C'est pourquoi nous nous sommes limités, dans îa question 
2.1., à recueillir des renseignements sur le niveau d'intensité, la durée 
de chaque exposition et la durée totale d'exposition par jour et par 
semaine. 

Nous avons prévu dans ce tableau 4 lignes, correspondant à quatre 
niveaux sonores différents. Si le travailleur est soumis à davantage de 
niveaux sonores il faudra ajouter d'autres lignes. Devront être signa­
lés dans ce tableau tous les bruits auxquels est soumis le travailleur. 
Il peut en effet dans certains cas être soumis à plusieurs niveaux sono­
res, soit parce que dans un même atelier l'ambiance sonore n'est pas 
toujours la même, par suite de l'existence de bruits transitoires, soit 
parce que le travailleur se déplace en divers endroits et qu'en chacun 
d'eux le niveau sonore est différent. 

Dans le premier cas (poste fixe), on notera en 1 le niveau sonore 
permanent (bruit de fond) ; puis en 2 (3, etc.) les bruits transitoires 
éventuels, dont la durée peut être mesurée (c'est-à-dire supérieure à 
1 seconde). Si cette durée est inférieure à 1 seconde, il s'agit de bruits 
impulsifs, tels que ceux provoqués par une explosion, un éclatement, 
un échappement de vapeur, un choc (marteau, etc.). Ces bruits impul­
sifs devront être mentionnés dans la question 2.2. 

Lorsque le travailleur doit se déplacer pour son travail, il faudra 
noter les niveaux sonores habituels de ces divers endroits avec le temps 
de présence en chacun d'eux. Il faudra également noter l'intensité des 
bruits transitoires éventuels, auxquels est soumis en ces divers endroits 
le travailleur, ainsi que leur durée, sauf s'il s'agit de bruits impulsifs, 
comme il a été précisé précédemment. 

Nous avons prévu, dans ce tableau, îa possibilité d'effectuer deux 
mesures de niveau sonore, une mesure en décibels (A) et une mesure 
en décibels (C). Nous allons préciser maintenant à quoi correspond 
cette distinction en décrivant l'appareil utihsé pour mesurer le niveau 
d'intensité sonore. 



3.1.1. Appareils de mesure. 

Le niveau sonore se mesure à l'aide d'un sonomètre. Il en 
existe de différentes marques, mais le principe est toujours le même : 
les variations de pression sonore sont reçues par un microphone qui 
les transforme en courant électrique, l'intensité de ce courant étant 
mesurée par un dispositif, tel que le galvanomètre par exemple. Ce 
dispositif permet donc d'avoir une mesure physique des bruits. Mais 
nous avons vu que la sensibilité de l'appareil auditif variait selon la 
fréquence et l'intensité des sons, c'est-à-dire que le filtrage des sons 
de basse fréquence ( < 500 hertz) ou de fréquence élevée ( > 8 000 
hertz) effectué par l'oreille n'est pas identique selon le niveau de 
pression acoustique : plus ce niveau est élevé, moins la correction de 
l'oreille est grande. Ceci revient à dire que pour évaluer de façon 
satisfaisante le niveau sonore subjectif ressenti par l'oreille, il faudrait 
que les sonomètres donnent autant de systèmes de corrections (ou de 
filtres) que de niveaux sonores. En fait, il existe en général sur les 
sonomètres 3 filtres, désignés par les lettres A, B et C, ayant pour but 
de reproduire une courbe moyenne de la sensibilité de l'oreille pour 
divers niveaux de pression acoustique : 
— la pondération A est utilisable pour les sons de faible niveau 

« 55 dB) ; 
— la pondération B pour les sons de niveau moyen (55 à 85 dB) ; 
— la pondération C pour les sons de niveau élevé ( > 85 dB). 

Selon que la mesure est effectuée avec le filtre A, B, ou C, on 
donne le résultat en dB (A), dB (B) ou dB (C) (décibels A, B ou C). 

Les courbes de pondération A, B, C ainsi que les corrections cor­
respondantes par bande d'octave sont données dans le graphique X 
et le tableau VIII. 

Tableau VIII. PONDERATIONS NORMALISEES 
POUR LES SONOMETRES 

(Correction en décibels par bande d'octave) 

Fréquence 
centrale de (A) (B) (C) 

la bande d'octave 

31,5 
63 
125 
250 
500 

1000 
2 000 
4 000 
8 000 
.6 000 

_ 39 
— 26 
— 16 
__ 9 
„ 3 

0 
-H 1 

+ 1 
— 1 
__ 6 

17 
9 
4 
1 
0 
0 
0 
1 
3 
8 

_ 3 
_ 1 

0 
0 
0 
0 
0 

— 1 
_ 3 
— 8 



31.5 63 Î25 250 500 1000 2000 4000 8000 16000 31500 

Fréquences centrales des bandes d'octaves (en Hz) 

Graphique X. COURBES DE PONDERATION A.B.C. 

Il y a quelques années, il était recommandé de faire les mesures 
A, B ou C, selon îe niveau de l'intensité sonore. Actuellement, il est 
admis de faire toutes les mesures en A quel que soit le niveau du bruit, 
puisque cette pondération minore les basses fréquences et que celles-ci 
sont moins dangereuses et moins gênantes pour l'oreille. Ainsi, toutes 
les normes données par l'AFNOR sont relatives à des mesures effec­
tuées en décibels A : dB (A). On peut d'ailleurs se demander pour­
quoi ces normes ne tiennent compte que des mesures effectuées en 
dB (A), quel que soit le niveau sonore, alors que le filtrage de l'oreille 
pour les basses fréquences est moins important lorsque le niveau sonore 
global est plus élevé. Ceci ne revient-il pas à sous-estimer, dans cer­
tains cas, la nocivité d'un bruit ? 

C'est pour cette raison qu'il nous a semblé intéressant d'effectuer, 
dans tous les cas, des mesures en (A) et en (C). En effet, le niveau (C) 
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correspondant à une mesure physique pratiquement sans correction 
pour les fréquences audibles, un écart important entre la mesure ef­
fectuée en (C) et la mesure effectuée en (A) (différence appelée « in­
dice harmonique ») signifie que, dans ce bruit, prédominent des basses 
fréquences. Une analyse plus détaillée, par bandes de fréquences, 
serait alors utile pour mieux connaître les effets de ce bruit. 

3.2. ANALYSE SPECTRALE DES BRUITS. 

Lorsque le niveau sonore est élevé, ou lorsque la différence entre 
la mesure en décibels (A) et la mesure en décibels (C) est importante, 
ce qui caractérise une très inégale répartition des sons sur l'intervalle 
des fréquences, il est utile d'effectuer une analyse plus poussée des 
intensités en fonction des fréquences. Cela peut se faire par lecture 
directe sur certains sonomètres disposant de filtres permettant de faire 
une analyse par bandes de 2 octaves, 1 octave, 1/2 octave ou 1/3 
d'octave. Il faut alors que la mesure se fasse en dB linéaires donnant 
le niveau physique de pression acoustique, sans aucune pondération. 

Si l'analyse est possible par bande d'octaves, on devra donc noter 
dans la question 2.3. les intensités sonores mesurées pour les bandes 
caractérisées par leur fréquence centrale ^ : 31,5, 63, 125, 250, 500, 
1 000, 2 000, 4 000, 8 000, 16 000, 31.500 hertz. 

3.3. PROTECTION CONTRE LE BRUIT. 

La question 2.4. permet de savoir si le tiavailleur dispose d'une 
protection individuelle contre le bruit et de quel type de protection 
il s'agit. 

En effet, ce que nous voulons appréhender par l'ensemble de notre 
méthode est l'effet sur îe travailleur des facteurs d'ambiance. Il est 
bien évident que si le travailleur dispose de moyens de protection 
contre des facteurs d'ambiance défavorables, l'effet ressenti est diffé­
rent, il faut donc en tenir compte dans îe diagnostic. La réponse à la 
question 2.4. doit permettre de corriger les réponses aux questions 
précédentes, puisque, pour chaque type de protection, on sait quelle 
est îa réduction des bruits selon les fréquences et par conséquent 
quel est îe niveau équivalent perçu par le travailleur. Mais si la pro­
tection individuelle atténue les risques de surdité, elle entraîne d'au­
tres nuisances pour îe travailleur dont il faut tenir compte. 

8. Il y a une infinité de possibilités de découpage des fréquences audibles 
en bandes d'octaves, mais celle-ci est internationalement normalisée. 

La fréquence centrale f^ est la moyenne géométrique des fréquences-limites 

de la bande : f^ = \ / / i / j - Dans le cas d'une bande d'octave, f^ = 2 f^, on a 

donc alors f^ — fj i/Z 
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4. EXPLOITATION 

4.1, EXPLOITATION A PARTIR BU NIVEAU D'INTENSITE GLO­
BALE. 

D'après les diverses études citées précédemment et les normes 
proposées par certaines organisations (AFNOR principalement), nous 
avons établi le tableau de cotation Bi, qui tient compte de 2 para­
mètres : le niveau sonore mesuré en décibels (A), et le niveau d'at­
tention ou de précision requis pour l'exécution du travail 9. 

Ce tableau a été établi à partir des seuils de danger pour le tra­
vailleur, reconnus par la plupart des auteurs, selon le niveau d'inten­
sité sonore et la durée d'exposition. Toutes les situations correspondant 
à un dépassement de ces seuils ont été cotées 10 ou 10"*" (lorsque le 
dépassement est très important). Les autres cotations ont été établies 
en nous inspirant des études définissant des zones de très grande gêne 
ou de danger possible, et par interpolation. 

Soulignons que les cotations des deux lignes de ce tableau n'ont 
pas îa même signification. En effet, nous avons tenu compte pour 
les établir, d'une part, des risques de lésion de l'appareil auditif selon 
îe niveau sonore (cotations de la ligne « faible niveau ou niveau moyen 
d'attention ») ; d'autre part de la gêne provoquée par le bruit dans le 
cas de travail requérant un effort important d'attention. Dans ce cas, 
il n'y a pas de risque de dommage pour l'oreille au-dessous de 85 dB, 
mais l'effort supplémentaire que doit faire le travailleur pour s'abs­
traire du bruit et maintenir son attention entraîne un grand risque de 
fatigue nerveuse, que veut prendre en compte la cotation de la 
2̂  hgne ; cette cotation est à rapprocher de celles relatives à la charge 
mentale. 

Précisons l'utilisation de ces tableaux dans divers cas : 
— Lorsque le travailleur est soumis à un seul niveau sonore, deux 

cas sont possibles : 
si le niveau d'attention est faible pendant tout le travail (question 

6.5.), il y a une seule cotation basée sur la T" hgne du tableau Bj ; 
si le niveau d'attention est plus élevé à certains moments ou en 

permanence, il y aura deux cotations, l'une devant mettre en évidence 
les risques pour l'appareil auditif ( 1 " hgne du tableau Bi), l'autre 
pour tenir compte des risques de fatigue nerveuse, le bruit pertur­
bant les efforts d'attention (2* ligne du tableau). 

— Lorsque le travailleur est soumis à plusieurs niveaux sonores, 
soit parce que le bruit de l'ateher n'est pas toujours le même (au bruit 
de fond s'ajoutent par moment des bruits transitoires provoqués par 
la mise en marche d'outils ou de machines supplémentaires), soit parce 

9. Les tableaux de cotation sont donnés dans l'annexe I, p. 204-205. 
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que le travailleur doit se déplacer en plusieurs endroits où les niveaux 
sonores ne sont pas identiques ; on devra alors calculer, à partir des 
divers niveaux sonores et des temps d'exposition hebdomadaire, et 
selon îa méthode proposée par l'AFNOR (cf. p. 53 et 54), le niveau 
sonore équivalent, auquel on pourra alors attribuer les cotations du 
tableau Bi comme dans le cas d'un seul niveau sonore. 

Ajoutons aussi que pour les bruits transitoires de niveau élevé 
( > 90 dB), il serait utile de tenir compte non seulement de la durée 
journahère ou hebdomadaire d'exposition pour calculer le niveau sonore 
équivalent, mais également de la durée de chaque exposition et de 
leur caractère plus ou moins rapproché. Ainsi il n'est pas équivalent 
d'être soumis à un bruit de 100 décibels 8 fois 15 minutes ou 4 fois 
30 minutes, même si la durée journahère totale reste identique. 

Les abaques commentés un peu plus haut (p. 57) permettent de 
connaître la correspondance entre les quatre paramètres suivants : 
— niveau sonore ; 
—- durée maximum de chaque exposition ; 
— durée minimum de non-exposition entre deux expositions ; 
— nombre de périodes d'expositions admissibles par jour. 

Ces abaques permettent de déterminer rapidement si la durée des 
expositions ou îa fréquence des expositions est acceptable ou non, pour 
un bruit de niveau sonore donné. 

Nous ne donnerons pas de cotation pour cette analyse particuhère, 
mais disons seulement que lorsque la composition des 4 facteurs pré­
cédents n'est pas satisfaisante, le poste de travail sera automatique­
ment coté 10. 

Par exemple, s'il y a un bruit transitoire de 104 décibels qui se 
reproduit plusieurs fois par jour avec chaque fois une durée de 8 mi­
nutes, le nombre total d'expositions ne doit pas dépasser 13 par jour 
et la durée minimum entre deux expositions doit être au moins égale 
à 35 minutes. 

En cas de bruits impulsifs (question 2.2.), si leur intensité est 
inférieure à 100 dB, on ajoutera à la cotation 1 point si leur nombre 
est inférieur à 15 par jour et 3 points si leur nombre est supérieur 
à 15 par jour ; si Vintensité est supérieure à 100 dB, on ajoutera 3 
points si le nombre est inférieur à 15 par jour et 5 points pour plus 
de 15 par jour. 

On obtient donc ainsi une cotation susceptible de caractériser glo­
balement l'ambiance sonore. 

0, 1, 2 Correspond à une situation normale. 
3, 4, 5 Pas de danger pour l'appareil auditif, 

mais faible gêne dans le travail. 
6, 7 Gêne plus importante pour le travailleur. 
8. 0 • • • • Gêne très importante pour le travailleur 

et (ou) risques très probables de surdité 
à long terme. 
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10 Nocivité : fatigue grave et (ou) détério­
ration de l'appareil auditif certaine à 
plus ou moins long terme. 

Ceci permet donc d'établir un diagnostic assez rapide. Mais il est 
évident que cette méthode reste assez grossière et qu'une analyse 
plus approfondie (cf. analyse intensité-fréquence § 4.2.) sera utile lors­
qu'on se trouve dans des zones à présomption de danger (cotations 6 
à 9) ou à danger élevé (cotation 10 ou 10+), ou encore lorsque l'écart 
entre les mesures en décibels (A) et les mesures en décibels (C) est 
assez important. 

4.2. ANALYSE INTENSITE-FREQUENCE. 

Une analyse spectrale du bruit doit permettre de préciser les 
risques de danger. Nous avons vu en effet que, pour un même niveau 
sonore, un bruit est d'autant plus dangereux que la plus grande partie 
de l'énergie sonore se situe sur les zones de fréquences moyennes ou 
élevées. 

A partir de l'analyse spectrale, donnant îa répartition des intensités 
par bande de fréquence, on peut donc construire une courbe du bruit 
que l'on peut comparer aux courbes proposées par les Dr. Wisner et 
Laville (cf. p. 52) ; un bruit étant caractérisé par la zone la plus élevée 
atteinte dans une bande quelconque du spectre. C'est-à-dire que 
d'après les tableaux Ba qui ont été établis à partir de ces courbes, on 
prendra comme cotation pour caractériser un bruit la cotation la plus 
élevée atteinte dans une bande quelconque du spectre. 

Cette cotation pourra être interprétée comme il a été indiqué ci-
dessus. Précisons seulement qu'à un poste de travail ne devra être attri­
buée qu'une seule cotation, établie soit à partir du tableau Bi, soit, 
lorsqu'une analyse spectrale aura été possible, selon un des tableaux B2. 



CHAPITRE III 

L'ECLAIRAGE 

1. DONNEES PHYSIQUES 

Il est tout d'abord utile de rappeler brièvement quelques données 
physiques sur la limnière, avant d'aborder des données plus physiolo­
giques et de proposer quelques normes. 

Une source lumineuse émet de l'énergie sous forme de rayonnement 
électromagnétique qui se propage dans l'espace selon un mouvement 
vibratoire caractérisé par une ou plusieurs fréquences ou longueur 
d'onde (la longueur d'onde étant inversement proportionnelle à la fré­
quence). Une partie seulement du spectre de ces longueurs d'onde est 
perceptible à l'œil : c'est ce que Ton appelle la lumière. Dans les 
fréquences plus basses ( < 4,10^* hertz) se situent les rayonnements 
Infra-rouges, et dans les fréquences plus élevées ( > 8.10" hertz) les 
rayonnements Ultra-violets. 

Chaque couleur simple est caractérisée par une seule fréquence (ou 
une seule longueur d'onde). La lumière blanche correspond à une 
répartition de l'énergie lumineuse sur l'ensemble du spectre visible. 

La quantité d'énergie émise par une source sous forme de rayon­
nement visible dans toutes les directions est le flux lumineux et s'ex­
prime en lumen (Im) ; et la quantité d'énergie émise dans une direc^ 
tion donnée est l'intensité lumineuse exprimée en candela (cd). 

L'éclairement est le flux lumineux reçu par une surface et s'exprime 
en lux 

1 lumen 
1 lux = — 

1 m2 

Il découle de ce qui vient d'être dit que l'éclairement dépend de : 
— l'intensité de la source ; 
— la distance de la source à la surface éclairée : l'éclairement diminue 

comme îe carré de la distance ; 
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— l'obhquité de la surface par rapport aux rayons lumineux : plus 
la surface est grande, moins l'éclairement par unité de surface est 
important. 

Graphique XI. Flux lumineux et éclairement 

Enfin, la luminance est la mesure de la brillance d'une surface ; 
elle dépend du pouvoir de réflexion de la surface 

luminance = éclairement X facteur de réflexion 

Ce qui revient à dire que, pour une même intensité limiineuse, la 
luminance d'une surface est d'autant plus importante que le pouvoir 
de réflexion de la surface est plus grand. Or îe pouvoir de réflexion 
dépend de la couleur de la surface : une couleur claire réfléchit plus 
de lumière qu'une couletu foncée. 

2. DONNEES PHYSIOLOGIQUES 

2.1. MECANISME DE LA VISION. 

Le mécanisme de la vision peut être schématisé de la façon 
suivante : les rayons lumineux, émis par l'objet observé, passent par 
la pupille, traversent tout le système optique de l'oefl, puis atteignent 
la rétine où l'énergie lumineuse est transformée en excitation nerveuse, 
qui est transmise par le nerf optique jusqu'au cerveau. Dans ime pre­
mière zone du cerveau, l'influx nerveux met en action tout un système 
de commande permettant une adaptation de l'œil. Après ce premier 
relais, les impulsions nerveuses parviennent dans le cortex cérébral où 
nait la sensation lumineuse. 

2.2. L'ŒIL. 
L'œil est un appareil optique comparable à un appareil photo­

graphique ; le film sensible est constitué par la rétine qui tapisse le 
fond de l'œil : c'est là que l'énergie lumineuse est transformée en influx 
nerveux. 
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Les rayons lumineux pénétrant dans l'œil traversent la cornée puis 
le cristalhn et parviennent à la rétine. Pour que l'image formée sur 
la rétine soit la plus nette possible, la courbure du cristallin, qui joue 
le rôle d'une lentille, a la possibihté d'être modifiée grâce à la con­
traction de muscles commandés par le cerveau. Par ailleurs, devant 
le cristallin se trouve un muscîe annulaire, Tiris, qui joue le rôle de 
diaphragme, se dilatant ou se contractant selon l'intensité lumineuse. 

Au repos, Fœil est au point pour des distances supérieures à 6 
mètres environ. Pour distinguer des objets plus rapprochés, l'œil est 
obligé d'accommoder en modifiant la courbure du cristallin ; cette cour­
bure doit être d'autant plus grande, et donc la sollicitation imposée 
aux muscles d'accommodation est d'autant plus grande, que la distance 
entre l'objet et l'œil est plus petite. 

Sur la rétine se trouvent deux types de cellules photo-réceptrices : 
— les cônes reliés chacun à une fibre nerveuse et permettant de dis­

tinguer la forme et la couleur des objets ; 
— les bâtonnets qui sont plus sensibles à de faibles intensités lumi­

neuses, mais qui donnent des images plus floues et sans couleur. 
Plusieurs bâtonnets sont reliés à une même fibre nerveuse. 

Il existe une zone de la rétine, la fovéa, où ne se trouvent que des 
cônes et en très grande densité. Lorsque l'image se forme en cette 
zone, elle est perçue avec le maximum de netteté car le pouvoir sépa­
rateur ^ de l'œil est alors maximum. Au fur et à mesure que l'on 
s'éloigne de îa fovéa, la densité de cônes diminue et la concentration 
des bâtonnets augmente. Les images formées en dehors de la fovéa 
sont plus floues. 

Pour que les cellules de la rétine soient sensibilisées, il faut que 
l'énergie lumineuse ait un niveau minimum, le niveau minimum requis 
étant plus élevé pour les cônes que pour les bâtonnets ; ainsi, lorsque 
l'éclairement est très faible, un plus grand faisceau de rayons lumineux 
est capté par l'œil, grâce à une plus grande ouverture de l'iris (pupille 
dilatée). Une plus grande partie de la surface rétinienne reçoit le flux 
lumineux et ce sont alors des bâtonnets, plus sensibles à de faibles 
intensités lumineuses, qui perçoivent l'énergie lumineuse ; mais, nous 
l'avons vu, ils ne peuvent donner qu'une image floue et sans couleur 
(vision nocturne, par exemple). 

Par contre, lorsque l'éclairement est élevé, une plus faible partie 
du flux lumineux est suffisante et peut être concentrée sur la partie la 
plus sensible de la rétine (fovéa) : l'image sera donc plus nette et 
précise. 

La rétine elle-même a la faculté de s'adapter à des variations 
d'éclairement, mais cela demande un certain temps d'adaptation, d'au-

1. Le pouvoir séparateur est la faculté de pouvoir distinguer 2 points très 
rapprochés l'un de l'autre. 
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tant plus important que les variations d'éclairement sont plus grandes. 
Lorsque que l'on passe d'un éclairement très fort, à un éclairement 
faible, il y a un temps d'éblouissement pendant lequel on ne distingue 
plus rien. Lorsque, dans îe champ visuel, coexistent des éclairements 
très différents, îa rétine doit s'adapter localement, mais cette adapta­
tion locale peut avoir des répercussions sur l'ensemble de la sensibihté 
de la rétine, d'où une diminution de l'acuité visuelle. 

2.3. LA CAPACITE VISUELLE. 

La capacité visuelle se caractérise par : 
— l'acuité visuelle ; 
— la sensibilité aux contrastes ; 
— la vitesse de perception. 

Vacuité visuelle est la capacité de distinguer des objets très petits 
(sensibilité aux formes et faculté de séparer deux points très proches). 
L'acuité visuelle augmente avec la luminance du champ visuel et avec 
le contraste entre la luminance de l'objet à observer et la luminance 
du fond. 

La sensibilité aux contrastes est la capacité de percevoir des diffé­
rences de luminance très faibles. La sensibilité aux contrastes s'accroît 
lorsque la dimension des objets s'accroît, et lorsque les contours de 
l'objet sont plus nets. Elle augmente aussi avec la luminance de fond 
et lorsque les zones périphériques du champ visuel sont plus sombres 
que la zone centrale. 

La vitesse de perception est en relation inverse avec le temps écoulé 
entre l'apparition d'un objet dans le champ visuel et la perception 
visuelle de cet objet. Cette vitesse est d'autant plus grande que la 
luminance de l'objet est plus élevée et que la différence entre cette 
luminance et celle du fond est plus grande. 

Il apparaît donc, dès à présent, que les caractéristiques de la capa­
cité visuelle dépendent toutes trois de îa luminance des objets à 
observer et de la différence de luminance entre ces objets et le fond 
(contraste). 

2.4. FATIGUE DE L'APPAREIL OCULAIRE. 

Les remarquables possibilités de l'œil à s'adapter à des ambian­
ces lumineuses très diverses n'excluent pas que ces adaptations puis­
sent se faire au prix de dommages visuels ou de fatigue nerveuse. 

La fatigue oculaire résulte d'une sollicitation trop intense de fonc­
tions particulières de l'appareil de vision. Cela peut être soit une sol­
licitation trop fréquente des muscles de l'accommodation pour perce­
voir des objets très petits ou des détails très fins ; soit la nécessité pour 
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la rétine de s'accommoder à des ojntrastes trop fréquents dans le 
temps ou dans l'espace. 

Cette fatigue oculaire se manifeste par : 
— des irritations douloureuses des paupières et de la conjonctive ; 
— de la diplopie (perception de 2 images au Heu d'une) ; 
— une diminution de la capacité visuelle : acuité visuelle, sensibilité 

aux contrastes et vitesse de perception ; 
— des céphalées ou maux de tête. 

La fatigue nerveuse peut être provoquée par une solHcitation in­
tense ou permanente de la perception visuelle. Il n'y a pas nécessai­
rement d'efforts d'adaptation de l'appareil optique, mais l'attention vi­
suelle soutenue, entraînant une mobihsation permanente des fibres 
nerveuses et de certaines zones du cerveau, peut entraîner un ralen­
tissement de certaines fonctions psychiques, motrices ou végétatives : 
réduction de la vitesse de réaction, ralentissement des mouvements, 
sensation de malaise et d'inertie, vertiges, insomnie, inappétence. Sur 
le plan professionnel, cela se traduit par une baisse de la quahté du 
travail, une augmentation de la fréquence des incidents et des acci­
dents, une baisse de la production. 

3. LES NORMES D'ECLAIREMENT 

D'après tout ce qui vient d'être dit, un éclairage satisfaisant doit, 
d'une part, avoir un niveau suffisant compte tenu du travail à effec­
tuer ; d'autre part, assurer l'existence de bons contrastes et éviter 
l'éblouissement. 

Il y a donc, dans les normes définissant de bonnes conditions d'éclai­
rement : des facteurs quantitatifs (niveau minimum d'éclairement) et 
des facteurs qualitatifs. 

3.1. NIVEAU D'ECLAIREMENT. 

Les valeurs optimales de l'éclairement dépendent évidemment de 
îa nature de îa tâche à effectuer (précision des détails à percevoir, 
champ à observer) et de l'importance des contrastes (différence entre 
la luminance des objets à observer et le fond). Les contrastes sont 
généralement classés en trois catégories : élevé, moyen ou faible. Le 
contraste élevé correspondant à celui des caractères d'imprimerie noirs 
sur fond blanc ; le contraste faible correspondant au travail de stop­
page d'une étoffe, par exemple ; le contraste moyen est intermédiaire 
entre ces deux extrêmes. 

Selon le niveau de précision requis par la tâche et l'importance des 
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Tableau IX. NORMES D'ECLAIREMENT SELON LA NATURE 
DE LA TACHE ET LE CONTRASTE 

Niveau de précision 
requis pour la tâche 
à effectuer 

Exemples de travaux 
de ce type 

Niveau d'éclairement requis 
(en lux) selon que le con­
traste entre l'objet et le fond 
est ; 

élevé moyen faible 

Précision extrêmement 
poussée 

Précision très poussée 

Horlogerie 

Fabrication de petits 
instruments 

Montage et vérification 

de pièces de précision 

Dessin 

Tissage 

Raccommodage 

Lecture d'instruments 
de mesure très précis 

700 2 000 

350 

7 000 

900 3 000 

Précision assez poussée 

Montage et vérification 
de petites pièces 

Peinture et vernissage 
extra-fins 

Broderie. Couture à la 
main 

150 400 1 5 0 0 

Précision moyenne 

Montage et vérification 
de pièces moyennes 

Travaux courants de 
bureau 

Couture à la machine 

70 200 600 

Précision faible 

Travail grossier sur ma­
chine ou établi 

Montage de grosses ma­
chines 

Inspection de pièces en 
stock 

30 80 300 

Précision très faible 

Chaufferies 

Stockage de matériaux 
grossiers en vrac 

15 

Source : H.C. WESTON, 1949 (reproduit par E. GRAKDJEAN, p. 172). 
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contrastes existants, divers auteurs ont proposé des normes d'éclaire­
ment. Le tableau IX est inspiré de celles proposées par Weston en 
1949 (et reprises par Grandjean). 

Les valeurs proposées par l'Association Française de l'Eclairage 
sont nettement plus élevées que les précédentes 2 mais il nous semble 
que celles proposées par Weston peuvent être considérées comme 
des minimum satisfaisants. 

3.2. LA QUALITE DE L'ECLAIRAGE. 

Outre le niveau minimum requis pour une tâche, l'éclairage doit 
avoir certaines quahtés assurant une bonne perception des reliefs et 
des couleurs et évitant l'éblouissement. 

L'éblouissement peut provenir de deux causes : 
— soit d'une source lumineuse trop brillante et non masquée ; 
— soit de réflexions sur des objets et des surfaces brillantes, ce qui 

crée autant de sources secondaires gênantes. 

Pour éviter l'éblouissement par la source lumineuse, il faut que 
cette source soit éloignée de îa direction du regard. On peut admettre 
pratiquement que l'angle formé par la direction œil-source et la direc­
tion horizontale du regard doit être supérieure à 30°. Il faut en outre 
que la source soit masquée ou protégée par un système diffusant. 

Pour éliminer les réflexions gênantes, il faut que la lumière arrive 
de côté. Un éclairage diffus permet également de réduire ou d'annuler 
ce risque de réflexion. 

Enfin, il est utile, pour le confort visuel du travailleur, que les 
éclairements des différentes zones du champ visuel ne soient pas trop 
différents. Ainsi on admet généralement que si le travailleur dispose 
d'un éclairage localisé complémentaire, le niveau d'éclairement général 
de l'atelier doit être au moins égal à S^'E, E étant l'éclairement au 
poste de travail. 

Enfin différentes couleurs de fond peuvent permettre d'obtenir de 
bons contrastes. Dans le cas d'une tâche requérant une bonne discri­
mination des teintes, il est nécessaire d'utiliser une lumière blanche 
de composition rigoureusement contrôlée : ainsi par exemple un éclai­
rage par incandescence produit une lumière à dominante jaune-
orangée, ce qui peut rendre difficile la perception de certaines cou­
leurs : les bleus sont éteints au profit des rouges ; de même la compo­
sition spectrale dichroïque^ de certains tubes fluorescents donne un 
mauvais rendu des couleurs. 

2. Cf. I.N.R.S., Recommandations relatives à l'éclairage des bâtiments et de 
leurs annexes. 

3. C'est-à-dire possédant deux dominantes dans îe spectre. 
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3.3. DIVERS TYPES D'ECLAIRAGE. 

L'éclairage artificiel d'un local peut être réalisé de façons très 
diverses, tant en ce qui concerne la nature des sources lumineuses, 
que la direction imposée à la lumière. On peut ainsi avoir un éclairage 
direct, semi-direct, diffus, semi-indirect ou totalement indirect. 

Nous ne nous étendrons pas ici sur les avantages ou les inconvé­
nients respectffs de ces divers types d'éclairement, on pourra pour cela 
se référer utilement à la brochure de l'Association française de l'Eclai­
rage, déjà citée. 

En ce qui concerne les avantages et les inconvénients des divers 
types de sources lumineuses, nous retiendrons seulement que 
— l'éclairage par incandescence peut rendre dffficile la perception 

correcte des couleurs ; 
— l'éclairage par fluorescence peut entraîner une fatigue oculaire in­

consciente et des maux de tête lorsqu'il y a papillotement. Pour 
remédier à ce défaut, il suffit que les tubes soient montés 2 par 2 
ou 3 par 3 et déphasés les uns par rapport aux autres. L'émission 
d'ultra-violets par les tubes n'est pas négligeable et certains au­
teurs pensent que cela peut entraîner des risques de conjonctivite, 
risque qui disparaît si les tubes sont placés à plus de 80 cm des 
yeux. Il vaut donc mieux éviter les tubes fluorescents comme éclai­
rage individuel. 

4. GUIDE D'OBSERVATION 

Pour juger du caractère satisfaisant ou non de l'ambiance lumineuse 
à un poste de travail, il est nécessaire de connaître : d'une part un 
certain nombre de caractéristiques de l'éclairement (niveau, contrastes, 
quahté de l'éclairage), d'autre part le niveau d'acuité visuelle requis 
par la tâche. 

La partie du guide relative à l'éclairage comprend donc un certain 
nombre de questions relatives à ces données. 

Les questions 3.1. à 3.3.2. sont relatives à la nature de l'éclairage : 
lumière du jour ou éclairage artificiel ou les deux. Le fait de travailler 
en permanence à la lumière artificielle, même si le niveau de l'éclai­
rage est satisfaisant, est un facteur peu agréable pour le travailleur. 
On devra donc en tenir compte dans la cotation. Lorsque l'éclairage 
artificiel n'est pas permanent, il faudra alors essayer de préciser pour 
des périodes extrêmes de l'année, quelle est la durée du fonctionne­
ment de l'éclairage artificiel. Ainsi, si en hiver on allume à partir de 
16 h et que l'on éteint le matin à 10 h seulement, on répondra en hiver 
de 16 h à 10 h par exemple. 

Lorsque le poste de travail est tenu par des équipes successives, 
la réponse restera valable, puisqu'on saura par exemple que, si l'équipe 
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du matin travaille de 5 h à 13 h, elle travaillera avec un éclairage arti­
ficiel de 5 h à 10 h en hiver. Pour l'équipe'de l'après-midi, ce sera de 
16 h à 21 h en hiver. 

Les questions 3.4. et 3.5. concernent les niveaux d'éclairement, au 
poste de travail et pour l'ensemble de l'ateher. Ces mesures devront 
être faites avec un luxmètre, placé à 80 cm du sol pour l'éclairage 
général * et le plus près possible de l'endroit où le travailleur effectue 
sa tâche pour l'éclairage au poste de travail. En ce qui concerne l'éclai­
rement à la lumière du jour, il sera utile de préciser ,1e jour et l'heure 
auxquels la mesure a été faite. 

En ce qui concerne le niveau de contraste au poste de travail, il 
n'est pas toujours facile de l'apprécier, et l'explication donnée en note 
reste assez sommaire. Rappelons que le contraste se définit comme la 
différence entre la luminance des objets à observer et celle du fond. 
Selon que ce contraste est plus ou moins important, le niveau d'éclai­
rement nécessaire varie notablement. Puisqu'un élément subjectff inter­
vient nécessairement dans l'appréciation du contraste, nous avons es­
sayé de le minimiser en ajoutant les questions 3.6.1. et 3.6.2., décrivant 
les couleurs des objets manipulés ou observés et îa couleur du fond. 
Ceci permettra ensuite, en en discutant entre enquêteurs et avec des 
spéciahstes de rectifier ou tout au moins d'uniformiser les interpréta­
tions. 

La question 3.8., enfin, se propose de définir le niveau de perception 
nécessaire pour effectuer la tâche. Précisons que l'on pourra déterminer 
dans quelle classe se situe la tâche de la façon suivante : on pourra 
calculer le rapport entre la distance de vision habituelle (D) et la di­
mension réelle du détail (d). Le tableau suivant donne la correspon­
dance entre ce rapport et le niveau de perception nécessaire. 

Tableau X. Niveau de perception selon Ui dimension des détails (d) 
et la distance de vision D 

Perception des détails 

générale 

^ < 300 
d 

V - assez très exlr. grossière modérée ^ poussée poussée poussée 

300 à 600 à 1 200 à 1600 à 
< 600 < 1200 < 1600 < 2 400 ^ 2 400 

Ainsi, par exemple si un détail de 0,5 mm doit être distingué à 35 cm 

de distance, le rapport -j- sera égal à 700, ce qui correspond à une 

perception modérée. 

4. Pour l'éclairage général, on pourra faire la moyenne arithmétique des éclai­
rements mesurés en différents points du local. 
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Ajoutons que, lorsque le travailleur a une tâche principale et quel­
ques tâches annexes, on pourra cocher plusieurs cases selon les divers 
niveaux de précision visueUe requis pour chacune de ces tâches. 

5. EXPLOITATION 

Pour essayer d'établir une cotation caractérisant l'ambiance lumi­
neuse d'un poste de travail, les facteurs qu'il est nécessaire d'analyser, 
compte tenu du travail à effectuer, sont principalement le niveau 
d'éclairement et l'importance des contrastes. D'autres données telles 
que la nature et îa quahté de l'éclairage pourront également être pri­
ses en compte. 

Le tableau C (cf. annexe I, p. 207), donne une cotation en fonc­
tion du niveau de perception requis (question 3.8), du niveau d'éclai­
rement au poste de travail (question 3.5.), et du contraste entre les 
objets utilisés ou observés et le fond (questions 3.6. à 3.6.2.) ; ce ta­
bleau a été établi à partir des normes de la page 71. Si le travailleur 
doit, pour effectuer sa tâche, prendre des informations visuelles requé­
rant des niveaux de précision divers et en des lieux d'éclairements 
différents, il sera nécessaire d'établir plusieurs cotations. 

Un certain nombre d'autres données sont utiles pour apprécier 
le confort du poste de travail en ce qui concerne l'éclairage. On con­
viendra donc d'ajouter, à la cotation du tableau C, 2 points pour 
chacun des cas suivants : 

— il n'y a jamais d'éclairage à la lumière du jour au poste de 
travail (question 3.1.) ; 

— les tubes ne sont pas montés 2 par 2 : risque de gêne et de 
fatigue oculaire (question 3.3.1.) ; 

— le niveau général d'éclairement de l'atelier est inférieur à S^E , 
E étant l'éclairement au poste de travail (questions 3.4. et 3.5.) ; 

L'éblouissement au poste de travail (question 3.7.), qui peut être 
direct ou par réflexion sur une surface brillante, est un risque de 
nuisance importante, qui suppose une analyse plus complexe ; néan­
moins, pour attirer l'attention sur ce facteur de pénibilité, nous pro­
posons, lorsqu'il y a éblouissement au poste de travail d'ajouter 5 
points à la cotation. 

Nous n'avons pas mentionné ici les cas particuhers de travail sur 
binoculaire ou sur console de visualisation, qui comportent des risques 
de fatigue visuelle pour le travailleur. Ce n'est pas que nous négh-
gions ces cas particuliers, mais leur étude déborde largement les 
questions de quantité et de qualité d'éclairement et nous sommes 
incapables d'en proposer une approche satisfaisante avec cette grille 
d'analyse. 
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A partir de îa cotation générale ^ ainsi obtenue pour le poste de 
travail, on pourra juger si l'ambiance lumineuse est satisfaisante ou 
n o n : 

0, 1, 2 Situation satisfaisante. 

3, 4, 5 Il serait souhaitable d'apporter quelques 
améliorations pour un plus grand 
confort du travailleur. 

6, 7 L'éclairage peut entraîner de la fatigue. 

8, 9 L'éclairage est défectueux et entraîne 
une fatigue certaine pour le travailleur. 

10 et 10 -f L'éclairage est gravement défectueux et 
peut entraîner une fatigue importante 
pour le travailleur et des risques 
de détérioration de la vision. 

5. On notera 10+ une cotation supérieure à 11. 



CHAPITRE IV 

LES VIBRATIONS 

Nous avons déjà eu l'occasion de voir que le corps humain était 
sensible à certaines vibrations transmises par l'air : vibrations acous­
tiques et vibrations lumineuses. Il est également sensible aux vibra­
tions de corps sohdes, lorsqu'il est en contact direct (par les pieds, les 
bras ou le tronc) avec ces surfaces en vibration. Des mouvements sont 
alors transmis à l'ensemble de l'organisme, mais de façon différente 
pour les diverses parties du corps. En effet chacun des divers récep­
teurs, que constituent les diverses parties du corps, est sensible aux 
vibrations d'une bande de fréquence donnée. De plus, les vibrations 
mécaniques subissent des transformations en traversant le corps ; on 
pourrait comparer le corps à un système de masses suspendues qui se 
transmettent le mouvement, mais avec des variations possibles d'am-
phtude (celle-ci peut être atténuée ou amplifiée) et avec des retards 
possibles de déplacement de certaines masses corporelles par rapport 
à d'autres (déphasage). 

1. RAPPEL DES CARACTERISTIQUES 
DES MOUVEMENTS VIBRATOIRES 

Un mouvement vibratoire peut être soit sinusoïdal, soit périodique, 
soit aléatoire (plus rarement). 

S'il est sinusoïdal, il est entièrement déterminé par : l'amplitude du 
déplacement, l'amplitude maximum étant constante, et par la fré­
quence, qui est constante (cf. p. 39). 

La vibration est périodique lorsqu'elle se reproduit identique à elle-
même au bout d'un certain temps T, T étant la période qui est l'in­
verse de la fréquence. Un mouvement périodique est en fait la somme 
de plusieurs mouvements sinusoïdaux, caractérisés chacun par une 
fréquence. 
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2. ACTION DES VIBRATIONS SUR L'ORGANISME 

Le corps humain peut être comparé à un système de trois masses : 
le bassin, le thorax, la tête, qui transmettent les mouvements vibra­
toires, mais avec des modifications d'amplitude et de phase. Ces mou­
vements diversifiés des diverses masses corporelles les unes par rap­
port aux autres permettent de prévoir les conséquences que peuvent 
avoir les vibrations : apparition de lésions hées à des compressions ou 
à des étirements excessffs. Ainsi, l'énergie mise en jeu dans les mou­
vements du thorax par rapport au bassin peut provoquer l'apparition 
de douleurs vertébrales et paravertébrales, ainsi que certains troubles 
digestffs. 

La réponse des diverses parties du corps aux vibrations dépend 
des caractéristiques de celles-ci : fréquence et ampUtude. Plutôt que 
de mesurer l'amplitude du déplacement, on mesure en général la 
vitesse (qui est en fait la dérivée du déplacement et s'exprime en 
m/sec.) ou l'accélération (qui est la dérivée de la vitesse et s'exprime 
en m/sec.^). 

2.1. VIBRATIONS DE FREQUENCES INFERIEURES A 15 HERTZ. 

Il s'agit des vibrations provoquées par les véhicules de transport 
comme le montre le tableau suivant : 

Tableau XI. Fréquences dominantes de quelques véhicules 

Automobiles 1,5 à 2 Hz et de 9 à 12 Hz 
Camions 2 à 4 Hz et de 8 à 10 Hz 
Tracteurs agricoles . . . . 2 à 4 Hz 
Engins de chantier . . . 2 à 3 Hz 
Trains 3 à 8 Hz 

Source : J. ScHEtutEK, tome 2, p. 86. 

Les travailleurs soumis à ces vibrations peuvent au bout d'un temps 
variable ressentir certains troubles caractéristiques. Ainsi chez certains 
conducteurs de camion, on peut observer des douleurs paravertébrales 
et des troubles de l'appareil digestif ou urinaire. Ceci est dû au fait 
que les camions sont conçus pour être confortables lorsqu'fls sont char­
gés, mais qu'ils ne le sont plus à vide : les vibrations sont alors plus 
nocives. De même les conducteurs de tracteurs ou d'engins de chantier 
souffrent fréquemment de troubles rachidiens ou abdominaux. 

Des courbes ont été proposées qui donnent, suivant la fréquence 
des vibrations, les accélérations limites à ne pas dépasser, pour éviter 
des perturbations ou des lésions dans l'organisme. (Cf. courbes I.S.O., 
page 79). 
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Accélération en m/sec» 
Echelles pour 

1 heure 

8 heures 

0,32. 

0 , 1 -

Soufce ; AFNOR (Association française de Normalisation). 

Graphique XII. COURBES I.S.O. 
Détermination des seuils d'inconfort, de fatigue et de danger, 

selon la fréquence des vibrations, l'accélération et la durée d'exposition 

2.2. VIBRATIONS DE FREQUENCES SUPERIEURES A 15 HERTZ. 

Le tableau XII donne une échelle des fréquences dominantes 
des divers outils vibrants : 

Tableau XII. Fréquences dominantes de quelques outils 
Tailleurs de haies électriques . . . 12 à 15 Hz 
Sabieurs à main 15 à 30 Hz 
Forets rotatifs 30 à 40 Hz 
Outils pneumatiques 15 à 50 Hz 
Instruments ménagers 30 à 60 Hz 
Scies à main 50 à 200 Hz 
Polisseuses et meules à main . . . 200 à 800 Hz 
Rasoirs électriques 200 Hz 
Forets dentaires à air 1500 à 2 000 Hz 

Source : J. SCHERKER. tome 2, p. 108. 
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Les effets sur le corps de l'utihsation de ces outils varient selon la 
fréquence et il est utile de distinguer plusieurs intervalles de fréquen­
ces. 

2.2.1. Vibrations de fréquence dominante comprise entre 15 et 40 
hertz. 

Ces vibrations sont îe plus souvent caractérisées par des amph-
tudes importantes. Les outils ayant de telles fréquences sont ceux que 
l'on rencontre principalement dans le Bâtiment et les Travaux pubhcs ; 
les outils les plus nocifs étant les marteaux-piqueurs lourds. Les lésions 
les plus fréquentes que ces outils peuvent entraîner se situent dans les 
os, les articulations, les tendons. 

2.2.2. Vibrations de fréquence dominante comprise entre 40 et 300 
hertz. 

Se situent dans cette catégorie les outils utihsés dans les mines 
de fer et par les ouvriers burineurs de la sidérurgie et de la métallurgie. 

Les troubles occasionnés sont des troubles vaso-moteurs, constitués 
par le phénomène du doigt-mort, c'est-à-dire par la perte passagère 
de la sensibihté du doigt, mais aussi par des douleurs et des sensations 
de brûlure, toujours au niveau des doigts. Le froid est un facteur ag­
gravant de ces symptômes. 

Enfin, il existe un hen certain entre la durée d'exposition aux vibra­
tions et îa proportion de travailleurs atteints par ces troubles. 

2.2.3. Vibrations de fréquence dominante supérieure à 300 hertz. 

L'amplitude des vibrations des outils atteignant de telles fré­
quences est très faible. Les outils les plus dangereux sont des polis­
seuses ou des ébarbeuses à grande vitesse. Les troubles qui peuvent 
être occasionnés sont des troubles trophiques et sensitifs de la main : 
douleur analogue à une brûlure, puis engourdissement. La douleur 
peut aussi atteindre le bras et parfois même l'épaule. 

Ces troubles peuvent apparaître rapidement après le début d'expo­
sition au risque (quelques semaines). 

3. GUIDE D'OBSERVATION 

D'après ce qui a été dit précédemment, il serait nécessaire pour 
juger du caractère plus ou moins désagréable ou nocif des vibrations 
auxquelles peut être soumis un travailleur de connaître îa fréquence, 
l'amphtude ou l'accélération des vibrations et la durée pendant la­
quelle y est exposé îe travailleur chaque jour. De telles mesures ne 
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sont pas faciles à réahser dans la pratique et demandent un appareil­
lage complexe et coûteux. C'est pourquoi nous nous sommes limités 
dans ce chapitre du guide à essayer de connaître l'importance des 
vibrations, soit de façon quahtative pour caractériser l'amphtude des 
vibrations (question 4.2.), soit à partir de l'origine des vibrations (ques­
tion 4.3.) et des sensations éprouvées par les travailleurs qui peuvent 
permettre de situer, avec une bonne approximation, îa fréquence du 
mouvement vibratoire. 

Ainsi, îe tableau suivant donne, en fonction des sensations éprou­
vées, l'ordre de grandeur des fréquences correspondantes. 

Tableau XIII. Ordre de grandeur des fréquences de vibration 
selon la sensation éprouvée 

„ , , , Bande de fréquences 
Sensation éprouvée ^^^ vibrations 

Picotements aux doigts 40 à 300 Hz 
Brûlures aux doigts 300 Hz 
Douleurs abdominales 4 à 9 Hz 
Douleurs à la tête 4 à 6 Hz ou 10 Hz 
Douleurs thoraciques 4 à 7 Hz 
„ , , , , . . ( baisse de l'acuité visuelle 10 à 20 Hz 
Troubles de la vision | détériorations plus graves 20 à 40 Hz 

Enfin, les questions 4.6., 4.6.1. et 4.6.2. doivent permettre de connaître 
quelle est la din-ée d'exposition du travailleur aux vibrations. 

4. EXPLOITATION 

Les informations recueiUies sur les caractéristiques des vibrations 
auxquelles est soumis un travailleur sont, nous l'avons vu, assez im­
précises. Les appréciations que l'on pourra porter sur la plus ou moins 
grande pénibilité ou nocivité des vibrations pour le travailleur seront 
aussi nécessairement imprécises. Nous avons toutefois établi un tableau 
de cotation tenant compte de la fréquence estimée des vibrations, de 
leur importance (plus ou moins grande amphtude) et de la durée 
d'exposition 1. Nous l'avons fait pour que, dans l'histogramme sché­
matisant les principales caractéristiques d'un poste de travail eu égard 
aux conditions de travail, le facteur « vibrations » ne soit pas absent et 
qu'on puisse tout de suite voir si à tel ou tel poste, il y a des vibrations 
et si celles-ci peuvent présenter un caractère de désagrément ou de 
nocivité poiy le travailleur. 

1. Ce tableau D figure en annexe I, p. 208. 



Mais répétons que nous sommes tout à fait conscients du caractère 
approximattf de cette cotation et que son seul objet est, lorsque la 
cotation dépasse le niveau 5, d'attirer l'attention sur un facteur défa­
vorable du poste de travail. Il faudrait alors qu'une étude plus appro­
fondie et plus scientifique de ces vibrations soit faite par des spécia­
listes ou des médecins du travail pour juger de la gravité ou de 
l'éventuelle nocivité de ces vibrations. 



CHAPITRE V 

LA DÉPENSE PHYSIQUE 

Avant d'aborder les problèmes de mesures ou d'évaluation de îa 
charge physique, il est indispensable de rappeler quelques notions de 
physiologie. 

1. LE TRAVAIL MUSCULAIRE 

Le muscle est constitué d'un certain nombre de fibres musculaires 
élastiques qui ont la propriété, sous l'impulsion d'excitations nerveuses, 
de se contracter. Cette contraction qui peut aller jusqu'à réduire de 
moitié la longueur du muscle se traduit par la production d'un travail. 

Le travail est qualifié de statique lorsque la contraction du muscle 
est continue et se maintient pendant une certaine durée. Ainsi, par 
exemple, lorsque le corps doit maintenir une certaine posture, ou 
encore lorsqu'une charge doit être tenue, un certain nombre de mus­
cles sont solhcités d'une façon statique. 

Le travail est quahfié de dynamique lorsqu'il y a une succession 
de tensions et de relâchements du ou des muscles actifs : marche à 
pied, actionnement d'une manivelle, d'un volant, etc. 

L'énergie nécessaire à la contraction du muscîe a pour origine une 
série de réactions chimiques qui sont principalement : 
— une oxydation du glucose et des acides gras (réaction aérobie) ; 
— une transformation sans oxygène du glycogène en réserve dans le 

muscle (glycolyse anaérobie). Cette dernière réaction est limitée 
puisque les réserves du muscle sont limitées. 

1.1. Travail musculaire et circulation sanguine. 

Les deux éléments indispensables à tout travail musculaire, le 
glucose et l'oxygène, sont apportés aux muscles par le sang. D'autre 
part les résidus de la réaction d'oxydation du glucose lors d'un tra­
vail musculaire doivent être évacués du muscle : c'est également le 
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sang qui joue ce rôle. En cas de travail musculaire, l'irrigation san­
guine des muscles doit donc augmenter, ce qui se fait grâce à un 
accroissement de la fréquence cardiaque. C'est finalement la capacité 
d'irrigation sanguine des muscles qui fixe une limite à la production 
de travail musculaire. 

Lorsque le muscle produit un travail dynamique, la succession de 
contractions et de relâchements agit à îa manière d'une pompe sur la 
circulation sanguine, qui se trouve accélérée. Le muscle est bien irri­
gué, l'oxygène et le glucose sont apportés réguhèrement au muscle et 
les déchets sont évacués au fur et à mesure. 

Par contre dans le travail statique, l'équihbre est rompu. En effet 
les vaisseaux sont comprimés par îa contraction continue du muscîe et 
l'apport de sang — et par conséquent de glucose et d'oxygène — est 
réduit, les résidus ne sont pas évacués. Si la contraction est relative­
ment intense et doit être maintenue un temps assez long, le muscle 
doit puiser dans ses réserves et fait appel à des réactions auxiliaires : 
augmentation du rythme respiratoire et de la fréquence cardiaque 
pour accroître la pression artérielle et lutter contre la pression mus­
culaire. Au bout d'un certain temps, apparaît la fatigue musculaire, 
qui se traduit par une diminution de la force musculaire maximum, 
puis par une douleur, enfin par un tremblement du muscîe. 

La compression des vaisseaux est d'autant plus importante que le 
travail demandé au muscle est plus important, c'est-à-dire que la con­
traction musculaire statique peut être maintenue d'autant moins long­
temps que l'effort demandé est plus important. Ainsi par exemple, si 
un travailleur fournit un effort (poids à supporter par exemple) avec 
le bras en extension, il pourra maintenir cet effort d'autant moins 
longtemps que le poids à supporter sera plus lourd. On admet géné­
ralement que lorsque la force à exercer ne dépasse pas 20% de la 
force maximale d'un muscle Ï, la contraction peut être maintenue pen-« 
dant un temps prolongé. Lorsque la force à exercer dépasse ces 20 %, 
le temps au bout duquel apparaît l'épuisement diminue très rapide­
ment. Ainsi un muscle ne peut exercer une force égale à 30 îg de sa 
force maximale plus de 4 minutes ; lorsque l'effort requis est voisin 
de 50 % de la force maximale, l'épuisement local apparaît au bout d'une 
minute (cf. graphique XIII). 

Ceci signifie que, plus l'effort statique est important, plus les pé­
riodes de repos doivent être nombreuses et longues. En effet la période 
de récupération est d'autant plus longue que l'effort a été plus intense. 
Ces périodes de repos sont également nécessaires en cas d'effort dyna­
mique important. Nous aurons l'occasion de revenir sur ce point plus 
loin en abordant le problème des normes. 

1. On appelle force maximale d'un muscle la force maximale que l'on peut 
appliquer à ce muscle pendant 7 à 10 secondes. 
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Source : H. MONOD, Contribution à l'étude du travail statique. 

Graphique XIII. DUREE MAXIMALE DE MAINTIEN 
D'UN EFFORT STATIQUE 

EN FONCTION DE LA FORCE RELATIVE MISE EN JEU 

Ajoutons ici que, dans la pratique, la frontière entre travail statique 
et travail dynamique n'est pas toujours facile à percevoir ; ainsi le 
travail dynamique peut prendre un caractère statique lorsqu'il doit 
être effectué très lentement ou lorsque les intervalles de travail dyna­
mique sont si courts qu'ils ne permettent pas aux capillaires de se 
remphr de sang. 



2. CRITERES D'EVALUATION DU TRAVAIL MUSCULAIRE 

2.1. METABOLISME ENERGETIQUE. 

A l'intérieur du corps humain se produit continuellement une suc­
cession de transformations, de réactions chimiques à partir des ah-
ments et de l'oxygène absorbés, réactions qui peuvent être comparées 
à une combustion lente et qui aboutissent, d'une part, à la régénération 
permanente de la structure cellulaire de l'organisme et au fonction­
nement des organes de base nécessaires à la vie, et, d'autre part, à 
la production de chaleur et d'énergie. 

On distingue habituellement trois types de dépense énergétique : 

— Le métabolisme de base, ou dépense de fond. C'est la dépense 
minimum irréductible, absolument nécessaire au maintien de la vie, 
correspondant à l'entretien de la vie cellulaire et au fonctionnement 
des organes nécessaires à la vie végétative de l'organisme. Cette dé­
pense de fond est proportionnelle à la surface corporelle ; la surface cor­
porelle est donnée en fonction du poids et de la taille d'un individu par 
des abaques (cf. Graph. XIV) ou par la formule S = P^^^^xT^-^^x0,202. 
Le métabohsme de base d'un adulte jeune est égal à 37 kcal./m^/heure. 

Ainsi, pour un homme de 70 kg, la dépense de fond est égale à 
1 700 kilocalories par jour, soit 1,1 kilocalorie par minute. Pour une 
femme de 60 kg, la dépense de fond est d'environ 1 400 kilocalories 
par jour, soit 1 kilocalorie par minute. 

— Le métabolisme de repos. Il correspond au métabolisme de 
base augmenté de la dépense énergétique nécessaire à la digestion 
et à la thermorégulation. Ainsi, après un repas moyen, la dépense 
s'accroît de 0,1 à 0,2 Kcal/min. De même, en dehors de la zone de 
neutralité thermique, la dépense nécessaire pour maintenir constante 
la température du corps peut être importante ^. 

— Le métabolisme de travail. Toute activité musculaire statique 
ou dynamique s'accompagne d'une augmentation de la dépense éner­
gétique. Cette dépense dite « de travail » se rencontre dans toute ac­
tivité professionnelle, bien sûr, mais aussi dans toute activité générale 
telle que faire sa toilette, exercer une tâche ménagère, se déplacer, etc. 
Seules nous intéressent ici les dépenses énergétiques dues aux activités 
professionnelles ; mais ces précisions sont nécessaires, car nous verrons 
que si l'on veut définir des normes d'activité physique maximale, il 
est nécessaire de raisonner à partir du bilan énergétique global jour-
naher qui comprend, outre la dépense de fond et la dépense de repos, 
l'ensemble des activités journalières, professionnelles ou non. 

2. Nous avons déjà parlé, dans le chapitre relatif à l'ambiance thermique, 
des échanges thermiques entre le corps et le milieu ambiant nécessaires pour 
assurer la constance de la température centrale du corps. 



Taille (T) en m S ^ p o ^ s X T ' ' " ' X 0.202 

2.20 

2.10 

2,00 

1.90 

1.80 

75 85 

Poids (P) en kg 
Source : H. MONOD in J. SCHERRER, tome I, p. 169. 

Graphique XIV. EVALUATION DE LA SURFACE CORPORELLE 
EN FONCTION DE LA TAILLE ET DU POIDS 

2.1.1. Méthodes de mesure du métabolisme. 

L'intensité de la dépense énergétique de l'organisme peut être 
évaluée par des méthodes de calorimétrie : 
— soit directe : en mesurant les calories dégagées par l'organisme 

placé dans un calorimètre ; 
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— soit indirecte alimentaire : en connaissant la composition exacte des 
aliments absorbés et le pouvoir calorique de chacun des éléments 
constitutffs de ceux-ci, on peut évaluer le niveau énergétique total ; 

— soit indirecte respiratoire : il a été démontré qu'il existe une rela­
tion quasi linéaire entre le niveau du métabohsme et la quantité 
d'oxygène consommée : à la combustion d'un htre d'oxygène dans 
l'organisme humain correspond une production énergétique de 
4,85 kilocalories. Donc si l'on arrive à mesurer la quantité d'oxygène 
consommée pendant une certaine durée, on peut facilement en 
déduire quelle est la dépense correspondante d'énergie. Si l'on en 
soustrait la dépense nécessaire au métabohsme de repos, on obtient 
une estimation de la dépense énergétique de travail. 

C'est ainsi, qu'à la suite d'un certain nombre d'expériences et de 
mesures, plusieurs auteurs ont pu donner des évaluations de dépenses 
énergétiques correspondant à diverses postures, à divers efforts mus­
culaires, à divers types de travaux, ou à diverses activités sportives. 

Nous reproduisons dans les tableaux XIV et XV les évaluations 
données par Schmidt et par Lehmann que nous utiliserons plus loin ^. 

Mais si, pour la dépense dynamique, l'évaluation de la dépense 
énergétique par la méthode de mesure du métabolisme énergétique 
est satisfaisante, elle l'est moins pour le travail statique. En effet, l'éva­
luation, en termes de métabolisme énergétique, n'est pas suffisante 
pour juger du caractère plus ou moins désagréable d'une posture et 
de la durée maximale pendant laquelle celle-ci peut être maintenue. 

Ainsi on peut fixer des normes à ne pas dépasser pour un effort 
dynamique, à partir des évaluations de dépense énergétique, nous y 
reviendrons plus loin, mais pour l'effort statique, ces normes sont in­
suffisantes, car un effort statique qui ne requiert pas une dépense éner­
gétique importante peut cependant être rapidement insupportable. 

Tableau XIV. Evaluation de la dépense énergétique 
pour diverses postures* 

Dépense en kilocalories 

par minute par heure 

Assis 
A genoux 
Accroupi 
Debout 
Debout courbé 

3. Ces évaluations sont notamment rapportées dans l'ouvrage de SCHERBEB. I, 
p . 172-173, 180-182, 185 et 191. ou par GRANDJEAN, p . 82 et 83, ou dans les 
tables du B.T.E. et dans l'étude de Schmidt citée plus loin. 

4. Ces évaluation* ne compreiment pas îa dépense de fond. 

0,12 
0,3 
0,27 
0.3 
0,5 

7 
18 
16 
18 
30 



Tableau XV. Evaluation de la dépense énergétique 
selon les muscles sollicités et l'intensité de cette sollicitation * 

Localisation des Intensité de Dépense en kilocalories 
muscles actifs l'effort '^'^ „• * u 

par minute par heure 

/ léger 0,3 à 0,6 20 à 35 
Main ] moyen 0,6 à 0,9 35 à 55 

( lourd 0,9 à 1,2 55 à 70 

( léger 0,7 à 1,2 40 à ,70 
Un bras j moyen 1,2 à 1,7 70 à 100 

( lourd 1,7 à 2,2 100 à 130 

{ léger 1,5 à 2,0 90 à 120 
Deux bras j moyen 2,0 à 2,5 120 à 150 

( lourd 2,5 à 3,0 150 à 180 

( léger 2,5 à 4,0 150 à 240 
Ensemble ) moyen 4,0 à 6,0 240 à 350 

du corps ) lourd 6,0 à 8,5 350 à 500 
très lourd 8,5 à 11,5 500 à 650 

Il nous semble donc utile d'évoquer ici d'autres méthodes faisant 
appel à d'autres critères physiologiques ou biologiques qui sont sus­
ceptibles de donner une information sur la charge de travail : î'électro-
myographie et la mesure de la fréquence cardiaque. 

Ces méthodes sont utihsabîes aussi bien pour un travail statique 
que pour un travail dynamique, mais nous en évoquerons l'intérêt 
surtout pour le travail statique pour lequel les méthodes de calori­
métrie sont tout à fait insuffisantes. 

2.2. L*ELECTROMYOGRAPHIE. 

La contraction de chaque fibre musculaire est accompagnée de 
variations de potentiel électrique et il a été démontré que l'activité 
électrique d'un muscle est proportionnelle à l'amplitude et à la fré­
quence de la contraction. Le principe de l'électromyographie est de 
recueillir ces potentiels d'action et de pouvoû- comparer l'activité des 
divers muscles ou d'un même muscîe au cours de diverses activités. 
Si Ton place des électrodes à la surface de peau, au niveau d'un 
muscle, le potentiel que l'on recueille est la somme des potentiels pro­
duits par les diverses fibres musculaires sous-jacentes ; on ne peut donc 
avoir une valeur quantitative exacte de l'activité de chaque fibre, 
car le tracé recueilh est le résultat de la superposition de l'activité de 
plusieurs fibres. Mais l'électromyographie permet de détecter quels 
sont les divers muscles du corps solhcités au cours d'un travail donné 



et de comparer l'amplitude des solhcitations, au moins quahtativement. 
En général les variations de potentiels sont amplifiées et enregistrées 
sur papier. 

Cette méthode a été utiHsée par H.G. Schmidt pour étudier le 
travail statique correspondant aux diverses postures de travail et les 
comparer entre elles. Il a d'abord classé les multiples postures pos­
sibles en 12 postures fondamentales : 

/ détendue 
Position assise | courbée 

( droite, bras au-dessus des épaules 
détendue 

Position debout l j •.. i. j •* i i 
droite, bras au-dessus des épaules 
fortement courbée 

n ... , , 1 normale sur le dos Position couchée l i j L J J - I sur le dos, bras au-dessus des épaules 
légèrement ccurbée Position agenouillée i J ,. i j j ' i 

* I droite, bras au-dessus des épaules 
Position accroupie 

Pour chacune de ces postures fondamentales, ainsi que pour diverses 
positions du bras, H.G. Schmidt a recherché quels étaient les divers 
muscles sollicités et quelle était l'intensité de la solhcitation ; une gra­
duation de 0 à 4 étant proposée pour caractériser les divers niveaux 
d'activité : 

0 Activité de repos 
1 . . . . . . . . Activité faible 
2 Activité modérée 
3 Activité forte 
4 Activité très forte. 

En totahsant le nombre de points correspondants à l'activité de 
chacun des muscles solhcités, il a ensuite pu classer les diverses pos­
tures en fonction de l'effort imposé (cf. Tab. XVII, p . 96 et suiv.). 

2.3. LA FREQUENCE CARDIAQUE. 

Une autre méthode d'évaluation de l'importance d'un travail phy­
sique est la mesure de la fréquence cardiaque. Nous avons vu en effet 
que lors d'un travail musculaire l'irrigation sanguine des muscles doit 
augmenter, ce qui signifie une augmentation de la fréquence cardiaque 
d'autant plus forte que les obstacles à l'écoulement du sang sont plus 
forts. Ainsi, on peut dire que îa fréquence cardiaque a trois composantes 
principales : 

— la fréquence de repos en position couchée ; 
— l'augmentation due à une posture donnée ; 
— l'augmentation due à l'accomplissement d'un travail. 
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A ces composantes principales peuvent s'ajouter des composantes 
secondaires : ambiance thermique, activité mentale, cadences imposées. 

Dans les situations courantes, la multiphcité de ces composantes 
peut rendre difficile î'étabhssement d'un diagnostic précis sur la ou 
les causes d'une augmentation de îa fréquence cardiaque. Cependant 
cette méthode est très utile pour étudier en laboratoire la charge des 
diverses postures, par exemple, ou la charge correspondant à certains 
types d'efforts. Pratiquement, on peut soit enregistrer les pulsations 
cardiaques, soit, plus simplement, mesurer les fréquences des pulsa­
tions radiales avant le travail, en cours de travail à certains intervalles 
de temps, puis au repos à certains intervalles de temps également. Le 
temps qui s'écoule entre la fin du travail et le moment où le pouls a 
retrouvé son rythme normal est un bon indice de la charge de travail : 
ce temps est d'autant plus long que la charge de travail a été plus 
pénible. 

Cette méthode, ainsi que celle du métabohsme énergétique, a été 
utilisée par Schmidt pour les diverses postures sans charge de travail 
et avec charge de travail supplémentaire. Plusieurs conclusions intéres­
santes ont été dégagées : 

1. Une posture défavorable peut entraîner une surcharge circula­
toire importante ; d'autre part, une fraction importante de l'énergie est 
utihsée uniquement pour maintenir cette posture et la part d'énergie 
disponible pour un travail dynamique est réduite d'autant ; 

2. Les échelles de classement (cf. graphiques XV et XV bis) des 
postures selon l'augmentation de la fréquence cardiaque, d'une part, et 
le métabolisme énergétique, d'autre part, sont différentes ; les effets des 
diverses postures sur les fonctions physiologiques ne sont donc pas 
les mêmes. En particulier, certaines postures, qui ne demandent pas 
une dépense énergétique très importante, entraînent un accroissement 
de la fréquence cardiaque très éprouvant (posture agenouillée en par­
ticulier). 

En ce qui concerne le métabohsme énergétique, l'augmentation de 
celui-ci pour un effort dynamique donné ne varie pas selon les pos­
tures. C'est-à-dire que le métabohsme global est la somme du méta­
bohsme dû à la posture et du métabohsme dû au travail demandé, 
mais ces deux facteurs sont indépendants. Par contre, cela n'est plus 
vrai pour la fréquence cardiaque : la charge circulatoire résultant d'un 
travail donné n'est pas indépendante de la posture dans laquelle il est 
effectué ; ce qui veut dire que îe coût cardiaque d'un certain travail 
effectué en position debout courbé par exemple n'est pas égal au coût 
cardiaque de la posture debout courbée sans travail dynamique, plus 
le coût cardiaque correspondant au travail dynamique. En ce qui 
concerne la fréquence cardiaque, on ne peut séparer ce qui est dû à 
la posture et ce qui est dû au travail. 

91 



M 

24 . 

20 

16 

12 

4 _ 

Pulsations par minute 

Agenouillée, bras au-dessus des épaules 

Agenouillée, normale 

^..-bras au-dessus des épaules 
Debout ^~ taurbée 
Debout fortement courbée 

Debout, normale 
Assise . ,—-bras au-dessus des épaules 

^ ^ ^ courbée 

Accroupie 

Assise, normale 

Couchée, bras au-dessus des épaules 

Couchée, normale 

Graphique XV. AUGMENTATION DE LA FREQUENCE DU POULS 
DANS DIVERSES POSTURES 

A Kcal./imn. 

0.5 

0,4, 

0.3. 

0.2-

0.1. 

Debout, fortement courbée 

Debout, courbée 
Agenouillée, bras au-dessus des épaules 

Debout, bras au-dessus des épaules 

Agenouillée, normale 
Accroupie 

< 

Assise, bras au-dessus des épaules 
Delwut, normale 
Assise, courbée 

Assise, normale 
Couchée, bras au-dessus des épaules 

Couchée, normale 

Source ; H.G. SCHMIDT, Les postures de travail défavorables. 

Graphique XV bis. AUGMENTATION DU METABOLISME 
ENERGETIQUE DANS DIVERSES POSTURES 
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La méthode de la fréquence cardiaque est donc utile pour l'étude 
des postures ou de certains travaux requérant l'utihsation de petits 
muscles (des doigts ou de la main par exemple). Elle permet, en 
effet, de déceler des situations qui, bien que peu coûteuses en ter­
mes de dépense énergétique, peuvent être très éprouvantes pour le 
système circulatoire. 

Ceci nous permet de souhgner dès maintenant que l'évaluation de 
la dépense énergétique globale, résultant du travail statique et du 
travail dynamique, peut être intéressante pour juger de la charge de 
travail à im poste de travail, mais qu'elle n'est pas toujours suffisante 
pour déceler une situation pénible. Il est alors intéressant de faire 
intervenir d'autres critères physiologiques. 

3. EFFETS SUR L'ORGANISME 
DES POSTURES DEFAVORABLES 

Outre le caractère désagréable et le surcroît de fatigue directement 
ressenti par le travailleur qui doit exercer sa tâche dans des postures 
défavorables, les mauvaises postures peuvent à long terme entraîner 
des troubles fonctionnels graves. Ainsi si une partie du corps éprouve 
réguhèrement une surcharge statique, le fonctionnement de l'orga­
nisme s'en trouve perturbé. 

Citons par exemple comme principales conséquences de certaines 
postures habituelles : 

— Posture debout prolongée : 
Congestion des jambes, formation d'œdèmes ou de varices ; 
Déformation des pieds. 

— Posture assise courbée : 
Compression des organes internes, pouvant e n t r ^ e r des troubles 
digestifs. 

— Postures courbées (debout, assis, agenouillé) : 
Déviation de la colonne vertébrale ; 
Affections et lésions des disques intervertébraux (hernies disca­
les) ; 

— Posture agenouillée : 
Détérioration des ménisques du genou ; 
Irritation des bourses synoviales des articulations. 

En outre, de fausses positions ou îa crispation de certains groupes 
de muscles peuvent provoquer un durcissement des muscles et det 
inflammations aux points de fixation des tendons (région de îa nuque, 
des épaules et des avant-bras principalement). 
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4. LES NORMES 

Nous ne parlerons pas ici des nonnes de confort utihséeS poin* 
l'élaboration ou l'améhoration d'un poste de travail, telles que hauteur 
de table, hauteur du siège, position des divers outils ou appareils, 
champ de vision, etc. Notre objet n'est pas ici de décrire le poste de 
travaff idéal, mais d'établir un diagnostic sur les postes de travail exis­
tants. C'est-à-dire qu'en ce qui concerne la dépense physique corres­
pondant à un travail donné, nous voulons pouvoir dire quel est le 
niveau de cette dépense physique et si ce niveau correspond à ime 
dépense normale, moyenne ou excessive et, par ailleurs, si les postures 
sont ou non défavorables. Pour cela nous utiliserons les normes géné­
ralement proposées, concernant l'augmentation du métabohsme éner­
gétique et l'accroissement de la fréquence cardiaque. 

4.1. VALEURS-LIMITES ET VALEURS NORMALES DE LA CON­
SOMMATION D'ENERGIE. 

Un certain nombre d'auteurs ^ ont établi des classements des 
travaux musculaires selon la dépense énergétique, classements qui sont 
assez variables quant aux amplitudes et au nombre de classes. 

Les références pour étabhr ces classements varient selon les auteurs. 
Certains se réfèrent au métabolisme de base^ : pour un travail mo­
déré, le métabolisme de base serait, au plus, multiphe par 3 ; pour 
un travail dur, il serait multiplié par un facteur compris entre 3 et 
8. D'autres se réfèrent à la capacité aérobie des individus ( = consom­
mation maximale d'oxygène, soit 3,2 htres/minute en moyenne pour 
l'homme et 2,4 litres/minute en moyenne pour îa femme) : 

— un travail léger correspond à l'utihsation de moins de 25% de la 
capacité aérobie maximale ; 

— un travail intense correspond à l'utihsation de 25 à 50% de la 
capacité aérobie ; 

— un travail sous-maximal correspond à l'utihsation de ^ à 75% de 
la capacité aérobie ; 

— un travail maximal met en jeu 75 à 100% de la capacité aérobie. 

Pour résumer, et prendre une moyenne de l'ensemble des normes 
proposées, on peut admettre que 4 300 kilocalories constituent la valeur 
maximale de dépense énergétique journalière. Comme nous l'avons vu, 
une certaine quantité de cette énergie est nécessaire à la dépense de 
fond (environ 1 700 îcffocalories par jour) au métabohsme de repos et 
jiux activités variées, telles que toilette, déplacements, etc., (environ 

5. Cf. notamment les classifications reproduites dans SCHEHHEB, I, p. ISS.Ces 
normes sont valables pour une ambiance confortable, mais non en ambiance chaude, 
où il faut diminuer soit la durée de l'effort, soit le niveau de l'effort (cf. chapitre I). 

jour 
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600 à 700 kilocalories/jour) ; ceci revient à dire que la dépense de 
travail professionnel ne devrait pas dépasser 2 000 kilocalories/jour. 
Si le travail professiormel dure 8 heures, ceci revient à une dépense 
maximale de 250 kilocal./heure ou 4,2 kilocal./min. "'. 

D'autre part, on peut considérer qu'une dépense de 1 200 kiloca­
lories par jour (soit 2,5 par minute) pour le travail professionnel cor­
respond à une activité moyenne. 

Ces valeurs sont valables pour un travailleur de sexe mascuhn. Pour 
une femme elles doivent être abaissées : nous estimons qu'une dépense 
pour îe travail professionnel de 1 600 kilocal. par jour peut être consi­
dérée comme un maximum ; tandis qu'une dépense de travaff de 
1 000 kcal./jour constitue une dépense moyenne. 

Tableau XVI. CLASSIFICATION DES TRAVAUX PHYSIQUES 
selon la dépense énergétique, les fréquences respiratoire et cardiaque 

Dépense énergétique 
Niveau 

^activité Q (mî/mn) Kcal./mn 

Fréquence Fréquence 
cardiaque 

fc 
c/mn 

70 

100 
120 
140 
160 
180 

> 180 

respiratoire 
fr 

c/mn 

12 

14 
15 
16 
20 
25 
30 

Repos 250 1,2 
Travail léger 750 3,5 
Travail modéré 1500 7,5 
Travail dur 2 000 10 
Travail très dur 2 500 12,5 
Travail maximal 3 000 15 
Travail épuisant > 3 000 > 15 

Source : H. MONOD et M. POTTIEH, in J. SCHERRER, tome î , p. 216. 

4.2. REFERENCE A LA FREQUENCE CARDIAQUE. 

On peut aussi, pour étabhr des normes d'activité physique, se 
référer à la fréquence cardiaque, puisque, nous l'avons vu, une dépense 
physique intense s'accompagne d'une augmentation de la fréquence 
cardiaque. Cette augmentation ne peut être indéfinie. On admet géné­
ralement que, pour un travail professionnel de 8 heures, l'accroissement 
de la fréquence cardiaque au cours du travaff ne doit pas dépasser 
de 35 pulsations/min. la valeur de repos, sous peine de dommages 
pour l'organisme. Une augmentation de 25 à 30 pulsations par minute 
doit déjà être considérée comme éprouvante. Pour des din-ées plus 
courtes, cette augmentation peut, bien sûr, être supérieure et dans 
certains efforts de très courte durée, elle peut atteindre 100 pulsa­
tions/min. (efforts sportifs par exemple). 

7. Cf. notamment SCHEBBEH, tome I, p. 194-196. 
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Tableau XVII. APPRECIATION DE DIVERSES POSTURES EN FONCTION DE CRITERES PHYSIOLOGIQUES 

Position du corps 

Critère 
d'appréciation 

Supplément d'énergie nécessaire 
par rapport à la position de repos 
(kcal./mn) 

Augmentation de la fréquence 
du pouls par rapport au pouls 
de repos (puls./mn) 

Résultats EMG sans charge 
(en points) 

Critères particulièrement négatifs 

Critères particulièrement positifs 

Position assise normale 

Â 
0,06 

7 

1 

Position assise courbée 

^ 

0,15 

13 

6 
Surtout musculature dorsale 

Position assise, droite, bras 
au-desus de la tête 

À 
0,16 

13 

U 
Surtout musculature dorsale 
et scapulaire 

Possibilité relativement faible de développer la force, dans une zone de travaii restreinte. 
L'irrigation superficielîle de la région fessière et de la face postérieure des cuisses est à 
la longue entravée 

Gêne respiratoire et troubles 
digestifs par compression de 
l'abdomen 

Longs temps de repos supplé­
mentaire nécessaires 

Si le siège est muni d'un dossier, permutation rapide possible entre position de travail et 
position de repos. Soulagement du tissu de soutien des jambes. Faible travail de stabili­
sation nécessaire (bon pour l'activité motrice fine). Charge circulatoire et énergétique peu 
élevée 

Position de travail la plus | 
favorable 
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\ . Position du corps 

Critère X. 
d'appréciation \ . 

Supplément d'énergie nécessaire 
par rapport à la position de repos 
{kcal./mn) 

Augmentation de la fréquence 
du pouls par rapport au pouls 
de repos (puls./mn) 

Résultats EMG sans charge 
(en points) 

Critères particulièrement négatifs 

Critères particulièrement positifs 

Position agenouillée normale 

i 
0,28 

21 

5 

Position agenouillée courbée 

• ^ 

0,32 

22 

2 
Surtout musculature dorsale 

Position agenouillée 
bras au-dessus de la tête 

t 
0,36 

26 

16 
Surtout musculature dorsale 
et scapulaire 

Forte sollicitation des rotules et articulations des genoux 
Difficulté de se mouvoir 

Forte charge circulatoire et énergétique 

Longs temps de repos supplé­
mentaire nécessaires 

Possibilité de développer des forces relativement élevées 



>. Position du corps 

Cntère ^ \ 
d'appréciation \ . 

Supplément d'énergie 
nécessaire par rapport 
à la position de repos 
(kcal./mn) 

Augmentation de la fré­
quence du pouls par rap­
port au pouls de repos 
(puls./mn) 

Résultats EMG sans 
charge (en points) 

Critères particuhèrement 
négatifs 

Critères particulièrement 
positifs 

Position de repos 

• . , , 

0 

0 

0 

Position sur le dos, 
bras au-dessus de la tête 

• \ 

0.06 

3 

7 

Liberté de mouvement 
très restreinte, forte sol­
hcitation locale (nuque, 
cou), longs temps de re­
pos supplémentaire né­
cessaires 

Faible pression du corps sur la surface d'appui 

Position accroupie 
normale 

? 
0,27 

10 

Surtout muscles des 
mollets et des cuisses 

Position accroupie, 
bras au-dessus de la tête 

î 
0,28 

14 

Surtout muscles des 
mollets, des cuisses et 
des épaules 

DifEiculté de se mouvoir 

Important travail nécessaire pour parvenir à un 
équilibre stable 
Troubles de l'irrigation dans les jambes et les 
cuisses par suite de la pression 

Longs temps de repos sup­
plémentaire nécessaires 

La charge circulatoire est plus faible que dans 
les postures comparables 

Source : H.G. SCKMIDT, Les postures de travail défavorables, C.E.E., 1969. 



Ces normes sont surtout intéressantes pour le travail statique ou 
pour certains travaux requérant l'utilisation locale d'un petit nombre 
de muscles, car la charge circulatoire peut alors être nettement plus 
élevée que la charge énergétique. Ainsi, l'influence des bras au-dessus 
de la tête correspond à une augmentation de 3 à 6 pulsations par 
minute ; une position courbée entraîne une élévation de 4 à 6 pulsa­
tions/min. C'est-à-dire que pour réaliser le même travail, le travail­
leur dont la posture est physiologiquement défavorable doit fournir 
un effort plus grand : donc sa fatigue est plus grande. 

Le tableau XVII reproduit les tableaux donnés par Schmidt réca­
pitulant les divers critères auxquels il fait référence pour juger de la 
plus ou moins grande pénibilité des diverses postures. 

4.3. TEMPS DE REPOS. 

Lorsque la dépense de travail dépasse les normes admissibles, il 
est nécessaire de prévoir des temps de repos poin- permettre à l'orga­
nisme de récupérer. 

Ainsi, si l'on fait référence au métabolisme énergétique, nous avons 
vu que celui-ci ne devait pas dépasser 2 000 kilocal. par joiu* pour le 
seul travail professionnel, c'est-à-dire que si l'effort de travail requis 
dépasse 4,2 kilocal./min. (soit 5,3 kcal./min. si l'on inclut la dépense 
de fond), il faut ménager des temps de repos pour que la dépense 
totale au cours des 8 heures ne dépasse pas 2 OOO kilocalories. 

Lehmann a proposé une formule pour calculer le temps de pause 
nécessaire suivant la dépense énergétique requise pendant le travail : 

/ Niveau de dépense \ 
Durée de repos = I 1 l 

— la durée de repos étant exprimée en pourcentage de la durée de 
travail ; 

— et le niveau de dépense, exprimé en kcal./min. comprenant îa 
dépense de fond (1,1 kcal./min.). 
Ainsi par exemple, si un travail correspond à une dépense de 6 

kcal./min., soit 7,1 si l'on comprend la dépense de fond, la formule 
précédente donne le temps de repos nécessaire 

7,1 \ 
. 1 = 0,78 ^ 80% 

Durée de repos 

4 
80 X Durée de travail 

100 

Après 1 heure de travail, la durée de repos est donc égale à : 

60 X 80 
——— = 48 minutes 

100 



Si l'on recherche quels doivent être en une heure les temps de repos 
et de travail, on aura : 

48 X 60 

Ï08 

60 X 60 

ÏÔ8 

= 26 minutes de repos 

= 34 minutes de travail 

En ce qui concerne îa charge statique proprement dite, des for­
mules ont également été proposées pour calculer le temps de repos 
nécessaire pour assurer la régénération de tel muscîe ou tel groupe de 
muscles sollicité localement (cf. formule proposée par Rohmert dans 
Schmidt, p. 128). Mais ces formules sont assez compliquées et d'usage 
limité. Nous ne nous y attarderons pas ici. 

Signalons aussi l'existence de Tables de coefficients de repos ^ qui 
donnent, pour la plupart des gestes ou des efforts simples et pour des 
efforts plus complexes, le pourcentage de temps pendant lequel l'ou­
vrier doit pouvoir se reposer ou tout au moins suspendre son effort. 

5. LE GUIDE D'OBSERVATION 

Il est difficile de proposer d'effectuer pour chaque poste de travail 
des mesures précises de charge physique de travail selon une des 
méthodes précédemment décrites. Mais, par contre, les études très 
détaillées et précises qui ont été faites par des spécialistes en labora­
toire et sur le terrain peuvent nous permettre de proposer ime méthode 
d'évaluation dont la précision nous semble suffisante pour évaluer le 
niveau de dépense physique exigé par un poste de travail. 

Nous avons vu, en effet, que des auteurs ont évalué le niveau 
moyen de dépense énergétique correspondant à diverses postures ou 
à divers types d'effort physique et que d'autres ont établi des échelles 
des diverses postures selon leur caractère plus ou moins pénible. 

La méthode que nous proposons est donc d'essayer de décomposer 
au maximum les diverses séquences du travail effectué par l'opérateur 
à son poste de travail, afin de pouvoir caractériser : 

— d'une part les divers efforts statiques correspondant aux postures 
et d'évaluer la durée cumulée de chacun d'eux ; 

— d'autre part, les efforts dynamiques : ceux-ci pouvant être soit des 
transports ou des soulèvements de charges, soit des déplacements 
du travailleur, soit des efforts des divers groupes musculaires du 
corps. 

8. Cf. notamment les Tables de coefficients de repos établies par le C.E.O. 
(16, av. de la Maye, Versailles). 
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Les diverses questions posées dans le chapitre 5 du guide, relatif 
à la charge physique, ont précisément poiu: but de décomposer au 
maximum les divers efforts statiques ou dynamiques effectués par le 
travailleur pendant une heure, puis une joiunée de travail. Il est peut 
être nécessaire d'expliciter certaines questions pour éviter qu'elles don­
nent heu à confusion. 

5.1. QUESTIONS RELATIVES AU TRAVAIL STATIQUE. 

Le tableau de la question 5.1. se propose de résumer les diverses 
posttues que le travailleur est appelé à prendre au cours de son travail. 
Il faudra donc observer le travailleur, noter quelles sont les postures 
successives qu'il prend et chronométrer la durée de chacune d'elles. 

Plusieurs précisions sont ici nécessaires : 
— Dans îe cas d'un travail répétitif, il est relativement facile d'ob­

server les diverses postines du travailleur et d'en mesurer la din-ée 
pendant im cycle de travail, et par conséquent en une heure (à con­
dition bien entendu de tenir compte des temps de pause, pendant les­
quels le travailleur change de posture). 

— Dans le cas d'un travail non répétitif et, en particulier d'un 
travail de surveillance où les interventions sont aléatoires, et par con­
séquent irrégulières, il sera plus difficile de répondre avec précision à 
cette question. Il sera alors nécessaire d'observer le travailleiu- pendant 
un temps assez long, pour essayer d'avoir une évaluation globale de 
la durée moyenne, par berne, de chaque posture. Les réponses à la 
question O.6.2., dans le chapitre relatif à la description de la tâche, 
doivent permettre aussi de répondre à cette question. 

— Une autre difficulté peut provenir de la difficulté d'apprécier 
à partir de quel angle le travailleur est « courbé ». Il est difficile de 
donner une limite stricte, mais on peut considérer que lorsque l'angle 
formé par le haut du corps et la verticale dépasse 30", la postiu-e est 
penchée. 

— En ce qui concerne la torsion du buste qui n'est pas prise en 
compte dans ce tableau, on conviendra de la considérer comme 
« posture courbée ». 

Les questions 5.2. et 5.2.1. ne sont que des compléments au 1" 
tableau, elles doivent permettre d'avoir quelques précisions supplé­
mentaires sur le confort de la situation assise. 



5.2. QUESTIONS RELATIVES AU TRAVAIL DYNAMIQUE. 

Les efforts dynamiques de travail ont été décomposés en trois 
catégories : 

— soulèvement ou transport de charges ; 
— déplacements horizontaux ou verticaux du travailleur, sans trans­

port de charge ; 
— autres efforts musculaires. 

5.2.1. Soulèvement ou transport de charg-es. 

Il ne faut tenir compte ici que des charges qui sont soulevées, 
abaissées ou transportées par le travailleur et non des charges qu'il 
potirrait tirer ou pousser. En effet l'évaluation de l'effort correspondant 
au transport d'une charge peut être faite directement et avec précision, 
tandis que lorsque la charge doit être poussée ou traînée, l'effort requis 
dépend beaucoup des frottements plus ou moins grands, des dispositifs 
éventuels pour démultiplier l'effort, etc. Nous en tiendrons compte 
dans les questions relatives aux autres efforts musculaires (5.6. et suiv.). 

Les divers efforts sont ici décomposés en trois types d'efforts de 
lever, de porter, de monter. Les questions 5.4.1. et 5.4.2. correspondent 
à des efforts de lever (ou de baisser) : c'est-à-dire à un travail où l'opé­
rateur doit prendre des charges à un certain niveau pour les placer à 
im autre niveau, que le travailleur ait ou non à se déplacer ; l'effort de 
déplacement horizontal sera précisé à la question 5.4.3. 

La question 5.4.2. est réservée aux travaux de palettisation. Pour ce 
type de travail il sera donc inutile de répondre à la question 5.4.1. 

Les efforts correspondant au transport horizontal de charge d'un 
endroit à un autre font l'objet de la question 5.4.3. Doivent être inclus 
dans la réponse à cette question tous les transports horizontaux de 
charge, que le travailleur ait ou non à se déplacer. Ainsi par exemple 
si les charges doivent être déplacées sur une distance de 50 à 80 cm, 
le travailleur n'a pas à marcher, mais effectue seulement un mouve­
ment de rotation du corps ; ces déplacements doivent cependant être 
recensés dans cette question. 

Plusieurs cas peuvent se présenter : le travailleur déplace des char­
ges à l'aller et au retour, ou bien il ne les déplace qu'à l'un des par­
cours. Ces deux éventualités devront être bien précisées dans la colonne 
disposée à cet effet. 

D'autre part, il faudra bien préciser, lorsque les charges successive­
ment transportées n'ont pas le même poids, quels sont les poids des 
diverses charges transportées et, pour chacune d'elles, la distance sur 
laquelle elle est transportée et la fréquence par heure des transports 
effectués. 

Il est également possible que des charges de même poids soient 
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transportées sur des distances variables ; il faudra alors préciser les 
distances de chacun de ces parcours et le nombre de chacun d'eux. 

La question 5.4.4. est relative aux efforts de monter avec transport 
de charge. 

Les remarques concernant la question 5.4.3. sont également valables 
pour la question 5.4.4. Ajoutons seulement qu'il faut donner ici îa 
dénivellation verticale parcourue par le travailleur en transportant des 
charges (dénivellation parcourue soit sur un plan incliné, soit sur des 
escaliers, mais non dans un monte-charge, un ascenseur ou un escaher 
roulant). 

Ainsi, par exemple, si un travailleur doit prendre des paquets à 
50 cm de hauteur, les transporter sur une distance de 5 mètres et les 
déposer à une hauteur de 1,20 m, il faudra d'abord répondre à la 
question 5.4.1. en donnant les hauteurs auxquelles la charge est prise 
(50 cm), puis déposée (120 cm) ; puis à la question 5.4.3., en donnant 
la longueur de chaque parcours : 5 mètres. Si îp travailleur doit monter 
un étage en plus, par exemple, il faudra alors préciser à la question 
5.4.4. la hauteur de dénivellation correspondant à un étage : 3 mètres 
par exemple. 

5.2.2. Déplacements du travailleur. 

Les questions 5.5. et 5.5.1. ne concernent que les déplacements 
effectués par le travailleur sans transport de charge. Ne doivent pas 
être pris en compte ici les déplacements correspondant au retour non 
chargé du travailleur qui a transporté des charges à l'aller. En effet 
ces retours ont déjà été signalés dans le tableau de la question 5.4.3. 

En ce qui concerne les déplacements horizontaux non chargés, il 
faut donner ici la totalité des mètres parcourus par heure (aller et 
retour). Cette évaluation ne sera pas toujours très facile en particulier 
lorsque îe travailleur doit se déplacer pour intervenir sur plusieurs 
machines et que les interventions sont irrégulières. Mais en connais­
sant la distance entre ces divers appareils ou machines et la moyenne 
des interventions par heure ou par jour, on pourra avoir une évaluation 
satisfaisante. 

En ce qui concerne les déplacements verticaux, il faut distinguer 
les montées et les descentes, car les dépenses énergétiques correspon­
dantes ne sont pas les mêmes. 

Lorsque îe travailleur n'effectue certains déplacements qu'un nom­
bre très limité de fois par jour, on pourra diviser îe nombre total de 
mètres parcourus par jour par l'horaire journalier pour répondre à la 
question 5.5.1. 



S.2.3. Autres efforts musculaires. 

Les efforts musculaires dont il est question ici excluent bien entendu 
tous les efforts dûs à des manipulations de charges ou à des déplace­
ments du travailleur, puisque ceux-ci ont fait l'objet des questions 
précédentes. 

L'objet des questions 5.6. à 5.9. est de préciser quel est la dé­
pense énergétique correspondant aux différents gestes que doit ac-
comphr le travailleur au cours de son travail. Pour cela il est néces­
saire de décomposer au maximum les divers gestes accomplis, en es­
sayant de préciser pour chacun d'eux quels sont les groupes de muscles 
sollicités et quelles sont l'intensité et la durée de cette solhcitation. 

Ici encore, l'évaluation sera plus facile à faire pour des travaux 
répétitifs que pour des travaux comportant des interventions irrégu-
Uères ou aléatoires. Pour ces derniers on ne pourra que faire des éva­
luations approchées, en analysant les différents gestes nécessaires poiu-
les diverses interventions et la fréquence moyenne de celles-ci (ques­
tion O.6.2.). 

Les divers groupes de muscles mis en jeu pour î'accomphssement 
de chaque geste sont ici classés en : muscles de la main, muscles des 
bras, muscles des jambes et muscles de l'ensemble du corps. Précisons 
certains points : 

— Lorsqu'un travail comporte à la fois un travail des bras et des 
mains, on ne mentionnera que le travail des bras, le travail des mains 
étant alors inclus. Ceci est par exemple le cas de tous les gestes effec­
tués pour tirer, pousser, saisir quelque chose, pour manier un outil, 
un volant, etc. Par contre, pour certains travaux, les doigts ou les 
mains travaillent de façon intensive, avec ou sans effort des bras. 
Il faudra alors signaler séparément les efforts des bras et ceux des 
mains. 

— Lorsqu'il y a un travail de l'ensemble du corps, il sera alors 
inutile de préciser en plus qu'il y a un travail des muscles des bras ou 
des jambes. Cela est en particulier le cas d'efforts pour manier des 
outils lourds (marteaux piqueurs...) ou pour tirer ou pousser un chariot, 
un wagonnet, ou tout autre objet lourd et volumineux (en excluant 
bien entendu tout effort de transport de charge). 

— En ce qui concerne les efforts des muscles des jambes, il ne 
faut pas tenir compte des efforts dûs à la posture (cela fait l'objet de 
la question 5.1.), ni des efforts nécessaires à des déplacements du tra­
vailleur (questions 5.4.3., 5.4.4. ou 5.5.1.). Cette question concerne sur­
tout les efforts nécessaires à actionner une ou plusieurs pédales. 

— En ce qui concerne l'intensité de îa sollicitation qui est classée 
en légère, moyenne ou lourde, nous ne pouvons pas donner de critère 
objectff pour caractériser chacun de ces qualificatifs ; et il entrera sans 
doute des éléments subjectifs dans cette appréciation. Toutefois, la 
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description détaillée de la tâche en début du guide, doit permettre 
de discuter ensuite des appréciations de chacim et d'unfformiser les 
réponses en éliminant le plus possible le facteur subjectif. 

Ajoutons qu'il s'agit de caractériser l'intensité de l'effort muscu­
laire pour chaque geste, c'est-à-dire que l'on ne doit pas estimer qu'un 
effort faible des bras que l'on doit répéter à une cadence rapide cor­
respond finalement à un effort moyen des bras ; les données complé­
mentaires sur la durée de chaque effort et leur fréquence doivent pré­
cisément permettre d'évaluer ensuite l'effort global de la succession 
de multiples gestes. 

5.2.4. Quelques exemples. 

Pour concrétiser ce qui vient d'être dit, prenons deux exemples. 

EXEMPLE 1 

Soit un travailleur qui doit prendre à 30 cm du sol 10 sacs de 
20 kg, les placer sur un chariot situé à 1 m de distance, puis pousser 
îe chariot sur 50 m et déposer les sacs sur un plan à 1 mètre du sol. 

Les efforts successffs devront être décomposés de la façon sui­
vante : 

— prendre les sacs et les placer sur le chariot : question 5.4.3. ; selon 
qu'il prend successivement les 10 sacs de 20 kg ou qu'il en prend 
plusieurs à la fois, cela devra être précisé dans le poids de chaque 
charge ; la longueur du parcours est égale à 1 mètre ; le nombre 
de parcours par heure est égal au nombre de chariots remphs par 
heure, multipUé par 10 si chacun des sacs est pris successivement, 
ou multiplié par 5 si deux sacs sont pris à la fois ; 

— pousser îe chariot : effort moyen de l'ensemble du corps ; la durée 
de chaque effort est égale à la durée du parcours des 50 mètres ; 

— placer les sacs à 1 m de hauteur : question 5.4.1. : poids de chaque 
charge = 20 kg ou 20x2, s'il prend 2 sacs à la fois, hauteur de 
prise = 30 cm, hauteur de poser = 100 cm. 

EXEMPLE 2 

Un travailleur doit emballer des pains de sucre de 2 kg chacun. 
Pour cela, il est debout entre un tapis roulant situé à sa droite et sur 
lequel arrivent les pains de sucre et un plan de travail situé à sa 
gauche sur lequel se trouve le papier d'emballage ; tapis roulant et 
plan de travail sont tous deux à la même hauteur (110 cm) et distants 
l'un de l'autre de 1 mètre. 

Le travailleur prend un pain de sucre arrivant sur le tapis roulant, 
le place sur le plan de travail, le roule dans un papier, ferme le papier 
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aux 2 extrémités et replace le pain de sucre emballé sur le tapis rou­
lant. Il emballe ainsi 1 2(K) pains à l'heure. 

Le guide d'observation sera rempli de la façon suivante : 

QuKtion 5.1. Posture debout normale : 60 min./heure. 
Question 5.4.3. Poids de chaque charge : 2 kg. 

Longueur d'un aller et d'un retoin: : 1 m. 
Le retour s'effectue avec charge. 
Nombre de parcours par heure : 1 200. 

Question 5.7. Effort léger des bras pendant une durée de 30 min./h. (temps 
pendant lequel le travailleur roule le pain dans le pa­
pier et ferme celui-ci aux deux extrémités). 

L'effort correspondant au transport du pain de sucre est dé}à 
pris en compte dans la question 5.4.3. 

Question 5.9. Si le travailleiu- doit, compte tenu de sa taille, se pencher 
pour saisir et reposer le pain, il faudra considérer cela 
comme un effort faible de l'ensemble du corps et en 
apprécier la durée. Il faudra alors aussi en tenir compte 
dans la question 5.1. 

6. EXPLOITATION 

A partir de l'analyse des efforts statiques et dynamiques effectuée 
dans le guide, il est possible d'obtenir une évaluation de la dépense 
énergétique de travail exprimée en kilocalories par jour. En effet, nous 
avons vu que divers auteurs ont donné des évaluations de la dépense 
énergétique moyenne correspondant aux diverses postures et aux divers 
efforts dynamiques. Il est donc possible, à partir de ces évaluations et 
de l'analyse du guide, d'obtenir une estimation de la dépense énergé­
tique d'origine statique d'une part et d'origine dynamique d'autre part, 
soit pour une heure de travail, soit pour la durée journahère. 

L'addition de ces deux dépenses énergétiques, d'origine statique et 
dynamique, permet d'obtenir la dépense énergétique totale pour le 
poste de travail analysé ^. Cette addition est tout à fait licite dans la 
mesure où, nous l'avons vu, l'énergie dépensée pour l'exécution d'un 
travail est indépendante de îa position du corps et s'ajoute aux con­
traintes énergétiques résultant de la seule posture ^°. 

Cependant, si cette évaluation globale est justifiée et donne une 
information intéressante sur la charge physique globale de travail elle 
est insuffisante, puisque, nous l'avons vu, même si deux dépenses sont 

9. Précisons ici que cette évaluation concerne uniquement la dépense énergé­
tique de travail, à l'exclusion de la dépense de fond (correspondant à la dépense 
énergétique liée au tonus musculaire de repos), qui est généralement estimée à 
1,1 à 1,2 kilocalories par minute, et de la dépense de repos (liée à la thermorégula­
tion). 

iO. Cf. H.G. ScHMTOT, Les postures de travail défavorables, p. 69. 
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identiques en termes de coût énergétique, elles peuvent avoir des effets 
très différents pour le travailleur, selon qu'elles sont d'origine statique 
ou dynamique. De même, pour deux postures entraînant des dépenses 
d'énergie voisines, l'une peut être ressentie comme beaucoup plus 
défavorable, si elle soUicite fortement et très localement quelques mus­
cles, la posture devient alors intolérable au-delà d'un temps qui peut 
être assez court ^^ Il nous semble donc nécessaire d'établir deux cota­
tions : une pour îa dépense énergétique globale et une pour la charge 
statique seule. 

6.1. EVALUATION DE LA DEPENSE STATIQUE. 

Le tableau E, en annexe (p. 209-210), donne la dépense énergé­
tique par minute correspondant aux diverses postures fondamentales 
ainsi qu'une échelle de cotation selon la durée cumulée de la posture 
par heure. Remarquons ici que le fait de cumuler la durée horaire 
des divers efforts statiques ne nous satisfait pas, car il n'est pas iden­
tique de maintenir une position 30 minutes de suite ou 10 fois 3 mi­
nutes par exemple. En effet, le fait de pouvoir changer de postures 
peut être bénéfique, puisqu'il permet une régénération des muscles 
sollicités de façon statique. D'autre part, certains efforts statiques (de 
la nuque ou des jambes, par exemple) n'apparaissent pas dans ce 
tableau. C'est dire que cette cotation est imparfaite et devra parfois 
susciter des analyses plus approfondies. 

Le tableau E est à rapprocher de la question 5.1. du questionnaire, 
qui permet de connaître la durée pendant laquelle le travailleur se 
trouve dans chacune des postures ; en multipliant cette durée par le 
coût énergétique exprimé en kilocalories/minute donné par le tableau 
E, on obtient la dépense horaire de travail statique ^^. 

Précisons l'utilisation du tableau pour ce calcul : 

— à chaque posture fondamentale (assise, debout, agenouillée, cou­
chée, accroupie) est attribuée une dépense énergétique moyenne ; 

— à chaque contrainte posturale supplémentaire, aggravant la position 
normale (courbée, bras au-dessus de la tête) est attribuée une dé­
pense supplémentaire qui s'ajoute à îa précédente, c'est pourquoi 
elle est précédée du signe + . 

Ainsi par exemple, pour un travailleur qui travaille en position 
debout, pendant 60 minutes et qui est obUgé de se pencher pendant 
20 minutes et de travailler avec les bras au-dessus des épaules pen­
dant 5 minutes, la dépense énergétique sera égale à : 

11. îiHd., p. 138. 
12. Répétons ici que cette dépense ne tient pas compte de la dépense de 

fond (70 kilocalories par heure environ). 
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0,16 X 60 = 9,6 
-H 0,21 X 20 = 4,2 i = 14,5 kilocal./h. 

. -\- 0,14 X 5 = 0,7 ) 

Si l'on veut avoir la dépense journahère de travail statique, on 
multiphera la dépense horaire par la durée effective journahère (à 
l'exclusion des pauses et temps de repos imposés ou hbres). Dans 
certains cas, ces temps de pause sont déjà inclus dans les évaluations 
horaires (c'est-à-dire que l'on a considéré que la durée horaire de 
travail était égale à 50 ou 55 minutes par exemple) ; il ne faudra donc 
pas en tenir compte une deuxième fois dans îa durée journalière. 

Cette évaluation, en termes de dépense énergétique, de la charge 
statique sera ensuite additionnée avec la dépense énergétique corres­
pondant au travail dynamique et donnera lieu à une cotation globale. 

Mais en ce qui concerne îa cotation attribuée pour évaluer le carac­
tère plus ou moins favorable des postures, on utiUsera le tableau E de 
la façon suivante : 

On additionnera le nombre de points correspondant à chacune des 
postures selon leur durée par heure de travail. 

Ainsi, si l'on reprend l'exemple précédent : 

Debout normal 35 minutes 2 points \ 
Debout courbé 20 minutes -f- 3 points ( _ g points 
Debout bras au-dessus des épaules \ 

5 minutes •+• 1 points / 

6.2. EVALUATION DE L»ACTIVITE DYNAMIQUE. 

Pour évaluer l'activité dynamique on utihsera la décomposition 
du travail dynamique proposée dans le guide d'observation : 

1. Efforts de soulèvement ou de transport de charges, la méthode 
d'évaluation étant un peu différente pour chacun de ces efforts ; 

2. Déplacements horizontaux ou verticaux du travailleur ; 

3. Efforts des divers muscles du corps, à l'exclusion des efforts qui 
résulteraient des déplacements du travailleur ou du soulèvement et 
du transport de charges. 

e.2.1. Soulèvement ou transport de charges. 

Nous utiliserons la formule proposée par Spitzer et Hettinger ^3, 
en y apportant toutefois quelques modifications. En effet la formule 

13. a . Cahier du B.T.E., 1966, n° 302-304. 
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de Spitzer et Hettinger donne la consommation d'énergie correspondant 
au travail effectué par un travailleur qui doit soulever des charges, les 
déplacer ou les porter en terrain plat ou en montant, en étant chargé 
à l'aller et déchargé au retour. Or il peut aussi se présenter d'autres 
cas, où le travailleur est chargé à l'aller et au retoin-, ou des cas où 
le travailleur a des charges à abaisser ou à transporter en descendant, 
le retour s'effectuant sans charge. 

La formule devient donc : 

E = n [ L (KpQrt^r_^u6r "*" ^porter-retour) "^ " l vK-lerer "^ 

^balBier) "^ " 2 ( '^ooter ' *-de«oeate'J 

avec 

E = Consommation d'énergie en kcal./heure ; 
n — Nombre de parcours aller-retour par heure 

(1 aller-retour = 1 parcours) ; 
L = Longueur d'un parcours aller ou retour ; 
Hj = Hauteur totale en mètres de soiJèvement ou d'abaissement de la 

charge pour un parcours ; 
H, = Dénivellation verticale en mètres à monter ou à descendre pour 

un parcours. 

Kporter» KioTer, Kbai.sw, Kmonter, Kdescente, SOUt d c S C O U S t a u t e S C X p r i m é c S C n 

kilocalories par mètre de chemin plat parcouru ou de dénivellation 
pour les charges soulevées ou transportées à l'aller ou au retour. Les 
valeiH"s de ces constantes sont données dans le tableau XVIII. Ces 
valeurs dépendent de la charge transportée et doivent être utilisées de 
la façon suivante : 

V Pour un transport sur terrain plat : 

— Si l'aller et le retour sont chargés, la constante Kuorter corres­
pondant au poids de la charge doit être multipliée par 2, pour tenir 
c o m p t e d e l 'a l ler e t d u r e t o u r ( p u i s q u e Kporter-»Uer = Kporter-retour). 

— Si l'aller est chargé et le retour non-chargé, Kportei-»uer 7^ 
Kporter-retour, il faut ajoutcr à la valeur de la constante correspondant à 
la charge transportée à l'aller, la valeur de la constante pour une charge 
égale à 0 pour le retour (soit K = 0,047). 

Ainsi par exemple si la charge est égale à 20 kg à l'aller et à 0 au 
retour, on aura Kp<,rter = 0,065 4- 0,047. 

2° Pour un transport avec dénivellation, il faudra ajouter, à la valeur 
de Kieyer, la valeur de Kbai8«er, ces deux valeurs dépendant du poids de 
la charge à soulever ou à abaisser, ce poids pouvant être nul lorsqu'un 
seul des deux parcours s'effectue avec une charge. De même il faudra, 
le cas échéant, ajouter à la valeur de Kn̂ onter la valeur de Kdes«,nte. 
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Tableau XVIII. DEPENSE SELON L'IMPORTANCE 
DE LA CHARGE DEPLACEE, SOULEVEE OU MONTEE {en kcal./m) 

ChaxgG (kg) 

0 
2 
5 
7 

10 
12 
15 
18 
20 
22 
25 
27 
30 
32 
35 
37 
40 
45 
50 

Valeurs de Kpo^ter 

"•porter 

0,047 
0,049 
0,051 
0.052 
0,054 
0,056 
0,059 
0,062 
0,065 
0,068 
0,072 
0,076 
0,080 
0,083 
0,090 
0,094 
0,100 
0,111 
0,122 

•^lever ''•monter 

^levBf 

0,32 
0,35 
0,38 
0,41 
0,49 
0,53 
0,60 
0,66 
0,75 
0,83 
0,94 
1,04 
1.19 
1,32 
1,52 
1,68 
1 , ^ 
2,37 
2,97 

: d'après les 

"•baliier 

0,08 
0,09 
0,11 
0,14 
0,18 
0,21 
0,26 
0,32 
0,36 
0,40 
0,46 
0,52 
0,59 
0,67 
0,75 
0,82 
0,94 
1.2 
1.55 

données de 

•'Snonter 

0,73 
0,74 
0,75 
0,77 
0,80 
0,83 
0,86 
0,90 
0,93 
0.96 
1,00 
1,02 
1,07 
i .u 
1,15 
1,18 
1,24 
1,33 
1.42 

Spitzer et Hetimger. 

""dosoente 

0,20 
0,21 
0,22 
0,24 
0,27 
0,30 
0,33 
0,37 
0.40 
0.42 
0,46 
0,48 
0,52 
0,55 
0,59 
0,62 
0,67 
0.76 
0,86 

Valeurs de Ki^i^g^j. et K^çs(.gj,te - estimations d'apris certaines données de S. et H. dans Cahier du 
BTE. 

Ainsi par exemple si un travailleur doit monter un escaher corres­
pondant à une dénivellation de 3 mètres avec des charges de 15 kg, 
et revenir à vide, on aura 

Ha 
"Tïioiïter 

K 

= 3 m. 
= 0,86 
= 0,20 

Autre exemple : un travailleur doit soulever des charges de 5 kg 
sur une hautetn- de 50 cm, on aura : 

H, = 0,5 m. 
= 0,38 
= 0.08 

Si, à l'inverse, il doit abaisser de 50 cm des charges de 5 kg, le 
« retour » s'effectuant à vide, on aura : 

Hx = 0,5 m. 
= 0,32 
= 0,11 

La formule donnée en page 110 permettant de calculer la consom­
mation d'énergie dans le cas de soulèvement ou de transport de charge 
semble un peu compliquée au premier abord, mais se simplifie en fait 
beaucoup dans la plupart des cas. 

n i 



Ainsi, lorsque le travailleur déplace des charges sur terrain plat 
sans effort de soulèvement, îa formule se Hmite à 

E = n L (K^orter-aïler "^ '^porter-retour' 

Lorsque le travailleur doit d'abord soulever des charges, puis les porter 
sur un terrain plat, la formule devient : 

E — n [ L (Kj,„rter-aller + ^porter-retour) "^ ^ï (^UYOT + ^baisBer/l 

Précisons le numéro des questions qui permettent de connaître les 
valeurs de n, L, Hi et Ha : 

— La valeur de n est donnée dans les questions 5.4.1., 5.4.3. ou 
5.4.4-, selon qu'il s'agit de charge soulevée, transportée sur terrain plat 
ou transportée avec dénivellation. Dans la pratique, il est possible que 
n n'ait pas îa même valeur dans ces 3 cas, c'est-à-dire que certaines 
charges doivent être seulement soulevées, d'autres soulevées et trans­
portées sur terrain plat, d'autres transportées avec dénivellation, etc. 
Il faudra alors faire plusieurs calculs successifs. 

— La valeur de L est donnée dans la réponse à la question 5.4.3. : 
longueur d'un parcours aller sans tenir compte du retour. 

— La valeur de Hi s'obtient à partir de la question 5.4.1., en faisant 
la différence entre la hauteur à laquelle la charge est prise et la hau­
teur à laquelle elle est déposée. 

— La valeur de Ha est donnée dans la réponse à la question 5.4.4. : 
dénivehation verticale pour un parcours chargé. 

Ainsi par exemple, calculons quelle est la dépense énergétique d'un 
travailleur qui doit soulever de 80 centimètres des charges de 10 kg, 
puis les porter sur une distance de 25 mètres, et ceci 20 fois par heure. 

On a alors : 

0.80 ; K,,,,„_,,„ = 0.054 
porter—retour 

*^lever 
K 

= 0,047 
= 0,49 
= 0,08 

La dépense énergétique par heure de travail est donc : 

E = 20 [25 X (0,054 + 0,047) + 0.80 X (0,49 + 0,08)] = 59,6 kcal./heure 

Si îe travailleur effectue ce travail pendant 7 h. 30, la dépense jour­
nahère pour ce travail sera : 

59.6 X 7,5 = 447 kilocalories 

CAS PARTICULIER DE LA PALETTISATION 

Dans le cas de la palettisation (et pour d'autres travaux de type 
analogue), les charges sont prises sur un plan de travail fixe, puis 
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déposées sur une palette à diverses hauteurs, de bas en haut de la 
palette. 

On pourra alors décomposer les efforts de la façon suivante : 

1° l'ensemble des charges est déplacé horizontalement sur une dis­
tance égale à la distance entre le plan de travail où sont pris les 
paquets et la palette ; la dépense énergétique est évaluée par la for­
mule El = n. L X lKporter-a.ller + Kporter-retourJ-

Kporter-retour étant ici égal à 0,047, correspondant à une charge nulle. 

2° Une partie des charges est déplacée vers le bas, tant que la 
hauteur à laquelle les paquets sont déposés sur la palette est inférieure 
à la hauteur à laquelle ils sont pris. 

haut de la Si hi est la hauteur du bas de la palette 
palette h2 la hauteur finale de la palette 

et ha la hauteur du plan sur lequel sont 

/.,_4_ plan de travail P™ ^^' P^^"''*^' 
la proportion des paquets qui sont abaissés 

, bas de la ^^^ ' ^ ^ 
"ï palette "3 - "1 

K - K 
et la hauteur moyenne d'abaissement est : 

On aura donc comme dépense énergétique correspondant aux charges 
qui sont abaissées : 

— X (ft.. 
h^- h, 2 

" " 2 {h, -h,) ^"'^'""'' '''"'^ 

Kia„r est ici égal à 0,32 et correspond à une charge nulle. 

3° Une autre partie des charges est déplacée vers le haut, lorsque 
la hauteur de pose sur la palette est plus élevée que la hauteur de 
prise : 

— La proportion des paquets qui sont soulevés est : 

K - 3̂ 
h^ - \ 
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et la hautexn: moyenne de lever est : 

^2 ' K 

La dépense correspondant à la proportion des charges qui sont 
soulevées sera : 

Ej = n X — X ' • (Kie„r "*" ^bftlBBer) 
"a - "l 2 

2{h,-h,) 

KtaiBwr étant ici égal à 0,08 correspondant à une charge nulle. 
On amait donc finalement comme dépense globale pour l'ensemble 

des efforts 

E = El 4- E3 -(- E3 = 

2 ( ^ - V 
n|^L (K^,,„ -h 0,047) -f ^J^ '^^ X (K,,,„„ -h 0.32) 

(h - ^3)' 
•*" 2{\-h,) 

(K,„„ + 0 ,08)1 

Dans îe cas particulier où le plan de travail est à égale distance 
verticale du bas et du haut de la palette, on a : 

h, - hg = ftg - ftj = *-~ 

et 

E = n [L (K^„„ -1- 0,047) + - ^ i - A (K,^„,, + K,„„ -i- 0.40)] 

Ainsi, par exemple, calculons la dépense énergétique d'un travail­
leur qui palettise 4 000 kg à l'heure par paquets de 10 kg ; la distance 
parcourue pour chaque transport est de 1 mètre, le niveau inférieur de 
îa palette est 20 cm, le niveau supérieur 170 cm et le plan sur lequel 
sont posés les paquets est à une hauteur de 90 cm. 

Le coût énergétique horaire sera évalué de la façon suivante : 

1° 4 000 kg déplacés par heure sur un mètre, à raison de 400 fois 
10 kg : 

El = 400 X 1 X (0,054 -f 0,047) = 40,4 kilocal./heure 
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2* Effort correspondant aux charges abaissées : 

n = 400 K,.,„„ = 0,18 K,„„ = 0.32 
h^ - h^ = 1,50 ftj - hi = 0.70 

E, = 400 X J^^I^ (0.18 + 0.32) ""^ ^ "'"^ ^ °'^° 
2 X 1,50 ' ' ' ' 3 

= 32,8 kcal./heure. 

3" Effort correspondant aux charges soulevées : 

K - fh = 0'80, hj - hj = 1,50 
K.„er = 0.49 K,,,„„ = 0.08 

E3 = 400 X J''''> (0.49 4. 0.08) ''' "" ^ ' ^ ^ '''' 
2 X 1,50 3 

= 48,6 kcal./heure. 

Le coût énergétique horaire de travail est donc : 

E = El -I- E3 + E3 = 40,4 -f- 32.8 -I- 48,6 =»= 121.8 kcal-Aeure. 

Si le travailleur fait ce travail pendant 7 heures effectives, la dépense 
énergétique de travail est : 

121,8 X 7 = 852,6 kcal./jour 

à laquelle s'ajoutent la dépense due à la posture, la dépense de fond 
(1700 kcal./jour) et la dépense pour les diverses activités non-pro­
fessionnelles (environ 600 kcal./jour). 

6.2.2. Déplacements verticaux et horizontaux. 

Nous ne tiendrons compte ici que des déplacements effectués 
sans transport de charge, ce cas particulier ayant fait l'objet du para­
graphe précédent. 

Déplacements horizontaux. La dépense énergétique pour la marche 
en terrain plat à la vitesse normale de 4 km/h est évaluée à 3,2 k c a l / 
min. (cf. Scherrer, I, p. 182). On pourra donc évaluer la dépense ho­
raire (en kcal./heure), due aux déplacements horizontaux, en multi-
pHant le nombre de mètres parcourus en une heure par la dépense 
en kilocalories par mètre parcouru, soit : 

3,2 X 60 4.8 _ ^^^^g îeeal./mètre 
4 000 100 

Déplacements verticaux. La référence est ici celle des travaux de 
Spitzer et Hettinger : « à la vitesse de 80 marches par minute, le coût 
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énergétique du mètre parcouru en hauteur est d'environ 0,73 kilocalo­
rie » (Scherrer, I, p. 186); lorsqu'il s'agit de descente à la même vi­
tesse, le coût énergétique du mètre parcouru verticalement est d'en­
viron 0,20 kilocalorie. 

On obtiendra donc la dépense énergétique horaire (en kcal./heure) 
en multipliant le nombre de mètres parcourus verticalement en 1 heure 
par 0,73 s'il s'agit de montée et par 0,20 s'il s'agit d'une descente. 

Tableau XIX. Evaluation de la dépense énergétique 
selon la localisation des muscles actifs et Vimportance de l'effort 

Localisation des 
muscles actifs 

Intensité 
de l'effort 

Dépense 
énergétique 

en (kcal./min.) 

1 ou 2 mains 

1 bras 

2 bras 

Ensemble du corps 

Membres inférieurs 

Léger . . . 
Moyen 
Lourd . . . 

Léger . . . 
Moyen 
Lourd 

Léger . . . 
Moyen 
Lourd 

Léger 
Moyen 
Lourd . . . 
Très lourd 

Léger 
Moyen 
Lourd . . . 

0,3 -
0,6 -
0,9 -

0,7 -
1,2 -
1,7 -
1,5 -
2,0 -
2,5 -
2,5 -
4,0 -
6,0 -
8,5 -

0,6 -
0,9 -
1,2 -

0,6 
0,9 
1,2 
1,2 
1,7 
2,2 
2,0 
2.5 
3,0 
4,0 
6,0 
8,5 

11,5 

0,9 
1,2 
1,7 

6.2.3. Activité des divers muselés du corps. 

Nous utiliserons, pour évaluer la dépense énergétique selon la 
nature des muscles en action et l'intensité de leur sollicitation, les 
évaluations de Lehmann, citées par la plupart des auteurs (Grandjean, 
Scherrer, Hettinger et Spitzer) ^*. Ces données sont reproduites dans 
le tableau XIX. 

En rapprochant ces données des réponses 5.6., 5.7., 5.8. et 5.9., il 
est possible de calculer le coût énergétique horaire des efforts des 
divers groupes musculaires du corps. Il suffit, en effet, de multiplier 
la durée (en min./heure) de chaque effort, par le niveau énergétique 
correspondant, pour obtenir la dépense dynamique horaire correspon­
dant aux efforts musculaires, à l'exclusion des déplacements ou du 

14. Cf. notamment SCHERRER, tome I, p . 191. 
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transport de charges qui ont été estimés de façon un peu différente 
selon les méthodes précédemment exposées. 

6.2.4. Travail dynamique total. 

Par sommation des dépenses énergétiques correspondant 
— aux charges soulevées ou transportées, 
— aux déplacements verticaux ou horizontaux du travailleur, 
— aux autres efforts musculaires, 

on obtient la dépense énergétique horaire correspondant au travail 
dynamique. En multipliant la dépense horaire par la durée journalière 
effective de travail (à l'exclusion de toutes pauses spontanées ou im­
posées), on connaîtra la dépense énergétique journahère du travail 
dynamique. Si les temps de pause ont déjà été pris en compte dans 
les évaluations horaires de dépense, il est bien évident que l'on ne 
devra pas les soustraire de la durée journalière de travail. 

Rappelons encore une fois que cette dépense ne comprend pas la 
dépense de fond (1,1 kcal./min.), ni la dépense de repos. 

6.3. ACTIVITE PHYSIQUE GLOBALE DE TRAVAIL. 

La dépense énergétique totale de travail est la somme de la 
dépense statique et de la dépense dynamique ^s. La fiche récapitu­
lative proposée aux pages suivantes a pour but de rassembler les divers 
éléments d'évaluation de la charge physique, aussi bien statique que 
dynamique. Elle doit permettre d'établir assez rapidement le coût 
énergétique de travail de chaque poste de travail à partir des réponses 
du guide d'observation. 

A partir des normes et des échelles de cotation données par divers 
auteurs, nous avons établi un tableau de cotation des divers niveaux 
de dépense énergétique de travail (cf. tableau F) ^^. Cette cotation 
présente, par rapport aux précédentes, deux particularités : d'une part, 
elle est différente pour les hommes et les femmes, d'autre part, il y 
figure une cotation négative (— J,) correspondant à ce que nous con­
sidérons comme un niveau de sous-activité physique. En effet, l'idéal 
d'un poste de travail ne nous semble pas être celui où la dépense 
serait quasi nulle, ou très faible et d'origine purement statique. Un 
certain niveau de dépense physique est tout à fait naturel et pour 
beaucoup de postes de travail actuels l'activité physique dynamique 
a presque totalement disparu, ce qui peut aussi être considéré comme 
insatisfaisant. Nous avons voulu que ces états de sous-charge physique 

15. Auxquelles s'ajoutent, si on veut avoir le bilan énergétique global jour­
nalier, la dépense de fond (1 700 kcal./jour) la dépense de repos et la dépense 
des diverses activités non-professionnelles (500 à 600 kcal./jour). 

16. Annexe I, p. 211. 
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Tableau XX. FICHE RECAPITULATIVE DE CHARGE PHYSIQUE 

Entreprise : 
Sexe du travailleur 

Poste de travail : 
N° du questionnaire 

1 - Charge statique 

Posture 

as
si

se
 

de
bo

ut
 

ag
en

ou
ill

ée
 

co
uc

hé
e 

ac
cr

ou
pi

e 

normale 
courbée 
bras au-dessus des 

épaules 

normale 
bras au-dessus des 

épaules 
courbée 
fortement courbée 

normale 
courbée 
bras au-dessus des 

épaules 

bras levés 

normale 
bras au-dessus des 

épaules 

(1) 
durée 

posture 
parhetire 
(en min.) 

(2) 

nbre heu­
res tra­

vail/jour 

(3) 

dépense 
kcal. par 

minute 

0,06 
-(- 0,09 

+ 0,10 

0,16 

-1- 0,14 
+ 0,21 
-1- 0,40 

0,27 
+ 0.04 

-!- 0,09 

0,06 

0,26 

-1- 0,01 

Total charge statique . . . 

(4) = 
( l ) x ( 2 ) 

x(3) 
dépense 

kcal./jour 

(5) 

cotation 

Charge dynamique 
2.1. Déplacements 

horizontaux 
verticaux 

(1) 

nbre de mè­
tres/heure 

Tota 

(2) 

nbre heures 
par jour 

(3) 

dépense en 
kcal./mètre 

0,048 
0,73 

I 

(4) 
dépense en 
kcal./jour 

(l)x(2)x(3) 



Total Charge physique en kcal. : • Cotation : • 

2.2. Efforts musculaires 

muscles 
sollicités 

mains 

1 bras 

2 bras 

1 jambe 

corps 

intensité 
de l'effort 

léger 
moyen 
lourd 

léger 
moyen 
lourd 

léger 
moyen 
lourd 

léger 
moyen 
lourd 

léger 
moyen 
lourd 

(1) 
durée ef­

fort/heure 
(en min.) 

Tntal 

(2) 

nbre heures 
travail/jour 

(3) 

dépense en 
kcal./minute 

0,5 
0,8 
1,0 

0,9 
1.4 
2,0 

1.7 
2,2 
2,8 

0,7 
1.1 
1,5 

3,2 
5,0 
7,2 

(4) = 
(1)X(2)X(3) 

dépense 
kcal./jour 

2.3. Charges transportées ou soulevées 

Charges transportées 

(1) 

pds de 
chaque 
charge 
en legs 

(2) 

nbre de 
trans­
ports/ 
heure 

(3) 

nbre de 
m. char­
gé pour 
chaque 

par­
cours 

(4) 

dépense 
en 

kcal/ 
mètre 

o 

(5) 
dépense 

en 
kcal. 
par 

heure 
(2)X(3) 

X(4) 

total A 

(6) 

dépense 
en 

kcal. 
par jour 

Charges soulevées 

(7) 

hauteur 
de 

levée 

total i 

(8) 

dépense 
en 

kcal./ 
mètre 

e 

(9) 

dépense 
en 

kcal./ 
heure 

(2)X(7) 
X(8) 

total B , , .. 

V -î- B = 

(10) 

dépense 
en 

kcal./ 
jour 

• Les valeurs de (4) et (8) sont données par le tableau XVÏII de !a page 111. 



apparaissent par un signe particuher (— l), mais nous n'avons pas 
établi d'échelle de cotation négative correspondant à la sous-charge. 

D'après ce tableau de cotation, on peut donc considérer les divers 
niveaux suivants : 

Sans activité physique cotation — ^ 

Faible activité physique « 0, 1, 2 

Activité physique moyenne « 3, 4, 5 

Activité physique élevée « 6, 7 

Activité physique dure « 8, 9 

Activité physique trop dure a 10 

Il est important de souhgner qu'en nous basant sur îa dépense 
énergétique pour évaluer îa pénibilité d'un poste de travail, nous 
risquons, dans certains cas, de sous-estimer cette pénébiHté, en parti­
cuher dans beaucoup de travaux répétitifs où ne sont actifs qu'un 
nombre réduit de muscles, le plus souvent les petits muscles des doigts 
ou des mains. La dépense énergétique est alors faible, mais la solhci­
tation constante des mêmes muscles peut être à la longue pénible, 
voire insupportable. On peut d'ailleurs constater dans le tableau XIX 
(page 116) que ce qui est considéré comme un travail lourd, c'est-à-
dire pénible, des mains correspond à une dépense énergétique infé­
rieure à celle d'un travail léger des 2 bras. 

Il est donc important de souhgner que cette cotation basée sin-
ia dépense énergétique est valable surtout dans le cas de travaux 
requérant l'utihsation d'un grand nombre de muscles. Dans le cas 
de travail musculaire local, une cotation favorable pour la dépense 
énergétique n'exclue pas une fatigue au niveau de certains muscles 
continuellement actifs. Les renseignements recueillis à la question 
5.6. seront alors importants pour souhgner cette pénibihté. 



CHAPITRE VI 

LA CHARGE MENTALE 

La méthode que nous avons utihsée jusqu'alors, consistant à ob­
server de façon aussi objective que possible le poste de travail et à 
mesurer ou évaluer de façon relativement précise les diverses nuisan­
ces ou la charge physique, ne peut pas s'apphquer de façon aussi 
satisfaisante pour la charge mentale. En effet, des études concernant 
les effets sur l'homme des divers éléments d'environnement et des 
divers niveaux de charge physique existent depuis un certain nombre 
d'années déjà ; elles nous ont permis de proposer une cotation d'un 
certain nombre d'éléments des conditions de travail permettant d'éta­
bhr un diagnostic. Mais les études concernant la charge mentale sont 
beaucoup plus rares et plus récentes et ne permettent pas de dégager 
des normes directement utihsabîes. 

Il faudrait d'ailleurs tout d'abord préciser ce que l'on entend par 
« charge mentale », car îe terme peut prêter à confusion. En effet, la 
charge mentale dépend, d'une part, des exigences de la tâche et, d'autre 
part, des capacités de celui qui effectue cette tâche. C'est pourquoi 
les ergonomes préfèrent utiliser deux termes distincts selon qu'il s'agit 
des caractéristiques du travail lui-même : « niveau d'exigence de la 
tâche », ou selon qu'il s'agit du degré de mobilisation du sujet, de la 
fraction de sa capacité de travail qu'il investit dans sa tâche : « charge 
de travail » .̂ Il est bien évident que cette charge de travail dépend 
non seulement de facteurs caractéristiques de la tâche elle-même, mais 
aussi de facteurs extérieurs à cette tâche : 

— facteurs individuels ou socio-culturels : âge, dispositions intellec­
tuelles ou psychomotrices, héritage socio-culturel, niveau d'instruc­
tion, formation professionnelle, apprentissage, expérience antérieure, 
etc. 

— facteurs d'environnement : effets du bruit, d'une ambiance toxique, 
de la chaleur, etc. 

1. Cf. J. LEPI-AT, La psychologie du travail en ergonomie, dans Traité de 
psychologie appliquée, P.U.F., t. III, p. 63-136. 
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Ces deux notions, exigence de la tâche et charge ressentie par le 
travailleiu-, existent aussi pour les autres éléments des conditions de 
travail que nous avons analysés, pour la charge physique en particuher. 
Mais pour ceux-ci il était possible de les séparer et de mesurer les 
divers éléments indépendamment de l'opérateur. Dans le cas de la 
charge mentale, cela est beaucoup plus difficile, car il n'existe pas 
d'unité énergétique pour mesurer cette charge. La plupart des mé­
thodes d'évaluation de la charge mentale proposées actuellement re­
posent sur le concept de la fatigue, qui mesure bien la charge de travail 
pour l'opérateur au sens des ergonomes, mais non le niveau d'exigence 
de la tâche. 

1. MESURE DE LA CHARGE MENTALE 

Divers auteurs ont proposé des évaluations de la charge mentale 
à partir d'indices physiologiques ou psychologiques basés sur la notion 
de fatigue. La fatigue n'est malheureusement pas un concept clair dont 
on puisse donner une définition précise, car il existe presque autant 
de définitions de la notion de fatigue que d'auteurs. Il est cependant 
possible d'analyser d'un peu plus près ce concept. 

1.1. LA FATIGUE. 

a) Il est possible d'ime part de distinguer diverses formes de fati­
gue : 

— une fatigue musculaire : dont nous avons eu l'occasion de parler 
dans le chapitre concernant la charge physique ; cette fatigue mus­
culaire n'a pas seulement un effet sur le muscle en cause, mais elle 
peut entraîner à îa longue une intoxication générale en libérant 
dans l'organisme des substances toxiques, tel que l'acide lactique ; 
ceci peut entraîner une fatigue du système nerveux et des muscles 
qui n'ont pas travaillé ; 

— une fatigue nerveuse qui se manffeste au niveau des centres ner­
veux et du cerveau. Cette fatigue peut être provoquée soit par une 
charge musculaire comme nous venons de le voir, soit par une 
clmrge des organes sensoriels. Cette charge des organes sensoriels 
peut elle-même être causée : 

soit par l'environnement : les yeux, les oreilles se fatiguent lors­
qu'ils sont placés dans certaines conditions d'ambiance lumineuse 
ou sonore ; 

soit par une trop grande sollicitation qui déclenche la fatigue, non 
pas au niveau de l'organe sensoriel proprement dit, mais au 
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niveau du système percepttf, c'est-à-dire du cerveau. Il s'agit 
d'une fatigue qui peut pertiu-ber, d'une part, l'activité intellec­
tuelle consciente ou les automatismes de îa pensée et du souvenir, 
activités assurées par la partie cortico-thalamique du cerveau 
(cortex et thalamus), et, d'autre part, l'activité coordinatrice et 
régulatrice de la base du cerveau (formation réticulaire et hypo­
thalamus). 

h) Il est, d'autre part, possible de distinguer plusieurs niveaux de 
fatigue, allant du normal au pathologique : 

La fatigue normale ou physiologique, qui entraîne une détérioration 
passagère d'une partie de l'organisme, mais qui est entièrement réver­
sible par le repos. Cette fatigue constitue un signal d'alarme pour 
l'organisme qui perçoit ainsi ses limites. Ce premier niveau de fatigue 
doit entraîner normalement îa mise en route d'une fonction protectrice 
autorégulatrice. Pour le muscle, cette fonction est assurée par le repos, 
c'est-à-dire l'interruption de l'activité. Pour le cerveau le repos ne cor­
respond pas à une inactivité, mais se traduit par l'abandon de son 
rôle de commande de la pensée et du comportement conscient et vo­
lontaire, le sujet ne fait plus attention, il tombe dans la rêverie, puis 
dans la somnolence 2. 

Si, malgré cet avertissement, l'organisme doit maintenir son activité 
musculaire, sensorielle ou mentale, la fatigue cesse d'être réversible 
pom- devenir chronique, le maintien de l'activité ne s'effectuant qu'au 
prix d'un effort accru de la volonté. 

Au bout d'un temps plus ou moins long, la fatigue chronique fait 
place à la fatigue pathologique ou surmenage : l'excès de fatigue con­
duit nous l'avons vu, à un dérèglement des fonctions régulatrices et 
intégratrices de la région hypothalamique. Ceci se traduit par de 
graves perturbations organiques, psychiques ou psychosomatiques : 
asthénie (perte de force) physique et mentale (difficukés de coordina­
tion, pertes de mémoire), modifications de l'humeur et du caractère 
(irascibilité, angoisses, mélancolie, crises de nerfs, etc.), troubles du 
sommeil, malaises organiques (ulcères gastriques, maux de tête, infarc­
tus du myocarde). 

On peut finalement dire qu'il est pratiquement impossible de dis­
tinguer nettement la fatigue physique et la fatigue cérébrale. Certains 
auteurs, tels que Schmidtke et Leplat, pensent que cette distinction 
relève plus de la symptomatologie, c'est-à-dire des manifestations de 
ces phénomènes, que des phénomènes eux-mêmes : « On peut peut-
être dire que l'on se trouve en face de deux processus différents quant 
à leurs manffestations, mais non quant à leur nature. La distinction 

2. P. CHAUCHABD, La fatigue, p. 31. 
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serait donc avant tout opérationnelle : la fatigue physique étant celle 
des muscles et du système cardio-vasculaire, la fatigue mentale étant 
provoquée par des manifestations fonctionnelles du système nerveux 
central ». 

1.2. METHODES D'EVALUATION DE LA CHARGE MENTALE. 

Ce sont certaines de ces perturbations que se proposent d'appré­
hender diverses méthodes d'évaluation de la charge mentale qui se 
basent soit sur des indices physiologiques, soit sur des indices psycho­
logiques de la fatigue. 

Parmi les indices physiologiques, citons l'électro-encéphalogramme 
(modifications des tracés selon le niveau d'attention, par exemple), les 
modifications de la fréquence cardiaque et de l'arythmie du cœur, la 
diminution de la fréquence des scintillations lumineuses donnant à 
l'œil une impression de fusion, la variation des taux de catécholamines 
(adrénaline et noradrénaline) et de corticoïdes dans les urines. 

Parmi les indices psychologiques, citons l'analyse des réponses d'un 
opérateur au cours d'un travail : on mesure la qualité et la quantité 
des réponses données, le nombre des erreurs ou des omissions, dans 
diverses situations où le nombre et la difficulté des informations à 
détecter et des décisions à prendre varient. Citons aussi la méthode de 
la double tâche qui est basée sur la théorie du canal unique définie 
par A.T. Welford et reprise par J.W.H. Kalsbeek. 

Selon Kalsbeek, le comportement de l'homme peut être schématisé 
par un enchaînement d'actions élémentaires successives ; le déclenche­
ment ou l'interruption de ce déroulement est déterminé par un choix. 
Lorsque l'enchaînement des changements de situations se répète à 
partir d'une situation initiale donnée, il devient possible de construire 
des programmes de choix. Avec de l'entraînement, seul le déclenche­
ment du programme nécessite un choix conscient, les autres choix 
deviennent de plus en plus routiniers. Dès qu'il se présente quelque 
chose d'inattendu, un choix conscient est à nouveau nécessaire. C'est 
le système nerveux central qui contrôle ce comportement en prenant 
en charge non seulement les choix, mais aussi leur exécution et leur 
contrôle, en comparant le résultat obtenu avec le résultat recherché. 
Ces choix conscients peuvent être utilisés comme unités de charge 
mentale, auxquelles peut être appliquée l'hypothèse du canal unique, 
formulée par A.T. Welford. 

A la suite d'expériences sur le temps de réaction, A.T. Welford 
remarqua que lorsque deux informations (ou deux signaux) se suivent 
de très près, le temps de réponse au deuxième signal est beaucoup 
plus long que pour le premier, comme si le deuxième signal devait at­
tendre jusqu'à ce que la voie soit libre, c'est-à-dire que l'information 
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du premier signal ait été traitée. Cette observation amena Welford à 
formuler l'hypothèse du Canal unique qui est basée sur deux postulats : 
— le système nerveux central fonctionne comme im canal unique par 

lequel passent tous les divers types d'activité cérébrale : identifi­
cation, mémorisation, décision, action ; 

— la capacité du canal unique est limitée et tout se passe comme si 
le canal unique était occupé, avec des alternatives très rapides, par 
les diverses activités. 
Kalsbeek a repris cette hypothèse : le canal unique consisterait en 

une série de moments disponibles pour effectuer successivement des 
choix conscients, non routiniers. Il n'est pas possible d'effectuer plu­
sieurs choix conscients simultanément et le nombre maximum de choix 
conscients que le cerveau humain est capable d'effectuer par minute 
est limité. Lorsqu'il y a surcharge du système nerveux central (ou du 
canal unique), il y a une détérioration de la tâche qui est signe de 
saturation. Par la méthode de la double tâche, il est possible de faire 
varier expérimentalement la surcharge et d'observer comment l'exé­
cution de la tâche se détériore. 

Le principe de la méthode de la double tâche est d'associer à la 
tâche principale, effectuée en priorité, une deuxième tâche simple per­
mettant de mesurer ainsi indirectement quelle est, par unité de temps, 
la fraction de capacité mentale qui est inemployée par la tâche prin­
cipale. Plus la difficulté ou la rapidité de îa tâche principale augmente, 
plus les performances de la deuxième tâche sont faibles. Lorsque la 
quantité d'information à l'entrée du canal est supérieure à la capacité 
du canal, une partie de cette information échappe à l'attention et con­
duit à des erreurs. 

Ainsi par exemple, la tâche principale est constituée par un distri-
butem de choix binaires : des sons graves et aigus se succèdent dans 
im ordre tout à fait aléatoire ; lorsque le son est grave, le sujet doit 
appuyer sur une pédale à droite, lorsque le son est aigu, il doit appuyer 
sur une pédale à gauche. La tâche secondaire consiste à écrire un 
texte libre. Lorsque la succession des sons est lente, le sujet écrit un 
texte très sensé et très lisible. Plus la rapidité de présentation des sons 
s'accroît, plus la capacité d'attention disponible pour la deuxième tâche 
diminue : l'écriture s'altère, les lettres sont de plus en plus espacées, 
désordonnées pour n'être plus que des gribouillages. Simultanément 
le contenu du texte se modifie : il devient plus simple, plus banal, puis 
ce ne sont plus que des successions de mots et de lettres. Toute la 
capacité d'attention, ou la capacité du canal unique, est accaparée par 
la première tâche et la deuxième tâche devient impossible à réahser. 

En fait, cette méthode est surtout utilisable pour des tâches sensori-
motrices. De plus, son utilisation est réahsable de façon expérimen­
tale, en laboratoire, mais semble difficile à générahser dans les cas 
concrets de postes de travail industriel. 
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Enfin, les études précédemment analysées sont basées sur des con­
cepts de fatigue ou de surcharge, c'est-à-dire qu'elles sont susceptibles 
d'appréhender les états de charge mentale les plus élevés et relevant 
de la pathologie. Or nous voulons, comme pour les autres éléments des 
conditions de travail, établir une gradation de la charge mentale. 

Compte tenu de la multiplicité des facteurs qui interviennent dans 
la notion de charge mentale, il semble impossible de proposer un seul 
indice synthétique de la charge mentale. Par contre, il semble possi­
ble d'imaginer des critères indirects ou partiels de la charge mentale, 
basés principalement sur l'hypothèse du canal unique, et de proposer 
une gradation de ces divers indicateurs. 

Mais cette référence est insuffisante pour apprécier la charge men­
tale. En effet, la fatigue peut provenii- non seulement d'tme trop 
grande quantité de signaux ou d'informations à traiter par le cerveau, 
mais également d'ime trop faible quantité, ou une trop faible variété, 
d'informations. Le travailleur doit alors faire im effort pour mainte­
nir sa vigilance ; par aillein^s, de même que l'in utilisation de certains 
muscles entraîne leur sclérose, Fin utilisation de certaines fonctions 
du cerveau entraîne une régression de celles-ci et, par conséquent, 
un appauvrissement de l'intelligence. 

Pour cela, il nous semble nécessaire de ne pas nous limiter à l'hypo­
thèse du canal unique, qui est basée sur une analyse du fonctionne­
ment du cerveau, en tant qu'organe, mais d'essayer d'avoir une vue 
plus générale et plus précise sur le fonctionnement de l'intelhgence et 
de la pensée. 

2. THEORIE DE ^INTELLIGENCE 

La conception de l'intelligence, que nous empruntons à J. Piaget, 
est dynamique. Les fonctions cognitives sont la résuUante de facteurs 
d'équihbration permanente. Tout acte mental revient à structurer d'une 
manière ou d'une autre les rapports entre le miheu et l'organisme. Le 
nombre des opérations possibles de la pensée n'est pas fixé une fois 
pour toute et l'on peut toujours supposer qu'il est susceptible de 
croître. 

Les fonctions cognitives ne peuvent pas être analysées seulement 
sous l'angle quantitatif (nombre d'informations traitées), mais doivent 
l'être aussi sous l'angle qualitatif, selon la nature des structures de 
pensée utilisées. 

2.1. LES STRUCTURES DE LA PENSEE. 

Se basant sur l'observation du développement de l'intelligence 
chez l'enfant, J. Piaget distingue quatre niveaux dans la formation des 
structures mentales : 
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— Structures sensori-motrices. Elles utihsent uniquement l'activité per­
ceptive et motrice. La pensée sensori-motrice consiste à coordonner 
entre eux des perceptions successives et des mouvements réels égale­
ment successifs : il y a une succession d'états reliés par de courtes 
anticipations et reconstitutions, mais sans jamais aboutir à une repré­
sentation d'ensemble. Il y a un hen direct et un trajet très cotut entre 
le sujet et le réel ; l'acte d'inteUigence sensori-motrice vise au succès 
de l'action et non à la connaissance en tant que telle : c'est une intel-
hgence vécue et non réflexive, dont les structures sont intransitives, 
irréversibles. 

— Structures symboliques et intuitives. Elles permettent la représen­
tation du réel par l'intermédiaire de « signifiants » distincts des « choses 
signifiées ». Le sujet peut établir des correspondances par régulations 
successives, par centrations successives de la pensée ; il peut construire 
de courtes séries par tâtonnements successifs. L'intuition est avant tout 
une action exécutée en pensée sur des objets symboliques, mais il y a 
toujours un rapport immédiat entre un schème d'action intériorisée et 
la perception des objets. Il n'y a encore ni réversibihté, ni associativité. 

— Structures logico-arithmétiques. Elles rendent possible l'interven­
tion simultanée, et non plus successive, des mouvements, des transfor­
mations. Elles sont capables d'établir un ordre temporel (avant-après), 
de constituer des opérations quahtatives susceptibles de structurer 
l'espace (ordre de succession spatiale, intervalles, distances, conserva­
tion des longueurs, des surfaces, etc.). Mais ces opérations restent con­
crètes, hées à l'action et à la réalité. 

— Structures formelles ou hypothético-déductives. Capables de manier 
les concepts, d'établir des raisonnements abstraits, sans s'appuyer sur 
l'action directe ou sur le réel, elles multiphent les distances spatio­
temporelles entre le sujet et les objets et sont capables de réversibilité. 
Contrairement à la pensée concrète, la pensée formelle ou abstraite 
est capable de se décentrer, non seulement par rapport à la percep­
tion, mais par rapport à l'action. 

Grâce à la pensée formelle, le sujet ne se contente plus d'identifier 
l'information, puis d'y répondre, il peut manipuler des concepts abs­
traits pour donner la réponse. Cette abstraction repose sur des struc­
tures opératoires capables de se distancer de l'objet : elle permet l'inté­
gration de « ce qui est » dans « ce qui pourrait être » par le jeu de 
toutes les combinaisons possibles. 

De plus, le possible n'est plus seulement un prolongement du réel 
ou des actions executives, c'est le réel qui se subordonne au possible. 
Ainsi la pensée peut effectuer au départ la synthèse entre le possible 
et le nécessaire en déduisant les conclusions de prémisses dont la vérité 
n'est admise au départ que par hypothèse et relève ainsi du possible 
avant de correspondre au réel. 
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Certains auteurs appellent ce type d'opérations intellectuelles le 
Feed Before. 

2.2. LES EXIGENCES DE LA TACHE. 

Dans un souci de simplification, on peut convenir de regrouper 
en deux les diverses structures de l'inteUigence : la pensée concrète 
(sensori-motrice, symbolique et logico-arithmétique) et la pensée ab­
straite (hypothético-déductive). Selon les types de tâche, les structures 
mentales sollicitées de façon privilégiée sont plus ou moins élémen­
taires et cette classification semble utile pour distinguer les tâches 
utihsant principalement les structures élémentaires, ce qui constitue 
une nuisance, nous y reviendrons, et les tâches faisant appel de façon 
fréquente à la pensée abstraite, qui peuvent être considérées comme 
un modèle optimum. 

Dans la plupart des travaux industriels, simples et répétitifs, il 
est fait appel de façon prépondérante à l'intelligence concrète. Même 
si l'on sait que, malgré les études des services des méthodes en vue 
d'organiser et de simplifier le travail, celui-ci n'est jamais totalement 
stabilisé et que, par conséquent, îe travailleiu- doit, pour s'adapter 
à une situation fluctuante, faire appel à des opérations mentales plus 
complexes que celles prévues par l'organisation, il faut cependant 
reconnaître que la diversité des fluctuations auxquelles îe travailleur 
doit s'adapter est assez réduite et que cela ne lui permet pas d'exercer, 
ni de développer, l'ensemble de ses possibilités. Ce qui signifie que 
toutes les fluctuations imprévues auxquelles îe travailleur doit faire 
face, dans un temps le plus souvent limité, constituent finalement des 
facteurs aggravants de la charge mentale et non des éléments valo-. 
risants. 

Information - « . - Identification 
de l'information 

Choix 
conscient 

ou choix 
routinier 

Décision 
Action 
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La sous-utilisation de la pensée abstraite risque d'entraîner assez 
rapidement sa sclérose. En effet, le concept ne peut se former que si 
le sujet acquiert de nombreuses informations qu'il peut comparer, com­
biner, etc. Le travail répétitif et parcellaire, qui ne propose au travail­
leur que peu d'informations, toujours identiques, limite rapidement la 
fonction de conceptualisation. 

Enfin, le raisonnement est la combinaison d'expériences antérieures 
ou d'informations résultant d'expériences antérieures, en vue de résou­
dre un problème nouveau qui ne pourrait être résolu par la simple 
reproduction de l'une des expériences antérieures. Seule l'expérience 
active et vécue est vraiment enrichissante et le raisonnement pourra 
être d'autant plus riche que les expériences antérieures ont été plus 
nombreuses et variées. Lorsque le sujet n'a à faire qu'à des situations 
connues, auxquelles il peut répondre de façon habituelle et automati­
que, 0 n'a pas l'occasion de mettre en jeu son raisonnement ; et ses 
capacités ne pourront se développer, si l'on admet que l'expérience 
accroît la capacité et la plasticité du cerveau ^. 

En adoptant cette hypothèse des diverses structures de la pensée, 
nous considérons l'intelligence comme un moyen d'adaptation au 
milieu. Mais tandis que l'organisme s'adapte en effectuant avec le 
milieu des échanges matériels, qui supposent une transformation interne 
des corps en présence, l'intelligence est capable de construire menta­
lement des structures susceptibles de s'apphquer à celles du miheu, 
ces structures pouvant être, nous l'avons vu, plus ou moins complexes. 
L'analyse du déroulement des opérations mentales chez le sujet devra 
donc permettre de déceler les facteurs qui empêchent, gênent ou per­
turbent l'utihsation et le développement des diverses fonctions adap­
tatrices de l'intelligence. 

En résumé, selon le travail qu'il doit effectuer, le travailleur fait 
appel ; 

•— à des mécanismes de la pensée concrète ; 
— à des mécanismes de type hypothético-déductif. 

Chacune de ces structures peut être solhcitée à divers niveaux, le 
niveau moyen correspondant à une charge normale et satisfaisante pour 
îe travailleur, les niveaux inférieur et supérieur caractérisant des états 
de sous-charge ou de surcharge qui entraînent à plus ou moins long 
terme des séquelles ; la non-utihsation des mécanismes de la pensée 
entraîne à îa longue une sclérose de ceux-ci ; une utilisation trop intense 
entraîne la fatigue, puis le surmenage. 

L'objet de notre analyse est le niveau d'exigence de la tâche et 
non l'effet ressenti par tel ou tel travailleur ; si cette option est con­
testable, elle nous semble inévitable dans une première approche qui 

3. Cf. à ce sujet les travaux de Marc R. ROSENZWEIG, Edward L. BENNETT et 
Maria CLEEVES-DIAMON. 
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s'adresse à un grand nombre de postes. Nous nous sommes donc efforcés 
de considérer les caractéristiques de la tâche indépendamment de 
celui qui l'effectue. C'est-à-dire que, pour nous, la charge mentale est 
le niveau d'exigence de la tâche quels que soient les travailleurs qui 
exécutent cette tâche et, en particuher, quelle que soit leur hétéro­
généité, tant sur îe plan ethnique, socio-culturel, que sur le plan de 
la formation. Notons cependant que nous nous sommes un peu écartés 
de ce principe pour un nombre très hmité des critères retenus, pour 
lesquels il est tenu compte, dans une certaine mesure, de celui qui 
effectue la tâche. Nous évoquons ici les critères utilisant les données 
relatives au temps de montée en cadence et à la possibilité de quitter 
des yeux son travail : selon les travaiUeurs, ces données peuvent varier 
pour des postes de travail identiques. 

Le graphique suivant schématise ce qui vient d'être dit sur les 
aspects positffs et négatifs de la plus ou moins grande utihsation des 
structures extrêmes de la pensée. Les critères que nous avons retenus 
pour évaluer la charge mentale nous permettent d'analyser les travaux 
faisant appel principalement aux premières fonctions de type pensée 
concrète, mais non les travaux qui font appel principalement aux deu­
xièmes fonctions de type hypothético-déductff. Pour ces travaux plus 
qualifiés, d'autres critères devraient être imaginés. 

Mécar\ismes de la pensée concrète Mécanismes hypothético-déductifs 

Utilisation Utilisation 
Non-utilisation moyerune excessive 

Négatif Négatif 

S'il y a possibilité 
de s'évader 

Utilisation Utilisation 
Non-utilisation moyenne excessive 

Positif Négatif 
I 

Diminution Augmentation 
de la valeur de la valeur 
intellectuelle intellectuelle 

Lorsqu'il y 
possibilité 
de s'évader 

% 

Négatif 
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La référence à cette théorie de l'intelligence nous semble impor­
tante pour souhgner que, même si un travail n'entraîne pas une sur­
charge du canal unique, il peut avoir des répercussions défavorables 
sur l'intelligence du travailleur. En effet, l'ensemble des mécanismes 
intellectuels sont normalement acquis par un enfant de 12-13 ans ; 
tous les travailleurs ont donc atteint le niveau de îa pensée abstraite 
bien avant le début de leur vie professionnelle. Ils l'utihsent certai­
nement, même dans les travaux les plus simples afin de s'adapter aux 
imprévus qui existent toujours ; mais cette adaptation, basée sur des 
informations très peu variées, ne permet pas au travailleur d'enrichir 
son expérience, ni de développer ses capacités de raisonnement. 

Il nous a semblé important de souligner cet aspect, même si, 
compte tenu des connaissances actuelles, nous n'avons pas pu trou­
ver d'indicateur simple susceptible de l'analyser et que, par consé­
quent nous nous sommes basés de façon privilégiée sur les travaux 
de Kalsbeek. 

3. INDICES DE CHARGE MENTALE 

Nous sommes tout à fait incapables de proposer un indice synthé­
tique du niveau de charge mentale correspondant à une tâche donnée, 
mais il nous a semblé possible d'imaginer plusieurs indicateurs indi­
rects ou partiels, chacun d'entre eux pouvant caractériser un aspect 
de la charge mentale. Ces éléments sont les suivants : 
— contrainte de temps, 

— complexité-vitesse, 

— attention, 

— minutie. 
Il n'existe pas de méthode scientifique pour mesurer ces divers 

éléments ; mais il semble qu'un certain nombre de caractéristiques 
d'une tâche peuvent permettre d'apprécier la part plus ou moins 
importante de chacun de ces éléments dans la charge mentale. 

Le choix de ces critères a posé quelques dffficultés. En effet, l'acti­
vité cérébrale n'est jamais nulle et un certain effort de mémoire, d'at­
tention, est tout à fait normal et ne peut être considéré comme défa­
vorable. C'est au contraire le manque de stimuh perceptifs qui en­
traîne rapidement une situation de monotonie puis de fatigue. 

Mais, d'après ce qui a été dit en introduction de ce chapitre sur 
les diverses structures de la pensée, il est certain que la solhcitation 
trop intensive des fonctions sensori-motrices dans les travaux répétitffs 
et sous cadence peut avoir des conséquences très défavorables ; cela 
entraîne une fatigue qui a pour effet d'empêcher le fonctionnement des 
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autres structures mentales, c'est-à-dire le fonctionnement normal de la 
pensée. La non-utihsation des mécanismes de la pensée abstraite en­
traîne ime régression de ceux-ci. C'est pourquoi toute tâche qui ne 
solhcite pas les fonctions de décision non automatique cK>nduit, à terme 
plus ou moins bref, à une régression des facultés intellectuelles et 
créatrices des travailleurs. 

Il est donc finalement apparu impossible de proposer des critères 
qui soient valables à la fois pour des tâches très qualifiées, qui sont 
complexes mais où le travailleur peut utihser les structures de la pensée 
logique, et pour des tâches peu ou pas qualifiées où il n'y a pas de 
solhcitation de ces structures supérieures de la pensée et où on peut 
donc considérer que l'activité mentale n'a que des aspects négatffs 
pour le travailleur. 

Les critères que nous avons retenus sont donc valables uniquement 
pour des travaux non qualifiés ou peu qualifiés et peuvent être consi­
dérés comme les aspects négatifs du contenu de la tâche, c'est-à-dire 
comme des éléments défavorables de l'activité mentale. Nous aurons 
l'occasion de préciser davantage cette observation en exphcitant les 
divers critères retenus. 

3.1. LA CONTRAINTE DE TEMPS. 

Pour les travaux répétitifs *, la contrainte de temps résulte le 
plus souvent de îa nécessité pour îe travailleur de suivre une cadence 
qui lui est imposée, les incitations et les contraintes étant pour cela 
plus ou moins fortes. 

Pour les travaux non répétitffs, cette contrainte peut résulter de 
l'exigence d'effectuer un certain rendement ou de l'impossibihté d'ar­
rêter la chaîne ou îa machine en cas d'incidents par exemple. 

Les critères que nous utilisons pour caractériser la contrainte de 
temps sont : 
— le mode de rémunération ; 
— le temps de montée en cadence ; 
— îe fait de travailler sur chaîne ou non ; 
— l'éventualité de retards à rattraper ; 
— l'existence de pauses ; 
~ le fait d'avoir la possibihté, si besoin est, d'arrêter la chaîne ou la 

machine ; 
— îa possibilité de s'absenter en dehors des pauses. 

Le mode de rémunération peut être une contrainte très forte pour 
le travailleur s'il l'oblige à respecter une certaine cadence ou même à 

4. Cf. p. 141 la définition des travaux répétitifs et non répétitifs. 
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la dépasser pour obtenir une meilleure rémunération. Les diverses for­
mes de salaire au rendement sont ainsi plus ou moins contraignantes : 
— le salaire avec prime collective (la contrainte s'effectuant alors par 

l'intermédiaire du groupe de travailleurs) ; 
-™ ie salaire avec prime individuelle, qui incite le travailleur à tra­

vailler de plus en plus rapidement, au prix d'une dépense nerveuse 
importante. 

Le temps nécessaire pour atteindre la cadence permet d'apprécier 
la charge imposée au travailleur par le rythme qui lui est assigné. En 
effet, plus le temps de montée en cadence est ou a été long, plus la 
contrainte et l'effort sont importants, non seulement pendant la période 
d'adaptation, mais encore après cette période. Le travaffleur peut tenir 
la performance qui lui est demandée, mais cela se fait au prix d'une 
fatigue certaine s. 

Le fait de travailler sur une chaîne est aussi un facteur de dépen­
dance important pour le travailleur ; il est cependant nécessaire de 
pondérer cette affirmation par une information concernant le degré 
de souplesse de cette chaîne ; c'est-à-dire qu'il est utile de savoir si 
lorsque, pour une raison quelconque, le travailleur a accumulé du 
retard, il doit le rattraper pendant le cours normal de la chaîne (ce 
qui signifie que îe travailleur doit alors accélérer sa cadence de travaff) 
ou pendant la durée des pauses (ce qui diminue son temps de repos 
et accroît donc sa charge). 

Les pauses sont importantes à prendre en compte, puisqu'elles cons­
tituent un moment de détente pour le travaffleur. 

Dans certains travaux de surveillance, les incidents qui surviennent 
ne provoquent pas nécessairement l'arrêt de la machine ou de la chaîne ; 
en ce cas, si le travailleur n'a pas la possibilité d'arrêter lui-même la 
machine ou la chaîne, il est obligé d'intervenir rapidement et îa con­
trainte est encore plus forte si plusieurs incidents peuvent survenir 
simultanément ou à de brefs intervalles de temps. 

Le fait de pouvoir s'absenter momentanément de son travail en 
dehors des temps de pause prévus est un facteur qui peut diminuer 
la contrainte du travailleur. Mais l'effet n'est pas le même selon que 
le travailleur doit ou non se faire remplacer pour s'absenter. Le fait 
de devoir attendre un remplaçant pour quitter son poste limite souvent 
la possibihté de s'absenter et est un facteur le plus souvent mal accepté 
par le travailleur. Mais par contre, dans certains travaux de surveil­
lance où le travailleur peut s'absenter sans que personne ne îe rem­
place, mais où il y a toujours un risque que survienne un incident, 
sans gravité certes, mais entraînant des retards qui doivent ensuite 

5. Nous faisons ici référence aux études du Laboratoire de Physiologie du 
Travail et d'Ergonomie du CNAM, en particulier à l'étude sur les conditions de 
travail des femmes O.S. de la construction électronique (A. LAVIIXE, E. RICHARD 
et A. WISNER). 
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être rattrapés, le fait de s'absenter pourra entraîner une contrainte de 
temps supplémentaire pour le travailleur. 

3.2. LA COMPLEXITE-VITESSE 

Il nous semble indispensable de relier le facteur complexité (dé­
pendant de l'effort de mémorisation ou des choix à effectuer et des 
décisions à prendre) et le facteur vitesse, car ces deux facteiurs ne 
sont pas indépendants pour évaluer le niveau de charge mentale. En 
effet, s'il est exact que plus le nombre d'opérations différentes est im­
portant plus l'effort de mémorisation est grand, il est non moins vrai 
que, pour un même nombre d'opérations, la charge mentale est accrue 
lorsque la vitesse imposée poiu- effectuer les diverses opérations aug­
mente. 

En effet, d'après la théorie du Canal Unique et la théorie de l'in­
formation, nous avons vu qu'un facteur important de surcharge men­
tale est îa rapidité avec laquelle se succèdent les informations traitées 
par îe sujet, les décisions et les actions. 

Nous proposons de distinguer deux facteurs de complexité : 

— Le premier concerne le nombre de choix routiniers à effectuer 
que nous supposerons égal au nombre d'opérations à réaliser durant 
le cycle de travaff. Au cours de l'apprentissage, le programme est enre­
gistré dans la mémoire et son déroulement donne lieu ensuite à des 
choix routiniers puisque les opérations se succèdent toujours dans le 
même ordre. Bien que routiniers ces choix supposent cependant un 
effort de mémorisation d'autant plus grand que les opérations sont 
différentes et nombreuses. 

— Le deuxième concerne les choix conscients. Plus loin nous don­
nons l'exemple d'un travailleur qui effectue un certain nombre de 
points de soudure sur une carrosserie, mais qui ne les effectue pas aux 
mêmes emplacements selon le type de véhicule. A chaque cycle, selon 
le type de véhicule se présentant de façon aléatoire, le travailleur doit 
effectuer un choix conscient avant de déclencher le programme cor­
respondant. 

Finalement, selon les postes de travail, la charge peut provenir : 
— de îa rapidité d'exécution des opérations, 
— de l'effort de mémorisation (grand nombre d'opérations différentes), 
— des choix conscients à effectuer. 

Afin de tenir compte simultanément de ces divers facteurs nous 
avons retenu deux critères ; 
— l'un combinant la durée du cycle et le nombre d'opérations par 

cycle (pour tenir compte à îa fois de l'effort de mémorisation de 
choix roiitiniers et de la vitesse d'exécution) ; 
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— l'autre combinant la durée du cycle et le nombre de choix cons­
cients à effectuer dans chaque cycle de travail. 

En ce qui concerne le premier critère deux difficultés importantes 
doivent être soulignées. Certes une même opération effectuée plus ou 
moins vite entraînera une charge mentale plus ou moins grande (voir 
p. 143 la définition d'une opération). Mais il est évident qu'ff faut 
tenir compte pour apprécier la charge mentale à la fois de la vitesse 
d'exécution (x opérations à la minute par exemple) et de la difficulté 
de l'opération ou du temps « normal » pour l'exécuter. Déplacer une 
pièce de 20 g de 30 cm est une opération, déplacer une pièce de 2 kg 
de 1 m est aussi une opération, mais celle-ci mobffise davantage de 
muscles et exige plus de temps. Or il existe une infinité d'opérations 
de difficultés très diverses ; notre cotation, qui a été validée pour des 
opérations de difficulté « moyenne », peut sous-estimer ou surestimer 
la charge pour des opérations plus dffficiles ou moins dffficiles. Elle 
devra donc être adaptée dans certains cas. 

La deuxième difficulté pour le premier critère est la suivante : nous 
supposons que l'effort de mémorisation est proportionnel au nombre 
d'opérations à effectuer au cours du cycle de travail, or il aurait été 
préférable de distinguer le cas où toutes les opérations sont différentes 
du cas où seulement certaines d'entre elles le sont ; de même, il aurait 
fallu pouvoir distinguer les opérations qui s'enchaînent facilement de 
celles qui n'ont que peu de liens les unes avec les autres : en effet, 
selon les cas, l'enchaînement des choix ou des gestes peut devenir plus 
ou moins automatique. Mais cela relèverait d'une analyse beaucoup 
plus poussée du poste de travail que celle à laquelle notre méthode 
peut prétendre. Nous avons cependant prévu le recueil de ces rensei­
gnements dans le guide d'observation, car dans le cas particulier d'une 
entreprise ou d'un atelier, c'est-à-dire de postes de travail bien précis, 
il serait sans doute possible de mettre au point une utilisation de ces 
informations pour avoir un autre critère de charge mentale. 

Finalement, pour une même durée moyenne d'opération, plus le 
cycle sera long, c'est-à-dire plus le nombre d'opérations différentes 
sera élevé, plus la charge mentale sera grande à cause de l'effort de 
mémorisation. Certes l'élargissement ou l'enrichissement des tâches 
qui veulent rendre le travail plus intéressant et exigent des efforts de 
mémoire, sont à encourager, mais à condition que la contrainte de la 
vitesse soit réduite. A un effort de mémoire plus grand doit corres­
pondre une diminution de l'effort de vitesse pour ne pas aggraver la 
charge mentale. 

En ce qui concerne le deuxième critère relatif aux choix conscients, 
il faut remarquer que leur difficulté dépend largement du nombre de 
possibihtés entre lesquelles doivent s'effectuer ces choix. Ainsi, si le 
travailleur doit effectuer chacun de ses choix entre six possibilités, la 
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complexité est plus grande que lorsque le choix ne s'effectue qu'entre 
deux possibilités. Il aurait donc fallu faire intervenir non seulement le 
nombre de choix par cycle, mais encore le nombre de possibilités entre 
lesquelles s'effectuent ces choix. Nous avons dû renoncer à faire inter­
venir ce deuxième facteur pour plusieurs raisons : 
— lorsque le choix s'effectue entre un nombre assez élevé de possi­

bihtés, il s'agit le plus souvent d'un travaff de professionnel, que 
nous n'analysons pas ici ; 

— pour les travaux spéciahsés, le choix est le plus souvent binaire ; ou 
encore les choix sont facffités par certains repères (disposition, 
formes, couleurs des pièces, etc.) ; 

— lorsque dans un même cycle de travail, certains choix sont binaires 
et d'autres plus complexes, peut-on faire une moyenne ? Quel sens 
aurait cette moyenne ? 

Ici encore l'analyse devrait être beaucoup plus poussée pour paUier 
cette dfffîculté de façon vraiment satisfaisante. 

3.3. L'ATTENTION. 

L'attention peut être caractérisée par l'effort nécessaire pour 
canaliser son état de conscience. Il y a donc une certaine mobilisation 
d'énergie mentale et il s'agit d'essayer de mesurer ce degré de mobi­
lisation dans lequel interviennent à la fois l'espace et le temps. En 
effet l'effort d'attention résulte, d'une part, du niveau de concentration 
et de réflexion plus ou moins intense et, d'autre part, de la continuité 
de cet effort. 

En particulier, plus les intervalles qui séparent les périodes de 
mobilisation de la conscience sont brefs, étroits, plus la charge men­
tale est importante. 

II est évident que les périodes de mobihsation sont plus faciles à 
détecter pour des travaux simples et répétitffs que pour des travaux 
intellectuels de création ou d'élaboration que l'on ne peut pas comp-
tabihser de la même façon. Pour ces travaux, le sujet doit utiliser les 
structures de îa pensée hypothético-déductive qui ne peut pas être 
soumise facilement à des contraintes de temps rigoureuses : elle ne 
peut en effet fonctionner d'une manière linéaire et doit opérer par des 
réversibilités permanentes que l'on ne peut comptabiliser aisément. 

Pour les travaux simples que nous étudions ici, l'effort de mobili­
sation de l'attention peut être caractérisé par les critères suivants : 

Pour tous les travaux : 

— le niveau d'attention perceptive (ou intensité de l'attention) ; 
— la continuité de l'attention ; 
— la possibihté de quitter des yeux son travail ; 
— la possibihté de parler pendant son travail ; 
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— les risques d'accidents corporels ; 
— les risques de détérioration du produit ; 
— les risques de détérioration du matériel. 

En plus, pour les travaux non répétitifs : 

— le nombre de machines à surveiUer, selon le type d'intervention, 
— le nombre moyen de signaux par machine et par heure, 
— la durée des interventions par heure, 
— le nombre d'interventions différentes à effectuer. 

Le niveau d'attention perceptive est le degré d'effort nécessaire 
pour rester conscient et percevoir les informations. Cet effort est fonc­
tion de l'espace siu- lequel doit porter l'attention et de la diversité des 
informations à percevoir. 

Si l'espace à surveiller est étendu, et si le nombre des informations 
à déceler est grand, l'opérateur ne pouvant concentrer son attention 
sur l'ensemble des points sera dans une situation anxiogène ; à l'in­
verse, si l'espace est trop restreint, l'attention pourra nécessiter un 
effort important d'accommodation des yeux. 

Dans le paragraphe suivant, relatff au guide d'observation, nous 
reviendrons sur la façon d'apprécier ce niveau d'attention (cf. p. 146). 

La continuité de Tattention est la durée pendant laquelle l'effort 
d'attention est requis. 

Il nous semble nécessaire, pour apprécier la charge mentale, de 
considérer simultanément le niveau d'attention et le temps pendant 
lequel cet effort doit être maintenu. 

La possibilité que îe travailleur a de quitter des yeux son travail 
peut être un indice de l'effort d'attention quant à son intensité ou 
quant à sa continuité. En effet, si îe travailleur peut quitter des yeux 
son travaff, tout en continuant à travaffler, cela suppose qu'une partie 
de sa tâche est programmée et n'exige plus, pendant une période don­
née, la perception visuelle de nouvelles informations. S'il peut arrêter 
sa tâche, ff peut alors relâcher son attention, ce qui réduit sa charge. 

La possibilité de parler pendant le travaff est aussi un indicateur 
d'un faible niveau d'attention ou d'une attention qui n'est pas soutenue 
en permanence. Il est bien évident que cela n'est plus vrai si l'impos­
sibihté de parler est due à l'isolement du travaffleur ou au bruit de 
l'atelier. On ne s'intéressera donc ici qu'au cas où les obstacles à la 
communication sont « une attention soutenue » ou « le rythme de tra­
vaff ». (Cf. réponse à la question 7.9.1.). 

En ce qui concerne les risques d'accidents corporels ou de dété­
rioration du matériel ou du produit, nous considérons, du point de vue 
de la charge mentale, qu'ils sont un facteur anxiogène qu'il faut pren­
dre en compte. Parfois les risques encourus vont de pair avec la res-
ponsabffité qui peut être source de satisfaction et de prestige. On 
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aurait pu imaginer que cet aspect positff soit pris en compte dans les 
aspects psychosocioîogiques, mais ici, du point de vue de la charge 
mentale, ce sont les aspects négatifs qui nous intéressent, car ffs vien­
nent aggraver pour les travaux d'exécution les possibilités de fatigue 
nerveuse. 

Les risques sont les dangers que court ou fait courir l'opérateur et 
qui activent son attention, pour résister aux influences perturbatrices 
éventuelles. Plus la possibihté de dangers et de risques est grande, 
plus une faute d'inattention est susceptible de provoquer des domma­
ges et plus îe travaiUeur encourt de sanctions (rappel à l'ordre, dé­
classement, perte de prestige, diminution de salaire, hcenciement, etc.). 

Nous considérons donc que tous les efforts d'attention exercés pom-
éviter les accidents corporels ou la détérioration du produit ou du 
matériel sont des facteurs défavorables de charge mentale. 

Précisons maintenant les critères supplémentaires retenus pour les 
travaux de surveillance. 

Plus le nombre de machines ou d'appareils à surveiller est grand, 
plus l'effort d'attention est dispersé et la charge mentale importante. 
Nous sommes, bien entendu, conscients de l'imprécision de la donnée 
« nombre de machines » ; ff faudrait faire intervenir aussi la taille des 
machines, leur dispersion, leur complexité. 

Nous n'avons retenu comme distinction que la nature des inter­
ventions que doit effectuer le travailleur : sont-eUes fixes ou aléatoires, 
c'est-à-dire sont-elles prévues d'avance ou dépendent-elles d'incidents 
aléatoires ^ ? 

En effet, l'attention est nécessairement plus soutenue et plus tendue 
lorsque îe travailleur ne peut prévoir ni le lieu, ni le moment d'appa­
rition des signaux. 

Une autre information susceptible de mieux faire apprécier la dis­
persion de l'attention est le nombre moyen de signaux par machine et 
par heure ; « signal » étant ici entendu dans îe sens de signal sonore, 
visuel ou tactile qui apparaît sur la machine et qui réclame une inter­
vention du travailleur. 

Selon les postes de travail, les interventions que le travailleur peut 
être appelé à faire sont plus ou moins variées et occupent une part 
plus ou moins importante de son temps. Lorsque les interventions sont 
déterminées d'avance et qu'elles sont peu diversifiées, le risque de 
monotonie pour le travailleur est important, ce qui constitue donc un 
facteur défavorable. Par ailleurs, lorsque la variété des interventions 
augmente ainsi que la durée totale des interventions par heure, on 
peut aboutir à une certaine saturation de l'attention du travaiUeur et 
donc à la fatigue. 

6. Cf. p. 141 la définition des interventions a fixes n ou n aléatoires n. 
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Lorsque les interventions sont aléatoires dans le temps, l'effort d'at­
tention est plus important et ceci d'autant plus que les interventions 
possibles sont plus diversifiées. Mais lorsque les causes d'interventions 
sont trop rares, il y a davantage de risque pour l'opérateur de relâcher 
son attention qui n'est plus assez soUicitée, par conséquent les risques 
d'erreur augmentent. Ce n'est donc pas non plus une situation favo­
rable. 

Pour éviter les risques de monotonie, ou d'excès de solhcitation de 
l'attention, il faut donc trouver un certain équilibre entre la variété 
des signaux et leur fréquence d'apparition. 

Nous sommes bien conscients de l'insuffisance des derniers critères 
relatffs aux travaux non répétitffs de type vigffance et surveiUance. 
Selon la théorie de l'information, il faudrait faire intervenir les diverses 
caractéristiques des signaux reçus (aléatoires, réguffers, sonores, visuels, 
tactiles, persistants ou non, etc.), connaître la « charge informative » 
de chaque signal, savoir queUe interprétation doit être faite par le 
travaiUeur des divers signaux, etc. 

Mais ceci déborderait largement le cadre que nous nous sommes 
assigné ici et demanderait une analyse beaucoup plus poussée. 

Nous avons cependant maintenu, en début du guide d'observation 
un nombre assez important de questions relatives à la nature des si­
gnaux, leur fréquence, etc. (cf. questions 0.6. à O.6.3.2.). S'il ne nous 
a pas été possible d'utihser de façon satisfaisante tous ces renseigne­
ments, car ils recouvrent des situations beaucoup trop diverses et donc 
dffficiles à analyser simultanément selon les mêmes critères d'évalua­
tion, il est par contre très possible que, pour une branche ou un secteur 
donné, ces renseignements soient utihsabîes et permettent de proposer 
des critères plus satisfaisants. 

3.4. LA MINUTIE. 

La minutie est en fait une forme particulière de l'attention, mais 
qu'on ne rencontre que dans certaines tâches où le travaffleur doit 
manipuler des objets très petits ou observer des détails très fins (exé­
cution de travaux de précision, ou détection de défauts peu percep­
tibles par exemple). 

L'effort de précision manuelle ou d'acuité visueUe nécessitant une 
mobihsation intense de la conscience peut être un facteur important 
de charge mentale. 



4. GUIDE D'OBSERVATION 

Les différents indicateins que nous venons de proposer pour carac­
tériser les éléments de charge mentale sont obtenus dans le chapitre 
du guide d'observation relatff à la charge mentale, selon une méthode 
voisine de celle que nous avons utilisée pour les autres éléments des 
conditions de travaff, à savoir par l'observation directe ou par îe recueff 
de renseignements assez objectffs auprès du travailleur ou d'une per­
sonne connaissant bien le poste. Nous connaissons les limites de ces 
indicateurs pour évaluer la charge mentale réellement ressentie par 
îe travailleur, mais cela nous paraît cependant utffe pour avoir une 
idée assez globale d'un poste de travail et servir ensuite de base 
à des discussions ou des études plus approfondies de îa part des 
acteurs sociaux concernés. 

Le présent paragraphe a pour but de préciser quels renseignements 
nous voulons obtenir par chacune des questions posées et de pré­
ciser la définition de certains termes afin d'éviter les ambiguïtés. 
Ajoutons que certains renseignements utffisés pour l'évaluation de îa 
charge mentale sont recueillis dans le chapitre descriptff de la tâche. 

Dans le paragraphe 5 suivant, nous préciserons de quelle façon 
nous juxtaposons ou nous combinons ces divers critères et quelle cota­
tion nous en proposons. 

QUESTION 6.1. 

Il s'agit ici de savoir, d'une part, si le travaff est effectué ou non 
sur une chaîne et, d'autre part, s'ff est ou non répétitff, une série de 
questions ultérieures ne s'adressant qu'aux travaux répétitifs. 

La définition du travail à la chaîne n'est pas évidente. Pour les 
travaux manuels ou svir machine, nous disons que le travail est à la 
chaîne lorsque les pièces sur lesquelles l'ouvrier doit travailler se pré­
sentent de façon temporisée et que îe travaiUeur n'a qu'une durée 
déterminée pour effectuer sa tâche, tout retard entraînant des pertur­
bations en aval ' . Ainsi par exemple le travailleur prend la pièce à 
travaiUer sur un tapis roulant, effectue les interventions prévues et doit 
replacer la pièce sur le même tapis roulant (ou un autre) avant que la 
pièce suivante n'arrive. Dans d'autres cas, la chaîne avance avec des 
sauts brusques et réguhers, ff faut donc qu'au moment du déplacement, 
le travailleur ait terminé son travaff. 

7. La définition donnée par le Ministère du Travail dans son enquête sur 
l'activité et les conditions d'emploi de la main-d'œuvre est analogue : a On con­
sidérera comme travaillant à la chaîne tout ouvrier effectuant, selon une cadence 
déterminée, un travail répétitif sur un produit qui, soit se déplace devant lui, 
soit lui est transmis par son voisin sans que soient constitués entre eux des 
stocks-tampons ». 
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Par contre on ne considérera pas comme un travaff à la chaîne le 
cas où les pièces circulent d'un ouvrier à l'autre sur un tapis trans­
porteur, mais où chaque travaiUeur peut se constituer une certaine 
réserve et ne dépend donc plus entièrement à tout instant du rythme 
de la chaîne. 

De même, ne devra pas ici être considéré comme travaff à la chaîne 
le cas où certaines pièces (embaUages, en particulier, poin- certains 
travaux de conditionnement) circulent sur un convoyeur (aérien par 
exemple), mais où le travailleur ne prend une pièce que lorsqu'ff en 
a besoin, sans que cela perturbe le travaff en aval ou en amont. 

Pour les travaux de surveillance ou de contrôle, nous considérons 
que le travaff est à la chaîne, lorsque les produits ou pièces à stirveffler 
ou contrôler circulent sur une chaîne matérieUe (convoyeur). Par contre, 
le fait d'être responsable d'une étape d'un processus continu (dans 
l'industrie chimique ou dans les industries alimentaires, par exemple) 
ne doit pas être considéré comme travail à la chaîne. 

Finalement, ce qu'il nous importe de discerner ici, ce n'est pas la 
chaîne en tant que technologie permettant de faire circuler des pièces 
ou un produit entre divers postes de travail, mais la chaîne en tant 
que facteiu- de contrainte pour le travailleur, qui se trouve placé en 
totale dépendance d'un rythme imposé et dont toute erreur ou tout 
retard se répercute en aval ou en amont. 

Qu'entend-on exactement par travail répétitif? C'est un travail où 
des opérations bien déterminées, plus ou moins nombreuses, se repro­
duisent de façon régulière et fréquente. La notion de répétitivité est 
liée à l'existence d'un cycle de travaff de durée définie, à l'intérieur 
duquel se déroule toujours la même suite d'opérations. La notion de 
cycle est ici importante ; ainsi un travail comprenant pratiquement 
toujours les mêmes opérations, mais répétées de façon irréguhère, 
n'est pas, dans notre définition, un travaff répétitif, car on ne peut 
lui associer une durée de cycle. 

Dans les travaux non répétitifs sont inclus : tous les travaux de type 
« sm-/eillance » avec interventions aléatoires ou réguhères, certains 
travaux de contrôle et des travaux pour lesquels la répétition des 
interventions est irréguhère. 

Les postes de survefflance sont des postes de travaff où les inter­
ventions manueUes sont limitées et où ff faut, avant tout, assurer la 
surveillance d'opérations effectuées par des machines ou appareils au­
tomatiques. Les interventions peuvent être soit aléatoires, dépendant 
d'incidents aléatoires par leur nature, par le lieu ou par le moment 
de leur apparition ; soit fixes et déterminées d'avance : le travaff­
leur sait qu'à tel et tel moment il doit effectuer teUe ou teUe 
opération. C'est-à-dire que le travailleur intervient soit en fonction de 
signaux ou d'informations auditifs, visuels ou tactiles (qui peuvent être 
réguliers ou aléatoires), soit en fonction d'un certain état d'avancement 
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du processus. Pour certains postes de survefflance, il y a à la fois des 
interventions fixes et des interventions aléatoires. Malgré la régularité 
de certaines opérations à effectuer, on ne peut cependant parler de 
travaff répétitff, car on ne peut définir un véritable cycle de travaff : 
la tâche principale est un travaff d'observation et de vigffance. 

En ce qui concerne les travaux de contrôle ou d'inspection ils peu­
vent être, selon les cas, considérés comme travaux répétitffs ou travaux 
non répétitifs. Ainsi lorsqu'ff s'agit d'observer successivement chaque 
objet à contrôler, de vérifier sa conformité, puis de séparer les « bons » 
des « mauvais » ou d'effectuer les réparations éventuelles, iî s'agit d'un 
travail répétitif puisqu'il existe un cycle de travaff de durée déterminée 
et un nombre moyen d'opérations par cycle. Citons comme exemples 
le cas du travaiUeur qui doit vérifier des boulons en les regardant un 
par un et en les triant en « bons » et « mauvais », ou le cas de l'opé­
ratrice en électronique qui doit, dans un temps limité, contrôler chaque 
platine l'une après l'autre, remplacer les éléments défectueux, ajouter 
les éléments manquants, ou encore ceUe qui doit vérifier toutes les 
soudures de chaque platine et reprendre ceUes qui sont défectueuses. 

Par contre, si les objets à contrôler défilent sur une chaîne et que 
le travaiUeur peut les observer globalement pour enlever ceux qui 
sont défectueux, iî n'y a plus de cycle de travail et ff s'agit d'un travail 
non répétitif. Ceci est, par exemple, le cas du travaiUeur qui surveille 
îine chaîne de bouteilles pour vérifier qu'eUes sont bien capsulées ou 
que les étiquettes sont bien coUées. 

Certains postes de travail ne rentrent dans aucune de ces catégo­
ries ; tel est le cas des travaux d'entretien des appareils et machines, 
que l'on ne peut considérer ni comme travaff répétitff ni comme travaff 
de survefflance, et de certains travaux sur engin de levage ou de ma­
nutention. Comme nous l'avons déjà précisé, le présent guide d'obser­
vation ne s'adresse pas à ces types de travaux. 

QUESTIONS 6.2. A 6.4. 

Les questions 6.2. à 6.4. (non comprise) s'apphquent aux travaux 
répétitifs pour lesquels il existe un cycle de travaff, c'est-à-dire ime 
séquence d'opérations bien déterminées à effectuer pendant un temps 
donné. 

Question 6.2. — Il s'agit de savoir au bout de combien de temps le 
travailleur a pu réaliser sa tâche dans la durée qui lui est impartie, 
c'est-à-dire a pu suivre le rythme de la chaîne ou réahser le rendement 
exigé avec une proportion normale d'erreurs. En effet, ff est possible 
que le travailleur arrive assez vite à suivre la cadence, mais au prix 
d'un grand nombre d'erreurs. Ce n'est que lorsqu'ff effectuera le ren­
dement exigé avec un nombre limité d'erreurs que l'on pourra admettre 
qu'il arrive vraiment à tenir la cadence. 
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Questions 6.2.1. et 6,2.1.1. — Le travaiUeur peut être retardé dans 
sa tâche par suite d'incidents indépendants de lui. Nous entendons ici 
par incidents tous les imprévus survenant dans le travail, au niveau du 
matériel, de l'approvisionnement, de la présentation ou de l'exécution 
du travail. Mais c'est surtout la réponse à la question 6.2.1.1. qui per­
mettra d'avoir une idée du degré de contrainte du travaiUeur. Il s'agit 
dans cette question de savoir si la perte de temps provoquée par ces 
incidents doit être rattrappée par une augmentation du rythme de tra­
vail ou par une diminution des temps de pause. C'est-à-dire, par 
exemple, que si îa chaîne, ou la machine, peut être arrêtée pour 
que le travailleur ait le temps de réparer l'incident avant de continuer 
son travaff au même rythme, il faudra répondre « Non » à cette ques­
tion. Par contre, s'il doit accélérer son rythme pour arriver à réaliser 
la production dans le temps voulu malgré l'incident, ff faudra dire 
que le retard doit être rattrapé pendant le temps de travaff. Enfin, 
si, pour rattraper le retard pris, le travailleur doit continuer à tra­
vaiUer pendant le temps prévu pour une pause, ff faudra aussi le 
préciser ici. 

Les questions 6.2.2. et 6.2.3. ont pour but d'apprécier si le travailleur 
dispose d'une certaine autonomie pour modifier son rythme de travaff, 
et gérer ses temps de repos. Dans certains cas, en effet, il dispose 
d'un stock-tampon de pièces suffisant en amont pour se permettre 
d'accélérer son rythme à certains moments, en réalisant des cycles 
d'avance sur les normes prévues, et pouvoir ainsi, à d'autres moments, 
aller plus lentement ou s'arrêter complètement (question 6.2.3.). Dans 
la question 6.2.3., il s'agit d'apprécier dans quelle mesure le travaff­
leur peut se libérer du rythme de la production, c'est-à-dire queUe 
est la durée maximum de temps qu'il peut cumuler pour prendre une 
pause personnelle, sans que la production soit pertmbée, ni en aval, 
ni en amont. Il ne s'agit pas de connaître la somme de tous les temps 
hbérés, mais Vamplitude maximum d'un temps hbéré. 

La question 6.2.4. s'intéresse aux travaux non répétitffs et se pro­
pose de savoir si, lorsqu'un incident arrive, le travaiUeur a la possi­
bihté, s'ff le désire, d'arrêter îa chaîne ou la machine, ou s'ff doit 
intervenir très rapidement, sans pouvoir l'arrêter. 

Question 6.3. La notion d'opération demande à être explicitée. 
Il ne s'agit pas ici d'opérations gestueUes (comme à la question O.5.2.), 
mais d'opérations mentales ; en effet, chacun des gestes nécessaires 
pour réaliser une tâche ne nécessite pas forcément une opération 
mentale, certains peuvent être devenus automatiques après appren­
tissage. 

On pourrait caractériser l'opération mentale comme l'ensemble : 
Prise d'iifformation -I- Traitement de cette information -H Réponse (ou 
Action). C'est-à-dire que l'opération correspond, la plupart du temps, 
à une suite de gestes ou « séquence gestuelle », îe début de chacune 
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de ces séquences nécessitant une prise d'information. Pour arriver a 
déterminer le nombre d'opérations mentales effectuées, iî faut observer 
relativement longtemps tout ce que fait le travaiUeur et parfois l'in­
terroger pour déceler quels sont les repères visuels, audittfs ou tac-
tffes qu'il doit prendre pour effectuer sa tâche ; d'autres indicateurs, 
tels que les hésitations dans les procédures gestueUes, les déplacements 
oculaires, les modifications de posture, e t c . , peuvent aussi signaler 
des prises d'information. 

Ainsi, par exemple, supposons qu'un travailleur ait à prendre une 
rondelle dans une boîte et à la positionner sur un cyhndre : V) opé­
ration = prendre la rondelle et n'en prendre qu'une ; 2") opération = 
la positionner correctement. Supposons maintenant qu'au lieu d'une 
rondelle, il s'agisse d'une pièce dissymétrique à placer sur un mon­
tage : 1") opération = prendre la pièce ; 2*̂ ) opération = la préposi­
tionner ; 3**) opération = îa placer sur le montage. Pour chacune de 
ces opérations, le travaffleur doit prendre des repères, soit tactffes, 
soit visuels avant d'agir. 

Questions 6.3.1. et 6.3.1.1. — Dans certaines tâches, quelques opéra­
tions peuvent se répéter avec une certaine fréquence et d'autres opé­
rations avec une autre fréquence. C'est ainsi le cas, par exemple, d'un 
poste où le travailleur doit placer des bocaux dans un carton, puis, 
lorsque le carton est plein, le pousser plus loin et en reprendre un 
autre vide. Il faudra alors distinguer à l'intérieur d'un cycle de travail 
les opérations qui se répètent et ceUes que le travailleur n'effectue 
qu'une fois par cycle. Dans l'exemple précédent, si le travailleur 
met 20 bocaux par carton, en les prenant 2 par 2, il y aura dans 
chaque cycle de travail certaines opérations qui se répètent : 

— prendre les pots 2 par 2 | chacune de ces opérations se répé-
, . 1 1 ^ c tant 10 fois au cours d'un cycle de 

— les placer dans le carton 1 *T i 
et d'autres opérations qui n'ont lieu qu'une fois : 
— déplacer le carton ; 
— en prendre un autre. 

C'est-à-dire que, dans la question 6.3,, doivent être totalisées toutes 
les opérations, qu'elles soient ou non différentes les unes des autres 
(dans l'exemple précédent, ff y a 2 X 10 H- 2 = 22 opérations par 
cycle de travaff). Tandis que la question 6.3.1.1. est consacrée aux 
opérations qui se répètent au cours du cycle de travaff : pour chacune 
de ceUes-ci ff faudra préciser la fréquence de répétition au cours d'un 
cycle de travail. 

Question 6.3.2. — Il est nécessaire de préciser ce que nous entendons 
ici par « choix ». Il ne s'agit pas de l'initiative qui serait laissée au tra­
vaffleur pour effectuer sa tâche (nous évoquerons cette possibffité plus 
loin), mais de l'effort de mémoire qu'ff doit faire pour répondre à 
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telle information par la « bonne réponse », lorsque plusieurs informa­
tions peuvent se présenter de façon aléatoire. En effet, alors que 
dans beaucoup de postes répétitffs tous les cycles de travail sont 
identiques, dans certains postes les opérations à effectuer peuvent 
varier selon les pièces ou les montages qui se présentent ; le travaff­
leur doit alors faire un effort de mémorisation pour retrouver la « bon­
ne réponse » ou la « bonne série de réponses » dans chacun des cas. 

Il n'y a pas de choix lorsque l'opérateur a toujours la même suite 
d'opérations à effectuer à chaque cycle de travail, c'est-à-dire qu'il 
fait appel au même « programme » emmagasiné en cours d'apprentis­
sage. Par contre, il y a choix, lorsque au cours de divers cycles de 
travail, des situations différentes peuvent se présenter et que, pour 
chacune d'elles, le travaffleur doit faire appel au « bon programme » 
parmi ceux qu'ff a emmagasinés en cours d'apprentissage. 

Précisons par quelques exemples : 
Si un travailleur doit effectuer un montage et qu'à chaque écrou 

corresponde un boulon de taille différente, il aura autant de choix 
à effectuer que de boulons à visser, si les boulons sont en vrac ou 
si l'ordre des écrous n'est pas toujours le même. Par contre si les bou­
lons doivent être mis dans un certain ordre et qu'ils sont déjà triés 
et rangés dans cet ordre, il n'y a plus de choix à effectuer. 

Ou si un travaiUeur effectue un certain nombre de points de sou­
dure sur une pièce de carrosserie, mais pas aux mêmes emplacements 
selon le type de véhicule se présentant de façon aléatoire, le travail­
leur doit, à chaque nouvelle pièce, faire un choix pour retrouver le 
bon programme. 

Pour chacun des choix à effectuer, la charge mentale n'est pas la 
même selon le nombre de possibihtés entre lesqueUes doit s'effectuer 
le choix. Ceci doit donc être précisé à la question 6.3.2.1. Ainsi, dans 
le premier exemple, si les boulons de 10 sortes différentes sont en 
vrac, chaque choix devra s'effectuer entre 10 possibihtés. 

Dans le deuxième exemple, si 4 types différents de véhicules peu­
vent se présenter, le travaffleur doit, à chaque cycle, choisir entre les 
4 programmes qu'il a mémorisés. 

QUESTIONS 6.4. ET SUIVANTES. 

Les questions 6.4. et suivantes concernent tous les types de postes 
de travaff : répétitif, de surveiUance, à la chaîne, indépendant, etc. 

La question 6.4., relative au mode de rémunération, ne présente 
pas de difficulté particulière. 

QUESTIONS 6.5. ET 6.6. 

Toutes les questions 6.5. et 6.6. ont pour but d'essayer d'appré­
cier l'effort d'attention nécessaire à l'accomplissement de la tâche. 
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En fait, toute activité demande une certaine quantité d'attention et 
nous voudrions ici essayer d'estimer : 

— d'une part le niveau d'attention, c'est-à-dire l'effort de concentration, 
de réflexion, plus ou moins important que doit consacrer l'opéra­
teur à sa tâche ; 

— d'autre part le caractère plus ou moins soutenu de l'effort d'atten­
tion, selon les étapes de la tâche, ou selon les moments du cycle 
de travail. 

L'objet de la question 6.5. est d'essayer de caractériser les divers 
efforts d'attention que doit faire le travailleur au cours de sa tâche 
et d'essayer de voir quelle est la durée de chacun d'eux par heure. Il 
est évidemment diffîcffe de donner des définitions précises de chacun 
de ces niveaux d'attention. Disons que le niveau d'attention dépend 
de la précision de la tâche, de l'effort à faire pour discerner certains 
détails, pour ne pas oubher ou laisser passer certaines informations, 
visuelles, sonores ou tactiles, pour surveiller simultanément un grand 
nombre d'objets, pour effectuer un montage précis ou minutieux, c'est-
à-dire finalement de l'effort nécessaire pour rester conscient afin de 
percevoir toutes les informations. Ainsi, plus le nombre d'informations 
ou de signaux que l'opérateur doit percevoir est élevé plus le niveau 
d'attention est élevé également. D'autre part, si les phénomènes inso­
lites que îe travaiUeur doit détecter sont peu visibles ou doivent être 
perçus rapidement, l'effort d'attention est d'autant plus élevé. 

Ainsi, par exemple, le travailleur qui doit surveiller ime chaîne 
d'embouteillage, c'est-à-dire qui doit vérifier que les bouteilles sont 
correctement remplies et bouchées, ne doit mettre en jeu qu'une at­
tention moyenne, mais pratiquement continue. 

Tandis qu'un autre travailleur qui doit observer une à une chaque 
bouteiUe avant l'embouteillage, pour vérifier qu'elle a été bien nettoyée 
et qu'elle n'est pas fêlée, par exemple, aura à faire un effort d'attention 
très élevé. 

De même, l'effort d'attention sera plus élevé lorsqu'ff faudra re­
chercher des défauts éventuels sur une pièce sombre plutôt que sur 
une pièce claire, etc. 

Pour limiter le caractère subjectif de la réponse, on pourra, si cela 
est possible, essayer d'utffiser de façon très simple la méthode de la 
double tâche, consistant à ajouter à la tâche « primaire » effectuée, 
une deuxième tâche constituée par des questions posées au travail­
leur. Pour pouvoir répondre aux questions, celui-ci doit faire appel à 
îa capacité d'attention laissée disponible par sa tâche principale. Plus 
l'attention requise par celle-ci est importante, moins le travaffleur a 
la possibihté de répondre. Ainsi, on pourra noter diverses possibffi-
tés : le travailleur peut répondre tout en continuant à travaiffer nor­
malement — Il doit ralentir son travail pour répondre, ou même 
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l'arrêter — Il commet des erreurs en répondant — Il n'entend même 
pas la question posée — ; autant d'indicateurs permettant d'apprécier 
la capacité disponible et, par conséquent, le niveau d'attention mobi­
lisé par la tâche. 

La question 6.5.1. a pour but de préciser quelle est la cause de 
l'attention. Pour préciser les termes « tâche dffficile » ou « tâche pré­
cise », on peut s'aider des indicateurs suivants : L'opérateur regarde-
t-ff sa tâche? — Effectue-t-il souvent des ajustements gestuels qui 
n'ont pas disparu après apprenHssage ? — Quels sont les repères 
extéroceptffs qui subsistent après apprentissage? Au cours de l'ap­
prentissage un certain nombre de repères deviennent proprioceptffs, 
ils sont en quelque sorte intériorisés et soulagent l'effort d'attention ; 
plus ff subsiste de repères extéroceptffs, plus, la tâche est complexe 
et exige d'attention. 

Les questions 6.5.2., 6.5.3., 6.5.4. et 6.5.5. ont pour but d'essayer 
de préciser la gravité des risques et la fréquence de ceux-ci. Ainsi ff 
est possible que, pour une opération déterminée, il y ait un risque 
important, soit pour la sécurité des travaffleurs, soit pour la qualité 
du produit, mais que pour tout le reste de la tâche ces risques soient 
nuls. On dira que le risque est rare lorsqu'il se présente moins d'une 
fois par jour, qu'il est intermittent s'il ne concerne que certaines opé­
rations de la tâche ou certaines périodes de la journée. 

A la question 6.5.5. on ne doit répondre « Oui » que si les erreurs 
ne peuvent être rectifiées, ni par le travaffleur lui-même, ni par un 
autre travaiUeur. 

En ce qui concerne la question 6.6.1., plusieurs cases peuvent être 
cochées si le travailleur peut quitter des yeux son travail pour plusieurs 
raisons, même si ces raisons ne coexistent pas dans le temps. 

La réponse à la question 6.6.2. peut présenter quelques difficultés 
dans la mesure où la durée d'observation est limitée. Il est en effet 
possible que le temps pendant lequel le travailleur peut s'arrêter de 
travailler, ou peut distraire sa surveillance, ne soit pas réparti de la 
même façon toute la journée ; l'observation ne sera donc pas suffisante 
et il faudra essayer d'avoir des informations supplémentaires de la part 
du travaiUeur ou du chef d'équipe par exemple. 

La question 6.7. a pour but d'apprécier la minutie du travail. La 
minutie peut être soit manuelle, s'ff faut manipuler ou travaiUer des 
objets de petite taille ; soit visuelle, s'ff faut distinguer des détails fins 
ou peu visibles sur des objets qui, eux, peuvent être de taille plus ou 
moins importante. Ces deux types de minutie seront pris en compte 
dans l'exploitation ; mais ff ne s'agit, dans la question présente, d'ap­
préhender que la minutie manueUe, dépendant de la dimension des 
objets à manipuler ; la précision visueUe ayant déjà été prise en compte 
dans le chapitre relatif à l'éclairage (question 3.8.). 



5. EXPLOITATION 

Compte tenu de ce qui a été déjà dit, il n'est pas possible, contrai­
rement à ce qui a été fait pour les autres éléments des conditions de 
travail, de prétendre proposer une cotation globale du niveau de charge 
mentale. Mais, par contre, pour chacun des éléments retenus pour ap­
précier le niveau de charge mentale, nous avons proposé un certain 
nombre d'indicateurs (ou critères) qui sont obtenus à partir du guide 
d'observation et qui peuvent donner lieu à des cotations. Ceci revient 
à dire finalement que l'on aura non pas une seule cotation pour carac­
tériser la charge mentale, mais quatre cotations. 

L'établissement d'une échelle de cotation pour ces divers critères 
a pose quelques difficultés. En effet, il n'existe pas de normes permet­
tant de dire qu'à partir de tel niveau d'attention ou teUe quantité de 
mémorisation, il y a risque faible, moyen ou important de fatigue céré­
brale ; et d'autre part îa fatigue peut provenir soit d'im défaut, soit 
d'un excès de sollicitation des diverses structures mentales. 

Nous avons vu aussi qu'il nous semblait impossible de proposer des 
cotations qui soient valables pour l'ensemble des tâches qualifiées et 
non qualifiées ; nous nous limitons donc ici aux travaux peu ou pas 
qualifiés et les cotations sont basées sur les aspects négatifs du contenu 
de la tache. 

Comme pour les cotations précédentes, l'échelle de cotation va de 
0, cas le plus favorable, à 10, cas très défavorable. Mais répétons 
encore que cette échelle établie de façon empirique et étalonnée sur 
des postes réels est plus approximative et contestable que pour les 
facteurs d'ambiance ou de charge physique. 

Comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire, les éléments re­
tenus ici pour caractériser le niveau de charge mentale sont : la con­
trainte de temps, la complexité-vitesse, l'attention et la minutie : cha­
cun de ces éléments étant caractérisé par un certain nombre de cri­
tères. Selon les exigences du poste de travail, les critères que l'on peut 
retenir ne sont pas toujours les mêmes. C'est pourquoi il nous a paru 
nécessaire de classer les postes de travaff en deux catégories que nous 
avons déjà eu l'occasion de définir : 
— les postes de travail répétitifs ; 
— les postes de travail non répétitifs. 

Les différents critères donnent lieu à plusieurs cotations que l'on 
pondère ensuite les unes par rapport aux autres, pour n'obtenir fina­
lement qu'une seule cotation pour chaque élément (cf. tableau réca­
pitulatif en tête de l'annexe I, p. 196 à 199). 

Cette réduction à une seule cotation a pour but de limiter la di­
mension finale de l'histogramme établi pour chaque poste de travail, 
afin qu'il reste lisible. Cependant les cotations intermédiaires de chaque 
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poste de travaff doivent être conservées dans une fiche récapitulative, 
car eUes gardent leur utilité pour une analyse plus détaiUée des divers 
postes (cf. p . 154). 

Analysons maintenant la façon dont nous avons établi les cotations 
de chacun des quatre éléments de charge mentale. 

5.1. LA CONTRAINTE DE TEMPS. 

5.1.1. Travaux répétitifs. 

Pour les travaux répétitffs, les critères utihsés pour caractériser 
la contrainte de temps sont, nous l'avons vu : 
— le mode de rémunération ; 
— le temps de montée en cadence ; 
— le fait de travailler sur chaîne ou non ; 
— l'existence de pauses ; 
— l'éventualité de retards à rattraper. 

Nous avons, dans un premier tableau (cf. tableau Gi, p. 211), croisé 
le facteur « mode de rémunération » avec le « temps de montée en ca­
dence ». En effet, ce dernier facteur nous permet d'apprécier la plus 
ou moins grande difficulté qu'a eu le travailleur pour atteindre îa ca­
dence imposée et la contrainte est encore aggravée si le salaire dépend 
étroitement du rythme de travail. 

Dans le deuxième tableau G,, nous avons croisé les trois autres 
critères qui permettent également d'apprécier dans quelle mesure le 
rythme de travail est plus ou moins contraignant pour îe travailleur et 
peut aboutir à une surcharge. 

On obtient donc finalement deux cotations gi et g;, pour caracté-
tériser la contrainte de temps. Comme nous estimons que ces 2 cota­
tions ont la même importance pour juger du degré de contrainte du 
travailleur, nous leur donnons la même pondération dans l'établisse­
ment d'une cotation unique, que l'on obtiendra donc en faisant la 

gi "1" gi 
moyenne arithmétique des deux cotations, soit . On arrondira 
au chiffre supérieur le cas échéant. 

5.1.2. Travaux non répétitifs. 

Pour les travaux non répétitifs, les critères retenus sont : 

— îe fait de travailler sur une chaîne ou non ; 
— l'éventualité de retards à rattraper ; 
— l'existence de pauses ; 
— îe mode de rémunération ; 
— îe fait d'avoir îa possibilité, si besoin est, d'arrêter la chaîne ou la 

machine ; 
— la possibilité de s'absenter en dehors des pauses. 
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Comme pour les travaux répétitffs, ces critères ont été associés par 
deux ou par trois (cf. tableaux Gs, Hi et Ha), dans la mesure où la con­
jonction de certains d'entre eux semble renforcer ou atténuer la con­
trainte du travaffleur. On obtient donc trois cotations ga, hu hy dont 
on fera la moyenne arithmétique pour n'obtenir qu'une seule cotation 

g2 -¥ hi + ih 
relative à la contrainte de temps : s 

5.2. COMPLEXITE-VITESSE. 

Comme ff a été dit dans le paragraphe où sont analysés les divers 
éléments de charge mentale, îa complexité peut résulter selon les 
postes de travaff : 
— de l'effort de mémorisation (grand nombre d'opérations différentes) ; 
— de îa rapidité d'exécution des opérations ; 
— des choix conscients à effectuer. 

Afin de tenir compte de ces diverses possibihtés, nous avons étabh 
deux tableaux de cotation. 

Dans îe premier tableau h (cf. p. 213), la cotation est fonction de 
la durée du cycle et de la durée moyenne de chaque opération 
( = rapport entre la durée du cycle et le nombre d'opérations par 
cycle). 

Ainsi, pour une même durée de cycle, la charge (donc la cotation) 
est d'autant plus élevée que la durée moyenne de chaque opération est 
plus courte, ce qui fait apparaître l'influence du facteur « vitesse » ; 
mais pour une même durée moyenne d'opération, la charge est d'autant 
plus élevée que la durée du cycle est plus longue, puisqu'un nombre 
plus grand d'opérations par cycle requiert un plus grand effort de 
mémorisation : ici apparaît donc l'influence du facteur « complexité ». 

Dans le deuxième tableau de cotation la, nous avons croisé le 
nombre de choix à effectuer par cycle de travail avec la durée de ce 
cycle. La cotation est étabhe pour tenir compte du fait que si la néces­
sité de faire des choix au cours du travaff n'est pas en soi un élément 
défavorable de charge mentale, elle peut le devenir lorsque les choix 
doivent être effectués dans un temps très court. 

Les tableaux Ii et I3 permettent d'obtenir deux cotations ii et ig ; 
pour réduire ces deux cotations en une seule, caractéristique du facteinr 
complexité-vitesse, nous avons convenu d'additionner les deux cota­
tions il et ia, puisque le fait d'avoir à faire des choix, lorsque le cycle 
de travail est très court ou lorsque les opérations sont nombreuses, 
aggrave la charge mentale. 



5.3. L'ATTENTION. 

L'ensemble des critères retenus pour essayer d'évaluer l'effort 
d'attention ont pour but, nous l'avons vu, d'essayer d'appréhender 

— d'une part le niveau d'attention, qui est fonction de l'espace sur 
lequel doit porter l'attention et de la diversité des informations à 
percevoir ; 

— d'autre part de la continuité de cet effort d'attention. 

Certains critères sont communs à tous les types de travaux répétitffs 
ou non, d'autres sont spécifiques des travaux non répétitffs. 

5.3.1. Travaux répétitifs et non répétitifs. 

Les critères retenus sont, nous l'avons vu, les suivants : 
— niveau de l'attention (ou intensité de l'attention) ; 
— continuité de l'attention ; 
— risques d'accidents corporels ; 
— risques de détérioration du produit ; 
— risques de détérioration du matériel ; 
— possibilité de quitter des yeux son travaff ; 
— possibihté de parler pendant son travaff. 

Le tableau de cotation Ji croise les deux critères « niveau » et « con­
tinuité » de l'attention, car il nous semble que la charge mentale dé­
pend de ces deux éléments simultanément. En effet, un niveau élevé 
d'attention n'est pas, en soi, un élément défavorable, mais le devient 
si cet effort doit être prolongé. 

Dans le cas où pour un poste de travaff on a divers niveaux d'at­
tention consécutffs, chacun d'eux ayant une certaine durée, on retiendra 
comme cotation îa cotation la plus élevée. Ainsi par exemple si, poin: 
exercer sa tâche, un travailleur a un niveau d'attention élevé 16 mi­
nutes par heure et un niveau faible pendant 44 minutes, la cotation 
sera 4 (et non pas 4 -f 2). 

Les tableaux Ja, Jg et J* sont relatifs aux risques. Les risques activent 
l'attention du travaiUeur qui veut éviter des incidents qui auraient une 
influence plus ou moins grave pour les travaiUeurs ou pour la produc­
tion. Nous avons déjà dit que nous considérons ces risques comme 
des facteurs négatifs de la charge mentale, car ils provoquent une 
situation anxiogène néfaste pour le travaiUeur. 

Si plusieurs cotations sont possibles pour le tableau J,, parce que 
le travaffleur opère sur des pièces de valeurs différentes, on ne retien­
dra que la cotation la plus élevée. 

La possibffité qu'a le travailleur de parler pendant son travaff ou 
le temps pendant lequel il peut quitter des yeux sa tâche sont deux 
indicateurs susceptibles de donner une information à îa fois sur l'inten-
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site et sur la continuité de l'attention ; nous les avons combinés dans 
le tableau de cotation Js (cf. p. 215). 

Pour les travaux répétitifs ces tableaux permettent d'obtenir cinq 
cotations pour caractériser l'attention, que l'on réduira à une seule 
cotation en opérant de la façon suivante : 
— on retiendra la cotation la plus élevée des trois cotations relatives 

aux risques (tabl. J., J3, J*), car il nous semble qu'une seule cotation 
élevée pour l'un de ces trois types de risques constitue une situa­
tion très défavorable, dont ff ne faudrait pas minimiser l'importance 
en faisant la moyenne des trois cotations ; 

— puis on fera îa moyenne entre cette cotation et les deux autres 
(tableaux Ji, Js). 

5.3.2. Travaux non répétitifs. 

Pour les travaux non répétitifs, plus particulièrement pour les 
travaux de surveiUance ou de vigilance, des critères supplémentaires 
ont été préviis : 
— nombre de machines à surveiller et type des interventions ; 
— nombre moyen de signaux par machine et par heure ; 
— nombre des interventions différentes ; 
—• durée moyenne des interventions. 

Les deux premiers indicateurs regroupés dans le tableau Ki doivent 
donner une appréciation sur le degré de dispersion et la fréquence de 
soUicitation de l'attention. 

Pour les deux autres critères nous avons considéré séparément le 
cas où les interventions du travaiUeur sont fixes (tabl. K., p. 215) et 
celui où les interventions sont aléatoires (tabl. K3), car il est bien évi­
dent que des interventions qui ne peuvent être prévues ni dans le 
temps, ni dans l'espace, requièrent un plus gros effort d'attention que 
celles qui peuvent être prévues et programmées par avance. 

Les cotations de ces tableaux se proposent de tenir compte à îa fois 
du risque de monotonie (interventions rares et peu diversifiées) et du 
risque de saturation (signaux trop nombreux et trop diversifiés). C'est 
ainsi que dans les tableaux K. et K3, les cotations sont élevées aussi 
bien quand les interventions sont assez rares que lorsqu'elles occupent 
une grande partie du temps du travailleur. 

On obtient donc finalement, pour les travaux non répétitifs, sept 
cotations concernant l'attention. On réduira ces sept cotations intermé-
diyires à une seule cotation de la façon suivante : 

— on ne retiendra que la cotation la plus élevée des trois cotations 
obtenues à partir des tableaux Ja, J3 et Ĵ  ; 

— on fera îa moyenne arithmétique de cette cotation et d'es quatre 
autres obtenues à partir des tableaux Ji, J5, Ki et Ka (ou K3). 
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5.4. LA MINUTIE. 

Aussi bien pour les^ travaux répétitffs que pour les travaux non 
répétitffs, lorsque îe travaffleur doit manipiffer ou observer des objets 
de très petites dimensions, ou lorsqu'il doit discerner des détaffs très 
fins sur des objets (dont la taiUe importe peu), il doit exercer une forte 
acuité visueUe ou une grande précision manuelle, ce qiû correspond à 
une charge mentale notable. 

Nous avons, dans le tableau L (cf. p. 216), associé les deux facteurs 
« Taille des objets » et « Niveau de perception des détaffs » pour 
aboutir à une seule cotation relative à la minutie. 

Le tableau XXI récapitule, pour l'ensemble des postes d'un atelier 
par exemple, les diverses cotations intermédiaires que nous venons de 
présenter et à partir desquelles sont constituées les cotations de chacun 
des quatre éléments de charge mentale. Ces cotations intermédiaires 
peuvent en effet être fort utiles pour une analyse plus approfondie de 
certains éléments de charge mentale ou pour des changements éven­
tuels de ces cotations qui, répétons-le, ne sont pas indiscutables. 
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CHAPITRE VII 

ASPECTS PSYCHOSOCIOLOGIQUES 

Pour les aspects psychosociologiques, nous cherchons à appréhen­
der dans quelle mesure le contenu du travail — au lieu d'assimiler 
le salarié à une mécanique — lui laisse un minimum d'initiative et 
d'autonomie, lui permet d'avoir des relations interpersonneUes. C'est 
donc les effets du travail sur la personnalité et sur la vie sociale de 
l'opérateur qui nous préoccupe ici. 

1. BASE THEORIQUE 

Les pages précédentes, qui exphcitent quel est Farrière-plan théo­
rique de nos indicateurs de la charge mentale, pourraient à la rigueur 
justifier aussi les indicateurs psychosocioîogiques que nous retenons 
dans notre analyse. En effet, nous avons souligné comment la charge 
mentale pour les travaux subalternes résultait d'une sollicitation trop 
forte de certaines fonctions psychiques et d'une absence de sollicitation 
d'autres fonctions. Selon ce cadre de référence théorique, les indices 
de charge mentale retenus mesureraient le risque de surcharge de cer­
taines fonctions, les indices psychosocioîogiques mesureraient le risque 
de sous-charge d'autres fonctions. Une cotation élevée (proche de 10) 
pour la charge mentale signifiant par exemple des rythmes de travail 
trop rapides, une attention trop sollicitée, etc., alors qu'une cotation 
élevée pour les aspects psychosociologiques signifierait un manque 
d'initiative, un manque de coopération, etc. 

Cependant, nous croyons utile de nous référer à d'autres arrière-
plans théoriques qui ont, de fait, influencé notre analyse de certains 
éléments psychosociologiques. Ce manque d'unité des références théo­
riques est peu satisfaisant pour l'esprit, mais nous le préférons à une 
pseudo-cohérence qui chercherait, par exemple, à ramener l'étude des 
conditions de travail à la physiologie. 
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La preuve que les indicateurs concernant la charge mentale et les 
aspects psychosocioîogiques relèvent pour l'essentiel d'univers théorique.^ 
différents nous semble être la suivante. On pourrait avoir une cotation 
satisfaisante (de 0 à 3 par exemple) des divers éléments de la charge 
mentale (ce qui signifierait que certaines facultés du salarié ne sont 
pas sollicitées au point d'entraîner de la fatigue nerveuse ou de le 
rendre indisponible pour une activité psychologique plus noble) sans 
pour autant qu'à notre avis la situation du travaiUeur puisse être con­
sidérée comme satisfaisante, si celui-ci ne dispose d'aucune autonomie 
dans son travail et n'a aucune relation avec les autres. Encore une fois 
on pourrait parler des éléments psychosociologiques en termes de sous 
charge, mais il nous semble que ce serait étendre abusivement le con­
cept de charge mentale hors de son champ de validité, au risque 
d'entraîner une grande confusion. Nous préférons pour notre part 
donner trois ordres de justification à notre choix contre le travail répé­
titif et asocial, tout en étant conscients que le débat reste ouvert et 
que nous reviendrons ultérieurement plus sérieusement sur cette ques­
tion. 

1" Les études de motivation de l'homme au travail amènent la 
plupart des chercheurs à considérer que le contenu du travail est îe 
facteur déterminant de l'intérêt porté par l'ouvrier à son travail. Cela 
ne veut pas dire que beaucoup ne préféreront pas un travail sans 
intérêt bien payé à un travail intéressant mal payé, mais alors ce qu'ils 
préféreront c'est îa rémunération du travail et non le travail lui-même. 
Or sans préjuger de l'importance respective du salaire et des conditions 
de travail, notre analyse ne tient pas compte du montant de la rému­
nération puisqu'elle a pour but de porter un diagnostic sur les condi­
tions de travail. 

La recherche de Wallcer et Guest dans une usine automobile, por­
tant sur un échantillon de 180 O.S. sur chaîne de montage, montre par 
exemple que le caractère répétitif du travail n'est pas apprécié (85^ 
des O.S. préféreraient un travail varié), que l'absence de qualification 
est profondément regrettée, que la rareté des contacts est ressentie 
comme une frustration. 

Les tenants du système socio-technique, après avoir repris les résul­
tats de nombreuses études de motivation, tentaient de faire la liste des 
principales exigences psychologiques à prendre en compte pour définir 
un poste de travail : 

a) un travail qui n'exige pas simplement de l'endurance et qui offre 
un minimum de variété ; 

b) un travaU qui permette d'apprendre au fur et à mesure de l'expé­
rience ; 

c) un travail qui laisse à l'individu un minimum d'autonomie de déci­
sion ; 
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d) le besoin de reconnaissance sociale sur le heu de travail ; 
e) le besoin de relier ce qu'on fait et ce qu'on produit à sa vie sociale ; 
f) le besoin de sentir que le travail contribue à atteindre un avenir 

souhaité. 

Deux types d'objection peuvent être faits à cette position. Voici la 
première : il arrive bien souvent que des ouvriers effectuant des tâches 
répétitives s'en déclarent satisfaits et ne souhaitent pas en changer. La 
réponse à cette objection est la suivante : cette satisfaction s'exphque 
par l'adaptation au bout de quelques années à une situation sans issue : 
l'individu, ne pouvant espérer réaliser ses aspirations à un travail inté­
ressant, réduit ses attentes et se réfugie dans une routine tranquiUi-
sante et sécurisante. Tout changement peut être redouté, au moins 
dans un premier temps, car il suscite l'angoisse devant l'inconnu et la 
remise en cause d'un équilibre. 

La deuxième objection, proche de la première, viendrait du fait 
que certains individus, par nature, aimeraient les travaux simples. C'est 
ainsi que M. Saint-Geours écrit : « Un travail simple et bien délimité 
convient à beaucoup d'individus... La simplicité est leur mesure et, 
j'ose le dire, leur repos, ou du moins leur absence de tension ». En 
réahté, il semble difficile sinon impossible de se fonder sur des travaux 
psychologiques pour affirmer que certains individus seraient naturel­
lement faits pour des tâches répétitives. A cet égard la psychotechni­
que, très à la mode il y a quelques quinze, vingt ans a dû beaucoup 
réduire ses prétentions et au lieu d'avoir une approche figée en terme 
d'aptitudes, de prédispositions naturelles il a bien fallu faire entrer 
dans l'analyse l'histoire de l'opérateur, étudié moins en lui-même qu'en 
relation à l'environnement technique et social de son travail. 

2° Ceci nous amène à la deuxième justification de notre choix contre 
le travail répétitif et asocial que reflète notre cotation. On ne peut 
être indifférent au fait que îe travail, qui occupe une grande partie 
du temps éveillé d'un individu, contribue à former un certain type 
de personnahté. Or le travail parceUaire et répétitif, sans responsa-
bihté, aboutit à des comportements régressifs (fuite ou agressivité ou 
résignation) contraires au développement « normal » de la personnalité. 
Certes la notion de « normal » est bien critiquable, mais il nous semble 
qu'il y a un large consensus pour reconnaître que les succès dans le 
domaine de la productivité du travail ont été jusqu'à présent acquis 
par une détérioration de la vie du travail et une aliénation de la per­
sonnahté des salariés. « Asseoir le progrès économique et technique 
sur une forme d'organisation qui implique une régression culturelle 
est un dangereux paradoxe du monde industriel » .̂ Les analyses de 
Sainsaulieu montrent comment à des situations de travail différentes 

1. R. SAINSAULIEU, Les relations de travail à l'usine, Paris, 1970. 
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correspondent des modèles de comportement personnel différents : 
un ouvrier spéciaUsé aura tendance à refuser le dialogue et l'exphca-
tion ouverte, iî aura plutôt une attitude de retrait. En cas de difficulté, 
il attendra la solution d'une décision arbitraire du chef, etc. Cette pau­
vreté des échanges interpersonnels, cette dépendance à l'égard de 
l'autorité, plus généralement la dépersonnahsation qui résulte du tra­
vail répétitif, sont considérées par tout le monde (et depuis le début 
de l'industrialisation) ' comme une conséquence déplorable d'une cer­
taine organisation de la production. 

3° Mais dans la mesure où le temps de travail diminue par rapport 
au temps de non-travail durant la vie active (réduction des horaires 
hebdomadaires, augmentation des congés annuels) ou durant la vie 
totale (allongement de la scolarité, vie plus longue après la retraite), 
on pourrait penser que les salariés compensent la dépendance dans leur 
travail par l'autonomie dont ils disposent dans leur loisir ou leur vie 
sociale extérieurs à l'entreprise. Halbwachs, au début du siècle déjà, 
avait considéré au contraire qu'on pouvait expliquer les types de con­
sommation ouvrière et la pauvreté de leur vie sociale par leurs condi­
tions de travail. Pour Halbwachs, à l'usine l'ouvrier « ne se trouve en 
rapport qu'avec la matière et non avec des hommes », son « activité 
doit se pher au rythme des machines », il « doit s'abstenir de toute 
initiative ». Or la classe ouvrière n'a pu séparer vie professionneUe et 
vie domestique, si bien que les habitudes contractées à l'usine pèsent 
de tout leur poids sur la vie hors travaU \ 

Quant à G. Friedmann, il retrace les principales étapes de sa 
réflexion concernant le loisir : après avoir mis au premier plan du 
loisir en 1949 son caractère de compensation à un travail frustrant, de 
distraction, il a souligné l'importance de la liberté recherchée dans le 
loisir par opposition aux tâches gagne-pain, avec l'espoir qu'au cours 
du temps libre « exempt de toute obhgation, la personnalité tente de 
s'exprimer et de se développer » (1960). En 1970 ces solutions qu'il 
entrevoyait, û n'y croit plus. « Je voyais bien que le travail est malade 
dans le milieu technique non dominé... Je ne voyais pas que trop des 
remèdes auxquels je m'attachais étaient irréels ou plutôt qu'ils consis­
taient à proposer au malade une autre forme de sa maladie » ^. 

Martin Meissner, à îa suite d'une enquête minutieuse, vient confir­
mer l'influence du contenu du travail sur le loisir. Il constate que ce 
sont les ouvriers les plus dépendants dans leur travail qui font le moins 
preuve d'autonomie dans leurs loisirs. De même ceux qui n'ont pas 
de relations sociales, qui n'ont pas d'échanges nombreux sur leur lieu 
de travail, sont ceux qui réduisent les occasions de parler une fois 

2. M. HALBWACHS, La classe ouvrière et les niveaux de vie, 1" édition, 1912; 
réédition Gordon et Breach, 1970, p. 118, p. 455. 

3. G. FRIEDMANN, La puissance et la sagesse, Paris, 1970. p. 83. 
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sortis de l'usine, qui participent le moins aux associations, et qui ont 
la vie sociale la plus pauvre. Et M. Meissner conclut : le travail a 
vraiment le bras long. 

VoUà donc les principales justifications de notre choix des quelques 
indicateurs des aspects psychosociologiques du travail que nous avons 
retenus. Nous devons cependant rappeler ce sm- quoi nous avons in­
sisté dans l'introduction. La méthode de recueil des données que nous 
proposons, simple, rapide, et centrée sur l'analyse d'un poste de travaU, 
ne permet qu'une approche extrêmement sommaire des aspects psycho­
sociologiques. Nous ne pouvons par exemple rien dire de la qualité 
des relations de travaU, du type de rapport avec la maîtrise ; or ce 
sont des aspects essentiels de la vie de travail pour le salarié. 

Une dernière remarque enfin, la cotation reflète l'état actuel des 
conditions de travail : c'est-à-dire qu'à supposer qu'un sérieux progrès 
soit réahsé dans les prochaines années pour accroître l'autonomie de 
tous les salariés, la cotation actueUe de l'initiative n'aurait plus de 
sens, car plus aucun salarié ne serait entre 6 et 10 par exemple. H 
faudrait alors soit supprimer ce critère, soit relever systématiquement 
la cotation de 5 points : l'ancien 5 devenant 10, l'ancien 4 devenant 
9, etc. Ceci pour Ulustrer combien la cotation, non seulement pour cet 
élément mais aussi pour d'autres, est « datée ». 

2. ELEMENTS DES ASPECTS PSYCHOSOCIOLOGIQUES 

Comme pour la charge mentale nous utihsons plusieurs indicateurs 
pour juger de l'influence satisfaisante ou non des aspects psychosocio­
logiques sur le travaiUeur. Comme nous l'avons déjà dit, nous savons 
que ces indicateurs ne recouvrent pas l'ensemble des aspects psycho­
sociologiques, mais seulement quelques-uns d'entre eux susceptibles 
d'être appréhendés par notre méthode. Ces indicateurs, qui sont les 
mêmes pour les travaux répétitifs et non répétitifs, sont les suivants : 

— l'initiative ; 
— le statut social ; 
— les possibilités de communication ; 
— la coopération dans le travail ; 
— l'identification du produit. 

Le caractère plus ou moins satisfaisant de chacun de ces éléments 
peut être apprécié par un certain nombre de critères que nous aUons 
exphciter. 
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2.1. LTNITIATIVE. 

On peut la définir comme la non-limitation de l'autonomie du 
travaiUeur ; c'est-à-dire que celui-ci a la possibUité, dans une certaine 
mesure, de choisir sa méthode de travaU, son rythme, qu'ff peut con­
trôler son travail. 

Les critères que nous avons retenus pour caractériser le degré 
d'initiative sont les suivants : 
— possibihté d'organiser son travail ou de modifier l'ordre des opé­

rations ; 
— possibilité de contrôler son rythme de travaU, c'est-à-dire de pren­

dre de l'avance ou de s'arrêter de travaUler ; 
— possibUité de régler sa machine ; 
— possibihté d'intervenir en cas d'incident ; 
— possibihté d'auto-contrôle ; 
— possibihté d'effectuer les retouches éventueUes. 

PoSSIEmiTÉ D'ORGANISER SON TRAVAXL 

Ce premier critère signifie que le travaiUeur, ayant un certain but 
ou un certain résultat qui lui est assigné, peut d'une certaine façon 
s'organiser comme il veut pour l'accomphr. Dans les travaux de pro­
duction de masse, ce choix est, le plus souvent, très limité par l'orga­
nisation scientifique du travail. Toutefois, il arrive que le travailleur 
ait la possibilité d'intervertir l'ordre du processus opératoire, qu'il 
puisse commencer par tel montage plutôt que par tel autre, qu'il puisse 
rassembler tous les éléments nécessaires pour effectuer la tâche en une 
seule fois ou procéder par étapes successives. 

Dans le cas d'un travail de surveillance de plusieurs machines, le 
travailleur peut parfois s'organiser pour que les interventions déter­
minées d'avance sur chaque machine soient étalées dans le temps et 
éviter ainsi d'être sollicité en plusieurs endroits simultanément à cer­
tains moments, puis de ne rien avoir à faire à d'autres. 

Il est aussi possible que le travailleur puisse inventer un procédé 
opératoire et qu'il soit autorisé à l'utiliser. Bien que ce dernier cas soit 
rare actuellement, il n'est pas exclu que dans l'avenir il se développe. 

Dans tous ces cas, la possibilité pour le travailleur de varier son 
travail, d'avoir quelque initiative, lui permet d'enrayer la monotonie 
provoquée par un travail parceUaire, de donner un peu plus d'intérêt 
à un travail peu quahfié et de diminuer les risques de fatigue. 

POSSIBILITÉ DE CONTRÔLER SON RYTHME DE TRAVAIL 

Il ne s'agit pas ici de la cadence proprement dite qui a été prise 
en compte comme élément de charge mentale, mais de la plus ou 
moins grande hberté que peut avoir le travaiUeur, à l'intérieur même 
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d'une cadence donnée, de modifier son rythme de travail, en accélé­
rant à certains moments par exemple pour pouvoir s'arrêter à d'autres. 

Dans le cas de plus grande dépendance, le travailleur est entière­
ment dépendant du rythme de la chaîne : U doit attendre la pièce 
venant du travaiUeur précédent et le travaUleur suivant est également 
entièrement dépendant de lui. 

Dans d'autres cas, le travailleur n'a pas à fournir une pièce à 
chaque cycle de travaU, il peut avoir la possibUité de réaliser un stocîc-
tampon d'avance qui lui permet de s'arrêter de travaUler quand U a 
réalisé la production imposée ou quand le stock est suffisant pour que 
le travailleur aval ne manque pas de travail. 

La possibilité d'organiser son rythme de travail est un facteur qui 
diminue la dépendance du travailleur et d'autant plus que le travailleur 
peut prendre davantage d'avance (ceci suppose en effet que la cadence 
imposée ne soit pas trop sévère). 

POSSIBILITÉ DE RÉGLER SA MACHINE ET D'INTERVENTO EN CAS D'INCIDENT 

Nous pensons que la possibihté que peut avoir le travailleur de 
modifier certains réglages lorsque le travaU produit par la machine 
n'est pas conforme au résultat attendu, ainsi que le fait de pouvoir 
intervenir en cas d'incidents caractérisent une certaine possibilité d'ini­
tiative qui est donnée au travailleur, initiative supposant quelques 
connaissances techniques de la machine. 

CONTRÔLE ET RETOUCHE DES PIÈCES 

Lorsque le travaUleur doit effectuer lui-même le contrôle des pièces 
qu'U a travaUlées et qu'il peut redresser les erreurs ou imperfections 
éventuelles, U est beaucoup moins dépendant que lorsque le contrôle 
vient systématiquement d'un autre travaiUeur ; U peut se sentir plus 
responsable de son travail. 

2.2. LE STATUT SOCIAL. 

Ce terme est entendu ici dans le sens de la considération sociale 
qui est liée à une tâche. C'est une donnée essentiellement socio-cultu-
reUe. Selon que la tâche qu'il accomplit bénéficie ou non d'un certain 
prestige auprès de ses camarades, le travaiUeur se sent valorisé ou 
dévalorisé et ce jugement du corps social a une répercussion très im­
portante sur le travaiUeur. 

Celui qui est en bas de l'échelle hiérarchique, qui est le plus subal­
terne, qui effectue une tâche considérée comme moins « valable », se 
situe en tant que personne dans le schéma socio-culturel de la société : 
U est le dernier ; et cette image est renforcée par les autres travailleurs 
qui acceptent aussi ces normes sociales et qui lui renvoient sans cesse 
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cette image. La compensation financière est insuffisante et inopérante 
pour faire accepter au travailleur d'être l'inférieur de tous, au service 
non seulement de l'entreprise mais aussi des autres ouvriers subalter­
nes. Ceci se matérialise par la résistance des travailleurs à effectuer 
des tâches dévalorisées qui ne sont plus acceptées que par les travaff­
leurs étrangers les plus récemment intégrés dans l'entreprise. 

Les facteurs qui interviennent dans ce jugement se réfèrent à une 
échelle des valeurs implicite ou explicite qui peut être contestable : 
notre objet n'est pas d'en discuter ici. La seule chose qui nous intéresse 
est de savoir que ce jugement existe et que, même s'il n'est explicable 
que par une approche socio-culturelle et non ergonomique, il a une 
importance très grande. 

Actuellement cette considération sociale est basée principalement 
sur îe temps d'apprentissage au poste de travail et sur le niveau de 
formation préalable nécessaire. Nous avons donc utilisé ces deux don­
nées pour caractériser le statut social attaché au poste de travaU ana­
lysé. 

Ainsi, plus le temps d'apprentissage est long, plus le travaiUeur se 
sent valorisé, parce que plus difficile à remplacer rapidement. 

En ce qui concerne le niveau de formation, précisons qu'il s'agit 
du niveau de formation nécessaire pour la tâche et non du niveau de 
formation effectif du travaiUeur ; c'est-à-dire que nous ne prenons pas 
en compte la différence culturelle qui peut accentuer ou atténuer les 
insatisfactions provoquées par le rang socio-professionnel attaché au 
poste de travaU. Ainsi, plus la formation scolaire du sujet est impor­
tante, plus la distance entre cette formation et les responsabilités exer­
cées peut apparaître importante et plus le travailleur aura le sentiment 
d'être sous-employé et donc sous-estimé. 

Ce problème de désadaptation est certes important, mais U nous 
a semblé difficile de l'appréhender de façon satisfaisante. On peut dire 
cependant que ce phénomène de la mauvaise utihsation des capacités 
est d'ime certaine manière inclus dans d'autres critères de charge men­
tale que nous avons retenus : la parcellisation des tâches et la dépen- . 
dance du travailleur ne vont certainement pas dans le sens de la 
meilleure utilisation des capacités de chacun. 

2.3. LES POSSIBILITES DE COMMUNICATION. 

Le fait d'être éloigné des autres travailleurs ou de ne pouvoir 
communiquer aisément avec eux est, dans la majorité des cas, ressenti 
de far-on défavorable par le travailleur. A l'inverse, une trop grande 
densité de travailleurs dans un atelier peut aussi être un élément de 
contrariété et d'inconfort. 

En ce qui concerne les échanges que peut avoir îe travaUleur avec 
d'autres travaillevirs, nous nous limitons ici aux échanges qui ne sont 
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pas nécessités par le travaU ; tandis que ceux qui sont nécessaires 
au travaU feront l'objet du paragraphe relatif à la coopération. Ajou­
tons aussi que nous ne pouvons appréhender ici îa qualité des rela­
tions entre les travaiUeiurs ; cette donnée serait importante dans la 
mesinre où eUe influe de façon certaine sur îa situation psychologique 
du travaiUeur, mais eUe demanderait une longue enquête par inter­
view que nous avons volontairement écartée dans cette approche. 

Les possibihtés qu'ont les travailleurs de communiquer entre eux 
dépendent de la proximité de ceux-ci ou de la possibihté de se dé­
placer, et de l'absence d'obstacles à la conversation tels que le bruit, 
le rythme de travail, etc. 

Nous avons donc retenu comme critères de communication : 

— le nombre de personnes dans le voisinage du travaiUein- ; 
— la possibUité de parler ; 
— la possibihté de se déplacer. 

La possibUité de parler pendant îe travail ne renseigne évidem­
ment pas siu- la nature et la quahté des échanges ; mais si le travail­
leur a la possibUité de se déplacer, on peut supposer qu'il a aussi la 
possibihté de choisir parfois ses interlocuteurs et que sa hberté est 
donc plus grande que s'U ne peut échanger qu'avec ses voisins les 
plus proches. 

De même la possibihté de se déplacer permet au travaiUeur de 
palher en partie les inconvénients de l'isolement ou au contraire du 
trop grand nombre de personnes dans un voisinage direct. Nous avons 
en effet considéré que îa trop forte densité de travaiUeurs dans un 
espace hmité était un facteur défavorable et une source d'inconfort 
pour le travailleur. 

2.1. LA COOPERATION. 
i, 

Ce facteur concerne les relations que doit avoir pour son travail 
le travaUleur avec ses camarades de travail ou avec la hiérarchie. Il 
s'agit donc de savoir avec qui le travaiUeur a des rapports de travaU 
et, autant que possible, la nature de ces rapports. 

Ici encore U ne sera pas possible de connaître vraiment queUe est 
la quahté des rapports avec la hiérarchie ou à l'intérieur du groupe 
des travailleurs ; mais il est cependant possible d'avoir une idée très 
schématique du caractère plus ou moins satisfaisant de ces échanges, 
selon les types de relation que l'on peut classer en trois catégories : 

— Relations coopératives : échanges professionnels entre des tra-
vaUleurs pom- l'accomplissement d'une tâche ; c'est un type de rela­
tion privUégiée, même si la qualité et l'importance de ces relations 
peuvent varier très largement dans les diverses situations possibles. 
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— Relations fonctionnelles : entre des travaiUeurs ayant des fonc­
tions différentes ; ces relations sont moins favorables que les relations 
coopératives, car elles supposent une certaine dépendance technique 
du travailleur par rapport à d'autres, mais pas de dépendance hiérar­
chique. Il s'agit par exemple des relations de l'ouvrier avec îe maga­
sinier, îe régleur, l'agent des méthodes... 

— Relations hiérarchiques : entre deux partenaires de statut différent 
et dont l'un a pouvoir sur l'autre (relations avec la maîtrise princi­
palement). C'est la relation la plus mal supportée, parce que la plus 
contraignante et qui tend à être modifiée dans les expériences récentes 
d'équipes semi-autonomes ou autonomes. 

Il faut cependant reconnaître que la quahté des relations hiérar­
chiques peut varier très largement d'un atelier à l'autre et si l'on 
peut citer îe cas d'ateliers où la principale « nuisance » ressentie par 
les travailleurs est le contremaître, cela n'est pas exact partout. La 
méthode que nous utihsons pour recueillir les données ne permet 
cependant pas de faire apparaître cette distinction. 

Une plus grande quantité des communications de travaU peut aussi 
être considérée comme un facteur plutôt favorable. Toutefois, nous 
hmitons cette affirmation aux relations coopératives et fonctionnelles, 
car pour les relations hiérarchiques cela serait plus contestable ; la 
nature de ces relations étant plus ambiguë, U serait nécessaire d'en 
connaître la quahté pour pouvoir dire s'il est plus favorable qu'elles 
soient peu nombreuses ou très nombreuses. 

2.5. IDENTIFICATION DU PRODUIT. 

Nous entendons par là le plus ou moins grand intérêt que îe 
travaiUeur peut prendre à son travail selon qu'il arrive ou non à se 
situer dans l'ensemble du processus de fabrication et selon qu'U voit 
ou non le résultat de son travail, qu'U peut apprécier l'importance 
de son intervention. Plus simplement, c'est pour le travailleur la maté­
rialisation de son effort, îa possibilité de voir à quoi sert ce qu'U fait 
et comment se situe sa participation dans l'ensemble du processus. 
Cette notion d'intérêt au travail, qui est aussi un facteur de valorisa­
tion pour le travailleur, est avant tout psychologique, mais joue un 
rôle certain chez îe sujet dans la perception de sa tâche et la prise 
de conscience de sa fonction. 

Deux critères nous semblent pouvoir être utihsés ici : 
— îa place du travaiUeur dans le processus : selon qu'il intervient 

en début, vers le mUieu ou vers la fin de la fabrication d'un pro­
duit, ou selon qu'il travaille sur la matière première brute, qu'il 
participe à îa fabrication d'un élément important du produit, ou 
qu'il peut voir le produit fini, le travailleur peut percevoir de 
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façon plus ou moins sensible comment se situe son travail dans 
l'ensemble d'un processus de fabrication ; 

— l'importance de la modification effectuée par le travaiUeur : ainsi 
le travaiUeur qui doit apporter une modification importante et 
perceptible à une pièce, ou effectuer le montage complet d'un sous-
ensemble ou d'un ensemble, se sent plus concerné par son travaU 
que celui qui ne voit pas de transformation sensible. 

Précisons que le premier critère ci-dessus n'a vraiment de sens 
que dans certaines industries, qui construisent un produit depuis la 
matière première ou depuis les pièces détachées jusqu'à la finition 
(industries automobUes, constructions électriques par exemple) ; il nous 
semble avoir beaucoup moins d'intérêt pour des industries n'effectuant 
que des transformations intermédiaires ou que du conditionnement 
(constructions de certaines pièces bien déterminées et simples, condi­
tionnement de certains produits des industries agricoles et ahmen-
taires par exemple). 

Les renseignements concernant chacun des critères que nous 
venons d'énumérer sont recueillis dans le chapitre du guide d'obser­
vation relatff aux éléments psychosociologiques. 

Nous allons maintenant préciser comment doivent être interpré­
tées certaines questions, lorsqu'il y a des difficultés possibles. 

3. LE GUIDE D'OBSERVATION 

QUESTION 7.1. 

La question 7.1. a pour but de savoir si le travailleur peut, d'une 
certaine façon, organiser son travail en ayant la possibilité de choisir 
telle opération avant teUe autre, dans le cas d'un travail de montage 
par exemple. Ceci peut aussi être le cas d'un travailleur qui a plu­
sieurs machines à surveiUer et qui doit effectuer un certain nombre 
d'interventions sur chacune d'elles. Si certaines de ces interventions 
ne sont pas aléatoires, U est dans certains cas possible que le travaU­
leur puisse s'organiser pour que les diverses interventions s'échelon­
nent dans le temps afin d'éviter que les interventions sur plusieurs 
machines n'arrivent simultanément, ce qui entraînerait du retard ou 
un risque de détérioration ou d'accident. 

165 



Les questions 7.1.1. et 7.1.2. ont pour but de savoir si l'organisa­
tion prévoit que l'ouvrier doit contrôler certains aspects de qualité 
de son travaU et, éventuellement, effectuer des rectifications. Par con­
tre, on ne tiendra pas compte des contrôles qu'U effectue spontané­
ment, mais qui ne sont ni reconnus dans sa quahfication, ni pris en 
compte dans sa charge de travaU. 

QUESTION 7.2. 

Il s'agit ici de savoir si, en dehors des pauses prévues officiellement 
par l'entreprise, le travaUleur peut s'absenter momentanément de son 
travaU et s'U doit pour cela faire appel à un remplaçant. S'U peut 
quitter son travail sans se faire remplacer, U faudra distinguer le cas 
où il peut le faire sans aucun risque pour la production parce qu'U 
a pu arrêter sa machine ou parce qu'U n'y a que des interventions 
fixes, dont U peut donc prévoir le moment, et le cas où la machine 
ou le processus ne sont pas arrêtés et où peuvent survenir certains 
incidents sans conséquence grave, mais entraînant un certain retard 
qui devra être compensé ensuite par une plus grande rapidité de 
travail. 

QUESTIONS 7.3. et 7.3.1. 

Pour la question 7.3., il est nécessaire de préciser comment doit 
être interprété le terme « incident ». Nous entendons ici par incident : 
— soit l'arrêt ou le mauvais fonctionnement d'une machine, d'une 

chaîne ; 
— soit un défaut d'approvisionnement ou un défaut d'écoulement, 

causé par des perturbations en amont ou en aval du poste. 
— soit la présence de pièces exigeant certaines rectifications avant de 

pouvoir être utilisées. 

Mais nous excluons, bien entendu, les incidents aléatoires ou les 
signaux c*onstituant l'essentiel du contenu des travaux de surveillance 
et ne pouvant donc être considérés comme des perturbations. 

Chacun de ces incidents peut avoir un caractère de i>lns ou moins 
grande gravité et le but de la question est de savoir si, selon l'impor­
tance des incidents, le travaUleur peut ou non intervenir lui-même. 

Les qualificatifs relatifs aux incidents (important ou mineur) ne 
s'appliquent pas aux conséquences des incidents, mais au fait que 
la réparation de ces incidents nécessite des interventions plus ou 
moins longues et complexes. 

Ainsi, un incident peut être qualifié de peu important si une inter­
vention de courte durée et relativement simple suffit à tout remettre 
en ordre de marche. Par contre, un incident est plus important s'il 
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nécessite de démonter un certain nombre de pièces pour remplacer 
l'une d'eUes ou pour refaire un réglage qui s'est modifié, etc. . 

Question 7.3.1. — Il ne s'agit ici ni du réglage de la cadence, ni 
de l'entretien courant de la machine, mais U s'agit de savoir si le 
travaiUeur a la possibilité d'effectuer certains réglages siu- la machine, 
pour que le travaU effectué corresponde bien aux caractéristiques de­
mandées, par exemple, ou si tout est réglé d'avance par un autre 
travailleur, qui intervient toutes les fois où un certain déréglage appa­
raît. 

QUESTIONS 7.4. et 7.4.1. 

Les questions 7.4. et 7.4.1. doivent permettre de savoir si le travaU­
leur peut percevoir une modification notable du produit ou de la 
fabrication, compte tenu de son intervention, et à quel stade du pro­
cessus se situe son intervention. Ces questions concernent surtout les 
processus relativement longs où chaque opérateur n'effectue qu'une 
très faible fraction de l'ensemble de la transformation d'un produit ; 
selon la place que l'opérateur occupe dans ce processus, plus ou moins 
au début ou plus ou moins à la fin, on pourra répondre à la ques­
tion 7.4.1. 

Pour des processus d'ampleur plus limitée ou pour des produc­
tions de type plus artisanal, la distinction est sans doute plus dffficile 
et certains opérateurs peuvent à la fois travailler sur la matière pre­
mière et participer à la finition ou au conditionnement du produit ; 
on pourra alors cocher plusieurs cases simultanément. 

QUESTIONS 7.5. et 7.5.1. 

Pour la question 7.5. précisons bien qu'U s'agit de savoir quel a 
été le temps d'apprentissage nécessaire au poste de travail, sans tenir 
compte de toute la formation acquise précédemment. Il est donc pos­
sible que, pour un même poste de travail, la durée d'apprentissage 
soit différente pour plusieurs travailleurs selon le passé professionnel 
de chacun, ses aptitudes, etc. Mais cet inconvénient sera atténué 
dans l'exploitation que nous ferons de la réponse à cette question. 
Il ne s'agit pas ici du temps de montée en cadence, déjà abordé dans 
une autre question (6.2.), mais du temps nécessaire pour que le tra­
vailleur connaisse sa tâche et sache l'effectuer sans erreur. 

Dans la question 7.5.1. on ne cherche pas à analyser quelles sont 
les difficultés pour acquérir le rythme du travail imposé, mais unique­
ment queUes sont les difficultés pour que le travailleur connaisse bien 
sa tâche, ces difficultés pouvant provenir soit d'un effort de mémo­
risation, pour retenir l'ordre des diverses opérations ou pour savoir 
quelles sont les « bonnes réponses » à donner dans les diverses situa-
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lions possibles, soit de l'entraînement pour acquérir un « tour de 
main » résultant de la synchronisation et de l'enchaînement d'un cer­
tain nombre de mouvements, soit encore de l'acquisition d'une cer­
taine expérience, pour juger du meUleur moment auquel intervenir par 
exemple. 

QUESTIONS 7.6. A 7.9. 

Dans la question 7.6. relative au niveau de connaissances géné­
rales ou techniques nécessaires au poste de travaU avant l'apprentis­
sage proprement dit, nous nous sommes limités à différents niveaux 
correspondants à des postes de travaU ouvriers, puisque cette méthode 
s'apphque avant tout à ces postes de travaU. 

Les questions 7.7., 7.7.1. et 7.7.2. s'intéressent aux relations que 
le travailleur doit avoir avec d'autres pour effectuer sa tâche : le type 
de relation d'une part (7.7.1.) et îa fréquence moyenne journalière de 
ces échanges d'antre part (7.7.2.) cf. pages 163-164. 

Les questions 7.8., 7.9. et 7.9.1.1. cherchent à appréhender quel 
est l'isolement du travailleur ; il s'agit de l'isolement provoqué par 
l'éloignement (7.8.) ou de l'isolement provoqué par l'impossibilité de 
communiquer avec ses voisins pour diverses raisons qui font l'objet de 
la question 7.9.1. 

4. EXPLOITATION 

Comme pour îa charge mentale, nous n'aurons pas une seule cota­
tion pour caractériser les aspects psychosociologiques d'un poste de 
travail, mais cinq cotations, chacune d'eUes se rapportant à un des 
éléments de type psychosociologique que nous avons retenus : 

— l'initiative ; 
— îe statut social ; 
— les communications entre travailleurs ; 
— la coopération dans le travail ; 
— l'identification du produit. 

Encore une fois, nous savons que ces éléments ne recouvrent pas 
l'ensemble des aspects psychosociologiques, mais seulement quelques 
aspects susceptibles d'être appréhendés par notre méthode. 

Chacun des éléments est apprécié par un certain nombre de cri­
tères qui, isolément ou combinés les uns aux autres, peuvent donner 
heu à une cotation. 

Nous ne justifierons pas dans ce paragraphe le choix de ces critè­
res puisque cela a été fait précédemment, mais nous voulons seule-
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ment expliciter les cotations proposées pour les cinq éléments psycho­
sociologiques, cotations qui font l'objet des tableaux Mi à R de 
l'annexe I et qui sont récapitulées dans le tableau en tête de cette 
annexe. 

Nous avons fait figurer également dans ces tableaux les numéros 
des questions du guide d'observation où sont donnés les renseigne­
ments nécessaires. 

4.1. L'INITIATIVE. 

Rappelons les critères que nous avons proposés pour juger du 
degré d'initiative que peut avoir le travaiUeur : 

— possibihté d'organiser son travaU ou de modifier l'ordre des opé­
rations ; 

— possibihté de contrôler son rythme de travail ; 
— possibilité de contrôler la quahté de son travaU ; 
— possibilité d'effectuer les retouches éventueUes ; 
~ possibihté de régler sa machine ; 
— possibUité d'intervenir en cas d'incidents. 

POSSIBILITÉ DE MOMFIER L'ORDRE DES OPÉRATIONS ET DE PRENDRE DE 

L'AVANCE. 

Les deux premiers critères ont été combinés entre eux pour donner 
heu à une seule cotation (cf. Tableau Mi), car Us caractérisent tous 
deux la plus ou moins grande maîtrise que peut avoir le travaiUeur 
de son temps de travail. 

CONTRÔLE ET RETOUCHE DES PIÈCES. 

Ces deux critères caractérisent les possibihtés d'auto-contrôle 
c'est-à-dire la hberté qui est laissée au travailleur pour vérifier la 
qualité de son travail. Ils donnent heu à une seule cotation dans îe 
tableau M3 (cf. p . 216). 

POSSIBILITÉ DE RÉGLER SA MACHINE ET D'INTERVENIR EN CAS D'INCIDENT. 

Ces deux critères figurent dans un même tableau de cotation (cf. 
tableau M3), car il nous semble en effet que tous deux caractérisent 
un même type d'initiative supposant quelques connaissances techni­
ques de la machine. 

On a donc finalement trois cotations pour caractériser îe degré 
d'initiative, cotations auxquelles on peut attribuer la même pondé­
ration pour obtenir une cotation unique : on fera donc la moyenne 
arithmétique des trois cotations : 
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Il est possible que, pour certains postes de travaU (de surveillance 
en particuher), certains critères n'aient aucun sens, on n'aura alors 
qu'une seule cotation, que l'on utihsera directement, ou deux cotations 
dont on fera la moyenne pour obtenir une cotation de l'initiative. 

4.2. LE STATUT SOCIAL. 

Nous avons vu que la considération sociale est actueUement 
basée, îe plus souvent, siu* le temps d'apprentissage au poste de travaU 
et sur le niveau de formation préalable nécessaire. Ces deux indica­
teurs ont été utihsés dans im même tableau pour donner une cotation 
caractérisant un aspect du statut social du travaiUeur (cf. tableau N, 
p. 217). 

4.3. POSSmiOTES DE COMMUNICATIONS. 

L'isolement du travaiUeur est un facteur très défavorablement 
ressenti. Le travaiUeur a besoin de pouvoir échanger avec ses cama­
rades. Cette possibUité peut être appréciée, nous l'avons vu, à travers 
les critères suivants : 
— possibihté de parler pendant le travaU ; 
— possibihté de se déplacer ; 
— nombre de personnes dans le voisinage du travaiUeur. 

Les deux premiers critères nous semblent pouvoir être combinés 
entre eux ; en effet, lorsque le travaUleur a la possibUité de parler 
pendant son travaU, on peut supposer que îe fait de pouvoir se dépla­
cer est un facteur supplémentaire favorable à des échanges plus nom­
breux et plus diversifiés. Ces deux critères ont été réunis dans le 
tableau Pi (cf. p. 217). 

D'autre part, si le travaiUeur est très isolé physiquement ou si 
au contraire les travailleurs sont trop nombreux dans un petit espace, 
le fait de pouvoir se déplacer atténue îe désagrément de cette situa­
tion et peut favoriser les échanges entre travaiUeurs. Le croisement 
des deux critères d'isolement physique et de possibUité de se déplacer 
donne une deuxième cotation caractérisant les possibihtés de commu­
nication entre travaiUeurs (cf. tableau Pa, p. 217). 

Pour n'obtenir qu'une seule cotation, on fera la moyenne arithmé­
tique des deux cotations obtenues à partir des tableaux Pi et Pa : 

Pi + Pa 



4,4. LA COOPERATION. 

Il s'agit ici des relations que le travaiUeur doit avoir avec d'au­
tres pour son travail. Pour juger de la nature de ces relations, ime 
classification très schématique a été proposée, basée sur le statut des 
partenaires qui communiquent : 

— les relations coopératives, qui sont les mieux appréciées ; 
— les relations fonctionnelles, que l'on peut considérer comme neutres ; 
— les relations hiérarchiques, qui sont les plus mal supportées. 

Un autre élément d'appréciation du facteur « coopération » peut 
être la fréquence de ces divers types de relations : des échanges plus 
fréquents pouvant être considérés comme un facteur plus favorable, 
surtout pour les relations fonctionnelles et coopératives. Nous avons 
déjà dit que, poin: les relations hiérarchiques, U faudrait avoir des 
informations supplémentaires sur la quahté de ces relations pour 
pouvoir dire s'il est plus ou moins favorable qu'eUes soient nombreuses. 

Le tableau Q donne les cotations caractérisant le degré de coopé­
ration dans le travail, basées sur la nature et la fréquence des rela­
tions de travaU. 

Dans le cas où U y a, pour un même poste de travaU, des relations 
de plusieurs types, on ne retiendra, pour la cotation, que les rela­
tions les plus favorables, c'est-à-dire les relations coopératives, puis 
les relations fonctionneUes lorsqu'ff y en a. En effet, les relations 
hiérarchiques existent toujours, mais elles sont certainement très diffé­
remment ressenties, selon qu'elles sont ou non les seules relations de 
travail. 

4.5. IDENTIFICATION DU PRODUIT. 

Nous entendons par là la possibihté qu'a le travailleur de se 
situer dans l'ensemble du processus de fabrication, d'une part, et de 
voir le résultat de son travaU, d'autre part. 

Poin- apprécier le caractère plus ou moins favorable de cet élément 
psychosociologique, nous avons croisé les deux critères : situation du 
travaiUeur dans le processus, et importance visible de la transforma­
tion effectuée (cf. tableau R, p. 218). 

Nous avons cependant attribué un poids plus grand au facteur 
relatif à l'importance de la transformation, parce qu'U nous semble 
plus significatff, d'une part, et que, d'autre part, l'autre facteur a un 
intérêt qui peut être, nous l'avons vu, très variable selon les industries. 

On a donc finalement cinq cotations pour caractériser les quel­
ques aspects psychosociologiques que nous avons retenus. 
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Le tableau XXII suivant permet de conserver toutes les cotations 
intermédiaires à partir desquelles est obtenue la cotation de chacun 
de ces cinq éléments psychosociologiques. Comme pour la charge 
mentale, U peut être utUe de se référer à certaines de ces cotations 
intermédiaires pour approfondir l'analyse d'un ou plusieurs de ces 
éléments psychosociologiques. 
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CHAPITRE VIII 

LE TEMPS DE TRAVAIL 

La notion de durée de travail est insuffisante pour juger des 
effets sur le travaiUeur. En effet le nombre de jours entre lesquels 
est répartie cette durée globale, le nombre et l'importance des pauses 
chaque jour, et le type d'horaire lui-même jouent un rôle important 
sur la fatigue du travailleur. Diverses études ont été effectuées dans 
l'industrie pour observer les conséquences sur le rendement et la 
fatigue du travaiUeur des divers éléments du temps de travail. 

L DUREE HEBDOMADAIRE ET DUREE QUOTIDIENNE 

Dès 1919, le rapport Vemon, en Angleterre, montra l'effet de la 
réduction de la journée de travaU sur le rendement et la quahté de 
la production. 

D'autres recherches systématiques ont montré que la réduction 
de la fournée de travail a comme conséquence, après un faible temps 
d'adaptation, l'augmentation horaire et journalière de la production. 
De nombreux exemples cités par Maier et Tiffin viennent Ulustrer 
ce phénomène ; voici l'exemple de la Wawerîy Press rapporté par 
Maier .̂ 

« Durant les années de crise qui suivirent 1930, la Wawerîy Press 
instaura un horaire de 6 heures par jour. Quand on passa ainsi de 
8 à 6 heures de travail, le premier résultat fut une légère baisse de 
la production (5 %), et le nombre d'erreurs doubla. Lorsque les emplo­
yés furent habitués au nouvel horaire, îa production s'accrut de 15$ 
par rapport au niveau normal, et les erreurs diminuèrent quelque peu. 
Avec une production de 115%, la journée de 6 heures comptait 690 
unités de production, tandis que la journée de 8 heures comptait 

1. Cf. MAIER, La psychologie dans Vindustrie, p. 653 sq. 
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800 unités sur la base de 8 heures de production à 100 %. Si on tient 
compte du fait que les erreurs étaient également réduites cela signifie 
que la production d'une journée de 6 heures était approximativement 
la même que celle d'une journée de 8 heures ». 

En ce qui concerne la durée hebdomadaire de travail, tous les 
auteurs s'accordent pour dire qu'il existe un nombre optimal d'heures 
de travaU et que le fait d'augmenter arbitrairement la semame de 
travaff n'accroît pas nécessairement la production. Ainsi, selon une 
enquête entreprise par le Ministère du TravaU américain dans plu­
sieurs usines et citée par Grandjean (p. 329), lors d'une réduction de 
îa durée du travaU de 1Q% (passage d'une semaine de 6 jours à 5 
jours), on observa chez le personnel masculin une augmentation du 
rendement horaire de 14 % et, chez les femmes; une augmentation du 
rendement horaire de 1 %. Une modification des horaires a des réper­
cussions sur le degré de fatigue du travaiUeur et donc, indirectement, 
sur son rendement. 

Mais la fatigue du travailleur n'est certainement pas la même 
selon qu'U effectue 45 heures de travail en 5 journées de 9 heures 
ou en 5 journées de 8 heures 15 minutes et une demi-journée de 
3 heures 45 minutes. De même pour un travaiUeur effectuant 50 heures 
par semaine, réparties en 5 jours ou en 6 jours. 

Si la semaine de 45 heures ou de 48 heures est répartie en 5 jours 
au heu de 6, la durée quotidienne de travaU s'élève à 9 h ou 9 h 45. 
Ce surplus d'effort quotidien ne peut assurément être compensé par 
le temps de repos supplémentaire du samedi et certains auteurs pen­
sent que 9 heures 30 par jour constituent une durée de travail exces­
sive et que du point de vue physiologique, la semaine de 5 jours 
n'offre d'avantage que si la durée de travail quotidienne ne dépasse 
pas 8 heures 30. 

D'autres études ont montré l'effet de la réduction des horaires 
sur Fabsentéisme et sur les accidents de travail. Notons par exemple 
une étude effectuée par la CECA dans les charbonnages belges et 
aUemands : entre 1955 et 1957, période correspondant à une réduction 
des horaires, une sensible baisse de îa fréquence des accidents a été 
observée corrélativement. 

Il serait plus juste, lorsque l'on parle de temps de travaU, de parler 
également du temps passé par le travaUleur pour se rendre à son 
travaU. En effet il est certain qu'à la fatigue du temps de travaU 
s'ajoute pour le travaiUeur la fatigue engendrée par des temps de 
transports longs et dans des conditions le plus souvent inconfortables. 
Le problème de la fatigue professionnelle recouvre donc en fait toute 
la période comprenant le temps de travaU et le temps des trajets 
domicile-lieu de travail. 

Ce problème de la longueur des trajets a conduit de nombreuses 
entreprises (dans les grandes villes principalement) à adopter la « jour-
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née continue ». Ceci a amené certains auteurs à s"interroger sur la 
durée de l'arrêt nécessaire pour îe repas de midi. D'un point de vue 
purement physiologique U est reconnu que, dans la plupart des cas, 
une interruption de 45 à 60 minutes est suffisante. Dès lors que le 
travaiUeur perd plus d'une demi-heure pour chacun de ses trajets 
domicile-travail, U est plus rationnel pour lui de prendre son repas 
sur le heu de travail et de n'y consacrer que 45 à 60 minutes pour 
être hbéré plus tôt îe soir. Mais l'adoption de la journée continue 
suppose que l'entreprise soit équipée d'un restaurant ou d'une cantine. 

1.1. LES PAUSES. 

En dehors de l'interruption en milieu de journée, l'existence de 
pauses est importante pour permettre au travaiUeur de se détendre 
et de récupérer. Ces interruptions constituent en effet un moyen de 
lutter contre la fatigue qui peut résulter de la monotonie du travail, 
d'un effort trop soutenu de l'attention, d'un effort physique important 
ou d'ambiances défavorables (bruit, température, etc.). 

« Le passage de la contrainte au repos n'est pas seulement une 
nécessité dans le cas de travaux physiques, mais également dans le 
cas de tous les travaux exigeant un effort du système nerveux, comme 
par exemple la concentration intellectuelle, un travail manuel de pré­
cision, un effort des organes des sens et autres tâches mettant à con­
tribution le système nerveux » ^. 

Des expériences ont montré en particulier que les travaux se répé­
tant avec une grande vitesse provoquent un surmenage considérable 
du système nerveux et nécessitent, par conséquent, des pauses plus 
que tout autre travaU. 

On peut dire d'une façon générale, que le total des pauses (mas­
quées, volontaires, nécessitées par le cours du travail et prescrites) 
devrait s'élever au minimum à 15 % du temps de travail. 

Bien entendu, la durée et la fréquence des pauses peut varier 
selon le type de travail et selon la dépense physique ou nerveuse que 
celui-ci requiert. 

Sur la base de nos connaissances actuelles, la disposition suivante 
des pauses pourrait être recommandée : 

a) pour les travaux d'intensité moyenne comportant occasionnellement 
des temps d'attente nécessités par le déroulement du travail : une 
pause de 10 à 15 minutes matin et après-midi pouvant permettre 
en même temps de prendre quelque nourriture ; 

b) pour les travaux de grande intensité ne comportant pas de temps 
d'attente nécessités par le déroulement du travaU et produisant 

2. Cf. ScHERREH, tome I, p. 322. 
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un grand nombre de pièces : matin et après-midi un arrêt de 10 
à 15 minutes permettant de prendre quelque nourriture et une ou 
deux autres petites pauses de 5 minutes chacune. 

2. TYPE D'HORAIRE 

Pour une même durée hebdomadaire ou journahère il peut y avoir 
divers types d'horaires, qui ont des incidences différentes sur la fati­
gue et la santé du travaiUeur. Nous voulons parler ici du travaU en 
équipes. Nous ne nous préoccuperons pas des justifications techni­
ques ou économiques du travail en équipe, mais nous nous intéresserons 
seulement aux conséquences sur la santé ou la vie sociale et fami-
Uale du travaUleur. 

Il est tout d'abord nécessaire de remarquer que le terme « travaU 
en équipe » recouvre des modahtés assez diverses d'horaire de travaU. 
Ainsi, il est important de distinguer : 

— Le travail semi-continu, avec arrêt en fin de semaine. Il peut 
être réparti en deux équipes de travail journalières (travaU en 2 x 8 , 
sans travail de nuit) ou en trois équipes journalières (travaU en 3X8, 
avec une équipe du matin, une équipe de l'après-midi et une équipe 
de nuit). Les équipes peuvent être fixes (un même individu a toujours 
le même horaire, poste de nuit, du matin ou de l'après-midi) ou alter­
nantes (chaque travaUleur occupe successivement le poste du matin, 
le poste de l'après-midi et le poste de nuit). Lorsqu'il y a alternance, 
la fréquence de changement des postes peut être variable : 3 ou 4 
jours, une semaine, 2 semaines ou plus. 

— Le travail continu ou non-stop. La production (ou une partie 
de la production) ne s'arrête jamais, le travaU est donc effectué 24 
heures sur 24 y compris le dimanche et les jours fériés. Il y a alors 
au moins 4 équipes : une pour le poste du matin, une pour le poste 
de l'après-midi, une pour le poste de nuit et une au repos. 

L'organisation des rotations d'équipe en travail continu est très 
complexe dans la mesure où l'on veut assurer une bonne distribution 
des jours de repos au cours de chaque cycle et où l'on veut que la 
répartition des dimanches ou des week-end libres soit équitable pour 
tous. 
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2.1. CONSEQUENCES DU TRAVAIL EN EQUIPE SUR LE TRA­
VAILLEUR. 

Sur le plan de la santé : diverses recherches ont été effectuées 
sur les effets biologiques, physiologiques ou pathologiques des rythmes 
de travail. Bien que les conclusions de ces travaux ne soient pas tou­
jours convergentes, eUes concordent en général sur un certain nombre 
de points. 

Les dffficultés d'adaptation tiennent au fait que l'homme est sou­
mis à un certain nombre de rythmes nycthéméraux (synchrones de 
l'alternance des jours et des nuits) : rythme veiUe-sommeil, rythme 
thermique, variation de fonctionnement rénal, variation de l'activité 
endocrinienne. 

Les rythmes tournants et le travail de nuit posent le problème 
d'inverser le rythme nycthéméral du sujet. Les observations faites 
ont montré que cette adaptation dépendait en grande partie de l'ac­
quisition d'un sommeil diurne satisfaisant. Ici intervient certainement 
le facteur individuel ^adaptation du rythme biologique à des varia­
tions d'horaires. 

Il apparaît d'après toutes les études faites que la conséquence 
la plus importante du travail en 3 X 8 sur le plan de la santé est 
l'apparition de troubles du sommeil et que les autres troubles phy­
siologiques qui peuvent intervenir sont en fait aussi les conséquences 
de la perturbation du rythme naturel nycthéméral. 

Les troubles pathologiques pouvant apparaître sont les suivants : 
— fatigue générale ; 
— troubles nerveux : irritabihté, nervosité, défaut de vigilance, maux 

de tête. L'importance de ces troubles est assez variable selon les 
auteurs, mais iî est certain que l'insuffisance de sommeil et la fati­
gue provoquée par le travail en équipe favorisent un déséquUibre 
neuro-végétatff ; 

— troubles digestffs : ce sont les plus fréquemment signalés dans les 
études. Le décalage des heures de repas, modifiant les rythmes de 
l'appétit et de la sécrétation gastrique, joue certainement un rôle 
important. De même l'absorption exagérée d'excitants, de tabac, 
pour compenser îe manque de sommeU, est à l'origine de troubles 
dyspeptiques. Ainsi, les travaux de Andîauer montrent la fréquence 
élevée de troubles gastriques, intestinaux, nerveux, cardiaques chez 
d'anciens travaiUeurs en 3 X 8 mutés (plus importante que chez 
ceux travaiUant actuellement en 3 X 8). Les troubles du sommeil 
sont plus fréquents et plus graves chez les travaUleurs soumis à des 
horaires alternants que chez ceux travaillant uniquement de nuit. 
Il est certain aussi que les effets propres au travail en équipes 

sont aggravés par ceux qui découlent des condffions de logement, 
des transports, des charges famihales, etc. 
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La question de la durée optimale de l'alternance est l'objet de 
nombreuses controverses. Une étude comparative a été effectuée par 
P. Andîauer et L. Fourre entre deux modahtés d'alternance : 2 jours 
et 7 jours. D'après les observations effectuées sur l'absentéisme et 
divers troubles physiologiques, U semble que îa rotation tous les 2 
jours soit préférable à ceUe effectuée toutes les semaines. Une inter­
prétation possible de cette observation est que si les horaires les 
moins bien supportés ne durent que 2 jours de suite, l'individu peut 
ensuite récupérer plus vite que lorsque l'inadaptation dure 6 jours. 

D'autres médecins du travaU pensent, au contraire, que la période 
optimale serait plutôt de l'ordre de la semaine, le travaUleur ayant 
le temps de s'adapter à une modahté de travail. Une expérience menée 
dans la région marseUlaise sur des alternances de 15 jours a posé 
de sérieux problèmes d'adaptation au moment du passage au poste 
de nuit. 

H est donc assez difficile d'avoir une idée précise sur ce problème. 
Du point de vue de l'absentéisme et des accidents du travail les 

études et enquêtes effectuées n'ont pas fait apparaître un plus grand 
absentéisme parmi les travaUleurs en équipe. Certains auteurs ont 
même observé un moindre absentéisme parmi le personnel astreint 
à des horaires tournants que parmi celui travaiUant uniquement îe 
jour 3. 

Si l'on compare l'absentéisme des travaiUeurs postés, selon que 
leur poste est de jour ou de nuit, on observe que, lors du poste de 
nuit, les absences ne sont pas plus fréquentes que lors des postes de 
jour ; dans certains cas, eUes sont même moins fréquentes f 

En ce qui concerne les accidents du travail, c'est parmi les travail­
leurs de l'équipe de nuit que l'on observe la proportion la plus faible 
d'accidents du travail s. 

Cependant, si l'on distingue les accidents selon leur plus ou moins 
grande gravité, on s'aperçoit que la fréquence des accidents graves 
est plus grande parmi les accidents de nuit que parmi ceux de jour. 
Il semble donc « qu'en phase d'hyperactivité (ou d'excitabilité) appa­
raissent des accidents fréquents mais bénins, alors qu'en phase d'hypo-
activité (ou d'inhibition) apparaissent des accidents moins fréquents 
mais plus graves ». 

Outre les effets sur la santé, le travail en équipe a des conséquen­
ces sur le plan familial et social du travailleur. 

— Sur le plan familial. Il est certain que le fait qu'un des 2 con­
joints ou les 2 travaillent en équipe désorganise en partie ou complè-

3. Cf. VIP Journées de médecine du Travail, sept. 1962, article de S. LEULIET. 
4. Sur le problème du travail en équipes, on trouvera dans MAIER, p. 556 sq., 

quelques résultats d'enquêtes américaines et anglaises dont les résultats sont 
convergents avec les travaux cités ci-dessus. 

5. VW Journées de Médecine du Travail, art. cité. 
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tement îa vie famihaîe. La vie de l'un des conjoints se trouve désyn­
chronisée par rapport à ceUe des autres membres de la famiUe : les 
heures de repas, de sommeil, de détente, les jours de congé ne coïnci­
dent plus et il est bien certain que cela peut entraîner de nombreuses 
difficultés pour l'équilibre de la famUle. 

— Sur le plan de la vie sociale. La participation à la vie sociale 
est nécessairement rendue difficile, sinon impossible, dans la mesure 
où les travaiUeurs ayant des horaires exceptionnels sont en minorité : 
certains loisirs collectifs sont moins accessibles (cinéma, réunions spor­
tives) ; lorsque dans une économie l'ensemble des travaiUeurs (mines ou 
sidérurgie, par exemple) a ces horaires, le problème est différent et 
une vie sociale reste possible. Par contre les travailleurs apprécient 
d'avoir des horaires différents dans la mesure où cela correspond à un 
moindre encombrement sur les routes, dans les transports en commun, 
dans les magasins. 

— Sur le plan du travail. Le personnel travaiUant en équipe peut 
se sentir en marge du personnel de l'entreprise. Il a souvent moins 
de contacts avec les supérieurs, U est relativement moins informé des 
problèmes de l'entreprise. Mais l'intérêt porté aux syndicats semble 
plus grand parmi les travaUleurs postés que parmi les travailleurs en 
journée normale ; en ce domaine cependant il semble que l'entreprise 
soit un facteur plus déterminant que le type d'horaire. 

En ce qui concerne les possibilités de formation en dehors de l'en­
treprise, le personnel travaUlant en équipe peut être défavorisé par 
ses horaires de travail et ses chances de promotion réduites, sauf si 
les cours de formation sont organisés dans l'entreprise en fonction du 
personnel travaiUant en équipe. 

3. LE GUIDE D'OBSERVATION 

Dans le chapitre du guide d'observation relatif au temps de tra­
vaU, nous n'avons posé qu'un nombre très limité de questions sur les 
durées totales hebdomadaire et journalière, sur le type d'horaire, sur 
les pauses et sur les trajets effectués par le travailleur entre son domi-
cUe et le heu de travail. 

D'autres renseignements, communs à tous les travaiUeurs ayant 
îe même type d'horaire, figurent dans le dernier chapitre relatif aux 
données concernant l'ensemble de l'entreprise (questions 9.9.1. à 9.9.5.). 

En ce qui concerne la durée hebdomadaire (8.1.), U faut indiquer 
ici la durée hebdomadaire moyenne, y compris les heures supplémen­
taires. De même pour la durée journalière : durée moyenne compte 
tenu des heures supplémentaires. 
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En ce qui concerne le type d'horaire (8.3.), le travaUleur peut 
travaUler : 
— soit en horaire normal ; 
— soit en équipes successives. 

Et parmi ceux qui travaillent en équipes, certains peuvent travaU­
ler toujours dans la même équipe (équipe fixe) et avoir par consé­
quent toujours le même horaire (matin, après-midi ou nuit), d'autres 
peuvent travaiUer successivement dans les diverses équipes : le nom­
bre de ces équipes pouvant être : 

— deux (matin et après-midi : travail en 2 X 8) ; 
— trois (matin, après-midi, nuit : travaU en 3 X 8 ; 
-~ ou quatre et plus : lorsque le travaU n'est interrompu ni le diman­

che ni les jours fériés, U faut qu'il y ait une ou plusieurs équipes 
supplémentaires pour que chacune ait successivement des jours 
de repos. 

En ce qui concerne les pauses (questions 8.4. et 8.4.1.), il ne faut 
signaler ici que ceUes qui sont prévues, en nombre et en durées, par 
l'entreprise en plus des pauses réglementaires de casse-croûte (dans 
le cas du travail en équipe). 

Il est bien entendu que nous excluons de ces temps de pause les 
temps de repos prévus par le bureau des méthodes à l'intérieur de 
chaque cycle de travail ; dans la détermination de la durée théorique 
d'un cycle de travail, le bureau des méthodes inclut, en effet, en plus 
de la durée nécessaire aux gestes ou mouvements élémentaires, un 
temps de repos (ou coefficient de repos) pour tenir compte du fait 
que la charge (ou le taux d'engagement) du travailleur ne peut être 
égale à 100 %. On ne devra pas considérer que ces quelques secondes 
de « repos » incluses dans chaque cycle de travail, et qui aboutissent 
à quelques minutes par heure, constituent des temps de pause. 

4. EXPLOITATION 

Il n'existe pas à proprement parler de normes sur la durée du 
travail et les conclusions des études faites ne concordent pas toujours, 
nous l'avons vu, quant aux conséquences pour le travaiUeur de teUe 
durée du travail ou de tel type d'horaire. 

Nous avons déjà fait intervenir certains éléments du temps de 
travaU dans l'exploitation d'autres éléments des conditions de travail, 
en particuher dans le temps d'exposition à certaines nuisances telles 
que le bruit, la chaleur etc. et dans l'évaluation de la charge physique. 
La durée journalière et les temps de pause interviennent dans ces 
chapitres, puisque par exemple on ne devait tenir compte que du 
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temps de travaU effectif pour évaluer la charge physique (ce qui 
revenait à soustraire les temps de pauses) ; pour l'exploitation de cer­
tains critères de charge mentale, la fréquence des pauses est aussi 
intervenue (cf. « contrainte de temps » tableaux G2 et Hi). 

On remarquera dans le tableau Ga qu'une cotation est prévue au 
croisement de la 3^ hgne (« Pas de pause ») et de la 5« colonne (« Re­
tards à rattraper pendant les pauses »). Nous avons en effet eu l'oc­
casion de voir certains postes de travail de surveiUance où le temps 
de pause réglementaire n'était pas respecté, en ce sens que les machi­
nes n'étaient pas totalement arrêtées pendant la pause casse-croûte ; 
le travailleur avait parfois à intervenir pendant sa pause, ou encore 
celle-ci était fractionnée. Ces situations nous semblent constituer une 
nuisance grave pour le travaiUeur. 

Nous n'avons pas exploité ici la donnée relative au « temps de 
trajet ». En effet, dans la mesure où nous faisions une analyse du poste 
de travaU, U nous a semblé difficile de faire intervenir une donnée 
qui est très variable selon les individus, la localisation de l'entreprise 
etc.. Nous sommes cependant bien persuadés que îe temps de trajet 
devrait être pris en compte d'une manière ou d'une autre, puisqu'ff 
intervient de façon certaine dans îa fatigue journahère du travaiUeur ; 
il nous semble donc très souhaitable, au niveau d'une entreprise, 
d'essayer d'ajouter ce facteur dans l'analyse des conditions de travail. 

L'exploitation que nous donnons ici des données caractérisant le 
temps de travaU est très hmitée : nous n'avons retenu que deux critè­
res pour établir une cotation : la durée hebdomadaire de travail et 
le type d'horaire (cf. tableau S, p. 218). 

Dans ce tableau, nous donnons à l'horaire en 2 x 8 une cotation 
nettement plus défavorable qu'à l'horaire normal. En effet, même si 
cet horaire ne comporte pas de travail de nuit et si les travailleurs 
peuvent y trouver parfois certains avantages (temps de trajet plus 
courts parce que moins encombrés, davantage de temps libre dans la 
journée), il n'en demeure pas moins que le début très matinal, pour 
l'équipe du matin, et la fin tardive, pour l'équipe de l'après-midi, 
ont des conséquences sur la durée et la qualité du sommeil, pouvant 
entraîner une fatigue importante. Ceci est particulièrement vrai pour 
les travailleuses mères de famille, qui effectuent des tâches ména­
gères avant leur départ du matin ou après leur retour îe soir, ce qui 
abrège encore la durée de leur sommeU. 



CHAPITRE IX 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
SUR L'ENTREPRISE 

Un dernier chapitre du guide d'observation rassemble un certain 
nombre de données générales relatives à l'entreprise. Ces données 
concernent : 

— la date de construction des locaux ; 
— l'entretien (c'est-à-dire îe nettoyage) des diverses parties de l'en­

treprise ; 
— les équipements sanitaires ; 
— les équipements sociaux, tels que cantines, réfectoires, distributeurs 

de boissons, salles de repos ; 
— le temps de travail : données complémentaires de celles qui ont 

été rassemblées dans le chapitre « temps de travail » et qui con­
cernent l'ensemble de l'entreprise : organisation des divers types 
d'horaires, nombre de jours de repos, durée des congés annuels, etc. 
Ces renseignements restent donc assez limités, on aurait pu en 

particulier demander beaucoup plus de détails sur les équipements 
sociaux, tels que bibliothèque, équipements sportifs, etc. Nous nous 
sommes ici volontairement limités aux équipements les plus courants, 
ou les plus indispensables, et qui peuvent influer très directement et 
très concrètement sur les conditions de travail. 

Nous n'avons pour le moment proposé aucune exploitation de ces 
renseignements, car il nous a semblé impossible d'établir une cota­
tion satisfaisante pour tous les cas possibles. La diversité des entre­
prises, en ce qui concerne leur taille, leur implantation, leur date 
d'origine, leur type de production et par conséquent la répartition 
et la structure des ateliers, est trop importante pour que l'on puisse 
imaginer une exploitation des données valable pour tous les cas. 

Nous avons cependant maintenu ces renseignements dans îe guide 
d'observation, afin qu'au niveau d'une entreprise ou d'un ateher ils 
puissent être pris en compte par ceux qui seraient chargés d'établir un 
bilan des conditions de travail. 
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ANNEXE I 

TABLEAUX DE COTATION 

TABLEAU RECAPITULATIF DES COTATIONS 

n y a finalement, selon que l'on analyse un poste de travail répé­
titif ou non répétitif, 15 ou 16 cotations caractérisant les divers élé­
ments des conditions de travail, qui se répartissent de la façon sui­
vante : 

Environnement physique 4 cotations 
Charge physique 2 cotations 

!

4 cotations pour les tra­
vaux répétitifs 

3 cotaUons pour les tra-
vaux non répétitifs 

Eléments psychosociologiques 5 cotations 
Temps de travail 1 cotation 

Le tableau suivant résume quels sont, pour chacune de ces cota­
tions, les critères retenus, ainsi que les numéros des questions du guide 
permettant de recueillir ces renseignements. 



Critères utilisés 

I. Environnement physique 

AMBIANCE THERMIQUE 

I Température effective en °C 
j Niveau de Téffort physique 
( Durée journalière d'exposition 

N» de la 
question 
du guide 

1.2. 5 à 
cf. chap. 
1.5. et 

1.4. 
V. 

1.5.1. 

Cotations intermédiaires Cotation 
finale 

0 à 10 (Cf. tab. A.) 

a = fli -f aa + 03 

Fréquentes variations de température 
dans la journée 1.5.1. 

/ 2 si plus de 25 change-
% < ments par jour 

( 0 dans les autres cas 

Manipulations de matières chaudes 
ou froides 1.6. ( 2 si contacts peu fréquents 

{ 4 si contacts prolongés (> 25 % du temps de travail) 



Critères utilisés 
N° de la 
question 
du guide 

Cotations intermédiaires Cotation 
finale 

BRUîT 

Si mesure globale du niveau sonore 

Niveau d'intensité sonore en dB (A) 1 
Niveau d'attention 

Si mesure par bande de fréquences 

Intensité sonore par bande d'octave 
< Limites des bandes d'octaves 
' Niveau d'attention 

2.1. 
6.5. 

2.3. 

6.5. 

Zïj de 0 à 10 (cf. tab. B̂ ) 

8 cotations (1 pour chaque 
bande d'octave) (cf. tab B̂ ) 

^2 = cotation la plus élevée de 
ces 8 

b -^ b, + b, 
ou b.^ -f- èg 

Bruits impulsifs 2 
d'intensité >: 85 dB 

2.2. 
et 2.2.L 

!. Si le niveau sonore n'est pas toujours le même, on calculera le niveau sonore équivalent 
{cf. p. 54) et on étabiira la cotation à partir de ce niveau sonore équivalent. 

2. Bruits impulsifs : bruits dont la durée est inférieure à une seconde, 

-s i intensité < 100 dB 
1 si nombre de bruits 

< 15 par jour 
2 si nombre de hruits 

> 15 par jour 

-si intensité >: 100 dB 
3 si nombre de bruits 

< 15 par jour 
5 si nombre de bruits 

> 15 par jour 



Critères utilisés 
N° de la 
question 
du guide 

Cotations intermédiaires Cotation 
finale 

ECLAIRAGE 

I Niveau d'éclairement au poste de travaii 
\ (Lux) 
1 Importance du contraste 
[ Niveau de perception requis 

3.5. 
3.6. à 3.6.2. 
3.8. 

de 0 à 10 (cf. tab. C) 

Travail à la lumière artificielle 

Eclairage assuré par des tubes 

3.1. et 3.2. 

3.3. et 3.3.1. 
3.3.2. 

0 si cela n'est pas perma­
nent 

2 si cela est permanent 

0 si tubes 2 X 2 et situés 
à plus de 90 cm 

2 si tubes 2 par 2, mais 
situés à moins de 90 cm 

2 si tubes situés à plus de 
90 cm, mais non montés 
2 par 2 

4 S! tubes à moins de 90 cm 
et non 2 par 2 

= Cl -H Ca -f C3 
•f C4 4- Cj 

Eblouissement au poste de travail 3.7. i 0 si non 
f 5 si oui 

Niveau d'éclairement général de l'atelier 3.4. 
0 s'il est > 3 / ^ 

2 s'il est < 3 / " E " 
(E = éclairement au poste) 



Critères utilisés 
N° de la 
question 
du guide 

Cotations intermédiaires Cotation 
finale 

VIBRATIONS 

L Fréquence des vibrations 
. AmpUtude des vibrations 
( Durée d'exposition 

4.3. à 4.5, 
4.2. 
4.6. à 4.6.2. 

d, de 0 à 10 (cf. tab. D. 

II. Dépense physique 

DEPENSE STATIQUE 

i Diverses postures 
I Durée horaire de chacune 

5.1. 
5.1. 

ê  de 0 à 10 (cf. tab. E. 
et explications p. 209) 

DEPENSE ENERGETIQUE DE TRAVAIL 

Dépense de travail en kilocalories/jour 
Sexe 

La dépense de travail (statique 4- dynami­
que) est calculée selon la méthode exposée 
pages 108 à 117. 

5.4. à 5.9. /i < 0 et 0 à 10 (cf. tab. F.) 



^ 
Critères utilisés 

N" de la 
question 
du guide 

Cotations intermédiaires Cotation 
finale 

i n . Charge mentale 

1. TRAVAUX RÉPÉTITIFS 

CONTRAINTE DE TEMPS 

Mode de rémunération 
Temps de montée en cadence 

Chaîne - non-chaîne 
Retards à rattraper 
Nombre de pauses 

6.4. 
6.2. 

6.1. 
6.2.1. et 6.2.1.1. 
8.4. et 8.4.1. 

g, de 0 à 10 (cf. tab. Ci) 

ga de 0 à 10 (cf. tab. G )̂ 

êi + g2 

COMPLEXITE-VITESSE 

Durée moyenne de chaque opération 
Durée de chaque cycle 

Nombre de choix effectués par cycle 
Diyée de chaque cycle 

6.3. et 0.5.1.1. 
0.5.1.1. 

6.3.2.. et 6.3.2,1, 
0.5.1.1. 

ij de 0 à 10 (cf. tab. Î ) 

I- de 0 à 10 (cf. tab. L) 

h + h 



Critères utilisés 
N" de la 
question 
du gtiide 

Cotations intermédiaires Cotation 
finale 

ATTENTION 

Niveau d'attention requis par la tâche 
Durée du maintien de l'attention 

V Fréquence des risques d'accidents 
corporels 

/ Importance des risques 

{ Fréquence des risques de détérioration 
} du matériel 
/ Caractéristiques du matériel 

V Fréquence des risques de rejet du 
/ produit 
/ Valeur du produit 

[ Possibilité de parler avec les autres 
) travailleurs 

Durée pendant laquelle le travailleur 
peut quitter des yeux son travail 

6.5. 
6.5. 

6.5.2. 
6.5.2. 

6.5.3. 
6.5.3. 

6.5.4. 
6.5.4. 

7.9. 

6.6. à 

et 

et 

6.5.5, 

7.9.1 

6.6.2. 

;\ de 0 à 10 
(cf. tab. Ji) 

U (cf. tab. JA 

\ /' égal à la . 4. •' 4. . 
• / r . u ï ^ - î Pl̂ S grande ^ h -^ J "̂  ^ 
h f<̂ '- ^^^- hf ^ des 3 cotations ' 3 

;, (cf. tab. j y 

/., (cf. tab. L) 

/a. h ^^ h 

MINUTIE 

Niveau de perception des détails 
Dimensions des objets 

3.8. 
6.7. 

/̂  de 0 à 10 (cf. tab. L) / = /. 



Critères utilisés 

2 . T R A V A U X NON-RÉPÉirriFS 

CONTRAINTE DE TEMPS 

Chaîne - non-chaîne 
Retards à rattraper 
Nombre de pauses 

Possibilité de s'absenter en se faisant 
ou non remplacer 

Nombre de pauses 

J Possibilité d'arrêter la chaîne ou la 
machine 

Mode de rémunération 

ATTENTION 

( Niveau d'attention requis par la tâche 
( Durée du maintien de l'attention 

!

Fréquence des risques d'accidents 
corporels 

Importance de ces risques 

I Fréquence des risques de détérioration 
du matériel 

Caractéristiques du matériel 

Fréquence des risques de rejet du 
produit 

Valeur du produit 

NO de la 
question 
du guide 

6.1. 
6.2. et 6.2.1.1. 
8.4. et 8.4.1. 

7.2. 
8.4. et 8.4.1. 

6.2.4. 
6.4. 

6.5. 
6.5. 

6.5.2. 
6.5.2. 

6.5.3. 
6.5.3. 

6.5.4. et 6.5.5. 
6.5.4. 

Cotations intermédiaires Cotation 
finale 

ĝ  de 0 à 10 (cf. tab. G„) 

ftj de 0 à 10 (cf. tab. R ) h = ^̂  "̂  ^ '^ ^̂  
3 

/la de 0 à 10 (cf. tab. H^ 

/, (cf. tab. Jj) 

/3 ici. tao. JA 

\ f égal à la 

/ h> h et U 5 

/, (cf. tab. j / 



Critères utilisés 
N° de la 
question 
du guide 

Cotations intermédiaires Cotation 
finale 

(SUITE) 

Possibilité de parler avec les autres 
travailleurs 

Durée pendant laquelle le travailleur 
peut quitter des yeux son travail 

Nombre de machines ou d'appareils 
à surveiller 

Nombre moyen de signaux par machine/ 
heure 

Durée moyenne des interventions par 
heure 

Nombre d'interventions différentes 

7.9. et 7.9.1. 

6.6. à 6.6.2. 

0.6.1. 

0.6.1. 

0.6.2. 
0.6.2. 

h (cf- tab. J,) 

k^ (cf. tab. K̂ ; 

k^ ou k^ (cf. t£ 

MINUTIE 

Niveau de perception des détails 
Dimension des objets 

3.8. 
6.7. 

il de 0 à 10 (cf. tab. L.) 



Critères utilisés 
N'' de la 
question 
du guide 

Cotations intermédiaires Cotation 
finale 

IV. Aspects psychosociologiques 

INITIATIVE 

Possibilité d'organiser son travail ou de 
modifier l'ordre des opérations 

Possibihté de contrôler son rythme de 
travail 

Possibilité de prendre de l'avance 

Possibilité d'autocontrôlé 
Possibilité de retouche des pièces 

Possibilité de régler la machine 
Possibilité d'intervenir en cas 

d'incident 

7.1. 

6.2.2. 
6.2.3. 

7.1.1. 
7.1.2. 

7.3.1. 

7.3. 

mj (cf. tab. Ml) 

mg (cf. tab. Mj) 

fTig (cf. tab. M3) 

m 
nii + m^ + m. 

STATUT SOCIAL 

Durée d'apprentissage au poste de 
travail 

Niveau de formation requis pour la 
tâche 

7.5. 

7.6. 

n, (cf. tab. N) 



Critères utilisés 

COMMUNICATIONS 

Possibilité de parler pendant le 
travail 

Possibilité de se déplacer 

Nombre de personnes dans le 
voisinage 

Possibilité de se déplacer 

N° de la 
question 
du guide 

7.9. 
7.2. 

7.8. 
7.2. 

Cotations intermédiaires 

p, (cf. tab. Pi) 

p, (cf. tab. Pj) 

Cotation 
finale 

Pi + Pa 

COOPERATION 

Types de relations de travail 
Fréquences des relations de travail 

7.7.1. 
7.7.2. 

£7i (cf. tab. Q) q = q^ 

IDENTIFICATION DU PRODUIT 

Situation du travailleur dans le 
processus de fabrication 

Importance de la transformation 
effectuée 

7.4.1. 

7.4. 

fj (cf. tab. R) 

S 

V. Temps de travail 

j Type d'horaire 
I Durée hebdomadaire de travail 

8.3. 
8.1. 

5i (cf. tab. S) 



Tableau A. - COTATION DE L'AMBIANCE THERMIQUE i 

Dépense 
de travail 

en Kcal/jour 2 

< 450 
« 55 Kcai/h) 

450 à 800 
(55 à 
< 100 Kcal/h) 

800 à 1200 
(100 à 
< 150 Kcal/h) 

Durée 
d'exposition 

par jour 

< 3 0 ' 
30' à < 1 h 30 

1 h 30 à < 2 h 30 
2 h 30 à < 4 h 
4h à < 5 h 3 0 
5 h 30 à < 7 h 

> 7 h 

< 3 0 ' 
30' à < 1 h 80 

1 h 30 à < 2 h 30 
2 h 30 à < 4 h 
4 h à < 5 h 30 
5 h 30 à < 7 h 

> 7 h 

< 3 0 ' 
30' à < I h 30 

1 h 30 à < 2 h 30 
2 h 30 à < 4 h 
4 h à < 5 h 3 0 
5 h 30 à < 7 h 

> 7 h 

9° à 
< 13'» 

0 
2 
4 
6 
8 

10 
10 

0 
0 
2 
4 
7 
9 

10 

0 
0 
0 
2 
5 
7 
9 

13° à 
< 16° 

0 
0 
0 
3 
5 
6 
8 

0 
0 
0 
0 
3 
5 
6 

0 
0 
0 
0 
2 
4 
5 

le**;» 
< 19« 

0 
0 
0 
0 
0 
2 
4 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
2 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

19«à 
< 22" 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
3 
4 

TEMPERATURE EFFECTIVE 

22° à 
<25° 

0 
0 
0 
0 
0 
4 
5 

0 
0 
0 
0 
3 
4 
5 

0 
0 
0 
3 
6 
7 
8 

25° à 
< 2 8 ° 

0 
0 
0 
0 
4 
6 
7 

0 
0 
0 
3 
6 
7 
8 

0 
0 
2 
5 
7 
8 
9 

28° à 
<30° 

0 
0 
0 
4 
6 
7 
8 

0 
0 
2 
5 
7 
8 
9 

0 
2 
4 
6 
8 
9 

10 

30° à 
< 3 2 ° 

0 
0 
3 
6 
7 
8 
9 

0 
3 
4 
7 
8 
9 

10 

3 
5 
7 
8 
9 

10 
10 

3 

32° à 
< 3 4 ° 

2 
4 
6 
7 
8 
9 

10 

4 
5 
7 
8 
9 

10 
10 

5 
7 
8 
9 

10 
10 
10 

34° à 
< 3 6 ° 

4 
8 
9 

10 
10 
10 
10 

6 
8 
9 

10 
10 
10 
10 

7 
8 
9 

10 
10 
10 
10 

36° à 
< 38° 

7 
9 

10 
10 
10 
10 
10 

7 
9 

10 
10 
10 
10 
10 

S 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

38° à 
< 40° 

8 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

8 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

9 
10 
10 
10 
10 
10 
10 



1200 à 1500 
(150 à 
< 190 Kcal/h) 

1500 à 1800 
(190 à 
< 225 Kcal/h) 

1800 à 2000 
(225 à 
< 250 Kcal/h) 

2000 à 2250 
(250 à 
280 Kcal/h) 

<30' 
30' à < 1 h 30 

1 h 30 à < 2 h 30 
2 h 30 à < 4 h 
4 h à < 5 h 30 
5h30 à <7h 

>7h 

<30* 
30' à < 1 h 30 

1 h 30 à < 2 h 30 
2 h 30 à < 4 h 
4 h à < 5 h 30 
5 h 30 à < 7 h 

>7h 

<30' 
30' à < 1 h 30 

1 h 30 à < 2 h 30 
2 h 30 à < 4 h 
4 h à < 5 h 30 
5 h 30 à < 7 h 

>:7h 

<30' 
30' à < 1 h 30 

1 h 30 à < 2 h 30 
2 h 30 à < 4 h 
4 h à <5h30 
5 h 30 à < 7 h 

>7h 

0 
0 
0 
3 
4 
6 
7 

0 
0 
0 
2 
3 
4 
5 

0 
0 
0 
0 
0 
2 
3 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
2 
4 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
2 
4 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
2 
4 

0 
0 
0 
0 
0 
2 
4 

0 
0 
0 
0 
2 
5 
6 

0 
0 
0 
0 
3 
4 
5 

0 
0 
0 
0 
3 
5 
7 

0 
0 
0 
0 
2 
5 
7 

0 
0 
0 
3 
5 
7 
8 

0 
0 
0 
3 
5 
7 
8 

0 
0 
2 
4 
6 
8 
9 

0 
0 
0 
3 
5 
7 
9 

0 
0 
2 
5 
7 
9 
10 

0 
0 
3 
5 
7 
8 
9 

0 
2 
4 
6 
7 
8 
10 

0 
2 
5 
7 
8 
9 
10 

0 
3 
5 
7 
8 
10 
10 

0 
2 
5 
7 
8 
10 
10 

2 
5 
7 
8 
9 
10 
10 

3 
6 
8 
9 
10 
10 
10 

4 
7 
9 
10 
10 
10 
10 

4 
7 
8 
9 
10 
10 
10 

5 
7 
8 
9 
10 
10 
10 

6 
8 
9 
10 
10 
10 
10 

7 
9 
10 
10 
10 
10 
10 

6 
8 
9 
10 
10 
10 
10 

7 
8 
9 
10 
10 
10 
10 
^ 

9 
10 
10 
10 
10 
10 

8 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

7 
9 
10 
10 
10 
10 
10 

8 
9 
10 
10 
10 
10 
10 

8 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

9 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

8 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

9 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

9 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

9 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

1. Si au cours de la journée de travail, ie travailleur est soumis à diverses ambiances thermiques, 
cotation relative à la situation la plus défavorable. 

2. Non comptée la dépense de base, soit 560 Kcal/jour ou 70 Kcai/hcure. 

3. Cf. page 29 la définition de la température eflective. 

pendant des durées limitées, on. ne retiendra que la 



Tableau E l . COTATION DE L'AMBIANCE SONORE SELON LE NIVEAU GLOBAL D'INTENSITE 

ET LE NIVEAU D'ATTENTION NECESSAIRE i 

Niveau d'intensité sonore en décibels (A) (2.1.) 

Niveau d'at­
tention néces­
saire 2 (6.5.) < 60 60 à 69 70 à 74 75 à 79 80 à 82 83 à 84 85 à 86 87 à 89 90 à 94 95 à 99 . 100 105 

à 104 et plus 

Faible et 
moyen 10 10+ 10+ 10++ 

Importa..t 10 10+ 10+ 10++ 10++ 10++ 10++ 

I. Pour une exposition permanente à ce bruit. Si l'exposition n'est pas 
permanente, c'est-à-dire si le travailleur est soumis au cours de la journée à 
plusieurs niveaux sonores, il faudra calculer le niveau sonore équivalent 
selon la méthode exposée pages 54 et sq. C'est à ce niveau sonore équivalent 
que l'on pourra alors appliquer la cotation du tableau Bl. 

2, Si le niveau d'attention est faible, on aura une seule cotation basée 
sur ta 1" ligne du tableau, si ie niveau d'attention est plus élevé à cer­
tains moments ou en permanence, on aura 2 cotations, l'une basée sur la 
l" ligne pour les risques relatifs à l'appareil auditif ; la 2' basée sur la 
2' ligne pour les risques de fatigue nerveuse. 



Tableau B2. COTATION DE L'AMBIANCE SONORE 
SELON LA REPARTITION SPECTRALE DE VINTENSITE SONORE 

a) POUR LES TRAVAUX OU LE NIVEAU D'ATTENTION EST FAIBLE 
OU MOYEN 

Fréquences cen­
trales des bandes 
d'octave en hertz 

63 

125 

250 

500 

1000 

2 000 

4 000 

8 000 

65 
à 69 

0 

0 

1 

1 

2 

2 

3 

2 

Intensité sonore en 

70 
à 74 

0 

2 

3 

3 

4 

4 

5 

5 

75 
à 79 

0 

3 

4 

5 

5 

5 

7 

6 

80 
à 82 

2 

3 

5 

6 

7 

7 

8 

7 

décibeb^ par bande ^octave 

83 
à 84 

3 

4 

5 

( 

8 

8 

9 

8 

85 
à 86 

3 

5 

6 

8 

9 

9 

10 

9 

87 
à 89 

4 

6 

7 

9 

9 

10 

10 

10 

90 
à 94 

5 

7 

9 

10 

10 

10 

10+ 

10 

95 
à 99 

7 

9 

10 

10 

10+ 

10+ 

10+ 

10+ 

(2.3.) 

100 105 
à 104 et -f-

9 

10 

10 

10+ 

10+ 

10+ 

iaf+ 

10+ 

10 

10 

10+ 

10++ 

10++ 

10++ 

10++ 

10++ 

b) POUR LES TRAVAUX OU LE NIVEAU D'ATTENTION EST IMPORTANT 

Fréquences cen­
trales des bandes 
d'octave en hertz 

63 

125 

250 

500 

1000 

2 000 

4 000 

8 000 

55 
à 59 

0 

0 

0 

0 

3 

3 

3 

3 

Intensité sonore en 

60 
à 64 

0 

0 

0 

3 

5 

6 

6 

6 

65 
à 69 

0 

0 

3 

5 

6 

7 

7 

7 

70 
à 74 

0 

3 

5 

6 

7 

8 

S 

7 

décibels^ par bande d'octave 

75 
à 79 

0 

5 

6 

8 

8 

9 

9 

8 

80 
u 84 

3 

6 

7 

9 

9 

10 

10 

9 

85 
à 89 

5 

7 

9 

10 

10 

10 

10 

10 

90 
à 94 

7 

9 

10 

10 

10+ 

10+ 

10+ 

10 

95 
à 99 

9 

10 

10 

10+ 

10+ 

10+ 

10+ 

10+ 

(2.3.) 

100 
et +-

10 

10 

10+ 

10+ 

10++ 

10++ 

10++ 

10+ 

1. Mesure effectuée sans pondération (mesure linéaire). 

205 



NOTE D'UTILISATION DU TABLEAU B2 

Lorsqu'on aura effectué l'analyse spectrale d'un bruit, c'est-à-dire lorsqu'on 
aura noté pour chaque bande d'octave le niveau sonore, on aura, d'après ce 
tableau, 8 cotations pour un seul bruit : on ne devra retenir que la cotation la 
plus élevée. 

Ainsi par exemple, considérons ie cas d'un travail demandant une attention 
assez faible, effectué dans un atelier où les mesures de niveau sonore sont les 
suivantes : 

Fréquence centrale des bandes ctoctaves (Hz) 

Niveau sonore 

Cotation 
correspondante 

63 

77 

0 

125 

82 

3 

250 

78 

4 

500 

84 

7 

1000 

86 

9 

2 000 4 000 

81 80 

7 8 

8 000 

70 

5 

La cotation finale retenue devra être 9, puisque c'est la plus élevée. 



Tableau C. COTATION DE L'AMBIANCE LUMINEUSE, SELON L'ECLAIREMENT, LE CONTRASTE 
ET LE NIVEAU DE PERCEPTION REQUIS PAR LA TACHE 

Niveau 
de 

percep­
tion 

requis 
(3.8.) 

Contraste 
(3.6. à 3.6.2. 

< 30 

Niveau d'éclairement en lux (3.5.) 

30 à 
< 50 

50 à 
< 80 

80 à 
< 200 

200 à 
< 350 

350 à 
< 600 

600 à 
< 900 

900 à 
< 1500 

1500 à 
< 3 000 > 3 000 

§ 

général 

grossier 

modéré 

assez 
poussé 

très 
poussé 

extrê­
mement 
poussé 

élevé 5 
moyen 8 
faible 10 

élevé 7 
moyen 10 
faible 10 

élevé 10 
moyen 10^ 
faible 10++ 

élevé 10 
moyen 10+ 
faible 10++ 

élevé 10+ 
moyen io++ 
faible 10++ 

élevé 10-î + 
moyen 10++ 
faible 10++ 

0 
5 
9 

0 
8 
10 

10 
10 
10+ 

10 
10+ 
10++ 

10 
10++ 
10++ 

10+ 
10++ 
10++ 

0 
0 
7 

0 
5 
9 

8 
10 
10 

9 
10 
10+ 

10 
10+ 
10++ 

10+ 
10++ 
10++ 

0 
0 
5 

0 
0 
7 

0 
7 
10 

6 
6 
10+ 

8 
10+ 
10++ 

10 
101-
10++ 

0 
0 
0 

0 
0 
5 

0 
0 
9 

0 
6 
10 

5 
10 
10+ 

10 
10 
10++ 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
5 

0 
0 
10 

0 
8 
10 

7 
10 
10+ 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
8 

0 
5 
10 

0 
8 
10+ 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
5 

0 
0 
9 

0 
6 
10 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
6 

0 
0 
10 



Tableau D. COTATION DES VIBFLATIONS 
SELON LA FREQUENCE, L'AMPLITUDE 

ET LA DUREE D'EXPOSITION 

Durée journalière d^exposition (en heures) 
Amplitude (4.6. à 4.6.2.) Origine et fréquence 

des vibrations 
(4.3. à 4.5.) (4.2.) 

< 2 h 
2 à 

< 4 h 
4 à 6 à 

< 6 h < 7 h 30 
> 7 h 3 0 

Engins de transport ou 
de T.P. < 15 hertz 10 

Utilisations d'outils ou 
de machines : 

15 à 40 hertz j 

40 à 300 hertz 

> 300 hertz 

Proximité de machines , 
ou d'appareils 
vibrants ' 

• faible 
[ moyenne 
• élevée 

faible 
moyenne 
élevée 

faible 
moyenne 
élevée 

' faible 
[ moyenne 
' élevée 

1 
2 
4 

0 
1 
2 

0 
1 
3 

0 
1 
2 

3 
4 
6 

1 
3 
5 

2 
3 
5 

1 
2 
4 

4 

8 

2 
5 
7 

3 
5 
8 

3 
4 
7 

5 
9 

10 

4 
7 
9 

5 
8 

10 

4 
7 
9 

6 
10 
10 

5 
8 

10 

6 
9 

10 

6 
9 

10 



Tableau E. EVALUATION ET COTATION DE LA CHARGE STATIQUE 

< 

1 

ô 

< 

Couché 

'§• 

< 

POSTURES tô.i.) 

Normal 

Courbé 

Bras au-dessus 
des épaules 

Normal 

Bras en extension 
fiontiie 

Bras au-dessus 
des épaules 

Courbé 

Fortement courbé 

Normal 

Courbé 

Bras au-dessus 
cies cpauks 

Br,is au-dessus 
lies épaules 

Normal 

Bras au-dessus 
des épaules 

i^ 
^ 

1 
î 
1 
1 
«1 
•9 
l 
% 

X 
• x ^ 

J^ 
n 

coût 
t'iieigét. 

fil 
Kc.i!(inin, 

0,06 

-1- 0.09 

+ 0,10 

0,16 

+ 0,10 

+ 0,14 

+ 0.21 

-f 0.40 

0,27 

+ 0,04 

-1- 0,09 

0,06 

0.26 

+ 0,01 

DUREE DE CHAQUE POSTURE [en min. par heure) (5.1.) 

< 6' 

0 

0 

1 

0 

0 

i 

0 

1 

1 

1 

2 

1 

! 

2 

6' j < 11" 

0 

i 

2 

0 

1 

2 

1 

3 

2 

3 

4 

3 

2 

4 

i r à < 15' 

0 

1 

3 

0 

2 

3 

2 

4 

3 

4 

6 

5 

3 

6 

15' à < 20' 

0 

1 

4 

0 

3 

4 

2 

4 

4 

5 

7 

6 

4 

7 

20' à < 25' 

0 

2 

6 

1 

3 

6 

3 

5 

5 

7 

8 

7 

4 

8 

2ô' à < 30' 

0 

2 

8 

1 

4 

8 

4 

6 

6 

8 

9 

8 

5 

9 

30' à < 35' 

0 

2 

9 

1 

5 

9 

3 

7 

7 

9 

9 

9 

8 

9 

35' à < 40' 

0 

3 

10 

2 

5 

9 

5 

8 

7 

9 

10 

9 

7 

10 

40' à < 50' 

0 

3 

ÎO 

2 

6 

10 

6 

9 

8 

10 

10 

10 

8 

10 

^ Sff 

0 

5 

10 

3 

7 

10 

7 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 



M O D E D ' U T I L I S A T I O N D U T A B L E A U E 

Il y a 5 postures fondamentales : assis, debout, agenouillé, 

couché et accroupi, auxquelles peuvent s'ajouter des contraintes 

posturales supplémentaires : courbé ou fortement courbé, bras 

au-dessus des épaules. 

Pour calculer la dépense énergétique horaire, on ajoute à la 

dépense correspondant à la posture fondamentale, la dépense 

correspondant à la contrainte posturale supplémentaire. Ainsi 

par exemple si un travailleur est debout 60 minutes/heure et 

est en plus obligé de se pencher pendant 30 minutes et de tra­

vailler les bras au-dessus des épaules pendant 5 minutes, sa 

dépense énergétique d'origine statique sera : 

Pour la cotation, on procédera de la façon suivante : on addi­

tionnera les cotations correspondant aux diverses postures selon 

leur durée. 

Dans l'exemple précédent on auia 

debout normal 
debout courbé 
debout bras au-
dessus des épaules 

25 min. 
30 min. 

5 min. 

-+ 

-> 

_> 

1 
5 

1 

7 

0,16 X 60 = 9,6 i 
+ 0,21 X 30 = -f- 6.3 = 16.6 Kcal./h. 

-j- 0.14 X 5 = -f 0,7 \ 



Tableau F. COTATION DE LA DEPENSE PHYSIQUE DE TRAVAIL i 

Dépense de travail 

Hommes 

< 
300 à < 
450 à < 
600 à < 
800 à < 

1 000 à < 
1 200 à < 
1 350 à < 
1 500 à < 
1 650 à < 
1 800 à < 

300 
450 
600 
800 

1000 
1200 
1 350 
1500 
1650 
1800 
1950 n 

> 1950 

en 

1. La méthode de calcul de la dépense 
est exposée pages 108 & IIS. 

Kcal./jour 
' 
Femmes 

< 
275 à < 
400 à < 
550 à < 
700 à < 
850 à < 

1 000 à < 
1150 à < 
1300 à < 
1400 à < 
1 500 à < 

275 
400 
550 
700 
850 

1000 
1150 
1300 
1400 
1500 
1600 

> 1600 

énergétique d'origine statique et d'origine 

- 4 
0 
1 
2 

_..̂ ^ 
4 
5 
6 ^ 
7 

. 8 
.9 

10 

dynamique 

COTATION «CHARGE MENTALE 

1. CONTRAINTE DE TEMPS 

1.1. TRAVAUX REPETITIFS. 

Tableau Gj 

Mode de rémunération 
(6.4.) 

Salaire au rendement 
avec prime collective . . . 

Salaire au rendement 
avec prime individuelle . 

< 1/2 j 

0 

0 

1 

Temps 

< 1 ï 

0 

1 

2 

de montée t 

2 i à 
< 1 sem 

1 

4 

5 

en 

1 
< 

cadence 

sem à 
1 mois 

3 

6 

8 

(6.2.) 

> 1 mois 

5 

8 

10 

jamais 

7 

9 

10+ 



1.2. T R A V A U X R E P E T I T I F S E T N O N R E P E T I T I F S . 

Tableau Ga 

Chaîne (6.1.) 

Existence de pauses 
(8.4. et 8.4.1.) 

Retards à rattraper 
(6.2.1. et 6.2.1.1.) 

Non 

Oui 

pendant pendant 
les pauses îe travail 

Plus d'une par demi-journée 1 

Une par demi-journée . . . . 3 

Pas de pause 1 6 

7 

9 

10 

Non-chaîne (6.1.) 

Retards à rattraper 
(6.2.1. et 6.2.1.1.) 

1. En dehors de la pause • casse-croûte •. 
2. Pendant la pause de • casse-croûte >. 

Non 

Oui 

peiidant pendant 
les pauses le travail 

2 5 

4 7 

10 2 8 

1.3. T R A V A U X N O N R E P E T I T I F S . 

Tableau Hj 

Existence de pauses 
(8.4. et 8.4.1.) 

l'ossibilité de s'absenter (7.2.) 

Non 

Oui 

sans se faire remplacer 
cn se fai­
sant reni- sans consé-

I avec risques 
placer queitce sur , * , 

1 1 . (.ie retards 
Plus d'une par demi-journée 6 

Une par demi-journée 8 

Pas de pause 10 

Tableau H.> 

Mode de rvmunératian 
(6.4.) 

4 

6 

8 

0 

1 

3 

4 

6 

8 

l'i>\sibilitc d'anvier ia cliahic 
ou la machiiii' (6.2,4.) 

Non 

Salaire à i"heine 

Salaire au lenik^nicnt 
avec pi i nie collective . 

Salaire au iciidenient 
avec prime individuelle 
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2. COMPLEXITE-VITESSE 
Tableau Ii 

Durée moyenne Durée de chaque cycle 
de chaque opération —— 

en secondes 8" à 30" à 1' à 
(0.5.1.1. et 6.3.) < ** < 30" < 60" < 3" 

< 1" 10 10 10 10 

1" à < 1" 5 9 10 10 10 

1" 5 à < 2" 7 8 10 10 

2" à < 2" 5 5 7 9 10 

2" 5 à < 3" 4 6 8 9 

3'* à < 3" 5 3 5 7 8 

3'" 5 à < 4" 2 3 6 7 

4" à < 5" 0 2 5 6 

5" à < 6" 0 0 3 5 

6'* à < 7" 0 0 2 4 

7" à < 8" 0 0 0 2 

8" à < 10" / / / 0 0 0 

10" à < 12" / / / 0 0 0 

12" à < 14" . . . . . . . . / / / 0 0 0 

14" à < 16" / / / / / 0 0 

16" à < 20" / / / / / 0 0 

> 20" / / / / / / / 0 

(0.5.1.1.) 

3' à 
< 5* 

10 

10 

10 

10 

10 

9 

8 

7 

6 

5 

3 

2 

1 

0 

0 

0 

0 

5' à 

< r 
10 

10 

10 

10 

10 

10 

9 

8 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

0 

0 

0 

r à 
< 10' 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

9 

8 

7 

6 

5 

4 

3 
2 

1 

0 

Tableau I3 

Nombre de choix 
effectues par cycle 

(6.3.2.1.) < 8" 

Durée de chaque cycle (0.5.1.1.) 

8" à 30" à 1' à 
< 30" < 60" < 3' 

3" à 
< 5' > 5' 

Zéro 

1 à 3 

A k Q . 

7 à 9 . 

10 à 14 

15 à 19 

20 à 24 

25 à 29 

30 à 34 

35 à 39 

> 40 . 

0 

7 

9 

10 

10 

10 

0 

2 

3 

4 

5 

7 

8 

9 

10 

10 

10 

0 

0 

1 

2 

4 

6 

7 

8 

9 

10 

10 

0 

0 

0 

0 

2 

4 

5 

7 

8 

9 

10 
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3. ATTENTION 

3.1. TRAVAUX REPETITIFS ET NON REPETITIFS 

Tableau Ji 

Durée par heure de travail (6.5.) 
Niveau de _ . 

l'aUention (6.5.) 1 ^ ,_. 10' à 15" à 20* à 30' à 40' à , 
^ ^" < 15* < 20' < 30' < 40' < 50' - ^" 

faible 0 0 0 1 2 2 3 
moyen 0 0 1 2 3 5 6 
élevé 0 2 4 6 7 9 10 
très élevé 2 4 6 8 9 10 10+ 

1. Lorsqu'à un poste de travail te niveau d'attention n'est pas le ni£me k tous moments. 
plusieurs cotations sont possibles, chacune d'elles correspondant à un certain niveau d'attention 
qui doit être maintenu peadant une certaine durée. On ne retiendra comme cotation unique que 
la cotation la plus élevée. 

Tableau Ji 

Importance des risques 
d'accident (6.5.2.) 

Accidents légers 
Accidents plus sérieux . . . . 
Accidents graves 

Fréquence des risques 

intermittent permanent 

3 
5 

10 

5 
8 

10+ 

Tableau J3 

Caractéristiques du matériel Préquence des risques de détérioration (6.5.3.) 

(6.5.3.) 

Robuste et peu coûteux . . . . 
Robuste et coûteux 
Fragile et peu coûteux . . . . 
Fragile et coûteux 

rare 

0 
0 
2 
4 

intermittent 

1 
2 
5 
8 

permanent 

2 
5 
7 

10 

Tableau J, 

Valeur des pièces 
ou du produit 

(6.5.4.) 

Rejet de la pièce 
(6.5.5.) 

Fréquence des risques 
( 6 ^ 

intermtt- perma-
tent nent 

faible 2 
moyenne 3 
élevée 5 

6 
9 

10 

Possibilité de corriger 
les erreurs (6.5.5.) 

Fréquence des risques 
(6.5.4.) 

intermit­
tent 

perma­
nent 
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Tableau Js 

Possibilité de parler 
(7.9.) et (7.9.1.) 1 

Pas du tout 1 
Quelques mots 
Conversation plus longue . . . . 

Possibilité 
(en mn 

> 15' 

2 
0 
0 

I. Si les obstacles à la communication sont : 
Sinon on admettra que ie travailleur peut avoir 

' de quitter des yeux son travail 
par heure de travail) (6.6.2.) 

10' à < 15' 5" à < 10' 

4 7 
2 6 
1 5 

; « attention soutenue » ou « rythme 
des conversations plus longues. 

< 5' 

10 
8 
6 

de travail ». 

3.2. TRAVAUX NON REPETITIFS (en plus des tableaux précédents) 

Tableau K, 

Nombre moyen 
de signaux par 
machine et par 
heure (0.6.1.) 

0 à 3 
4 à 5 
> 6 

1. 2, 3. 

0 
2 
5 

Nombre de 

4, 5, 6. 

3 
5 
6 

machines ou 

7, 8, 9. 

5 
7 
8 

appareils 

10, 11, 

6 
8 
9 

(0.6.1.) 

12. > 12 

7 
9 

10 

Lorsque les interventions sont fixes : 

Tableau K, 

Nombre d'interven- Durée des interventions par heure (0.6.2.) 

nons aifferenies 
(0.6.2.) 

1 ou 2 
3 à 5 
6 à 8 
9 à 10 

> 10 

< 15" 

5 
0 
0 
0 
2 

15' à < 30' 

3 
0 
0 
0 
2 

30' à < 4 5 ' 

4 
0 
2 
3 
4 

45' à < 5 5 ' 

8 
4 
6 
7 
8 

> 55' 

10 
8 
9 
9 

10 

Lorsque les interventions sont aléatoires (ou fixes -h aléatoires) 

Tableau Kg 

Nombre d'interven- Durée des interventions par heure (0.6.2.) 
tions différentes —____. 

(0.6.2.) < 15' 15' à < 30' 30' à < 45' 45' à < 55' > 55' 

8 10 
6 9 
7 9 
8 10 
9 10 

1 ou 2 
3 à 5 
6 à 8 
9 ou 10 

> 10 

8 
6 
5 
5 
5 

5 
3 
2 
4 
4 

3 
0 
2 
4 
5 
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4. MINUTIE 

Tableau L 

, . Taille des objets (en cm) 1 (6.7.) 
Nweau de perception _ _ _ _ _ ^ 

des daails (3.8.) < 1 cm 1 à < 2 cm 2 à < 5 cm ^ 5 cm 

Modéré 6 4 2 0 
Assez poussé 8 7 6 5 
Très poussé 9 8 8 7 
Extrêmement poussé 10 10 9 8 

ï. Longueur + largeur + épaisseur. 

COTATION «ELEMENTS PSYCHOSOCIOLOGIQUES» 

Tableau Mi 
1. INITIATIVE 

Possibilité de 
modifier l'ordre 
des opérations 

(7.1.) 

Rythme 
entière­

ment 
dépen­
dant 

(6.2.2.) 

Possibilité de prendre de l'avance 
(en minutes par heure) (6.2.3.) 

< 2' 
2' à 
< 4' 

4' à 
< 7' 

7' à 
< 10' 

10' à 
< 15 > 15' 

Non 10 
Oui 8 

9 8 6 5 3 2 
7 6 4 3 0 0 

Tableau Mj 

Contrôle des pièces 
par le travailleur 

(7.1.1.) 

Oui 
Non 

Retouche des pièces par le travailleur (7.1.2.) 

Oui Non 

0 5 
8 10 

Tableau M, 

Intervention en cas d'incidents (7.3. 

Réglage de la machine 
(7.3.1.) Incidents mineurs 

Travailleur 

Autre 

Travailleur 

5 

7 

Autre 

10 

Incidents + impor­
tants et mineurs 

Travailleur 

0 

5 
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2. STATUT SOCIAL 
Tableau N 

Formation générale 
lequise pour la tâche 

(7.6.) 

Savoir lire, 
écrire, compter . . . . 

Formation technique 
e maison » < 3 mois 

Formation technique 
« maison » > 3 mois 

CAP ou FPA 

Durée 

< l h 

10+ 

10 

9 

8 

7 

d'apprentissage 

< i i 

10 

9 

8 

7 

6 

2 à 
6 i. 

8 

7 

5 

4 

3 

au 

7 à 
14 î 

-, 

6 

4 

3 

2 

poste de 

15 à 
30 j 

5 

3 

2 

1 

0 

travail 

1 à 
3 mois 

4 

2 

1 

0 

0 

(7.5.) 

3 mois 

3 

0 

0 

0 

0 

3. COMMUNICATIONS 
Tableau Pj 

„ .. .1., ^ J , Possibilité de 
Possibilité de parler ,_ ^ 
pendant le travail 

(7.9.) ^ . 
^ ' OUI 

Pas du tout 8 
Quelques mots 4 
Conversation + longue 0 

T a b l e a u Pa 

Possibilité de Nombre de personnes dans un 

se déplacer 
(7.2.) 0 1 ou 2 3 

Oui 6 0 
Non 10 2 

à 9 

0 
0 

se 
.) 

déplacer 

Non 

10 
7 
3 

rayon de 6 m 

10 à 19 

4 
5 

(7.8.) 

20 et -f 

8 
10 

4. COOPERATION 
Tableau Q 

Type de relation 
(7.7.1.) 

Coopérative 
Fonctionnelle 
Hiérarchique . . . . . 

Nombre moyen par jour (7.7.2. 

> 10 

0 
3 
8 

5 à 10 

1 
4 
8 

< 5 

3 
6 
8 
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5. IDENTIFICATION DU PRODUIT 

Tableau R 

Situation du travailleur dans le processus (7.4.1.) 

Importance de la transfor­
mation effectuée (7.4.) au niveau au niveau au niveau 

de la d'un de la 
matière 1" élément finition 

au condi­
tionnement 

Importante et visible 3 

Sensible et visible 6 

Peu perceptible 10 

COTATION TEMPS DE TRAVAIL 
Tableau S 

Type d'horaire 
(8.3.) 

2 x 8 

3 x 8 

Non-stop 

3 5 à < 4 1 h 

0 

4 

6 

H 

Durée hebdomadaire (S. 1. 

41 à < 44 h 

2 

6 

8 

9 

44 à < 46 h 

5 

8 

10 

10 

46 h et -t-

8 

10 

10 

10 



ANNEXE II 

GUIDE D'OBSERVATION 

REMARQUE IMPORTANTE 

Comme il a été dit en introduction, nous avons été amenés à 
supprimer le cbapitre du guide d'observation relatif aux produits irri­
tants, toxiques et dangereux ; en effet, ce problème est complexe et 
ne peut être abordé de façon satisfaisante par une analyse rapide. 
Il nécessite des mesures et des analyses nombreuses et délicates qu'il 
est difBcile de mener à bien sans l'aide de spécialistes. Toutefois, 
dans le chapitre du guide d'observation relatif à la description de 
la tâche, doivent être recueillis un certain nombre de renseignements 
sur tous les produits ou matières utilisés par le travailleur (quantités 
titili.sées, fréquence et conditions d'utilisation...) ; renseignements qui 
ont pour but d'attirer l'attention sur certaines nuisances ou certains 
risques au poste de travail, qu'une analyse plus spécifique doit pou­
voir préciser. 

RENSEIGNEMENTS PRELIMINAIRES 
— Entreprise : 
— Date et heure auxquelles le guide d'observation a été rempU : 
— Par qui le guide d'observation a-t-il été rempli (nom et fonction) : 
~- Par qui les mesures ont-elles été faites : 

et à quelle date (si celle-ci diffère de la date à laquelle a été 
rempli le guide d'observation). 

- Désignation du poste de travail étudié : 
—- Sexe du travailleur au poste de travail : 
— Nombre de postes analogues dans l'atelier : 
— Postes différents dans le même atelier : 

Désignation Nombre 

NOTA BENE. — Le guide d"observ,ition est prrsenté comme dnciimenl annexe à la mf'thodc 
d'analyse. Il comprend Tensemble des question-; priîvues ; mais, pour être utilisable, il faudrait 
que sa présentation matcricMe soit revue ; la place laissée pour certaines réponses devrait, en 
effet, être beaucoup plus iart^e 

L'explication des questions de chacun des chapitres du guide d'observation est donnée dans 
te chapitre correspondant du présent manuel. 
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0. DESCRIPTION DE LA TACHE. 
0.1. Le travaiUeur qui occupe ce poste y est-U : 

— en permanence • 
— en alternance avec un autre poste • 
— en alternance avec plusieurs autres postes • 
S'il y a alternance, répondre aux questions 0.1.1. 

0.1.2. 
0.1.1. L'alternance se produit-elle : 

— toutes les heures • 
— toutes les 1/2 Journées • 
— tous les jours • 
— toutes les semaines • 
— tous les mois • 
— irrégulièrement • 

0.1.2. Désigner les autres postes qu'occupe le travailleur, ainsi que le 
temps passé dans les divers postes : 

Temps passé aux divers postes 
Autres postes 

par jour par semame par mois par an 

0.2. Le travail effectué est-U un travaU 
— m^anuel sans machine [^ 
— manuel siu- machine avec interventions régulières • 
— de surveillance de machines ou de processus avec 

interventions irréguiières Q 
— de surveiUance de cadrans ou appareils de mesure Q 
— sur engin i Q 

— avec console de visualisation Q 

0.3. Le travaU est-il : 
— indépendant • 
— sur chaîne • 

0.3.1. Exige-t-U l'utilisation d'outUs : 
— non Q 
— oui, outils simples 2 Q 
— oui. outUs automatiques 3 Q 

0.3.2. S'U y a utUisation d'outUs, décrire ces outUs : 

r.ioi«noti«r, Dimensions Durée d'utilisation 
ut:i)ignd.inîn ^̂^̂  ^ PoidS -—- m, ,„ _^ 
des outils j^j^g j^j.g p^ ĵ. j j p̂ ŷ j ^ ^ ^ . 

1. Camion, clark, pont roulant, grue, etc 
2. Marteaux, Urnes, pmces, etc. 
3. Ponceuses, chignoles, etc. 
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0.4. Si le travaU est sur machine, préciser dans le tableau suivant 
d après le genre de machine, quels sont les principaux types 
d'mtervention de l'opérateur : ^ r j * -

Les opérations 
d'approvisionnement 
et/ou d'évacuation 
et/ou de moulage 

et/ou de démoulage 
du produit 

Machine avec 
interventions régulières 

Machine 
semi-automatique 
ou automatique 

exécution 
exécution 

et 
réglage 

surveil­
lance 

réglage 
et sur­

veillance 

Sont faites par l'opé­
rateur 

Ne sont pas faites par 
l'opérateur 

0.4.1. Renseignements supplémentaires sur la (ou les) machines uti­
lisées : 

Type de machine 
Origine 

{Nom du fabri­
cant. Pays) 

Année 
de fabrication 

Année 
de mise 

en service 

Universelle 
ou spécialisée 

Semi-aut omaîique 

Automatique 

0.5. Four Les travaux manuels ou sur machine avec interventions 
régulières, répondre aux questions 0.5.1., 0.5.1.1. et 0.5.2. 

0.5.1. Le travail est-U répétitif : 
Oui 
Non 

0.5.1.1. Si oui, quelle est. en secondes, la durée du cycle : 
— durée moyenne ol>servée : 
— durée théorique : 

0.5.2. Description de la tâche : indiquer ci-dessous quelles sont les 
opérations successives qui composent la tâche et la durée de 
chacune d'eUes i. 

Opérations successives 
Durée de chacune 

par jour par semaine 

0.6. Pour les travaux de surveillance, répondre aux questions 0.6.1. 
et 0.6.2. 

1. Ci certaines opérations telles que nettoyage du poste de travail ou des appareils, 
réparations ou autres, ne sont effectuées par le travailleur que toutes les semâmes 
(ou moins), le préciser dans ce tableau. 
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0.6.1. Description des machines e t appareUs 

Nombre de s ignaux Fréquence 
possibles différents 2 ^ . . d 'appar i t ion 

Désignation et description m a S m u m ^ ^ -^^^® 
des diverses machines ^ ^ ^ ^ m a ^ ^ ^ 

ou appareUs 1 ^^^^^^g ^^^^^^ ^ ^^^^^ vent ion 3 ^ ° " ° " ^ 
^ " ^ I s visuels 

M^:hines avec Interven­
tions fixes ; 

Machines avec interven­
tions fixes + aléatoires : 

1. Préciser éventuellement le nombre de chacun d'eux. 
2. On appelle signal toute « mformatlon » entraînant une Intervention du travaiUeur. 

Cette information peut être soit visuelle (appareils de mesure, aspect du produit, etc.), 
soit sonore (déclenchement d'un avertisseur sonore, ou autres informations perçues 
par roreiiie), soU encore tactile. Ces informations peuvent être formelles ou Inior-
molles. 

3. Temps maximum pouvant s'écouler entre l'apparition du signal et le moment 
de l'intervention. 

0.6.2. Description des Interventions de l 'opéra teur : 

Pour les interventions 

fixes aléatoires 
Description des interventions 

intervention MK^= MK,.^ 
nar na r ^oyen moyen 
par pa r ^ j . p^j . 

heure jour ^^^^^ f^^ 

poiïr chaque machine ^ ^ ^ t l i L ^ l ^ f S " ^ ^^^ i ï ^ 
ou appareU mtervent ion ^.^re Nbre i l ^ ^ l , i ? J ? „ 

0.6.3. S'U s'agit de contrôle, ou de surveillance des objets qui défilent, 
quel est le nombre d'objets défilant par heure : 

0.6.3.1. Nombre de causes d ' interventions possibles pour chaque objet : 
0.6.3.2. Description rapide de ces causes d ' intervention : 
0.7. Liste des produits (ou matières) utilisés a u poste de t ravai l : 

Produits ou matières utilisés i 

terminologie dénominat . composition „„*^^„ o J l J ; ™ ^ utilisées 
industrieUe chimique chimique 

conditions fréquence ntiflntit*i<î 
d'utiii- d'utUi- Quanutes 
sation 2 sation 3 

1. Enumérer ici tous les produits ou matières naturels ou chimiques utilisés au 
poste de travail, même s'ils ne sont que rarement utiUsés, ou s'ils sont utilisés par 
le travailleur pour se laver les mains par exemple 

2. A chaud, ou à froid. Contact direct ou non. 
3. Permanente. Journalière. Hebdomadaire, etc 

0.7.1. Le travaiUeur utUise-t-il une protection pour u n ou plusieurs 
de ces produits : 

OUI • 
NON • 
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Préciser lesqueUes : 
0.8. Le travaUleur se lave-^U les mains pendant son travaU • 

OUI Q 
NON g 

— NON parce que les moyens sont insuffisants • 
— NON parce qu'U n'a pas le temps Q 

0.8.1. I * travaiUeur prend-U une douche à la fin de son travaU : 
OUI 
NON 

1. AMBIANCE THERMIQUE. 

• 

• 

• 

1.1. ïjs travaiUeur travaUle-t-U : 
— toujours dans un local 
— < 25 % du temps à l'extérieur Q 
— 25 % à moins de 50 % du temps à l'extérieur • 
— 50 % à moins de 75 % du temps à l'extérieur Q 
— > 75 % du temps à l'extérieur [—t 
— toujours à l'extérieur 

1.2. QueUe est la température de l'air au poste de travaU (en "O : 
1.2.1. Existe-t-il une climatisation satisfaisante au poste de travail : 

OUI 
NON 

1.2.2. Si non, indiquer les températures au poste de travail i 
— en janvier r—i 
— en avril r—i 
— en juillet r—i 
— en octobre r—\ 

1.2.3. Température du globe noir : 

1.3. Quel est le degré hygrométrique de l'air au poste de travaU 
(en %) : 

1.4. QueUe est la vitesse de l'air au poste de travail : 

1.5. Si le travaUleur se déplace, est-U soumis à d'autres tempéra­
tures : 

OUI n 
NON • 

1.5.1. Si oui, préciser ces températures, ainsi que la durée d'exposi­
tion et le nombre d'expositions par jour ; 

_ , _ Degré Durée de *T««,V,..« Durée totale 
Tempéra- Temp. hygromé- chaque ^,f?S^i^Jf„„ d'exposition 

tures du globe \^^ exposition ^ ^ f S ? par jour 
(en o C) (en « C) ^g„^„/^j (en minutes) P^^ J°"^ (en minutes) 

1 
2 
3 

1. Préciser si ces indications sont approximatives ou si des mesures ont été faites 
aux diverses époques. 
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1.6. Le travaiUeur a-t-U un contact direct avec : 
des matières chaudes OUI • NON • 
des matières froides OUI • ^ ^ ^ • 

1.7. Le travaiUeur utUise-t-U un moyen de protection individuelle 
contre la chaleur ou le froid : 

OUI • 
NON • 

1.7.1 Si oui, de queUe protection s'agit-U ; 
~ gants • 
— chaussures EZl 
— vêtements spéciaux • 
— autres (préciser lesquels) • 

2. BRUIT. 

2.1. Quels sont les divers niveaux sonores auxquels est soumis le 
travaiUeur i ? Préciser à chaque fois dans le tableau suivant, 
l'intensité sonore et le temps d'exposition (durée de chaque expo­
sition et diu-ée totale par jour). 

^ ^ .^, Durée de chaque Durée Durée 
Niveaux intensité exposition (en mi- journahère hebdomadaire 
sonores (en décibels) nutes et secondes) d'exposition d'exposition 

dB (A) 
dB (C) 

dB (A) 
dB (C) 

dB (A) 
dB (C) 

dB (A) 
dB (C) 

2.2. Le travaiUeur est-il parfois soumis à des bruits impulsifs (bruits 
de très courte durée 2 et de haut niveau 3 : marteau, chocs, ex­
plosions, bruits d'échappements...). 

OUI • 
NON • 

2.2.1. Si oui, combien de fois en moyenne par jour : 
2.3. Si possible, faire une analyse spectrale de bruits (mesure de 

l'intensité par bande de fréquences). 

Bande de fréquence en Hertz Intensité en décibels 

1. Plusieurs cas sont possibles : 
travaiUeur ayant un poste de travaii fixe : 

Niveau 1 : bruit de fond permanent 
Niveaux 2, 3. 4 : bruits transitoires éventuels, 

travailleur se déplaçant : noter les niveaux sonores habituels des divers endroits 
où travaille l'ouvrier, avec le temps de présence à chacun de ces endroits. De 
môme pour les éventuels bruits transitoires auxquels il est soumis en chacun de 
ces lieux, s! ceux-ci ont une durée > 1 seconde. Sinon les noter dans la question 2.2. 
2. Inférieure à 1 seconde. 
3. Intensité sonore 2: 85 dB. 
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3.2. S'U y a éclairage à la lumière du jour. y-a-t-U toujours un éclai­
rage artificiel complémentaire : 

OUI 
NON 

• 

2.4. Le travaiUeur utUise-t-U une protection individuelle contre le 
bruit ; 

OUI 
NON 

2.4.1. SI oui. de quel type de protection s'agit-U : 
— tampons dans l'oreUle (ouate ou matières synthé­

tiques) [—I 
— appareil de type écouteur r - j 
~ autre (préciser lequel) i—i 

3. ECLAIRAGE. 

3.1. Quelle est la nature de l'éclairage au poste de travail i ; 
— lumière de jour p-i 
— éclairage artificiel 

• 

• 
3.2.1. Si non, préciser queUe est la durée moyenne d'utilisation de 

l'éclairage artificiel : 
— en hiver de . . . . heures à heures 
— en été de heures à heures 

3.3. L'éclairage artificiel est-U assuré par 1 : 
— des lampes incandescentes r~i 
— des tubes fluorescents r~\ 

3.3.1. S'U y a des tubes fluorescents. sont-Us montés 2 par 2 (ou 
3 par 3) et déphasés : 

OUI 
NON 

3.3.2. A quelle distance les tubes sont-ils du travaUleur : 
< 90 cm. Q 
>: 90 cm. 

3.4. Quel est le niveau d'éclairement général de l'atelier (en lux) : 
— au Jour Q 
~ à l'éclairage artificiel Q 

3.5. Quel est le niveau d'éclairement au poste de travaU (en lux) : 
— au jour Q 
— à l'éclairage artificiel r ^ 

3.6. Quel est le contraste au poste de travail 2 : 
— élevé Q 
— moyen Q 
— faible 

3.6.1. Quelle est (ou queUes sont) la couleur des objets manipulés ou 
observés : 

• 

• 

• 

1. Plusieurs cases peuvent être cochées à la fois. 
2. Le contraste est la différence entre la luminance des objets à observer et le 

fond. Il est généralement classé en trois grandes catégories que l'on peut définir de 
la façon suivante ; 

Contraste élevé . caractères d'imprimerie noirs sur fond blanc; 
Contraste faible ; travaux de couture pour stoppage des étoffes, par exemple ; 
Contraste moyen : correspond à une situation intermédiaire par rapport à ces deux 

situations extrêmes. 
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3.6.2. Quelle est la coiUeur du «fond» siu- lequel se détachent les 
objets : 

3.7. Y a-t-U éblouissement au i>oste de travaU : 
OUI • 
NON • 

3.8. Le travaU à effectuer requiert-il une perception i 
— générale seulement • 
~ grossière des détaUs • 
-^ modérée des détaUs • 
— assez poussée des détaUs • 
— très poussée • 
— extrêmement poussée • 

4. VIBRATIONS. 

4.1. Y a-t-il des vibrations au poste de travaU : 
OUI • 
NON • 

Si oui, répondre aux questions suivantes. 
4.2. Ces vibrations sont-eUes : 

— peu Importantes • 
— moyennement importantes • 
— très importantes CH 

4.3. Les vibrations proviennent-elles : • 
— d'un engin ou d'un véhicule de transport • 
— d'un outU vibrant utiUsé par le travailleur • 

lequel : 
— d'une machine utUlsée par le travailleur • 

laquelle ; 
— d'appareils ou de machines situés dans l'entourage 

Immédiate du travaiUeur [^ 
4.4. Le travaUleur éprouve-t-U 

— des picotements aux doigts • 
— des brûlures aux doigts Q 
— des douleurs abdominales [^ 
— des douleurs à la tête Q 
— des douleurs thoraciques • 

1. Voici quelques exemples de travaux selon le niveau de perception exigé : 
— Perception générale seulement : circulation dans les corridors, dégagements, 

passages ; manutention du charbon et des cendres ; stockage de matériaux gros­
siers en vrac, vestiaires. 

— Perception grossière des détails : travail grossier et intermittent à l'établi ou à 
îa machine : Inspection et comptage des pièces en stocic ; montage de grosses 
machines. 

— Perception modérée des détails : travail de pièces moyennes à l'établi ou à la 
machine ; montage et vérification de pièces moyennes : travaux courants de 
bureau (lecture, écriture, classement) 

— Perception assez poussée des détails : travaux fins à l'établi ou à la machine ; 
montage et vérification de petites pièces ; peinture et vernissage extra-fins ; 
couture de tissus foncés. 

— Perception très poussée des détails : montage et vérification de pièces de préci­
sion ; fabrication d'outils et de matrices ; lecture d'instruments de mesure ; 
rectification de pièces de précision. 

— Perception extrêmement poussée des détails : travaux très délicats ; horlogerie 
de précision (fabrication et réparation) 
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— des troubles de la vision : 
— baisse de l'acuité visueUe Q 
— troubles plus graves Q 

— autres sensations (préciser lesqueUes) [ ^ 
4.4.1. Où sont ressenties les vibrations : 

— aux pieds [—] 
— aux mains 
—- au bassin 
— au dos 
— au thorax 

• 
• 
n • — sur tout le corps [ ^ 

4.5. QueUe est la fréquense des vibrations i 
— < 15 Hz • 
~ 15 à moins de 40 Hz Q 
~ 40 à moins de 300 Hz Q 
— 300 Hz Q 

4.6 L'exposition est-eUe : 
— constante Q 
— intermittente Q 

4.6.1. Si l'exposition est intermittente queUe est la durée moyenne de 
chaque exposition (en minutes) : 

4.6.2. Quel est le nombre d'expositions par journée de travaU : 

5. CHARGE PHYSIQUE. 

CHARGE STATIQUE : 

5.1. Noter dans le tableau ci-après les diverses postures que prend 
le travaiUeur et la durée de chacune d'eUes : 

1. Il ne sera, le plus souvent, pas possible d'effectuer des mesures directes. Pour 
répondre à cette question, on se reportera alors utilement aux réponses éventuelles 
à la question précédente et au tableau suivant qui donne une échelle de la fréquence 
de vibration des divers véhicules de transport et outils vibrants d'usage courant : 

— Véhicules de transport et engins de chantier <15 Hz 
— Tailleurs de haies électriques 12 à 15 Hz 
-- Sabîeurs à main 15 à 30 Hz 
~ Forets rotatifs 30 à 40 Hz 
— Outils pneumatiques 15 à 50 Hz 
— Instruments ménagers - - 30 à 60 Hz 
— Scies à main 50 à 200 Hz 
— Polisseuses et meules à main 200 à 800 Hz 
— Rasoirs électriques 200 Hz 
— Forets dentaires à air 1 500 à 2 000 Hz 

Source : SCHERREB, tome 2, p. 86 et 108. 



Postures 

Assise : 

- Normale 

- Courbée 

- Bras au-dessus 
des épaules 

Delxmt : 

- Normale 

- Bras en extension 
frontale 

- Bras au-dessus 
des épaules 

- Courbée 

- Très courbée 

Agenouillée : 

- Normale 

- Courtiée 

- Bras au-dessus 
des épaules 

Couchée : 
- Bras au-dessus 

des épaules 

Accroupie : 

- Normale 

- Bras au-dessus 
des épauies. 

î"îv 5, 
l 
• 

] . l^ 1 
9] 

Durée de 
chaque 
postiu-e 

(en minute) 

•9 
i 

1 
•L_. 

• 

y^ 
) 

Fréquence 
de la posture 

par heure 

Durée 
totale de 

la posttire 
par heure 
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0ans le cas de travail assis 
5.2.1.1. et 5.3. 

répondre aux questions 5.2., 5.2.1. 

5.2. La hauteur du siège est-eUe réglable : 

OUI 
NON 

5.2.1. Le siège a~t-U un dossier : 
OUI 
NON 

5.2.1.1. Si oui, pendant queUe durée est-U utiUsé par rapport à la 
durée de travaU assis : 

< 25 % 
25 à moins de 50 % 
50 à moins de 75 % 
75 à moins de 100 % 
100 % 

5.3. Y a-t-U des appui-bras : des appui-pieds : 

OUI • OUI 
^ NON • NON 

• 

• 

• 
n n n • 
n 
• 

TRAVAIL DYNAMIQUE: 

Soulèvement ou transport de charge 

5.4. Le travailleur doit-U i 

— soulever des charges 

— transporter des charges 

OUI 
NON 
OUI 
NON 

5.4.1. Si le travaUleur doit soulever ou abaisser des charges, remplir 
le tableau suivant i 

• 
• 

Poids de chaque 
charge soulevée 

ou al>aissée 
(en kg) 

Hauteur 
à laquelle 
la charge 
est prise 

Hauteur 
à laqueUe 
la charge 
est déposée 

Nombre 
de charges 
déplacées 
par heure 

5.4.2. Dans le cas de palettisation, ou de dépalettisation 

Poids de 
chaque 
charge 

(en kg) 

Hauteur Nombre 
charges _ — 

palettisées du bas de la du sommet 
par heure palette de la palette 

Hauteur du plan 
sur lequel 

la charge est 
prise ou déposée 

5.4.3. Si le travailleur doit porter des charges pour les déplacer hori­
zontalement, remplir le tableau suivant : 

1. Pour îc cas particulier de la palettisation, répondre à la question 5.4.2. 
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Poids de chaque 
charge transportée 

(en Kg) 

Longueur d'un 
ÎMircours aUer 

(en mètres) 

Le retour 
s'effectue-t-U 

« à vide » 

Nombre 
de larcours 
par heure 

5.4.4. SI le travaiUeur doit transporter des charges en se déplaçant 
verticalement (escaUers, plans inclinés), remplir le tableau 
suivant : 

Poids de chaque Dénivellation verticale Le retour vrn^hrp dP rîarrnnrq 
charge montée pour 1 parcours s'effectue-t-iî ^°"^°I!..*^t„R?: 

(en Kg) chargé (en mètres) « à vide » par heure 

Déplacements du travaiUeur 

5.5. Le travaiUeur doit-U se déplacer, sans transporter de charge i 
OUI 
NON 

5.5.1. Si oui, qucUe est la distance moyenne parcourue par heure (en 
mètres) 

• • 
— horizontalement 

verticalement 
en montée : 
en descente : 

Autres efforts musculaires 
On ne tiendra compte, dans les questions suivantes, que des efforts mus­

culaires qui ne co!Tespondent ni à une manipulation de charges, ni à un 
déplacement du travailleur. Pour répondre à ces questions, il faudra essayer 
de décomposer au maximum les divers gestes accomplis jKir le travaiUeur, 
en précisant leur intensité, leur durée, leur fréquence. 

Précisons encore que, lorsque, pour une opération donnée, l'opérateur 
doit faire un effort de l'ensemble du corps, il ^ r a inutUe de mentionner en 
plus pour cette opération que le travaiUeur doit effectuer un effort des bras 
ou des jamt)es. 

5.0. Muscles de la main : 

Intensité 
Durée de 

chaque effort 
(en secondes) 

Fréquence 
(par heure) 

Durée totale 
en minutes 
par heure 

1 
Main 

2 
Mains 

Légère 
Moyenne 
Lourde 
Légère 
Moyenne 
Lourde 

1. Ne pas tenir compte ici des déplacements du travailleur non chargé, corres­
pondant au trajet retour d'un trajet aller chargé : en ettet, ceci est pris en compte 
dans les questions S.4.3. et 6.4.4. 
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5.7. Muscles des bras 

Intensité Durée de 
chaque effort 

Fréquence 
(par heure) 

1 
Bras 

2 
Bras 

Légère 
Moyenne 
Lourde 
Légère 
Moyenne 
Lourde 

5.8- Muscles des jambes (cas du travaU avec pédale) : 

Intensité 
Durée de 

chaque effort 
Fréquence 

(par heure) 

Durée totale 
en minutes 
par heure 

Durée totale 
en minutes 
par heure 

Jambe 

Jambes 

Légère 
Moyenne 
Lourde 
Légère 
Moyenne 
Lourde 

5.9. Ensemble du corps 

Intensité 
Durée de 

chaque effort 
Fréquence 
(par heure) 

Durée totale 
en minutes 
par heure 

Légère 
Moyenne 
Lourde 

6. CHARGE MENTALE. 

6.1. Le travaUleur effectue-t-il un travail : 

Chaîne Non chaîne 

Répétitif 
Non répétitif 

Pour les travaux répétitifs répondre aux questions suivantes ; pour les 
travaux non répétitifs, répondre aux questions 6.2.2. à 6.2.4. puis 6.4. et sq. 
6.2. Au bout de combien de temps la cadence a-t-eUe été atteinte 

par le travaiUeur : 
— < 1/2 journée • 
— < 1 jour D 
— 2 jours à < 1 semaine • 
— 1 semaine à < 1 mois • 
— 1 mois et plus • 
— jamais D 
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6.2.1. y a-t-U parfois des incidents qui entraînent du retard dans le 
travaU : 

oxn • 
NON • 

6.2.1.1. Si oui, ce retard doit-U être rattrapé : 
NON • 
OUI pendant le travaU • 
OUI pendant les pauses • 

6.2.2. Le rythme de travaU de l'opérateur dépend-U totalement du 
rythme de la chaîne ou de la machine : 

OUI • 
NON • 

6.2.3. Si l'ouvrier peut prendre de l'avance dans son travail, quelle 
est la durée maximum de temps pendant laquelle U peut s'ar­
rêter sans perturber la production, ni en amont, ni en aval : 

^<2- • 
— 2' à moins de 4* EZ3 
~ 4' à moins de T CI] 
— 7* à moins de 10' • 
— 10' à moins de 15' • 
— 15' à moins de 20* • 
— > 20' • 

6.2.4. Pour les travaux non répétitifs : en cas d'incident. le travaU­
leur peut-il arrêter la chaîne ou la machine : 

OUI n 
NON • 

6.3. Quel est le nombre total d'opérations i à effectuer au cours d'un 
cycle de travail : 

6.3.1. Toutes ces opérations sont-eUes différentes : 
OUI n 
NON • 

63 1 1 . Si non, préciser pour les opérations qui se répètent au cours 
d'un cycle queUe est, pour chacune d'eUes, la fréquence de 
répétition : 

1'* opération ; fois par cycle 
2nK» opération : fois par cycle 
3™« opération : fois par cycle 

fi.3.2. Le travaUleur a-t-il des choix 2 à effectuer au cours d'un cycle 
de travaU : 

OUI • 
NON n 

6.3.2.1. Si oui, préciser quel est, pour un cycle de travail, le nombre 
de choix et, pour chacun d'eux, îe nombre de pMsibUités 
entre lesquelles doit s'opérer le choix 3 

Nombre de choix Nombre de possibilités 

I, Cr, pu;;c 143. la définition dv lopûraUnn. 
2 CI pa-o 144, la dcMinltlon du choix. 
3. On réj'iirllra, dans et- tableau, ics clinix selon k- nombre de possibil i tés r n t r c 

lesquelles îe travailleur doit effectuer chacun de ces choix (cf. p. 145). 
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Pour tous les postes de travaU, répondre aux questions 6.4. et 
suivantes : 
6.4. Quel est le mode de rémunération : 

— Salaire fixe à l'heure Q 
— Salaire au rendement 

— avec prime individuelle Q 
— avec prime coUective • 

6.5. Niveau d'attention requis : indiquer, dans le tableau suivant, 
les divers niveaux d'attention requis, en précisant, pour chacim 
d'eux, la durée : 

Niveau Durée par heure de travaU 
d-awention — ^, ^. ^. - ^ , - 40' ^ ™ 
requis < ^ à < 10' à < 15' à < 20' à < 30' à < 40' à < 50' ^ °" 

Faible 
Moyen 
Elevé 
Très élevé 

6.5.1. L'attention est-eUe due principalement i : 
— à la surveiUance ou au contrôle • 
— à la difficulté de la tâche • 
— à la précision de la tâche Q 
— aux risques d'accidents (pour l'opérateur ou pour 

un tiers) [ ^ 
— aux risques de détérioration des machines ou ap­

pareils • 
— au coût élevé des plècœ ou produits transformés • 

6.5.2. S'U y a des risques d'accidents corporels, donner les précisions 
suivantes : 

Gravité du risque 

Accidents légers 
(arrêt < 24 h) 
Accidents plus sérieux 
(risques d'incapacité 
temporaire) 
Accidents graves 
(risques d'incapacité 
permanente ou de 
mort) 

Fréquence du risque 

Rare Intermittent 2 Permanent 

6.5.3. S'U y a des risques de détérioration du matériel, donner les 
précisions suivantes : 

Fréquence du risque 
Caractéristiques du 
matériel Rare Intermittent 2 Permanent 

Robuste et peu coûteux 
Robuste et coûteux 
Fraeïîe et peu coûteux 
Fragile et coûteux 

1. Plusieurs cases peuvent être cochées. 
2. A certains moments de la journée, pour certaines opérations. 
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6.5.4. S'U y a risque de détérioration des pièces ou du prodiUt, don­
ner les précisions suivantes : 

Fréquence du risque 
Valeur des pièces 
ou du produit Rare intermittent Permanent 

Faible 
Moyenne 
Elevée 

6.5.5. Les erreurs entraînent-eUes un rejet de la pièce ; 
[ Toujours I I 

OUI I Souvent • 
I Rarement • 

NON • 
6.6. Le travaiUeur quitte-t-U parfois des yeux son travaU : 

OUI • 
NON 

6.6.1. SI oui, est-ce : 
— parre qu'U peut continuer à travaUler sans re­

garder • 
~ parce qu'U peut arrêter son travaU en dehors des 

pauses réglementaires CZl 

— Autre raison à préciser. 

6.6.2. Essayer d'estimer, par heure, la fraction du temps pendant 
laquelle le travaUleur peut quitter des yeux son travaU : 

6.7. Quelles sont les dimensions des objets à manipiUer ou à sur-
veUîer (si celles-ci sont inférieures à 5 cm). 

1 2 3 

Longueur 
Largeiu" 
Epaisseur 
ou diamètre 

7. ASPECTS PSYCHOSOCIOLOGIQUES. 

7.1. Le travaUleur peut-U modifier l'ordre des opérations à réaliser : 

O^ • 
NON • 

7.1.!. L'ouvrier doit-U contrôler ses pièces : 
OUI • 
NON • 

7.1.2. Effectue-t-U les retouches éventueUes : 
OUI • 
NON Q 

7.2. Le travaiUeur a-t-U la possibUité de s'absenter de son travaU : 

OUI, en se faisant remplacer Q 
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• 

OUI, sans se faire remplacer : 
— et sans conséquences sur la production Q 
— avec risques de retard Q 

7.3. Lorsqu'U y a un incident, qui doit intervenir : 
— le travaiUeur lui-même en cas 

d'incidents : ( " ' " ™ " • 
I plus importants Q 

— un autre travaUleur : 
en cas d'incidents plus importants • 
dans tous les cas Q 

7.3.1. Le travaUleur règle-t-U sa machine : 
OUI 
NON 

7.4. L'opérateur effectue-t-U : 
— ime transformation importante du produit H ] 
— une transformation sensible et visible du produit • 
~ une transformation peu perceptible du produit Q 

7.4.1. Préciser à quel niveau du processus de fabrication se situe le 
travaiUeur : 

— il opère sur la matière première Q 
— U n'effectue qu'un élément du produit fini Q 
— U termine un sous-ensemble significatif Q 
— U participe à la finition du prodiUt Q 
— U participe au conditionnement • 

7.5. QueUe a été la durée d'apprentissage du travaiUeur au poste de 
travail : 

— 1 heure • 
— < 1 jour 
— 2 à 6 jours • 
— 7 à 14 jours • 
— 15 à 30 jours • 
— 1 à 3 mois • 
— > 3 mois • 

7.5.1. L'apprentissage pour ce poste de travaU requiert-U i 
— de la mémorisation • 
— de l'habileté pour acquérir un «coup de main» Q 
— l'acquisition d'une certaine expérience 2 Q 

7.6. Quel est le niveau de formation générale nécessaire au poste 
de travail : 

— Aucune connaissance • 
— Savoir lire, écrire, compter, mais sans formation 

technique • 
— Formation technique : 

• formation maison < 3 mois • 
• formation maison > 3 mois • 

— CAP ou F.P.A. • 

1. Plusieurs cases peuvent être cochées. 
2. Jugement nécessaire pour prendre certaines décisions, effectuer certains choix. 
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7.7. Le travaiUeur doit-U parfois avoir des relations avec d'autres 
travaiUeurs pour exécuter sa tâche : LZl 

OUI LZl 
NON • 

7.7.1. Si oui. est-ce avec i : 
Relations 
coopératives 

Relations 

• 
— le magasinier • 
~ le contrôleur ou le régleur CI] 

Relations 1 ~ l'agent des méthodes • 
fonctionneUes \ — un technicien • 

— le service entretien • 
— un autre travaiUeur CZ] 
— le chef d'équipe 1 I 

hiérarchiques \ ~ le contremaître • 
7.7.2. Combien en moyenne par jour 

— Relations coopératives : 
— Relations fonctionneUes : 

7.8. Quel est ie nombre de travaiUeurs dans xm rayon de 6 mètres 
(et visibles du poste de travaU) : 

7.9. Le travaiUeur peut-U parler durant le travaU en dehors du 
temps de pause réglementaire 2 : 

— pas du tout • 
— échanges de quelques mots JZ] 
— conversations plus longues • 

7.9.1. Quels sont les ot)stacles à la communication (plusieurs réponses 
à cette question sont possibles) 

— attention soutenue • 
— bruit • 
— rythme de travaU CH 
-— distance 
— appareU de protection (casque, etc..) [Z] 
— autres (préciser) JZ] 

8. TEMPS DE TRAVAIL. 

8.1. Quelle est la durée hebdomadaire de travaU : 
8.2. QueUe est la durée journaUère 
8.3. Quel est le type d'horaire du travaiUeur : 

— horaire normal [ ^ 
— équipe fixe Q 
— équipe alternante 2 x 8 Q 
— équipe alternante 3 x 8 avec arrêt en fin de se­

maine Q 
— équipe « non stop » Q 

8.3.1. Si le travaUleur travaiUe en équipe fixe est-U : 
— du matin Q 
— de l'après-midi Q 
— de la nuit [ ^ 

1. Plusieurs cases peuvent être cochées. 
2. Et en dehors des échanges qu'il peut avoir pour son travail (et. 7.7.). 
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8.4. Y a-t-U des pauses (en dehors des interruptions réglementaires 
pour les repas ou casse-croûte) 

OUI • 
NON • 

8.4.1. Si oui, nombre de pauses par jour : 
durée de chacune : 

Trajets 

8.5. Nombre d'aUer et retour effectués par le travaiUeur chaque jour : 
— Un • 
— Deux • 

8.6. I>urée d'un trajet i domicUe - lieu de travaU : 
— < 15 minutes • 

• • • 
• 
• 

8.7. 
n • 

• 

9. QUESTIONNAIRE ((ENTREPRISE». 

Etat des locaux 

9.1. De quand date l'établissement ? 
Si I'étabhssement date d'avant 1935 : 

9.1.1. Des locaux plus récents ont-Us été ajoutés? 
OUI • 
NON • 

9.1.1.1. Si oui, de quand datent-Us? 
9.1.1.2. QueUe est la proportion des travaUleurs. travaiUant dans ces 

locaux plus récents ? 
9.1.2. Les locaux anciens ont-ils été modernisés? 

NON 
OUI en partie 

à quelle date : 
OUI totalement 

à quelle date : 

_ 15 
„ 30 
— 45 
— 60 
— 75 
— 90 
— > 

à 
à 
à 
à 
à 
à 

< 
< 
< 
< 
< 
< 

30 
45 
60 
75 
90 
120 

minutes 
» 
» 
» 
» 
» 

120 minutes 

Moyen de transport utUlsé2 
Individuel : 

CoUectif 

„ 

_ 
_ 
__ 
„ 

__ 

à pied 
cyclomoteur ou 
auto 
métro 
car de 
train 

ou bus 

cycle 

ramassage 

• 

1. Ne tenir compte que d'un trajet aller ou retour. 
2. Plusieurs cases peuvent être cochées lorsque plusieurs moyens de transport 

sont utilisés. 
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OUI 
OUI 
OUI 
OUI 
OUI 

• • • • • 

NON 
NON 
NON 
NON 
NON 

• 
• 
• 
• 
• 

Enti^tien 
9.2. Y a-t-U un nettoyage quotidien 

— des bureaux 
— des ateliers 
— des cantines et réfectoires 
— des douches et lavabos 
— des W.-C. 

9.2.1. Dans les ateliers, le nettoyage est-U effectué 
— par une équipe spéciale OUÏ • NON • 
— par les travaiUeurs de l'atelier OUI • NON \ | 

Equipement sanitaire 

9.3. Vestiaires 
9.3.1. Combien de travaiUeurs disposent d'une armoire fermant à 

clé? 
9.3.2. Les travaUleurs effectuant des travaux salissants ont-Us un 

compartiment spécial pour leurs vêtements de travaU : 
OUI • 
NON • 

9.4. Lavabos - louches - W.-C. 
9.4.1. Combien y a-t-U de lavabos pour l'entreprise? 
9.4.2. Combien de lavabos ont l'eau chaude ? 
9.4.3. Combien y a-t-il de douches ? 
9.4.4. Combien de travaUleurs y ont accès ? 
9.4.5. Peut-on se rendre aux W.-C. à n'importe quel moment ? 

Four 1(» hommes 

9.4.6. Combien y a-t-U de W.-C. 
9.4.6.1. Quelle est la distance maximum entre le poste de travail et 

les W.-C. ? 

Pour les femmes 

9.4.7 Combien y a-t-U de W.-C. 
Combien avec sièges : 

9.4.7.1. QueUe est la distance maximum entre le poste de travaU et 
les W.-C. ? 

Cantines - Réfectoires - Distributeurs de boissons 

CANTINES 
9.5. L'entreprise a-t-eUe une cantine ? 

OUI • 
NON • 

Si oui, 
9.5.1. En hiver la température y est-eUe : 

™ < 160 C • 
— 16 à 18« C • 
— 19o C et plus 

9.5.2. Y a-t-U plusieurs services 
9.5.3. Les menus sont-Us : 

— au choix Q 
— imposés Q 
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éfectoi 
OUI 
OUI 

re 

• • 
NON 
NON 

• 
• 

REFECTOIRES 

9.6. Jjes travaUleurs peuvent-ils disposer d'un 
— pour le casse-croùte 
— I>our le repas de midi 
Si oui, 

9.6.1. Combien de travailleurs l'utilisent 
— pour le repas de midi : 
— pour le casse-croilte : 

9.6.2. En hiver, la température y est-elle de : 
— < 16n C n 
— Î6« à 180 C • 
— 19" et plus • 

9.6.3. Y a-t-U possibUité de faire réchauffer les gamelles ? 
OUI n 
NON n 

BOISSONS 

9.7. QueUe est îa distance maximum entre îe poste de travail et le 
poste d'eau potable le plus proche ? 

9.7.1. Y a-t-U des distributeurs de boissons non alcoolisées? 
OUI • 
NON [Zl 

SI oui, 
9.7.1.1. Quand le personnel y a-t-il accès : 

— tout le temps • 
— pendant les pauses d ] 
— aux heures de repas i ! 

SALLES DE REPOS 

9.8. Y a-t-U des saUes de repos 
OUI • 
NON n 

9.9. Temps de travail 

PERSONNEL TRAVAILLANT EN HORAIRE NORMAL ET 
A TEMPS PLEIN 

9.9.1. Durée hebdomadaire : 
9.9.1.1. Heure de début de travail 
9.9.1.2. Heure de fin de travaU 
9.9.1.3. Durée d'interruption pour les repas (en minutes) 
9.9.2. Combien y a-t-U de jours de repos chaque semaine : 

- 1 • 
— 1 et demi • 
_ 2 • 
— plus de deux • 

9.9.2.1. S'U y a plus d'un jour, les jours de repos sont-Us consécutifs; 
OUI • 
NON • 
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9.9.2.2. Le dimanche est-U toujours im jour non travaUlé : 
OUI • 
NON • 

Si non, queUe est la fréquence des dimanches non 
travaUlés : 

PERSONNEL TRAVAILLANT EN EQUIPES 

9.9.3. Quels sont les horaires de ceux qui travaiUent en équipes fixes : 
~ équipe du matin 
— équipe de l'après-midi 
— équipe de nuit 

9.9.4. Quels sont les horaires de ceux qiU travaUlent en éqiUpes alter­
nantes : 

— équipe du matin 
— équipe de l'après-midi 
— équipe de nuit 

9.9.4.1. QueUe est la fréquence de rotation des postes 
9.9.4.2. Quel est le sens de rotation : 

matin — après-midi -— nuit • 
nuit — après-midi — matin • 

9.9.4.3. Quel est le nombre de jours de repos par cycle 
9.9.5. Congés annuels 
9.9.5.1. Durée des congés annuels 
9.9.5.2. Les congés sont-ils pris par tous en une seule fois ? 

OUI • 
NON • 

Si non, quelle est la proportion de ceux qui les pren­
nent en 2 fois ou plus ; 
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